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Notes 
 

 
 
Ce mémoire de thèse est composé de deux volumes : un pour le corps de thèse et un pour les 
annexes. 
 
De plus, il est accompagné : 
 

- d'un CD-Rom qui comporte les fichiers sons des verbalisations des sujets de 
l'expérimentation 

 
- d'un DVD-Rom qui présente les fichiers vidéos des aides multimodales que nous 

avons conçues. 
 
Par ailleurs, les sigles et les acronymes qui sont utilisés dans ce mémoire sont expliqués aux 
pages 396-397 du volume 1. 
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Introduction  
 
 
 
 
 
L'objectif général de cette recherche 
 
La réflexion qui fonde le présent travail de recherche a pour objectif d'étudier l'aide que l'on 
peut apporter aux apprenants de français langue étrangère (FLE), qui travaillent en autonomie, 
dans la situation d'apprentissage particulière qui est celle des environnements multimédias 
d'apprentissage. Dans cette perspective, nous postulons que la multimodalité, qui est l'une des 
spécificités de ces environnements, peut constituer une piste de recherche intéressante. 
 
Le champ du FLE 
 
Le choix de se situer dans le domaine du FLE s'est imposé naturellement à nous car il 
correspond à notre formation initiale ainsi qu'à une expérience et à une pratique, de quelques 
années déjà, auprès de publics variés d'apprenants étrangers, dans divers établissements, mais 
dans un cadre institutionnel principalement. Mener une recherche dans ce domaine était donc 
une suite logique à notre formation mais aussi à notre intérêt pour ce domaine, ainsi qu'une 
façon de nourrir notre pratique et d'enrichir notre expérience. Cette pratique, poursuivie 
parallèlement à l'étude, nous a permis également de porter un regard critique et, en tout cas 
nous l'espérons, objectif sur notre recherche. Car il nous paraît important que la recherche, et 
notamment la recherche en didactique, s'éloigne un temps du travail de terrain pour mieux le 
retrouver ensuite. 
 
La didacTIC des langues 
 
Dans le champ de la recherche qui s'intéresse à la fois à l'enseignement et à l'apprentissage 
des langues lié aux technologies, "la pluridisciplinarité est de rigueur et en constitue le 
fondement même" (Pothier, 2003), ce qui en fait un champ particulièrement complexe. Ainsi, 
les disciplines intéressées sont la linguistique, la linguistique informatique, les sciences 
cognitives, la psychologie de l'apprentissage, la psycholinguistique, la recherche en 
acquisition des langues, les sciences de l'information et de la communication, pour n'évoquer 
que les principales. Mais si la pluridisciplinarité paraît évidente sur un plan théorique, sa mise 
en œuvre n'est pas des plus simples. Les dénominations de ce champ de recherche sont 
également multiples, elles correspondent en fait à différents concepts. On parlera donc 
d'ALAO (Apprentissage des Langues Assisté par Ordinateur)1, et de technologie éducative2. 
Plus récemment, un nouveau concept s'est fait connaître, plus large que les précédents mais 
dont un pan s'intéresse à l'apprentissage associé aux technologies, il s'agit de la didactique 

                                                 
1 Concept proposé par T. Chanier lors du colloque SCIAL 93 (Sciences Cognitives Informatique et 
Apprentissage des Langues), organisé sous sa responsabilité à Clermont 2 en 1993 (Pothier, 2003 : 44) 
2 Terme adopté par certains pays francophones (Canada et Belgique notamment), emprunté au concept 
développé par les pays anglo-saxons (Pothier, 2003 : 44) 
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cognitive3. Quelle que soit la dénomination retenue, c'est bien dans ce champ que s'inscrit 
notre travail de recherche. 
 
C'est également celui qui a été choisi par notre équipe de recherche, pluridisciplinaire elle 
aussi, qui au milieu des années 90, a développé un logiciel d'apprentissage du français des 
affaires intitulé Camille : Travailler en France qui se déclinait en deux cédéroms "À la 
recherche d'un emploi" et "L'acte de vente". À la suite de cette recherche-développement, qui 
incluait notamment conception pédagogique, conception informatique et expérimentations, 
notre équipe de recherche s'est engagée, autour du projet Amalia, dans un processus de 
recherche-action qui est toujours le sien à ce jour. À ce propos, il nous semble assez difficile 
de situer vraiment le type de recherche que nous menons. Nous nous en expliquons dans les 
paragraphes qui suivent. 
 
Recherche-action ou recherche-développement ? 
 
Nous pensons que notre travail de recherche, dans l'état actuel de ses avancées, se trouve à 
mi-chemin entre une recherche-action et une recherche-développement. Afin d'exposer ce qui 
dans notre travail relève d'une recherche-action et ce qui le rapproche d'une recherche-
développement, nous allons examiner comment chacun des deux types de recherche évoqués 
se définit. 
 
La recherche-action 
 
La recherche-action vient du domaine de la sociologie et plus précisément de la psychologie 
sociale de K. Lewin. Selon Resweber (1995, cité par Pothier, 2003 : 49), la recherche-action 
est née "en réaction contre la séparation des logiques de la connaissance et de l'action, 
contre la dichotomie entre la recherche pure et la recherche appliquée, contre l'opposition 
des faits et des valeurs." 
 
Pour M. Pothier, la recherche-action a pour objectif de concilier théorie et pratique en 
sciences humaines, en mettant la première à l'épreuve de la seconde dans le but de transformer 
ou de faire évoluer des pratiques : 
 

"Elle se prête bien au travail de la didactique, qui, en tant que discipline 
praxéologique, a besoin d'observer, de décrire, d'analyser, de proposer, 
d'expérimenter, d'évaluer et de faire évoluer des pratiques en s'appuyant sur des 
théories qu'elle ne saurait accepter aveuglément." (Pothier, 2003 : 49) 

 
Notre souhait étant de voir un jour aboutir le projet Amalia sur un produit utilisable (et surtout 
utile) par des apprenants de FLE4 est peut-être la raison qui nous fait penser que nous sommes 
à un point-charnière entre recherche-action et recherche-développement. D'ailleurs, le 
prolongement de l'une par l'autre est susceptible d'exister : 
 

"Elle [la recherche-action] semble pouvoir coïncider avec une recherche-
développement bien comprise, c'est-à-dire ne se contentant pas de produire, par 
exemple, des logiciels, mais de tenter de les évaluer (avec toutes les difficultés 
inhérentes à l'exercice), de les mettre en liaison avec certaines théories et de voir 

                                                 
3 Concept proposé par le laboratoire de sciences cognitives J. Lordat de Toulouse qui a été l'occasion de 
rassembler un certain nombre de chercheurs lors du premier colloque international organisé à Toulouse en 2005. 
4 Comme ce fut le cas pour le projet Camille dont le logiciel fut édité et commercialisé. 
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dans quelle mesure les pratiques peuvent en être modifiées. C'est un peu le sens de 
notre action dans le projet Camille." (Pothier, 2003 : 49) 

 
C'est ce que dit également Van der Maren pour qui la recherche-développement est une suite 
pragmatique possible que l'on peut donner à une recherche-action : 
 

"Dans une perspective pragmatique, à la suite d'une évaluation adaptative ou à 
l'occasion d'une recherche-action, il arrive qu'une des solutions conduise 
l'analyste à envisager de 'mettre au point' un matériel d'enseignement, un morceau 
de programme (un module), une stratégie d'enseignement (…). Dans la suite du 
texte, nous appellerons 'objet pédagogique' ces diverses solutions possibles." (Van 
der Maren, 2005 : 108) 

 
La recherche-développement 
 
Van der Maren précise que le terme "développement" est un anglicisme pour "mise au point", 
tout comme l'expression recherche et développement qui devrait être remplacée par 
"conception et mise au point" (2005 : 108). 
 
Ce type de recherche se déroule en cinq phases : 
 

- L'analyse de besoin ; 
- La construction du cahier des charges menée parallèlement à une enquête dans la 

littérature professionnelle et scientifique5 ; 
- L'enrichissement de la conception de l'objet ; 
- La simulation de l'objet et sa mise au point sous forme de prototype ; 
- L'évaluation de l'objet (suivant une procédure clinique puis une procédure statistique). 

 
Nous allons nous concentrer plus précisément sur les phases de conception et de mise au point 
du prototype. 
 
La conception 
 
Pour Van der Maren, la conception de l'objet pédagogique passe par l'analyse d'abord et la 
synthèse ensuite des connaissances disponibles dans le domaine concerné pour parvenir à 
l'élaboration d'un modèle de l'objet : 
 

"La conception de l'objet (…) correspond à la phase théorique, abstraite, de la 
recherche de développement. Sachant quels sont le problème et les contraintes 
posées aux solutions possibles, il s'agit d'analyser les connaissances disponibles 
dans le domaine pour, ensuite, synthétiser ces connaissances et élaborer un 
modèle général de l'objet pédagogique, c'est-à-dire déterminer quels en seront les 
éléments essentiels (contenu) et les grandes lignes (présentation ou design)." (Van 
der Maren, 2005 : 113) 

 
On peut considérer que les objets pédagogiques existants entrent dans le champ des 
connaissances disponibles à analyser et à synthétiser servant ainsi partiellement (ou non) de 
sous-modèle ou de contre-modèle au modèle général de l'objet pédagogique élaboré : 
                                                 
5 Selon les chercheurs, la construction du cahier des charges peut précéder ou au contraire suivre l'enquête dans 
la littérature. 
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Une stratégie utile (…) consiste à faire l' 'analyse d'objets pédagogiques existants' 
dans le domaine du problème et à relever leurs défauts, leurs lacunes, les 
adaptations et les modifications plus importantes qu'il faudrait y effectuer si on 
voulait les utiliser dans cette situation problématique. De cette analyse, on peut 
parfois conclure que le squelette d'un objet existant analysé peut fournir un fil 
conducteur pour le développement du nouvel objet ou, au contraire, suggérer une 
nouvelle structure, ou indiquer ce que le nouvel objet ne doit surtout pas être." 
(Van der Maren, 2005 : 114) 

 
C'est de cette façon que nous avons procédé en analysant l'aide dans une sélection 
d'environnements multimédias d'apprentissage du FLE. Nous avons d'ailleurs bâti notre 
prototype à partir du schéma ("squelette") du logiciel LTV français. 
 
Le prototype 
 
Après la phase de la conception vient celle du prototype qui peut être défini et présenté ainsi : 
 

"Le prototype est la première construction concrète de l'objet. C'est le prototype 
qui sera mis à l'épreuve dans des essais 'réels' auprès d'échantillons de la 
population ciblée, de façon à l'ajuster de telle sorte que la 'valeur d'usage' (ça 
fonctionne) et la 'valeur d'estime' (ça attire, c'est beau, on en a envie) accordées 
par les utilisateurs qui l'ont testé soient suffisantes pour passer à la fabrication en 
série et à la diffusion de l'objet pédagogique." (Van der Maren, 2005 : 116) 

 
L'expérimentation que nous avons menée à partir du prototype ne peut être considérée comme 
une évaluation finale. De nombreuses adaptations ainsi que leurs évaluations restent à 
effectuer. 
 
Positionnement de la recherche  
 
Il semble donc que la grande différence entre la recherche-action et la recherche-
développement réside dans le fait que la deuxième se fixe une échéance finale qui coïncide 
avec la fabrication d'une version en quelque sorte définitive de l'objet pédagogique et la mise 
sur le marché, en d'autres termes, la commercialisation, alors que la première suit un cycle 
itératif qui peut être infini, c'est-à-dire sans jamais aboutir à un objet concret et utilisable. Si la 
finalité est différente dans les deux cas, force est d'admettre que la démarche de départ est très 
ressemblante. 
Nous nous demandons donc s'il est pertinent au stade où nous en sommes dans notre 
recherche de nous positionner pour tel ou tel type de recherche. La prudence, quant à 
l'aboutissement de notre recherche, commande de se réclamer plutôt d'une recherche-action 
quitte à la prolonger en recherche-développement. 
 
La problématique de la recherche 
 
À travers ce travail, nous cherchons à définir la notion d'aide à l'apprentissage que les 
environnements multimédias d'apprentissage des langues ne font que réactualiser. Dans cette 
perspective, il faut tenir compte d'au moins trois aspects : les caractéristiques de la situation 
d'apprentissage, le point de vue de l'apprenant et celui du concepteur de support pédagogique. 
Il nous semble que la multimodalité est l'un des points de convergence possible de ces trois 
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axes et qu'à ce titre, elle peut contribuer à apporter une réponse à la question de l'aide à 
l'apprentissage (et à l'apprenant) dans le contexte des environnements multimédias.  
À son tour, ce concept de multimodalité, qui est pressenti comme potentiellement aidant, doit 
être interrogé afin de définir ses avantages et ses limites. Il convient ensuite de conceptualiser 
l'idée d'aide multimodale avant de tenter une élaboration sous la forme d'un prototype qui sera 
mis à l'épreuve de l'expérimentation. C'est ce que nous nous proposons de faire dans ce 
travail. 
 
Le plan de la thèse 
 
Nous avons organisé la présentation de notre recherche en trois parties. La première partie est 
une forme de parcours de reconnaissance des disciplines, champs de recherche et concepts qui 
intéressent notre sujet et notre problématique. Il est l'occasion d'analyser et de montrer la 
complexité de notre champ de recherche tout en dressant un état des lieux des connaissances 
afin de constituer notre cadre théorique. Les réseaux de savoirs ainsi établis sont mis en 
perspective pour tenter de répondre à notre problématique et à nos objectifs. Tel un fil 
conducteur, le concept d'aide est abordé et défini de façon transversale, dans une progression 
allant du général à la situation particulière des environnements multimédias d'apprentissage 
des langues. Suivant une même approche, les concepts d'apprentissage, de compréhension, de 
mémorisation, de guidage, de langage, de signification et de multimodalité contribuent à 
éclairer la notion d'aide. Différentes disciplines et champs disciplinaires tels que la 
linguistique, la sémiologie, la didactique des langues, la psychologie cognitive, la 
psycholinguistique, le (socio)constructivisme, l'ergonomie, sont également convoqués et mis à 
contribution. 
 
La deuxième partie est elle aussi une forme d'état des lieux non plus théorique mais qui 
concerne les environnements multimédias d'apprentissage du FLE existants. À partir d'une 
sélection qui se veut représentative des environnements multimédias (hors-ligne et en ligne) 
proposés actuellement pour l'apprentissage du FLE, nous procédons à une analyse de l'aide et 
des formes de multimodalité qui lui sont associées. Nous faisons ensuite la synthèse des 
résultats de notre analyse afin de dresser une typologie des aides qui nous semblent 
intéressantes. Le but est de concevoir à notre tour des aides, que l'on peut qualifier de 
multimodales, qui compilent, dans un seul environnement et au service d'une tâche de 
compréhension, les atouts isolés dans les différents environnements observés. 
 
Enfin dans la troisième partie, nous présentons le cadre universitaire de notre recherche et 
notre contribution personnelle au projet Amalia qui est le fruit d'un travail d'équipe. Sur les 
bases de ce projet et avec les connaissances issues de notre cadre théorique et des résultats de 
notre analyse des environnements multimédias d'apprentissage du FLE, nous décrivons, dans 
un premier temps, comment nous avons réalisé un document vidéo à partir duquel nous avons 
conçu des aides multimodales, en vue d'une tâche de compréhension détaillée. Dans un 
deuxième temps, nous expliquons quels ont été les questionnements et les conditions de la 
mise au point d'un prototype, dans la perspective d'une expérimentation. C'est dans un 
troisième temps que nous décrivons le contexte et la méthodologie adoptée pour mener notre 
expérimentation du prototype. Enfin, nous passons à l'analyse des données recueillies et à la 
synthèse de ces résultats, avant d'en tirer quelques conclusions mais aussi d'envisager des 
perspectives et de suggérer de nouvelles pistes à explorer. 
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Partie 1   

Cadre théorique 

 
 
Introduction 
 
Ce cadre théorique a pour objectif de définir et de cerner les concepts qui se rapportent à notre 
problématique. Nous explorons divers champs disciplinaires afin d'en extraire différents 
concepts ou notions que nous considérons d'abord d'un point de vue général avant de les 
interroger plus précisément dans leur rapport avec les environnements multimédias. Nous 
appliquons ce procédé à la notion d'aide que nous tentons de définir dans cette première partie 
dont elle constitue le fil conducteur en quelque sorte. 
 
 
Chapitre 1 - Qu'est-ce qu'apprendre ? 
 
 

1. Éclaircissements terminologiques 
 
En français, le mot apprendre signifie à la fois "s'instruire" (learning) et "instruire" (teaching) 
: on apprend le français et on apprend le français à quelqu'un. Si maintenant on se concentre 
sur le cas d'apprendre au sens de "s'instruire", on constate que les sens sont multiples et 
varient selon les contextes d'utilisation : apprendre une bonne nouvelle, apprendre à ses 
dépens, ça va lui apprendre, apprendre par cœur, apprendre à apprendre, apprendre à lire, 
apprendre une langue, etc.  
 
Si l'on regarde de plus près les diverses constructions syntaxiques du verbe apprendre, on note 
qu'il y en trois possibles qui correspondent à trois sens différents. La première construction est 
"apprendre que" : l'acte d'apprendre est dans ce cas précis un acte d'information dont le 
résultat est le renseignement, comme dans l'exemple "j'apprends que tu as réussi". On peut 
aussi trouver la construction "apprendre à" : l'acte d'apprendre est, au sens propre, un 
apprentissage, c'est-à-dire le fait d'apprendre à au sens d'acquérir un savoir-faire comme 
lorsque l'on dit "apprendre à lire". Le troisième type de construction "apprendre" est 
intransitive et les substantifs qui lui correspondent sont divers. Quand on dit "apprendre à 
l'université" le substantif correspondant est l'étude. En somme, chaque fois que le verbe 
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"apprendre" est employé comme intransitif, il désigne une activité dont le résultat est le fait de 
comprendre quelque chose (Reboul, 2001). 
 

 Substantif 
Verbe d'action de résultat 
Apprendre que Information Renseignement
Apprendre à Apprentissage Savoir-faire 
Apprendre Etude Compréhension 

 
Tableau 1 - Différentes constructions et différents sens d'"apprendre" (Reboul, 2001 : 

10) 
 
 
Si l'on revient à la double signification d'apprendre c'est-à-dire s'instruire et instruire ou 
apprendre et enseigner, on doit admettre comme O. Reboul que : 
 

"Certes apprendre n'est pas nécessairement le corrélatif d'enseigner, au sens ou le 
premier verbe servirait de passif au second. Apprendre n'est pas, mais pas du tout 
un verbe passif ; on 's'informe', on 's'exerce', on s'instruit' ; dans les trois cas, la 
construction pronominale indique bien qu'apprendre est un acte, et acte que le 
sujet exerce lui-même. Les conséquences pédagogiques de cette remarque ne sont 
pas négligeables. De plus, on peut apprendre, et même beaucoup, sans enseignant, 
et même sans enseignement." (Reboul, 2001 : 12) 

 
À l'inverse, il faut reconnaître que l'on peut suivre un enseignement sans apprendre quoi que 
ce soit, "ou du moins sans que ce qu'on apprend soit en proportion des efforts et de la 
compétence de l'enseignant."  (Reboul, 2001 : 13) 
 
Si l'on poursuit maintenant sur "apprendre que", on se trouve dans le domaine de 
l'information. Le mot "information" désigne le fait d'informer, c'est-à-dire "l'acte de 
communiquer à autrui un élément de connaissance qu'il ne possédait pas et ne pouvait pas 
trouver en lui-même" (Reboul, 2001 : 19). Il désigne également le résultat de cet acte, c'est-à-
dire le renseignement.  
 
L'information relève donc du renseignement et non de l'enseignement. En cela, elle constitue 
le niveau le plus "passif"6 de l'acte d'apprendre, celui de la réception. Pour Giordan 
également, "apprendre est tout à fait autre chose que recevoir une information"(Giordan, 
1998 : 12). On peut même dire que l'information s'oppose à la formation en ce qu'elle est à la 
fois passive et inorganisée. Les nombreuses informations dont on dispose aujourd'hui avec les 
TIC, et Internet notamment, peuvent difficilement être apprises, c'est-à-dire intégrées et 
retenues, sans une certaine méthode. O. Reboul y voit même un piège :  
 

"Le spectateur n'apprend pas parce qu'il apprend trop. Qui plus est, par la 
satisfaction qu'elle donne, par l'illusion de savoir qu'elle procure, l'information 
empêche d'apprendre." (Reboul, 2001 : 25) 

 
On peut aussi reprocher à l'enseignement traditionnel d'abuser de l'information avec ses cours 
magistraux où l'élève enregistre des mots et des formules sans chercher à les comprendre : "il 

                                                 
6 Le terme utilisé ici est relatif car aucune prise d'information ne se fait sans activité de la part du récepteur. 
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les répète simplement pour avoir de bonnes notes ou pour en être quitte avec le professeur" 
(Reboul, 2001 : 25). C'est ce que pense également Giordan : 
 

"(…) apprendre apparaît rarement comme le résultat d'une simple transmission et 
qu'il est encore moins un simple conditionnement même si ces façons d'apprendre 
ne sont pas sans efficacité ; elles permettent des apprentissages limités et sont 
efficaces dans des conditions d'utilisation très strictes." 

 
Enfin, le piège de l'information existe aussi au niveau des supports d'apprentissage 
audiovisuels : 
 

"L'enseignement audio-visuel, s'il ne s'insère pas dans une activité, présente lui 
aussi les inconvénients de l'apprendre 'que'. Sans doute les images qu'il utilise 
sont-elles intégrées dans une progression méthodique ; de plus, elles peuvent 
s'accompagner de schémas instructifs, c'est-à-dire ne montrant que les aspects 
pertinents de la réalité étudiée. Il reste que l'image par la passivité dans laquelle 
elle laisse l'esprit et par son pouvoir d'envoûtement, est encore plus dogmatique 
que le cours magistral ; elle fait croire bien plus qu'elle ne fait comprendre." 
(Reboul, 2001: 26) 

 
Il apparaît donc que l'information ne constitue pas en elle-même un enseignement. S'il n'est 
pas d'enseignement sans contenu, enseigner ne consiste pas seulement à informer. Alors quel 
peut-être le rôle de l'information dans l'enseignement ? D'abord, l'information dans 
l'enseignement est toujours au service d'une activité supérieure, au service de l'apprentissage 
ou de l'étude. Elle n'est jamais une fin en soi. Reboul utilise d'ailleurs une formule intéressante 
au sujet de l'enseignement qui selon lui devrait : "n'informer qu'en cas de besoin, tout en 
créant le besoin de s'informer" (Reboul, 2001 : 36). Ensuite, si l'enseignement ne veut pas 
tomber dans l'endoctrinement, il se doit d'utiliser l'information d'une façon critique, en 
donnant aux apprenants les moyens de la questionner, en développant chez eux l'esprit 
d'analyse, l'idée de confronter les informations entre elles. Enfin, l'enseignement doit 
apprendre aux apprenants à s'informer : à trouver les informations, à les analyser et à les 
classer. En résumé, on peut dire que l'information n'a de valeur didactique qu'au service de 
l'apprentissage. 
 
M. Linard (2001) part du constat suivant : "L’ère des grands modèles autoritaires et des rêves 
de contrôle total de l’apprentissage humain étant révolue, quoi d’autre ?". Alors pour tenter 
de répondre à la question "qu'est-ce qu'apprendre ?" avec elle, procèdons par élimination et 
voyons ce qui reste…"On se doute qu’apprendre n’est pas seulement ni une accumulation 
organisée de connaissances, ni une activité intellectuelle rationnellement définie.(…) Non ! 
Apprendre ne consiste pas seulement à capitaliser des connaissances selon certains modèles 
canoniques." M. Linard fait ainsi référence aux limites des méthodes employées dans les 
années cinquante, méthodes centrées plutôt sur l’exposé des contenus que sur le 
développement des moyens de leur acquisition."Non ! Apprendre n'est pas seulement mettre 
en forme de l’extérieur une succession ordonnée de comportements observables." On 
reconnaît ici la conception behavioriste de conditionnement scientifique des comportements 
porteuse de tant d'espoir(s) dans les années cinquante et soixante dans un premier temps, puis 
dans les soixante-dix et quatre-vingts avec l'enseignement programmé puis l’enseignement 
assisté par ordinateur. Puis vint le modèle cognitiviste : "Là encore, on a vite découvert que 
non, connaître et apprendre ce n'est pas seulement traiter de l'information symbolique de 
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façon rationnelle. Mais alors finalement, qu'est-ce qu'apprendre?" Linard en arrive à la 
définition suivante de l'apprentissage et de la connaissance, apprendre serait : 
 

"un processus interactif de structuration réciproque entre sujets et environnement, 
externe et interne, qui se développe lentement dans le temps. Ce processus est en 
partie automatique, en partie intentionnel et s’auto-organise à partir de son 
propre fonctionnement et de ses propres résultats."(Linard, 2001) 

 
En psychologie, le concept "apprentissage" recouvre deux aspects complémentaires. D'une 
part, il fait référence à l'existence d'une interaction entre un individu et le milieu dans lequel il 
vit et d'autre part, il indique qu'il y a chez cet individu un enrichissement du répertoire de ses 
comportements, par ajout de nouvelles capacités, ou par modification de capacités antérieures 
(Cordier & Gaonac'h, 2004 : 7). 
 

2. Apprentissage et acquisition 
 
Dans sa théorie du contrôle, le psycholinguiste S. Krashen (1981) a proposé une 
différenciation voire une opposition (très controversée) entre acquisition et apprentissage, 
considérant la première comme caractéristique d'opérations implicites, non volontaires et 
propre au milieu naturel, alors que la deuxième relèverait du conscient, de la volonté, de la 
raison et de la réflexion et se déroulerait plutôt en milieu institutionnel. En d'autres termes, 
l'acquisition aurait une dimension cognitive mais relèverait de processus non conscients tandis 
que l'apprentissage résulterait d'un processus conscient et servirait à modifier l'acquis en 
exerçant une fonction de contrôle (monitoring) sur la production. 
 
Si Krashen considère les deux processus comme distincts, il admet cependant qu'ils puissent 
coexister. Mais selon lui, c'est l'acquisition qui seule permet une appropriation efficace de la 
langue. Pour M. Pothier : 
 

"Le distinguo entre acquisition et apprentissage nous semble de nature plutôt 
heuristique et théorique que pratique car les deux processus sont inextricablement 
liés dans la majorité des cas." (Pothier, 2003 : 53) 

 
Nous adhérons au point de vue de M. Pendanx (1998) sur cette question : 
 

"Peut-être doit-on, pour tenter d'articuler les deux notions, admettre qu'il n'est pas 
d'apprentissage qui ne débouche sur un certain degré d'acquisition, et que celle-ci 
suppose un processus d'apprentissage donné, dont elle est l'aboutissement. Dans 
ce cas, l'apprentissage serait considéré comme le traitement du matériau 
langagier (qu'il soit imposé de l'extérieur – dans la situation d'enseignement – ou 
qu'il s'exerce dans le cadre d'un auto-apprentissage plus ou moins guidé) et 
l'acquisition considérée comme ce qui est automatisé et intériorisé, et qui résulte 
d'opérations conscientes et non conscientes de traitement langagier." (Pendanx, 
1998 : 59) 

 
Dans la suite de notre travail, nous ne ferons pas de distinction particulière entre les deux 
processus. 
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3. Différents types d'apprentissage 
 
Du point de vue de la psychologie cognitive, on peut distinguer trois types d'apprentissage : 
l'apprentissage par l'action, l'apprentissage par instruction et l'apprentissage par exploration 
(Tricot, Pierre-Demarcy & El Boussarghini, 2000). 
 

3.1. L'apprentissage par l'action 
 
Ce type d'apprentissage consiste pour l'apprenant à résoudre un problème, c'est-à-dire 
atteindre un but dans une situation où il ne sait pas immédiatement atteindre ce but. À la suite 
de cette résolution de problème, il peut également être amené à répéter l'exécution d'une 
action pour l'affiner, la rendre plus efficace voire l'automatiser. L'un des aspects importants 
dans l'activité de résolution de problème consiste pour l'apprenant à explorer l'espace- 
problème. Au niveau physique, l'apprenant manipule le matériel donné dans la situation, au 
niveau cognitif, il est amené à appliquer un certain nombre de règles de raisonnement. Cette 
exploration de l'espace-problème consiste donc à tester des hypothèses émises à partir de la 
représentation initiale du but à atteindre. 
 

3.1. L'apprentissage par exploration 
 
Ce qui différencie ce deuxième type d'apprentissage du précédent réside dans le fait que 
l'espace-problème ici contient surtout des documents. Il s'applique aux tâches de conduite de 
projet, de réalisation d'enquête, par exemple. 
 
 

3.2. L'apprentissage par instruction 
 
Cela correspond aux apprentissages à partir de textes, c'est-à-dire, en fait à l'activité de 
compréhension de textes (linéaires ou non) auxquels sont adjoints (ou non) des images. La 
théorie de l'apprentissage par instruction n'est autre que celle de la compréhension de texte, 
que nous présentons plus loin. Dans cette situation, le sujet n'explore pas un espace-problème, 
il suit plutôt un cheminement déterminé à l'avance. De plus, l'apprenant ne transforme pas la 
situation étudiée. 
 
 

4. Apprendre une langue étrangère 
 
Nous avons vu ce qu'est apprendre, en général, voyons maintenant en quoi consiste le fait 
d'apprendre une langue étrangère. 
  

"Apprendre une langue étrangère ne se réduit pas à l'apprentissage de mots ou de 
règles isolés : il s'agit également d'apprendre à utiliser ces connaissances dans 
différentes situations et pour répondre à des besoins divers" (Merlet, 1994 : 323).  

 
Intéressons-nous à ces connaissances dont parle S. Merlet. Dans le domaine de 
l'apprentissage, comme dans celui de l'intelligence artificielle, on distingue deux formes de 
représentations des connaissances : les connaissances déclaratives et les connaissances 
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procédurales7. M. Develay définit ces deux catégories de connaissances de la manière 
suivante :  
 

"Les connaissances déclaratives sont de l'ordre du discours, du savoir, alors que 
les connaissances procédurales sont de l'ordre de l'action, du savoir-faire." 
(Develay, 2004 : 36) 

 
On peut dire que les connaissances déclaratives sont statiques et doivent être transformées en 
connaissances procédurales pour qu'il y ait action, alors que les connaissances procédurales 
sont dynamiques, elles peuvent être considérées comme une mise en application des 
connaissances statiques. Il existe une troisième catégorie de connaissances dites 
"conditionnelles", celles-ci concernent les conditions de l'action. Ces connaissances 
permettent le transfert des apprentissages, ou dit autrement, elles correspondent à l'application 
des connaissances déclaratives et procédurales dans différents contextes. 
 
Par conséquent, apprendre une langue ne consiste pas seulement à accumuler des savoirs sur 
une langue étrangère (liés à ses différents niveaux de description notamment), c'est également 
acquérir des savoir-faire qui permettent d'articuler et de mettre en œuvre les savoirs. 
 

"Donc apprendre une langue étrangère, ce n'est pas seulement acquérir un 
ensemble de savoirs sur cette langue (connaissances phonétiques, lexicales, 
syntaxiques) mais c'est également acquérir un ensemble de savoir-faire liés à la 
mise en œuvre de ces savoirs." (Merlet, 1994 : 323) 

 
Nous reprenons un schéma de l'apprentissage des langues proposé par J. Atlan (2000)8 qui 
montre bien les relations que l'on peut établir entre l'environnement pédagogique (dont les 
principales composantes sont l'apprenant, l'enseignement, et le contexte), le processus 
d'apprentissage et le résultat de ce processus. Ce schéma présente la situation d'apprentissage 
organisée en cinq groupes de variables : trois groupes de variables indépendantes (VI) 
(l'enseignement, l'apprenant et le contexte) et deux groupes de variables dépendantes (VD) 
(l'apprentissage et le résultat). Chacun de ces groupes est ensuite décomposé en divers 
paramètres. Les influences que les différents groupes ont les uns sur les autres sont indiquées 
par des flèches. Dans une situation d'apprentissage donnée, il y a un état initial décrit par 
"l'environnement pédagogique", suivi d'un passage par un processus "l'apprentissage" qui 
aboutit à un "résultat". 
 

                                                 
7 Distinction que l'on peut rapprocher de celle qui est faite en psychologie cognitive entre traitement contrôlé et 
traitement automatique. 
8 Ce schéma reprend celui qu'a élaboré Skehan (1989) à partir du modèle du "bon apprenant" proposé par 
Naiman et al. (1978). 
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Figure 1 - Un schéma d'apprentissage des langues  (Atlan, 2000 : 112) 
 
Nous voyons dans ce schéma qu'à l'apprenant, qui fait partie des variables indépendantes de la 
situation d'apprentissage, correspondent divers paramètres qui sont de l'ordre du cognitif, de 
l'affectif et du socio-culturel. L'entité "apprenant" est marquée par ce que l'on appelle des 
différences individuelles. Ces différences entrent dans la composition du profil de l'apprenant. 
  

5. L'apprenant 
 

5. 1.  La centration sur l'apprenant 
 
Avec l'approche communicative, l'apprenant est considéré comme "acteur 'autonome' de son 
apprentissage" (Martinez, 1998 : 76) et est mis en situation dans cette optique. Cette approche 
vise donc la responsabilisation de l'apprenant, accompagnée d'une "conscientisation" 
(Martinez, 1998 : 76) de son apprentissage. L'objectif étant de le rendre le plus autonome et le 
plus responsable possible de son apprentissage. Pour ce faire : 
 

"Il lui faut apprendre à se connaître, à savoir estimer ce qu'il sait, ce qu'il ne sait 
pas, à reconnaître ce qu'il a appris, ce qui lui reste à apprendre. Il lui faut savoir 
utiliser au mieux ses connaissances reconnues et il lui faut maîtriser des savoir-
faire méthodologiques. On lui demande d'exploiter un potentiel qu'il ne 
connaissait pas. Cet apprentissage est gratifiant mais lent et difficile." (Tagliante,   
1994 : 28) 
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Se (con)centrer sur l'apprenant conduit à en définir un profil qui est utile aussi bien à 
l'enseignant qu'au tuteur mais aussi au concepteur de support pédagogique pour permettre 
l'individualisation de l'apprentissage. 
 

5.2. Profil d'apprenant  

J. Rézeau fait très justement remarquer que dans la littérature de l'apprentissage et des 
sciences cognitives, "les différences individuelles des apprenants sont évoquées sous les 
divers concepts de styles cognitifs, profils pédagogiques, modalités perceptives, attitudes ou 
stratégies cognitives, préférences d'apprentissage, etc." (Rézeau, 1999 : 28). On peut ajouter 
à cette liste : profil d'apprentissage, stratégies d'apprentissage et profil d'apprenant qui est le 
concept que nous retiendrons parce que selon nous il englobe et donc synthétise tous les 
autres. Parler de profil d'apprenant n'empêche aucunement de considérer comme nous le 
faisons les styles cognitifs avec la définition qu'en donne M. Linard :  

"dispositions, relativement stables et permanentes chez un individu, à recueillir et 
à traiter l'information selon des modes préférentiels distincts". Nous appliquerons 
cette définition dans la suite de cet article au terme de "profils d'apprentissage". 
(Linard, 1990 : 130) 

Concernant les différences individuelles, Atlan (2000) distingue quatre sous-catégories : 

- les différences cognitives (style cognitif – dépendance/indépendance du champ, le fait de 
prendre des risques, analysant/globalisant ; style d’apprentissage – visuel, auditif, tactile ; 
intelligence ; aptitude) ;  

- les différences affectives (motivation, personnalité - anxiété, confiance en soi attitude) ; 

- les différences socio-culturelles (âge, sexe, éducation antérieure) ;  

- les différences dans l’utilisation des stratégies d’apprentissage.  

Pour Atlan, les différences cognitives, affectives et socio-culturelles sont en grande partie 
inconscientes et incontrôlables par l’individu. Elles peuvent évoluer avec le temps mais on 
peut supposer qu’elles sont stables à un moment donné de l’apprentissage. En revanche, les 
stratégies d’apprentissage sont des techniques que l’apprenant peut choisir sciemment et 
utiliser pour faire avancer l’apprentissage. Mais revenons à notre concept de profil 
d'apprenant qui rassemble les spécificités d'un individu donné qui, en l'occurrence, est un 
apprenant. 

5.2.1. La notion de profil 
 
Le profil est d'abord un terme appartenant au domaine de la peinture, relatif au contour du 
visage, il désigne "l'ensemble des traits du visage d'une personne vu de côté" comme le 
rapporte  J.-C. Pochard (1994 : 15). 
 
Cette définition implique qu'il s'agit d'une représentation, qui s'effectue par traits 
caractéristiques, avec une certaine distance par rapport à l'objet (ou sujet) représenté et 
présuppose un certain angle d'observation et donc une vue partielle de l'objet. Le terme est 
utilisé dans différents domaines (dessin industriel, géologie, psychométrie, etc.). Il a 
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également été importé dans le domaine de la didactique des langues, non sans avoir posé des 
difficultés de définition et d'interprétation. 
 
On peut cependant avancer qu'il y a consensus pour considérer d'abord le profil comme un 
ensemble de traits ou caractéristiques qui peuvent s'appliquer soit à un individu qui apprend 
une langue étrangère (un apprenant), soit à un groupe d'individus qui apprennent une langue 
étrangère (des apprenants), soit aux individus qui apprennent une langue étrangère. Ensuite, 
cette caractérisation peut se faire soit à un instant t de l'apprentissage, on parlera alors de 
profil transversal, soit à divers moments pour le même apprenant ou le même groupe 
d'apprenants, il s'agira alors d'un profil longitudinal. Par ailleurs, la finalité de cette 
caractérisation peut être descriptive, explicative ou encore interventionniste à titre 
diagnostique ou pronostique (Pochard, 1994 : 16). 
 
On peut distinguer deux approches complémentaires dans la réflexion sur les profils 
d'apprenants. La première concerne les études, comme celles menées par Lambert, qui "visent 
à isoler des ensembles de traits caractérisant un ou des individus particuliers, de manière 
longitudinale, en vue de décrire et/ ou d'appliquer un (ou des) processus d'apprentissage 
(…)". La deuxième approche correspond aux travaux, dérivés des précédents ou les 
complétant, comme ceux de Bouchard ou Py, par exemple, "visant à caractériser l'apprenant 
(ou les apprenants), de manière différentielle (…)." (Pochard, 1994). Pochard synthétise les 
deux démarches de la façon suivante : 
 

"Si l'objectif de l'une semblait être d'accumuler les renseignements et les 
observations sur des individus apprenants (profils d'apprenants) pour 
caractériser, de manière pragmatique leur individualité afin d'expliquer leurs 
performances, pour en tirer des enseignements plus généraux sur l'apprentissage 
(profil d'apprenants), celui de l'autre apparaît beaucoup plus théorique : il ne 
s'agit plus tant de décrire des apprenants que de caractériser par stratigraphies 
successives (profil d'apprenants), à titre hypothétique, l'apprenant en tant que tel 
par rapport à d'autres types d'alloglottes (profils d'apprenants)." (Pochard, 1994 : 
19) 

 
Pour Bouchard, la notion de profil d'apprenant n'aurait pas de validité en soi, même si elle 
correspond à des intuitions des enseignants de langue notamment. Cette notion a été 
développée dans le contexte pédagogique : 
 

"afin de faciliter une entreprise méthodologique visant à créer un enseignement 
des langues étrangères mais aussi un enseignement en général (cf. La Garanderie, 
1980) moins monolithique et universaliste. C'est donc une construction qui n'a de 
pertinence qu'en fonction d'un but."(Bouchard, 1994 : 397).  

 
Bouchard s'interroge : en quoi cette notion de profil peut-elle avoir des conséquences 
positives sur les hypothèses de recherche. La réponse se trouve sans doute dans la perspective 
différentielle que s'est donnée la recherche acquisitionnelle. 
 
5.2.2. Les instruments de mesure des profils d'apprenant 

Il existe de nombreux tests qui ont été mis au point pour mesurer les styles ou les profils des 
apprenants. Deux d'entre eux nous paraissent importants à signaler ici parce qu'ils touchent à 
notre problématique. Le premier est le questionnaire conçu par Narcy (1991 : 28-29) qui 
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concerne l'apprentissage d'une langue. Cet outil vise à aider les apprenants à déterminer leur 
attitude et leur comportement dans le contexte particulier de l'apprentissage d'une langue. 
L'analyse de leurs résultats leur permet ensuite de se situer selon les catégories proposées. J. 
Rézeau a repris ces catégories de profils qui sont présentées de façon dichotomique dans un 
tableau auquel il a ajouté le style cognitif correspondant. 

profils style 

1. visuel auditif perceptif 

2. analytique (sérialisant) globalisant cognitif 

3. dépendant indépendant socio-psychologique 

4. extraverti timide socio-affectif 

5. perfectionniste réaliste personnel 
 
Tableau 2 - Les profils d'apprentissage adapté du questionnaire de Narcy (Rézeau, 1999 

: 29) 
 

Le deuxième test que nous voulons évoquer est l'inventaire de Barsch autrement appelé 
Barsch Learning Style Inventory (Barsch, 1980). Ce questionnaire, qui concerne 
l'apprentissage en général, permet de mettre en évidence trois styles d'apprentissage : à 
prédominance visuelle, à prédominance auditive et à prédominance kinesthésique. Il est donc 
davantage axé sur les styles perceptifs que cognitifs. Nous aurons l'occasion de le présenter 
plus en détail dans la troisième partie de notre travail puisque c'est l'instrument de mesure que 
nous avons choisi pour définir les profils d'apprentissage des sujets de l'expérimentation. 

5. 3. Les stratégies d'apprentissage 
 
Les chercheurs en acquisition des langues ont élaboré plusieurs systèmes de classement des 
stratégies d'apprentissage. Nous en présentons deux, celui de R. Oxford (1990) et celui de 
O'Malley, Chamot & al. (1985), qui permettent de donner un aperçu de ce que peuvent être 
ces stratégies. 
 
5.3.1. Le système de classement établi par R. Oxford  
 
Ce classement est bâti à partir d'une dichotomie entre stratégies directes et stratégie indirectes. 
 
5.3.1.1. Les stratégies directes 
 
Les stratégies directes correspondent à la manipulation directe des éléments linguistiques et 
ont pour but d'améliorer directement l'acquisition de la langue. Elles se divisent en trois types 
: 

- les stratégies de rappel qui visent à faciliter le rappel du vocabulaire (notamment par 
l'utilisation d'images mentales) ; 

- les stratégies cognitives qui ont pour fonction de faciliter le traitement de 
l'information linguistique et la production de la parole (par le biais de techniques 
comme la répétition, l'analyse des expressions nouvelles, la prise de notes, etc.) ; 
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- les stratégies de compensation qui permettent à l'apprenant de faire face à des 
lacunes au niveau des connaissances ou de la performance (deviner le sens des mots, 
utiliser le procédé de la circonlocution, etc.) 

 
5.3.1.2. Les stratégies indirectes 
 
Si elles n'impliquent pas directement la manipulation directe de la matière linguistique, les 
stratégies indirectes n'en sont pas moins importantes dans le processus d'apprentissage. Elles 
sont elles aussi de trois types : 
 

- les stratégies métacognitives qui permettent de gérer le processus d'apprentissage 
(organiser et planifier son apprentissage par exemple) ; 

- les stratégies affectives qui impliquent pour l'apprenant la gestion de sa motivation et 
de ses émotions (contrôler son anxiété, se détendre, etc.) ; 

- les stratégies sociales qui visent à apprendre au contact des autres (coopérer, 
demander à être corrigé, etc.). 

 
Pour chaque type de stratégies, les techniques sont nombreuses et variées. R. Oxford en 
recense soixante-deux. Nous ne les avons pas toutes énumérées mais nous avons donné un 
exemple de technique par stratégie dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 3 - Les stratégies d'apprentissage d'après R. Oxford (1990) 
 

5.3.2. Le système de classement proposé par O'Malley, Chamot & al. 
 
L'autre référence en matière de classification des stratégies d'apprentissage est celle qui a été 
élaborée par O'Malley, Chamot et leurs collaborateurs (1985) et qui est reprise par Cyr 
(1998). Elle correspond, dans les grandes lignes à celle de R. Oxford à quelques nuances près. 
 
O'Malley, Chamot & al. (1985) s'inspirent des données de la psychologie cognitive et classent 
les stratégies d'apprentissage en trois grands types : 
 

- les stratégies cognitives impliquent d'une part, une interaction entre l'apprenant et la 
matière qu'il étudie (en l'occurrence, la langue) mais aussi une manipulation mentale et 
physique de cette matière et enfin l'application de techniques spécifiques en vue de 
résoudre un problème ou d'exécuter une tâche d'apprentissage. Ces stratégies 
consistent, par exemple, à pratiquer la langue, faire des inférences, déduire, élaborer, 
mémoriser, etc. ; 

 
- les stratégies métacognitives consistent pour l'apprenant à réfléchir sur son processus 

d'apprentissage, à comprendre les conditions qui le favorisent, à organiser et à 
planifier ses activités et à s'auto-évaluer. Ces stratégies correspondent au fait 
d'anticiper mais aussi de canaliser son attention, de s'autogérer, de s'autoréguler, etc. ; 

 
- les stratégies socio-affectives impliquent une interaction avec les autres pour 

favoriser l'appropriation de la langue ainsi que la gestion de la dimension affective 

Classe (2) Groupe (6) Technique correspondante (62) 

créer des associations mentales 
utiliser des images et des sons 
réviser 

Stratégies de 
rappel 

agir pour apprendre 
pratiquer 
recevoir et envoyer des messages 
analyser et raisonner 

Stratégies 
cognitives 

créer une structure en réception et 
production 
deviner intelligemment 

Stratégies 
directes 

Stratégies de 
compensation compenser ses limites à l'oral et à l'écrit 

focaliser son apprentissage 
organiser et planifier son apprentissage 

Stratégies 
métacognitives

évaluer son apprentissage 
contrôler son anxiété 
s'encourager 

Stratégies 
affectives 

prendre son pouls émotionnel 
poser des questions 
coopérer 

Stratégies 
indirectes 

Stratégies 
sociales 

s'ouvrir aux autres 
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personnelle qui accompagne l'apprentissage. Ces stratégies concernent aussi bien la 
gestion des émotions que la coopération ou les questions de clarification et de 
vérification. 

 
 

Type de 
stratégie Technique 

Inférence linguistique 
Inférence linguistique 
académique 
Inférence extralinguistique 
Inférence prosodique 

1. Inférence 

Inférence inter-éléments 
Élaboration liée au vécu 
Élaboration liée au monde 2. Élaboration 

Élaboration scolaire 
3. Résumé   
4. Traduction   
5. Transfert   
6. Répétition   

Stratégies 
cognitives 

7. Regroupement   
Attention générale 
Attention sélective 8. Planification 

Autogestion 
9. Contrôle Contrôle de la compréhension 
10. Évaluation Évaluation de la performance 

Stratégies 
métacognitives 

11. Identification d'un problème   
12. Sollicitation d'une 
clarification   Stratégies socio-

affectives 
13. Auto-encouragement   

 
Tableau 4 - Les stratégies d'apprentissage d'après O'Malley, Chamot & al. (1985), cités 

par Cyr (1998) 
 

Comme on peut le constater, les types de stratégie proposés par O'Malley, Chamot & al. sont 
plus condensés que ceux d'Oxford mais ils recouvrent les mêmes techniques qui, de plus, ne 
sont pas indiquées ici de manière exhaustive. 
 
Certaines de ces stratégies se manifestent par des comportements observables tandis que 
d'autres ne sont accessibles à l'enseignant que par des questions d'objectivation, sans compter 
que si certaines stratégies sont utilisées de manière consciente par l'apprenant, d'autres sont 
automatisées (et donc inconscientes). Par ailleurs, les stratégies d'apprentissage ne sont pas 
figées mais modifiables. Les variables d'ordre psychologique et affectif sont celles qui ont le 
plus d'effet sur le degré d'engagement de l'individu dans son processus d'apprentissage et sur 
ses choix de stratégies pour résoudre un problème. Bien sûr, d'autres variables ne sont pas à 
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négliger quant au choix de stratégies telles que le niveau de compétence générale de 
l'apprenant, son degré de conscience métacognitive et les exigences de la tâche. 
 
Comme on vient de le voir, l'utilisation de ces stratégies par l'apprenant a pour but de lui 
permettre de mener de façon optimale son apprentissage, en ayant conscience de l'existence et 
de l'utilité des ces stratégies mais aussi en essayant de les transférer à d'autres apprentissages. 
L'autre raison d'être de ces stratégies est également de mener l'apprenant vers l'autonomie. 
 

6. Autonomie, autonomisation et apprentissage des langues 
 
Selon la définition donnée par le glossaire de la revue Les langues modernes (2001 : 60), 
l'autonomie pour un apprenant est : 
 

"la capacité acquise à prendre en charge son apprentissage de manière 
responsable, ce qui implique en particulier d'être à même de se fixer des objectifs, 
de choisir les moyens de les poursuivre et de réaliser l'évaluation des résultats 
obtenus." 

 
À la suite de cette définition, on peut ajouter que la capacité d'autonomie est davantage une 
finalité qu'un objectif dans le sens où elle correspond aux buts généraux que se donne un 
système, comme le système éducatif, par exemple. Ces buts généraux contrairement aux 
objectifs ne peuvent jamais être atteints mais indiquent une direction, une orientation à suivre. 
Ce qui doit être visé en réalité, c'est la mise en place d'un processus d'automatisation dans 
lequel l'apprentissage se dissocie progressivement de l'enseignement. 
 
L'autonomisation peut alors se définir comme un "processus par lequel l'apprenant augmente 
son degré d'autonomie, en développant progressivement sa capacité à conduire son processus 
d'apprentissage indépendamment du processus d'enseignement." (2001 : 60)9 
Ce qui n'est pas sans rappeler ce que dit B. Bunico (1989, cité par Giordan, 1998) pour qui 
"Apprendre est une diminution de la dépendance." 
Et pour M. Serres, "le but de l'instruction, est la fin de l'instruction, c'est-à-dire l'invention" 
(Serres, 1991 : 147). On peut donc voir dans l'autonomie une forme de liberté. 
 
Holec qualifie d'autonome "l'apprenant qui a acquis les savoirs et savoir-faire 
d'apprentissage nécessaires et suffisants pour apprendre sans enseignement, c'est-à-dire sans 
exigence d'une prise en charge de l'apprentissage par un 'expert' extérieur." (Holec, 1995 : 
40) 
 
"L'apprentissage en autonomie constitue un enjeu essentiel de la didactique des langues et 
même, vraisemblablement, l'objectif majeur de toute entreprise de formation."(Porcher, 1981) 
 

7. Les TIC (ou TICE) 
 
Si l'on examine l'histoire de l'enseignement/ apprentissage des langues étrangères, on 
s'aperçoit que des premières méthodologies audiovisuelles à l'approche communicative, il a 
toujours œuvré à l'intégration des technologies de communication. On peut avancer plusieurs 
raisons à cela qui sont énumérées par G. Jaqcuinot-Delaunay : 
 
                                                 
9 Toujours dans le glossaire du n°4 de la revue Les langues modernes consacré à la pédagogie différenciée. 
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"L'enseignement des langues étrangères a toujours été pionnier dans l'utilisation 
des techniques de production, de stockage et de reproduction des textes, des 
images et des sons. Il y a à cela plusieurs raisons : discipline familiarisant très tôt 
avec la distinction entre le plan du signifié et le plan du signifiant ; nécessité de 
donner "à voir" et "à entendre" ce qui n'est pas accessible directement, que ce 
soient la prononciation "préenregistrée" des natifs ou des documents 
"authentiques" relevant de la culture étrangère ; prise en charge par les machines 
de quelques principes pédagogiques de base tels que la présentation de modèles à 
imiter et la capacité infinie de répétition à l'identique…; concurrence aussi de plus 
en plus vive dans l'offre du secteur marchand (…)" (Préface de Jacquinot-
Delaunay, in Pasquier 2000a : 7-8). 

 
Comme nous le verrons dans la suite de notre développement au fil de l'évolution des 
technologies, on est passé d'ensemble multi-médias au multimédia. 
 
Nous reprenons un schéma élaboré par J. Atlan (2000 : 116) qui représente les différents 
composants des TIC (et des TICE). Ce schéma présente l'intérêt de ne pas montrer les 
technologies sous la forme d'une liste mais sous la forme d'un organigramme, ce qui permet 
de voir les combinaisons possibles entre les différents attributs qui composent ces TICE. 
 

 

 
 

Figure 2 - Les composants des TICE (Atlan, 2000 : 116) 
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Pour Atlan, ce que l'on appelle TIC est la combinaison d'un support de communication (qui 
correspond aux attributs structurels) et d'un format média (qui est relatif aux attributs 
fonctionnels). Les TICE impliquent en plus une tâche pédagogique. J.Atlan remarque : 
 

"Quand on considère qu'une technologie donnée est composée de tout un ensemble 
d'attributs qui sont en fait des variables indépendantes dans l'environnement 
pédagogique, il est facile de comprendre que différentes technologies peuvent 
susciter différentes réactions auprès de différents apprenants." (Atlan, 2001 : 117) 

 
 

Chapitre 2 - La notion d'aide : première approche  
 
Nous proposons dans ce chapitre une première approche de la notion d'aide qui sera assez 
générale. Dans un premier temps, nous allons nous intéresser à la terminologie et à 
l'étymologie de cette notion avant de voir deux concepts issus de la psychologie. Dans la suite 
de notre travail, nous envisagerons l'aide telle qu'elle se présente en classe de langue. Enfin 
nous examinerons l'aide apportée dans les environnements multimédias d'apprentissage des 
langues. 
 

1. Où l'on apprend que l'aide et la Joconde ont la même racine : 
explication étymologique  
 
Un rapide détour par l'étymologie du mot "aider" nous apprend qu'il a pour racine latine le 
verbe juvare qui signifie "faire plaisir". Ce verbe sert de radical au verbe adjuvare qui lui a le 
sens d'"aider". Cette construction avec le préfixe ad se retrouve dans adjutor : "qui aide". 
Juvare a également abouti à l'adjectif jucundus, qui se décline au féminin en  jucunda, et qui 
signifie "agréable". L'italien a gardé une forme proche du latin avec giocondo et gioconda. 
Leur traduction en français veut dire "heureux/ heureuse, serein/ sereine". Mais le terme 
giocondo a été francisé en Joconde, nom d'une œuvre picturale célébrissime du peintre italien 
Leonard de Vinci. Le titre du tableau qui était à l'origine "Portrait de Lisa Del Giocondo" 
aurait été simplifié en Joconde (terme français désormais mondialement connu). Le titre de 
cette peinture fait partie des nombreux mystères qui planent autour de l'œuvre.  Del Giocondo, 
aristocrate italien serait le commanditaire de ce tableau qui représente sa femme Lisa (dite 
Mona Lisa). L'énigmatique sourire de la Joconde aurait également donné un temps au tableau 
le sous-titre : "l'expression de la sérénité". Nous avons représenté l'étymologie d' "aider" sous 
la forme d'un arbre (figure 3). 
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Figure 3 - Arbre étymologique d' "aider" 
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2. Travail de définition à l’aide des dictionnaires 

 
La consultation de plusieurs dictionnaires permet de faire ressortir différentes acceptions du 
terme "aide". En effet, l’aide peut être une action, une "chose" (au sens d’instrument) ou une 
personne. 
 
L’action : 
 
Selon le Trésor de la langue française (1973), le substantif féminin "aide" signifie "action 
d’aider quelqu’un, concours que l’on prête, soutien moral ou secours matériel que l’on 
apporte". Très proche de cette définition, celle du Grand Larousse de la langue française 
(1971) ajoute l’adverbe "efficacement". 
Cette action peut avoir différents degrés selon la nature et l’urgence du besoin. Elle peut être 
synonyme d’appui ou de soutien mais aussi d’assistance voire de secours (Dictionnaire A. 
Quillet de la langue française, 1975). 
 
La chose : 
 
Le Trésor de la langue française évoque "la chose qui aide" et illustre cette entrée lexicale par 
un exemple propre à l’aviation et à la marine puisqu’il s’agit des aides à la 
navigation : "appareils (…) et installations qui permettent, à bord ou au sol, de situer l’avion 
ou le navire et de faciliter sa navigation". 
On notera que dans le domaine des TIC, on parle également d’aides à la navigation permettant 
ainsi aux internautes de s’orienter dans le dédale hypertextuel de la Toile. 
L’emploi pronominal réfléchi du verbe "aider" est également intéressant. Le Trésor de la 
langue française informatisé indique que s'aider de quelque chose (ou de quelqu'un) consiste 
à se servir de quelque chose (ou de quelqu'un), en tirer parti pour se faciliter 
l'accomplissement de certaines entreprises. Le petit Robert précise que "s'aider" c'est "se 
servir de quelque chose qui n'est pas à proprement parler un instrument"(1991 : 40). 
 
La personne : 
 
Quand il s’agit d’une personne, l’aide désigne "celui ou celle qui assiste ou supplée quelqu’un 
dans une fonction, une opération" (Dictionnaire A. Quillet de la langue française, 1975). La 
définition donnée par le Trésor de la langue française ajoute que cette personne est le plus 
souvent "subordonnée". Le Grand Larousse de la langue française propose d’ailleurs les 
synonymes suivants : "adjoint, assistant, auxiliaire, second". 
 
 

3. La notion d'aide en  didactique des langues 
 
"Aide, guidage, accompagnement, médiation, étayage"...Que de termes (autant de concepts 
?)" s'interroge F. Demaizière (2007) dans la présentation inaugurale qu'elle a faite du concept 
d'aide lors du colloque TIDILEM. Dans le glossaire du n°4 de la revue Les langues modernes 
(2001 : 59), on trouve à l'entrée "Aide" la définition suivante : 
 
"Apport extérieur à la tâche et destiné à en faciliter la réalisation, ou apport spécifique 
supplémentaire destiné à faciliter le processus d'apprentissage dans son ensemble (…)" 
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On peut lui associé d'autres concepts comme celui de guidage: 
 
On entendra par guidage "toutes les formes que peut prendre l'intervention pédagogique 
facilitatrice." (Demaizière, 2004). 
 
Plus généralement, on pourra parler de : 
 
"Forme d'aide, qui vise à orienter et accompagner l'apprenant au cours de la réalisation de 
sa tâche ou de l'ensemble de son processus d'apprentissage." (2001 : 66) 
 
 
La remédiation relève également de l'aide dans l'acception suivante (2001 : 68) : 
 
"Activité (ou ensemble d'activités) conçue spécifiquement dans le but de traiter précisément 
un problème ou une difficulté repérés en cours d'apprentissage. Une remédiation se fait donc 
à la suite d'une évaluation." 
 
 
On retiendra donc pour l'instant que : 

"tout guidage, accompagnement, étayage ou médiation est une aide (une forme 
d'aide), tout ce qui vise à faciliter l'apprentissage étant une aide." (Demaizière, 
2007) 

Dans un contexte d'apprentissage, l'aide est un apport, un supplément, qui vise à faciliter une 
réalisation ou la résolution d'un problème en orientant et en accompagnant l'apprenant. 
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4. L'aide à l'apprentissage en psychologie : deux  concepts intéressants 
 
Dans cette section nous allons présenter deux concepts développés en psychologie qui nous 
semblent fondamentaux à une réflexion théorique sur l'aide. Il s'agit de la zone proximale de 
développement (Vygotski) et de l'étayage (Bruner). 
 

4.1. La zone proximale de développement de L. Vygotski 
 
Avec le concept de la Zone Proximale de Développement, également appelée Zone de Proche 
Développement10 (ZPD), L. Vygotski, psychologue russe appartenant au courant socio-
constructiviste, ouvre la voie à une réflexion théorique sur l'aide. S'il s'intéresse plus 
précisément à l'apprentissage chez l'enfant, on peut cependant transposer la relation adulte-
enseignant/ enfant-apprenant à la relation expert/ novice que l'on rencontre dans les situations 
d'apprentissage de langues étrangères. 
 
Selon Vygotski, les problèmes que l'enfant résout seul de manière autonome permettent de 
connaître son développement présent, c'est-à-dire les éléments venus à maturité. Or ce seul 
niveau de développement présent est insuffisant pour déterminer le développement de l'enfant 
: 
  

"(…) le psychologue doit nécessairement pour déterminer l'état du développement, 
prendre en considération non seulement les fonctions venues à maturité mais aussi 
celles qui sont au stade de la maturation, non seulement le niveau présent mais 
aussi la zone de proche développement." (Vygotski, 1985 : 269) 

 
 
Les fonctions au stade de maturation s'inscrivent dans l'espace que Vygotski appelle la ZPD. 
Il délimite cette zone de la façon suivante : 
 

"Cette disparité entre l'âge mental, ou niveau de développement présent, qui est 
déterminé à l'aide des problèmes résolus de manière autonome, et le niveau 
qu'atteint l'enfant lorsqu'il résout des problèmes non plus tout seul mais en 
collaboration détermine précisément la zone de proche développement" (Vygotski, 
1985  : 270). 

 
Cette définition de la ZPD met en évidence l'importance de la médiation du "maître", de la 
collaboration avec l'adulte. 
 

"Ainsi l'élément central de toute psychologie de l'apprentissage est la possibilité 
de s'élever dans la collaboration avec quelqu'un à un niveau intellectuel 
supérieur, la possibilité de passer, à l'aide de l'imitation, de ce que l'enfant sait 
faire à ce qu'il ne sait pas faire." (Vygotski, 1985 : 272) 
 

Cette collaboration peut prendre plusieurs formes comme le questionnement, l'apport 
d'indices, par l'enseignant et l'imitation de la part de l'apprenant : 
 

                                                 
10 Ou encore Zone de Développement Prochain (ZDP) 
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"(…) On leur [les enfants] vient en aide en leur montrant, en leur posant une 
question qui les met sur la voie, en leur donnant le début de la solution, etc.(…)" 
(Vygotski, 1985 : 270) 
 
"L'imitation, si on l'entend dans son sens large, est la forme principale sous 
laquelle s'exerce l'influence de l'apprentissage sur le développement" (Vygotski, 
1985 : 273) 

 
La ZPD, qui est par définition individuelle, correspond à un espace délimité par le seuil 
inférieur de l'apprentissage mais aussi par le seuil supérieur d'apprentissage. Cette limite 
supérieure de la zone correspond à la capacité d'imitation de l'enfant. Lorsqu'il n'y a plus pour 
lui possibilité d'imiter, il n'y a plus d'apprentissage fructueux. 
 

"Nous devons déterminer le seuil inférieur d'apprentissage (…). Nous devons 
savoir déterminer aussi le seuil supérieur d'apprentissage. C'est seulement dans 
l'intervalle délimité par ces deux seuils que l'apprentissage peut être fructueux." 
(Vygotski, 1985 : 274) 

 
"Il est maintenant bien établi dans la psychologie moderne de l'imitation que 
l'enfant ne peut imiter que ce qui est dans la zone de ses propres possibilités 
intellectuelles." (Vygotski, 1985 : 271) 
 
"On ne peut enseigner à l'enfant que ce qu'il est déjà capable d'apprendre. 
L'apprentissage est possible là où il y a possibilité d'imitation." (Vygotski, 1985 : 
273) 

 
La ZPD circonscrit l'espace dans lequel peuvent et doivent prendre place les processus 
d'apprentissage et les activités d'enseignement, lesquels en retour, transforment et déterminent 
le développement en lui donnant formes et contenus. 
 
Pour Vygotski, l'enseignement doit être en mesure de diriger le procès de développement 
plutôt que d'être entraîné par lui : "la pédagogie doit se régler non sur l'hier mais sur le 
demain du développement enfantin (…)." (Vygotski, 1985) 
 
M. Pothier et A.-L. Foucher (2005) estiment que la ZPD cerne bien le problème central de 
toute forme d'enseignement/ apprentissage, et donc d'aide mais qu'elle pose malgré tout divers 
problèmes au didacticien. Tout d'abord, si l'on peut déterminer le seuil de connaissances de 
départ (le point A) et ensuite le point d'aboutissement (le point B), rien ne dit que trois 
individus (X, Y et Z) se situant au même point A, parviendront en même temps au point B : 
 

" (…) on peut même augurer, sans grand risque d'erreur, que chacun y arrivera à 
son rythme et en son temps. Enfin les manières d'y arriver différeront grandement 
d'une personne à l'autre." (Pothier & Foucher, 2005) 

 
La ZPD peut ainsi être schématisée de la façon suivante (Pothier & Foucher) : 
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Figure 4 - Les disparités de la zone proximale de développement  (d'après Pothier & 
Foucher) 

 
Aussi si l'on veut véritablement travailler dans la ZPD, on ne peut le faire que dans une 
relation individuelle (chaque apprenant réagissant de manière différente), ce qui demande au 
didacticien d'imaginer différents parcours et étapes possibles et par conséquent de trouver les 
moyens nécessaires pour aider le processus de compréhension et d'apprentissage. 
 

4. 2. L'étayage (scaffolding) de J. Bruner 
 
À la suite de Vygotski, J. Bruner, psychologue américain et théoricien de l'apprentissage par 
la découverte, a développé le concept de médiation sous diverses appellations, dont le tutorat 
et l'étayage (scaffolding) : 
 

"[Scaffolding] refers to the steps taken to reduce the degrees of freedom in 
carrying out some task so that the child can concentrate on the dificult skill she is 
in the process of acquiring." (Bruner, 197811, cité par Rézeau, 2001) 

 
En général, les discussions sur la résolution de problème ou l'acquisition du savoir-faire 
reposent sur l'hypothèse que l'apprenant est seul et sans aide. Mais lorsque l'on considère 
l'environnement ou le contexte social, on voit là une occasion pour l'apprenant d'être en 
présence d'un modèle à imiter. Pour Bruner, l'intervention d'un tuteur constitue la plupart du 
temps : 

"une sorte de processus d'étayage qui rend l'enfant ou le novice capable de 
résoudre un problème, de mener à bien une tâche ou d'atteindre un but qui aurait 
été, sans cette assistance, au-delà de ses possibilités. Ce soutien consiste 
essentiellement pour l'adulte à 'prendre en mains' ceux des éléments de la tâche 
qui excèdent initialement les capacités du débutant, lui permettant ainsi de 
concentrer ses efforts sur les seuls éléments qui demeurent dans son domaine de 
compétence et de les mener à terme." (Bruner, 1998 : 263) 

 
Les processus d'étayage permettent donc la mise en place de formats, c'est-à-dire les formes 
régulatrices des échanges. L'adulte guide l'enfant afin que celui-ci puisse se conformer à ces 
modèles d'échange réguliers et ritualisés, sortes de formes standardisées. C'est à l'intérieur de 

                                                 
11 Cité par Mercer, 1995 : 73 
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ces formes que l'enfant, grâce à l'étayage de l'adulte, peut atteindre son autonomie vers des 
conduites de résolution et d'acquisition. 
 
Bruner distingue six fonctions d'étayage (1998 : 277-279) qui prennent en compte les facteurs 
métacognitifs, cognitifs, motivationnels et affectifs impliqués par une activité de résolution de 
problème : 
 

- L'enrôlement qui consiste à engager l'intérêt et l'adhésion de l'apprenant (qualifié de 
"chercheur") envers les exigences de la tâche, il s'agit en fait de favoriser sa 
motivation ; 

 
- La réduction des degrés de liberté qui implique une simplification de la tâche "par 

réduction du nombre des actes constitutifs requis pour atteindre la solution." Cela 
évite par ailleurs à l'apprenant de se perdre ; 

 
- Le maintien de l'orientation consiste pour le tuteur à maintenir l'apprenant dans la 

poursuite d'un objectif défini car les débutants ont tendance à s'attarder et à rétrograder 
vers d'autres buts "étant donné les limites de leurs intérêts et de leurs capacités" ; 

 
- La signalisation des caractéristiques pertinentes de la tâche implique que le tuteur 

souligne, par de multiples moyens, les caractéristiques de la tâche qui sont pertinentes 
pour son exécution ; 

 
- Le contrôle de la frustration est le fait d'accepter l'erreur et de la considérer comme 

un acte positif ; 
 

- La démonstration est une présentation de modèles de solution pour une tâche, une 
"stylisation de l'action" où le tuteur "imite" sous une forme stylisée un essai de 
solution tenté par l'apprenant dans l'espoir que celui va l'imiter en retour sous une 
forme mieux appropriée. 

 
M. Pothier & A.-L. Foucher proposent de réduire les six fonctions d'étayage qui 
correspondent à une expérience particulière12 en quatre phases plus adaptées à une situation 
d'apprentissage des langues par des adolescents ou des adultes : 
 
- inciter à faire (motiver) ; 
- réduire la complexité (donner des indices) ; 
- contrôler la frustration (éviter le sentiment d'échec et l'ennui) ; 
- permettre l'apprentissage (concevoir des tâches spécifiques pour cela). 
 
L'étayage est un processus d'assistance, de collaboration qui doit être provisoire et conduire 
l'apprenant vers l'autonomie. Rézeau (2001) reprend d'ailleurs les commentaires de Barth 
(1993) : 
 

"La métaphore de l'étayage convient bien pour décrire cette forme de médiation 
qui, de façon passagère, soutient la construction aussi longtemps que cela est 
nécessaire et qui peut ensuite être retirée quand celle-ci est solide13. Elle permet 

                                                 
12 L'observation d'enfants de 2 à 5 ans essayant de réaliser une tâche de type puzzle avec l'aide de leur mère. 
13 On revient ici au sens propre du terme scaffolding relatif à l'échafaudage mis en place le temps de construire ou de 
consolider une construction. 
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d'initier les apprenants à une nouvelle démarche, un peu comme le maître initie 
l'apprenti en travaillant avec lui et en lui laissant de plus en plus d'initiative (…) 
Le but est, à terme, de réunir les moyens pour qu'il puisse conquérir son 
autonomie." (Barth, 1993 : 165) 

 
 
Qu'il s'agisse de la ZPD ou de l'étayage, le point commun entre les deux concepts développés 
par Vygotski et Bruner réside dans le fait que la collaboration entre le novice et l'expert se 
passe en présentiel. Nous pensons que ce type d'aide peut également passer par un support 
technologique derrière lequel se trouve l'enseignant, concepteur d'un environnement 
d'apprentissage. Dans la suite de ce travail de recherche, nous verrons justement quel type 
d'aide peut être fourni à l'apprenant en classe de langue et dans un environnement multimédia 
d'apprentissage des langues. 
 
 

Chapitre 3 - Linguistique, linguistique appliquée et didactique 
des langues : de quelques considérations sur la langue 
 
 
Pour reprendre Lehmann (1986) : "Ce sera donc là simplement l’occasion d’une mise en 
perspective et d’une mise à plat, pour aider à une mise en question." 
 

1. Rapports entre linguistique  et linguistique appliquée 
 

1.1. Bref rappel historique 
 
Le rapport entre linguistique et linguistique appliquée est d’abord chronologique. Ainsi 
l’apparition du terme "linguistique" précède celui de "linguistique appliquée". Lorsque l’on 
aborde l’histoire de la linguistique, il apparaît que c’est en 191614 que cette science naît. Cette 
date correspond au cours de linguistique générale du Suisse F. de Saussure. Il s’agit de 
linguistique structurale.  
 
Concernant la linguistique appliquée, indique que son apparition daterait de la Seconde 
Guerre Mondiale et serait initiée par des linguistes américains (Bloomfield, etc.). En effet 
durant cette période, plusieurs nécessités convergent : celle d’une traduction rapide, de 
l’enseignement intensif de certaines langues qui s’accompagnent de l’amélioration des 
moyens de télécommunication. Ces situations ont soulevé des problèmes de diverses natures 
et ont provoqué le démarrage d'importantes recherches. Officiellement, toujours selon Slama-
Cazacu la linguistique appliquée aurait acquis ses lettres de noblesse en 1964 au moment de la 
création de l’AILA (Association Internationale de Linguistique Appliquée) et plus 
précisément lors du colloque de Nancy en 1964 (1er colloque international). 
 
 
 
 

                                                 
14 Pour rappel : la linguistique entre à l’université en 1967. 
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1.2. Différentes définitions 
 
Pour Saussure, la linguistique est une science ayant pour objet "la langue envisagée en elle-
même et pour elle-même."  
 
La linguistique appliquée consiste dans l’utilisation des méthodes de la linguistique ou des 
résultats des descriptions linguistiques pour résoudre différents problèmes techniques ou 
sociaux : application de la linguistique à l'enseignement, application de la linguistique à la 
traduction, application de la psycholinguistique, application de la sociolinguistique, etc. La 
différence entre linguistique et linguistique appliquée dérive uniquement de la finalité 
prédominante. 
 

2. Rapports entre linguistique et didactique des langues 
 
Les rapports entre linguistique et didactique des langues sont passés d’une étroite relation 
voire d'une subordination15 à un schéma intégratif.  
 

2.1. Historique du terme di dactique et quelques dates 
 
Nous empruntons à M. Pothier les données qui vont suivre et qui visent à retracer l’évolution 
du terme didactique à travers une petite chronologie. 
Étymologiquement, "didactique" signifie "propre à instruire". Ce terme a d’abord été connu 
comme adjectif (qui était plutôt péjoratif d’ailleurs). C’est Comenius qui utilisera le premier 
la forme nominale dans le titre de son ouvrage "La grande didactique" paru en 1628. En 1972, 
D. Girard propose le terme de "didactique des langues" emprunté à Mackey (1961) et repris 
ensuite par M. Dabène (1972). 1976 est la date de parution du Dictionnaire de didactique des 
langues de R. Galisson et D. Coste. C'est seulement en 1983 que la didactique "entre" à 
l’Université (cette entrée s’accompagne de la création de la Licence mention FLE et de la 
Maîtrise FLE)16. Pour rappel : la linguistique est entrée à l’Université en 1967 (soit seize ans 
avant la didactique, ce qui n'est pas un mince écart.) 
 
2.1.1. Petit rappel terminologique : didactique, méthodologie, pédagogie 
 
Dans Histoire des méthodologies de l’enseignement des langues (1988), Puren définit les 
termes "didactique", "méthodologie" et "pédagogie" et par là même les distingue très 
clairement. 
Selon Puren, la didactique correspond au niveau supérieur de l’enseignement des 
méthodologies. Dans ce cadre, le didacticien adopte une démarche comparatiste et historique. 
Il déconstruit pour observer et analyser. La méthodologie est l'étude des méthodes ou discours 
méthodologiques. Cet usage est limité au cadre de chacune des méthodologies constituées 
(comme les méthodologies directe, active, audio-visuelle, par exemple). Le méthodologue, 
quant à lui travaille toujours dans le cadre d’une méthodologie déterminée pour l’élaborer, la 
développer et l’appliquer. Il construit avec la pratique d’enseignement comme objectif 

                                                 
15 Martinez n'hésite pas à comparer ce rapport de subordination à une situation coloniale entre la théorie 
scientifique et la pratique d’enseignement (Martinez, 1998 : 23) 
16 Rappelons ici, si nécessaire, que la didactique n'est pas une discipline. 
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immédiat. En ce qui concerne la pédagogie, elle renvoie stricto sensu à l’enseignement aux 
enfants et adolescents. 
 
D'autres chercheurs que Puren, ont apporté leur contribution à ce travail terminologique. Pour 
Martinez, par exemple :  
 

"la didactique ne peut (…) se concevoir qu’à travers un ensemble d’hypothèses et 
de principes qui permettent à l’enseignant d’optimiser les processus 
d’apprentissage de la langue étrangère. On appellera méthode d’enseignement 
cette démarche raisonnée qui découle d’hypothèses et de principes." (Martinez, 
1998) 

 
Par ailleurs, Martinez rappelle la distinction qui existe entre la didactologie "terme proposé 
pour distinguer la réflexion sur la didactique et le domaine d’application lui-même"; et  
la didactique qui "désignera à la fois les aspects théoriques et pratiques de l’enseignement 
des langues étrangères"(Martinez, 1998 : 6). Et d'ajouter : 
 

"La didactique n’est ni une science, ni une technologie, mais une praxéologie, 
c'est-à-dire une recherche sur les moyens et les fins, les principes d’action, les 
décisions." (Martinez, 1998 : 115) 
 

On peut également dire de la didactique que c’est une tâche complexe qui consiste en 
l'élaboration de savoirs qui sont transposés de savoirs savants en savoirs enseignés17.  
 
2.1.2. Caractéristiques de la didactique : interdisciplinaire, pluridisciplinaire, 
transdisciplinaire 
 
M. Pothier définit la didactique comme interdisciplinaire, pluridisciplinaire et 
transdisciplinaire. Nous allons examiner quelles nuances apportent ces trois préfixes : 
La didactique est interdisciplinaire : elle emprunte méthodes et concepts aux sciences de 
références. La didactique est ensuite pluridisciplinaire : elle demande le concours d’autres 
disciplines. Enfin la didactique est transdisciplinaire car du fait de sa complexité, la didactique 
ne peut se contenter du secours d’une seule science. À elle de croiser méthodes et concepts, 
d’inventer. On peut se reporter à la "marguerite de la didactique", schéma représentant le 
champ de la didactique et ses rapports avec les disciplines d'intervention, proposé par M. 
Pothier (2003 : 7). 
 
2.1.3. Le point commun entre la linguistique et la didactique des langues : la langue 
 
Le dénominateur commun entre linguistique et didactique des langues c’est bien sûr la langue. 
Mais la langue peut être envisagée à différents niveaux et suivant différents points de vue. 
Nous reprendrons ici deux réflexions intéressantes à ce sujet : celle de L. Porcher et celle de 
D. Coste. 
 
 
 

                                                 
17 cf. Chevallard et le concept de transposition didactique (1985). 
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3. La langue et  les supports didactiques 
 
L. Porcher (1991) fonde sa réflexion sur la question du manuel de langue (réflexion tout aussi 
valable à l’heure des logiciels). Il remarque que bien souvent, les auteurs des manuels fondent 
leur matériel sur un modèle envisageant la langue comme sujet d’étude et d’enseignement. Ce 
modèle doit être dérivé de deux autres manières d’envisager la langue : la langue comme 
système et la langue comme outil de communication. 
Si on opte pour la langue comme système, on se retrouve devant le  problème du choix  entre 
différents types de descriptions. Si le choix s’oriente vers langue comme outil de 
communication, on se retrouve là devant le problème d’absence de description. 
 
La décision émanera de deux options : 
- opter pour une présentation fondée sur une description de la langue-système, c’est caresser 

l’espoir que l’acquisition du système débouchera sur une capacité de communication. 
- opter pour une présentation ne faisant référence à aucune description, c’est avoir l’espoir 

que l’apprenant acquerra intuitivement le système par la pratique. 
Et Porcher de conclure que dans la réalité, les manuels représentent un compromis des deux 
attitudes ou orientations. 
 
Par conséquent, on a une présentation très éloignée du comportement langagier naturel. Et il 
détaille : 
 

"Les diverses distorsions ont pour effet de déshumaniser l’apprentissage, ce qui 
privilégie la conformité à une norme de correction formelle. Les manuels 
promeuvent donc un comportement mesurable et prévisible qui n’a que 
l’apparence d’un comportement langagier naturel et donc, ils ne préparent pas 
l’apprenant à faire face aux événements imprévisibles." (Porcher, 1991) 

 
Pour Porcher : "Si la capacité de réagir à la réalité par un comportement langagier adéquat 
est ce qui constitue la compétence de communication, il paraît évident que ce n’est pas en 
termes linguistique que cette compétence peut être définie." (Porcher, 1991) 
 

4. La langue et la classe de langue 
 
D. Coste (1991) quant à lui ne s’interroge non pas sur le matériel d’enseignement mais sur la 
classe de langue comme lieu d’activité langagière. Et dans ce contexte, il distingue quatre 
types de langue : 
 
- La langue usitée (LU) : la langue est envisagée comme un système communicatif et elle 

est utilisée pour la communication ; 
 
- La langue décrite (LD) : c'est la langue considérée comme système linguistique ; 
 
- La langue enseignée (LE) : il s'agit de la langue que l'enseignant présente aux apprenants 

avec des objectifs généraux variés comme la transmission, l'acquisition, etc. ; 
 
- La langue apprise (LA) : c'est la langue que les apprenants ont réellement pu acquérir. Elle 

ne recouvre que partiellement la langue enseignée.  
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D’après Coste, ces types de langue peuvent être ordonnés selon deux échelles d’implication 
inverses. Dans un souci de clarté, il choisit de recourir à une représentation en entonnoirs : 
 
Première échelle d'implication (de type traditionnel) : LU > LD > LE > LA 
 

 
 

Figure 5 - Première échelle d'implication des différents types de langue (Coste, 1991) 
 
Dans une perspective de transmission d’un type de langue à l’autre, la LA se présente en 
réduction de la LE, celle-ci en réduction de la LD, cette dernière en réduction de la LU. Coste 
ne le précise pas mais on peut avancer que cette réduction progressive (figurée par les 
entonnoirs) est due à des pertes d’ "informations" qui peuvent être le fruit de choix ou de 
lacunes. 
 
Deuxième échelle d'implication : LA > LE > LD > LU 

LU

LE

LD

LA
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Figure 6 - Deuxième échelle d'implication des différents types de langue (Coste, 1991) 
 
Suivant cette nouvelle échelle d'implication, la LA peut avoir une extension plus grande que 
la LE18. On voit aussi que la LD peut avoir une extension plus grande que la LU (on peut 
consulter sur ce sujet le cas des descriptions génératives qui rendent compte des structures 
linguistiques non attestées). 
 

5. Description linguistique et  description pédagogique 
  
Dans son article intitulé "Description et présentation pédagogique des langues" (1991), 
Widdowson explique comment se font les liens entre linguistique et enseignement des 
langues. Il se propose de définir description linguistique et description pédagogique pour 
mieux les différencier. 
 
La description linguistique est une "opération dont l’objectif est le repérage de certains 
phénomènes caractéristiques présents dans des données brutes." La validité d’une description 
linguistique sera appréciée en fonction de tel ou tel modèle linguistique théorique et sera 
mesuré en termes de sa contribution au savoir linguistique du moment. L’évaluation de sa 
validité est d’ordre social : dans quelle mesure cette description s’intègre-t-elle à la pensée 
actuelle de la société des linguistes et dans quelle mesure contribue-t-elle à son 
développement ? 
 
                                                 
18 Lire à ce propos les études sur les erreurs et l'interlangue. Selon ces études, les apprenants 

dépassent les données fournies et construisent leur propre système. 
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La description pédagogique doit répondre à d’autres critères de validité d'autant qu'elle est 
définie par une autre société, celle des enseignants et des apprenants de langues. Ces critères 
ont trait à l’efficacité de la description, c'est-à-dire à son incidence sur les procédures de 
présentation de la langue (dans un manuel, un didacticiel ou dans la salle de classe) qui 
déclencheront le processus d’apprentissage. 
 
Pour Widdowson, c’est donc au linguiste appliqué de jouer le rôle de médiateur ente ces deux 
ensembles de critères, de "négocier" des accords inter-culturels entre la société des linguistes 
et celle des enseignants de langue. 
 
P. Martinez va plus loin que Widdowson dans la distinction entre didactique des langues 
et linguistique. Pour lui, la didactique des langues et linguistique ne sont plus dans la même 
étroite dépendance. Elles ne sont même pas en relation de complémentarité. 
 
Puis il cite R. Galisson (1989) au sujet du rapport entre didactique des langues et linguistique : 
 

"Elles ne sauraient viser le même objectif, parce qu’elles n’oeuvrent pas sur le 
même plan. (…) La didactique travaille en amont sur quelque chose de 
complètement instable et inachevé, la langue en voie de construction, et le sujet 
apprenant est au centre de ses préoccupations. On voit bien que d’une discipline à 
l’autre, il y a déplacement du centre de gravité : de l’objet (la langue) vers le sujet 
(et du sujet parlant vers le sujet apprenant, qui ne sont pas des sujets à 
confondre)." (Galisson, 1989, cité par Martinez, 1998 : 24) 

 
Et Martinez de conclure : "Une théorie de la langue devient donc une condition nécessaire 
mais non suffisante à son enseignement" (Martinez, 1998 : 23). 
 
Il apparaît donc clairement que linguistique et didactique des langues ne doivent pas être 
confondues mais qu’en est-il de la relation entre linguistique appliquée et didactique des 
langues ? 
 

6. Linguistique appliquée et didact ique des langues : la même chose ? 
 
Nous voulons ici interroger ces terminologies afin de savoir si elles recouvrent une même 
réalité. 
 
Parler de linguistique appliquée à l’enseignement des langues laisse entendre que la 
méthodologie de l’enseignement des langues serait une sous-branche de la linguistique. Certes 
l’enseignement s’appuie sur la recherche linguistique mais pas uniquement. La psychologie 
est aussi utile à l’enseignement des langues à travers notamment les modèles d'apprentissage 
qu'elle propose. 
 
D. Girard pose que l’enseignement des langues a le droit d’exister comme une science 
empruntant à d’autres sciences humaines. En 1972, Girard s’interroge : Pourquoi ne pas parler 
de didactique des langues au lieu de linguistique appliquée ? Pour lui, il ne s’agit pas d’une 
vaine question terminologique. D’abord, la linguistique appliquée est un terme très général. 
Les applications de la linguistique sont nombreuses (enseignement mais aussi : 
télécommunications, traitement de l’information, traduction automatique, pathologies du 
langage, etc.) 
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6.1. Les apports d'une telle contribution 
 
Les liens entre l’enseignement des langues et la linguistique ne sont pas toujours évidents. 
D’ailleurs, pendant longtemps, l'enseignant de langue a pu ignorer les recherches linguistiques 
considérant que la discipline était un art et non une science. 
 
Il est donc légitime de s'interroger sur ce que la linguistique peut apporter à l’enseignement 
des langues. 
Tout d'abord, du fait que la linguistique est descriptive, cette caractéristique la rapproche des 
sciences exactes. Avec elle, on peut procéder à une étude synchronique de la langue. 
Rappelons que toute langue est en perpétuelle évolution et l’on ne peut observer et décrire 
qu’un moment supposé stable. De plus, elle met en évidence l’importance de décrire la langue 
parlée. On peut considérer que la forme orale du langage est plus complète que la graphie qui 
n’est qu’une transcription imparfaite de la langue dans sa totalité. Enfin, elle permet (par la 
description) de dégager la structure spécifique d’une langue donnée (ce qui la distingue des 
autres). 
 
Voici maintenant selon Girard, les principes fondamentaux de la linguistique appliquée à 
l'enseignement des langues qui découlent de la linguistique : 
Premièrement, la priorité doit être accordée à la langue parlée. Il convient de séparer oral et 
écrit pour faciliter le processus d’apprentissage. N'oublions pas que pour les linguistes, la 
langue orale et la langue écrite sont deux systèmes différents dans leurs fonctionnements 
respectifs. Ceci a d'ailleurs été confirmé par les psycholinguistes qui ont montré que certaines 
perturbations n’affectent qu’un des systèmes laissant l’autre intact. 
De plus, il vaut mieux commencer par l’oral afin de suivre l’ordre naturel, historique et 
génétique de l'acquisition d'une langue. 
 
Deuxièmement, il faut insister sur le fait que le rôle de la langue consiste à être un instrument 
de communication entre les individus. 
 
Troisièmement, il faut tenir compte du caractère indépendant et arbitraire de chaque système 
linguistique. Dans la structure de la langue, les unités linguistiques ne prennent leur valeur 
que par opposition à d’autres unités (à tous les niveaux : phonétique, morphologique, etc.). Il 
convient donc de les enseigner en les faisant pratiquer. 
 
L'une des premières difficultés que rencontrera l'enseignant, concernant l'application de la 
linguistique à l'enseignement des langues, sera le foisonnement des théories linguistiques et 
les contradictions qui apparaissent entre les différents concepts. 
Il y a ensuite trois idées fondamentales :  
La première est que le but de l'enseignant n’est pas d’enseigner sur la langue (c'est-à-dire faire 
à son tour de la linguistique) mais d’enseigner une langue (enseigner plutôt et d’abord par la 
pratique que par la théorie.) 
La deuxième idée est qu'il doit faire preuve d’éclectisme, en appuyant son travail sur toutes 
les théories qui lui paraissent utiles (il n'est pas lié comme le linguiste à une seule théorie). 
La troisième idée porte sur le fait que l'enseignant de langue doit enfin travailler sur l’humain. 
Son "problème" est autant psychologique que linguistique. Il ne peut tirer de la linguistique 
que des "indications sur la matière brute" sur laquelle il a une sélection à opérer : il ne peut 
enseigner toute la langue. Quant à la façon de présenter ces éléments sélectionnés, la 
linguistique ne lui est d’aucun secours. Il interrogera donc la psychologie de l’apprentissage. 
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6.2. Les limites de cette contribution 
 
Reconnaître l’importance de la linguistique dans l’enseignement des langues ne doit pas nous 
empêcher de réfléchir à la difficulté de mettre en pratique ses précieux apports. Il est 
également bon de voir clairement les limites de cette contribution. Il y a une sorte de piège 
dans l’expression "linguistique appliquée", puisque l’enseignement des langues relève de la 
psychologie (psychologie cognitive et psycholinguistique) tout autant que de la linguistique. 
 
L'importance de la psychologie 
 
Que l'on parle de centration sur l’apprentissage ou de centration sur l'apprenant, il faut bien 
reconnaître que la  psychologie concerne aussi l'enseignant de langue ainsi que mais aussi le 
méthodologue (ou concepteur pédagogique d'environnements d'apprentissage) et le 
didacticien. Ils ont besoin de descriptions et d'explications au sujet des mécanismes de la 
perception, des activités psycho-motrices, du fonctionnement de la mémoire, du rôle du 
conditionnement et du renforcement des facultés d’abstraction et de généralisation, de la 
motivation, etc. 
 

7. Conclusion 
 
Au regard de ce que nous venons d'exposer, il apparaît que la linguistique appliquée et la 
didactique des langues ne correspondent pas tout à fait à la même réalité. Ainsi parler de 
linguistique appliquée apparaît trop général par rapport à l’enseignement des langues voire un 
peu désuet. En outre, l’attachement à cette terminologie peut trahir un besoin de légitimité 
scientifique pour la didactique des langues. Pourtant le champ de la didactique des langues et 
des cultures est vaste et ses rapports avec des disciplines d'intervention variées sont nombreux 
et souvent très enrichissants. À notre avis, loin de l'affaiblir, ces échanges la renforcent. 
 
 
Si la langue est fondamentale dans le domaine de la didactique des langues comme nous 
venons de le voir, elle n'est cependant pas le seul vecteur de communication et de savoir dont 
disposent l'enseignant d'une part et l'apprenant d'autre part. L'image occupe également une 
place importante qui a évolué au fil du temps, des méthodologies d'enseignement/ 
apprentissage et des outils technologiques de fabrication et de support. Qu'il s'agisse des 
images imprimées sur papier (d'hier mais encore d'aujourd'hui) ou des images numériques 
apparues à l'ère informatique, l'image a depuis longtemps accompagné l'apprentissage et 
notamment celui des langues. De plus, comme la langue, elle participe de la multimodalité 
que nous allons développer dans la suite de ce travail. Nous consacrons donc le présent 
chapitre à l'image. 
 
 

Chapitre 4 - L’image 
 

Cette partie de notre travail consacrée à l'image veut en donner une vue d'ensemble en prenant 
en compte sa définition, son histoire dans la didactique des langues, l'évolution de ses 
supports,  ses fonctions didactiques, ses rapports et ses liens avec la langue. 
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1. Mise au point terminologique 

 

Nous voudrions introduire ce chapitre par une mise au point concernant différents termes 
associé à la notion d'image. Nous présenterons donc ici les termes de représentation, de 
réalisme et de simulacre. 

 

Pour commencer notre travail de définition de l'image, nous pouvons dire qu'elle est d'abord à 
considérer comme une représentation.  

 

"La représentation est un processus par lequel on institue un représentant qui, 
dans un certain contexte limité, tiendra lieu de ce qu'il représente." (Aumont, 
1990 : 76) 

 

Ou encore : 

 

"La représentation est le phénomène (…) qui permet au spectateur de voir 'par 
délégation' une réalité absente, qui lui est offerte sous la forme d'un tenant-lieu." 
(Aumont, 1990 : 76) 

 

Pour certains théoriciens, ce processus de représentation, l'institution d'un tenant lieu, serait 
pour une large part arbitraire c'est-à-dire qu'il reposerait sur l'existence de conventions 
socialisées. Pour d'autres au contraire, la représentation serait motivée. Fondant leur 
argumentation sur le principe que certaines conventions seraient apprises très facilement par 
tout individu humain, voire n'auraient pas besoin d'être apprises, ces théoriciens avancent que 
certaines techniques de représentation seraient plus "naturelles" que d'autres. 

Il n'est peut-être pas inutile ici de préciser ce qu'est le réalisme en matière de représentation : 

 

"Le réalisme (…) est un ensemble de règles sociales, visant à régir le rapport de la 
représentation au réel de façon satisfaisante pour la société qui pose ces règles." 
(Aumont, 1990 : 77) 

 

Enfin, nous voudrions évoquer la représentation particulière qu'est le simulacre et qui 
intéresse, comme nous allons le voir, le domaine de l'apprentissage : 

 

"Le simulacre ne provoque pas en principe, une illusion totale, mais une illusion 
partielle suffisamment forte pour être fonctionnelle ; le simulacre est un objet 
artificiel qui vise à être pris pour un autre objet dans un certain usage – sans pour 
autant lui ressembler absolument. " (Aumont, 1990 : 75) 

 

Pour illustrer cette définition, Aumont évoque les simulateurs de vol qui sont destinés à 
l'apprentissage du pilotage d'avion. Grâce à ces environnements-outils, l'apprenant (élève-
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pilote ou amateur du grand public) se retrouve face à des commandes semblables à celles d'un 
véritable avion et doit réagir en fonction des événements visuels figurés, par synthèse 
informatisée, sur un écran devant lui :  

 

"L'image qui lui est proposée n'est pas illusionniste, personne ne la confondra 
avec la réalité ; mais elle est fonctionnelle, en ce qu'elle imite des traits 
sélectionnés (en termes de distances et de vitesses) qui suffiront à l'apprentissage 
du vol." (Aumont, 1990 : 75) 

 

Même si l'apprentissage du pilotage n'a rien à voir avec l'apprentissage d'une langue, l'idée 
d'une représentation, d'une image pas forcément réaliste mais fonctionnelle, nous paraît 
intéressante à explorer. Nous aurons l'occasion d'y revenir par la suite. 

 

2. Valeurs de l'image 

 

Pour J. Aumont (1990) la production d'images n'est jamais gratuite et de tout temps, elles ont 
été fabriquées en vue de certains usages individuels ou collectifs. On peut alors se demander à 
quoi servent les images. L'une des raisons essentielles réside dans le fait que l'image est en 
situation de médiation entre le spectateur et la réalité. 

Reprenant R. Arnheim (1969)19, Aumont présente trois valeurs différentes de l'image dans son 
rapport au réel : 

- une valeur de représentation : l'image représentative figure des choses concrètes ;  
- une valeur de symbole : l'image symbolique figure des choses abstraites ; 
- une valeur de signe : l'image sert de signe lorsqu'elle figure un contenu dont elle ne 

reflète pas visuellement les caractères. 
Toutefois, Aumont nous met en garde concernant cette typologie :  

 

"il est peu d'images qui incarnent parfaitement l'une et l'une seulement de ces trois 
fonctions, l'immense majorité des images participant à des degrés variables, des 
trois à la fois." (Aumont, 1990 : 56) 

 

Quant aux fonctions de l'image, Aumont en propose trois : la fonction symbolique, la fonction 
esthétique et la fonction épistémique. C'est cette dernière que nous retiendrons et qu'il définit 
de la façon suivante : 

 

"L'image apporte des informations (visuelles) sur le monde, qu'elle permet ainsi de 
connaître, y compris dans certains de ses aspects non visuels. La nature de cette 
information varie (…) mais cette fonction générale de connaissance a été (…) très 
tôt assignée aux images."(Aumont, 1990 : 57)  

 

                                                 
19 Arnheim, R. (1976). La pensée visuelle. Paris : Flammarion. [Edition originale en langue anglaise, 1969] 
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La fonction épistémique de l'image est donc une fonction de connaissance du monde. C'est 
elle qui va nous intéresser dans la perspective de l'apprentissage des langues. 

 

3. L'approche sémiotique 

 

L'approche sémiotique consiste à essayer de voir s'il existe des catégories de signes 
différentes, si ces différents types de signes ont une spécificité, des lois propres d'organisation 
et des processus de signification particuliers. La théorie sémiotique présente l'avantage d'être 
générale et globalisante ce qui permet de dépasser les catégories fonctionnelles de l'image. 
L'image est ainsi abordée sous l'angle de la signification. On considère le mode de production 
de sens, c'est-à-dire ce qui provoque des significations et par conséquent des interprétations. 
(Joly, 1994 : 22). 

L'idée d'élaborer une science des signes revient à deux grands précurseurs du début du XXe 
siècle : le linguiste F. de Saussure, en Europe et le scientifique, C.S. Peirce, aux États-Unis. 

 

3.1. Saussure, la linguistique et la science générale des signes 
 

F. de Saussure est parti du principe que la langue n'était pas le seul système de signes 
exprimant des idées dont on se sert pour communiquer. Il a donc proposé une "science 
générale des signes" (Saussure, 1974) baptisée sémiologie dont la linguistique (comme étude 
systématique de la langue) serait le domaine d'étude principal et central. 

 

"la langue, le plus complexe et le plus répandu des systèmes d'expression, est aussi 
le plus caractéristique de tous ; en ce sens la linguistique peut devenir le patron 
général de toute sémiologie, bien que la langue ne soit qu'un système particulier." 
(Saussure, 1974) 

 

Saussure a commencé par définir les unités constitutives de la langue. D'un côté, celles qui 
sont dépourvues de sens, les phonèmes et de l'autre, les unités minimales de signification 
qu'on appelle également monèmes (l'équivalent du mot) ou encore signes linguistiques. Il a 
ensuite étudié la nature du signe linguistique et a décrit celui-ci comme étant une entité 
psychique à deux faces indissociables reliant un signifiant (les sons, noté Sa) et un signifié (le 
concept, noté Sé). On représente le signe sous la forme du diagramme suivant :  

 

Sé 

Sa 

Figure 7 - Représentation du signe d'après Saussure 
 
 
Pour illustrer ce diagramme, on peut dire que l'ensemble des sons "arbre" (ou signifiant) est 
rattaché non pas à l'arbre réel (l'"objet" qui peut être devant moi) mais au concept d'arbre (ou 
signifié), outil intellectuel construit par mon expérience. 
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Cette relation spécifique entre les sons et le sens ou le signifiant et le signifié est dite 
conventionnelle par opposition à une relation qui serait motivée c'est-à-dire justifiée par 
l'analogie ou la contiguïté. On le voit bien, Saussure ne s'intéresse ici qu'au signe linguistique. 

 

3.2. Peirce et la théorie des signes 
 

Contrairement à Saussure, Peirce a voulu dès le départ penser une théorie générale des signes 
(semiotics) dégagée de la suprématie du modèle linguistique. Il a donc procédé à l'élaboration 
d'une typologie générale des signes, comprenant bien sûr la langue mais en l'insérant et en la 
relativisant dans une perspective plus large que celle envisagée par Saussure. 

Un signe a d'abord une matérialité que l'on perçoit avec un ou plusieurs de nos sens. On peut 
le voir, l'entendre, le sentir, le toucher ou encore le goûter. Ce signe que l'on perçoit tient lieu 
de quelque chose d'autre. Sa particularité essentielle est d'être présent pour désigner autre 
chose d'absent (concret ou abstrait). 

Pour Peirce, le signe entretient une relation solidaire entre trois pôles : la face perceptible du 
signe ou representanem (ou signifiant), ce qu'il représente ou objet (ou référent) et ce qu'il 
signifie interprétant (ou signifié). On peut schématiser cette triangulation de la façon suivante 
: 

Interprétant 

(Signifié) 

 

          Representanem            Objet   

      (Signifiant)               (Référent) 

 

Figure 8 - Représentation du signe d'après Peirce 
 
 
Cette dynamique tripolaire qui représente tout signe montre que la signification dépend de son 
contexte d'apparition mais aussi de l'attente de son récepteur. 

Si les signes ont une structure commune, ils ne sont pas identiques pour autant. Aussi Peirce a 
proposé une classification assez complexe qui distingue les spécificités de chaque type de 
signe. 

Dans la perspective où les signes sont distingués en fonction du type de relation qui existe 
entre le signifiant (face perceptible) et le référent (objet) en excluant le signifié, Peirce met en 
relief trois grands types de signe : l'icone, l'indice et le symbole. 

- L'icone correspond à la classe des signes dont le signifiant entretient une relation 
d'analogie avec ce qu'il représente (son référent). La photographie d'un arbre est 
considérée comme une icone dans la mesure où elle figure, elle "ressemble", à un 
arbre. Nous avons pris là un exemple d'ordre visuel car nous nous intéressons à 
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l'image, mais cette ressemblance peut également être d'ordre sonore, olfactif, gustatif 
ou tactile ; 

 
- L'index ou indice correspond au type de signes qui ont avec ce qu'ils représentent, une 

relation causale de contiguïté physique, comme la fumée pour le feu ou la pluie pour 
le nuage ; 

 
- Le symbole correspond aux signes qui entretiennent avec leur référent une relation de 

convention. Le langage, en tant que système de signes conventionnels, en fait partie 
mais aussi le drapeau qui représente un pays précis ; 

 
Comme pour toute typologie, il ne faut pas perdre de vue que les signes "purs" n'existent pas 
mais que chacun présente une caractéristique dominante. Les types déterminés peuvent 
parfois se confondre. L'indice "trace de pas" (sur le sable) peut être considéré comme l'icone 
"pied" tout comme le signe conventionnel qu'est l'onomatopée "cocorico" peut être prise pour 
l'icone du chant du coq (Joly, 1994). 

Dans sa typologie des signes, Pierce classe l'image comme sous-catégorie de l'icone. Comme 
selon lui, l'icone est un signe dont le signifiant entretient une relation analogique avec ce qu'il 
représente, alors il faut distinguer différents types d'analogie et par conséquent différents 
types d'icones que sont l'image, le diagramme et la métaphore. 

- L'image correspond aux icones qui présentent une relation d'analogie qualitative entre 
le signifiant et le référent ; 

 
- Le diagramme correspond à une analogie relationnelle, interne à l'objet ;  
 
- La métaphore correspond à une relation de parallélisme qualitatif. 

 

La théorie sémiotique nous propose donc de considérer l'image comme une icone c'est-à-dire 
comme un signe analogique. En matière d'analogie, on peut opérer une distinction entre 
imitation, trace et convention. 

- L'imitation correspond aux images fabriquées (de type images de synthèse ou 
virtuelles) qui représentent la réalité avec une telle perfection qu'elle en donnent 
l'illusion. Ces images entrent dans la catégorie des icones. 

 
- La trace se rapporte aux images enregistrées (photographies, vidéos, etc.) qui 

ressemblent à ce qu'elles représentent. Ces images sont d'ailleurs des enregistrements 
effectués à partit d'ondes émises par les "choses" elles-mêmes. Ces images sont donc 
davantage des indices que des icones. 

 
- La convention concerne les règles (socioculturelles) de construction qui permettent 

aux images d'être comprises par d'autres que ceux qui les fabriquent. Ces images 
rejoignent la catégorie des symboles. 

 

4. La notion d'image 

 

De manière générale, l’image est comprise comme "quelque chose qui ressemble à quelque 
chose d’autre et au bout du compte, comme une représentation analogique principalement 
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visuelle" (Joly, 1994 : 24). Tenant lieu d’autre chose qu’elle même, l’image peut être 
considérée comme un signe, si l’on admet pour signe  "un objet dont la perception sensible 
évoque chez le récepteur la pensée d’un objet autre que lui-même" (Besse, 1974 : 27). 
Cependant, l’image n’est pas toujours un signe, bien qu’elle représente toujours quelque 
chose d’autre qu’elle-même. L’image ne devient un signe "qu’en vertu de la volonté de celui 
qui la regarde ou du mutuel consentement de ceux qui la déchiffrent" (Besse, 1974 : 28). 
Toute image peut devenir un signe ; elle entre alors dans la catégorie de l’icone qui se 
caractérise par un rapport particulier entre le signe (ou representanem) et l’objet représenté, 
ce rapport est décrit comme une ressemblance. "L’icône, quelque soit son support sensible, se 
définit donc par sa similitude, son analogie, sa ressemblance perceptive globale avec l’objet 
qu’elle dénote" (Besse, 1974 : 28). Tout comme le langage, l’image est donc un signe… 

 

"Mais alors que dans le langage il n’y a pas de relation entre le référent et le 
signifiant, il y a, au contraire, des relations spatiales qui existent entre l’objet 
dénoté et l’image : dans le premier cas le signe est ‘arbitraire’, dans le second cas 
il est ‘analogique’" (Jacquinot, 1974 : 79). 

 

Après cette définition de l’image faisant référence à l’approche sémiologique du signe, le 
regard que nous porterons sur l’image sera du point de vue de la didactique des langues et en 
particulier du FLE.  

 

5. Image et apprentissage d'une langue  

 

5.1. Le cône de Dale 
Dans les années 60, Edgar Dale, un spécialiste américain des méthodologies audiovisuelles a 
élaboré le fameux schéma en forme de cône (figure 9) qui porte son nom et qui est fondé sur 
diverses expériences. Selon Dale, nous mémorisons ou retenons : 

 

10 % de ce que nous lisons 

20 % de ce que nous entendons 

30 % de ce que nous voyons (en image) 

50 % de ce que nous entendons et voyons de façon simultanée 

70 % de ce que nous disons 

90 % de ce que nous disons et faisons en même temps 

 

En somme, plus nous sommes actifs et impliqués dans notre apprentissage (learning by 
doing), plus le pourcentage de ce que nous mémorisons est important. Il apparaît que 
concernant les activités de perception (qui est dite "passive"), le pourcentage le plus élevé en 
matière de rétention mémorielle correspond à l'association des modalités visuelle (pour 
l'image) et auditive (soit 50 %). En d'autres termes, on mémorise la moitié des informations 
qui nous sont présentées selon un mode audiovisuel contre 10 % seulement de ce que nous 
lisons, 20 % de ce que nous entendons et 30 % de ce que nous voyons. 
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Figure 9 - Le cône de Dale (Dale's Cone of Experience) (Dale, 1969) 

 

Dale définit également ce que les individus sont capables de faire ou de produire à partir de ce 
qu'ils ont perçu et plus précisément d'après la manière dont ils ont perçu une situation donnée. 
Sur le deuxième cône de Dale représenté, on constate que les capacités des individus diffèrent 
selon le degré d'abstraction des connaissances véhiculées par les médias utilisés. Quand le 
degré d'abstraction est élevé (la connaissance est transmise par un texte, par exemple), les 
sujets sont capables de définir, faire des listes, décrire, expliquer, à un degré moyen 
d'abstraction (cas du multimédia), les individus sont capables de démontrer, d'appliquer et de 
pratiquer. Plus on se rapproche de situations concrètes, plus les personnes sont capables 
d'analyser, de créer, d'évaluer. 
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Figure 10 - Adaptation du cône de Dale (2004) 

 

À travers son célèbre schéma, Dale montre l'importance des supports et des méthodes 
audiovisuels pour l'apprentissage. Le cône de Dale a été adapté aux outils de notre époque et 
la vidéo ainsi que le multimédia, qui n'existaient pas en 1969, se trouvent aujourd'hui en 
bonne place. 

 

Par ailleurs, la double interrogation qu’il est légitime de se poser sur les rapports que peuvent 
entretenir langue et image est la suivante :  

 

"L’image peut-elle être d’une quelconque utilité pour l’acquisition du système 
linguistique et, si c’est le cas quel type d’image ?" (De Margerie & Porcher, 1981 : 
45) 

 

 Nous allons voir maintenant ce qui a été proposé par la didactique des langues. 

 

5.2. Retour rapide sur l’approche audiovisuelle 
 

La réponse de la méthodologie audiovisuelle fût que : "l’image ne peut être une aide visuelle 
dans ce domaine que si elle donne à voir le système linguistique ; dans cette perspective, 
l’image devait se faire image de la langue" (De Margerie & Porcher, 1981 : 45). Une autre 
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question se pose alors du point de vue de l’image : que doit-on montrer de ce système 
linguistique et comment le montrer ? C’est alors que l’image éclate en une série de petites 
images qui suivent le texte "au pied de la lettre" (De Margerie & Porcher, 1981 : 45). Porcher 
s'interroge : 

 

"Jusqu’où aller dans cette représentation linguistique ? (…) Peut-on parler d’aide 
visuelles ? (…) Car enfin,  la seule image qui puisse à la fois rendre compte de 
l’organisation des mots, de leurs relations, des structures, la seule image complète 
et pertinente de ce système linguistique n’est rien d’autre que l’écriture" (Porcher, 
1981 : 45).  

 

On imagine ici les problèmes que peuvent entraîner la surcodification de l’image (mauvaise 
interprétation et surcharge cognitive entre autres). 

 

"L’idée de donner à voir le référent des mots n’est pas nouvelle. En la reprenant à 
son compte et en la développant systématiquement, l’enseignement audio-visuel 
pensait faciliter l’accès au sens par la visualisation des mots" (De Margerie & 
Porcher, 1981 : 50).  

 

Il est vrai que rétrospectivement, la critique est facile mais dans cette citation, on décèle 
l’écueil vers lequel tend l’illustration des mots à travers l’idée d’un développement 
"systématique" de l’illustration des mots par l’image20. Et de conclure :  

 

"Moins l’image s’attache à la visualisation du système linguistique, plus elle a de 
chances de le faire apparaître dans son fonctionnement naturel, ce qui nous 
semble être la condition fondamentale d’une étude pertinente et efficace de ce 
système" (De Margerie & Porcher, 1981 : 47). 

 

C’est ainsi que progressivement, on a fini par confier à l’image "la tâche de rendre compte 
des conditions de production de l’énoncé et non plus de l’énoncé lui-même. C’est alors 
l’image situation" (De Margerie & Porcher, 1981 : 51). À condition toutefois que l’énoncé 
soit en relation directe avec la situation dans laquelle il est produit. 

 

5.3. Les principaux types d’images 
 

 Nous faisons ici une présentation des deux principaux types d’images utilisés dans 
l’enseignement des langues des premiers manuels aux plus récents environnements 
multimédias. 

 

 
                                                 
20 Avec un certain recul, il nous semble aujourd’hui que ce développement systématique de l'illustration des mots par l'image,  avec la 
rigidité qu’il induit n’est pas forcément une bonne solution en matière d’apprentissage. 
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5.3.1. L'image fixe 

 

L’image fixe accompagne l’évolution des supports pédagogiques. Jan Amos Komensky, plus 
connu sous le nom de Comenius, en préconisa, dans deux ouvrages21, l'utilisation pour 
l'apprentissage des langues notamment. On la trouve d’abord et toujours dans les manuels 
d'apprentissage (sur support papier) mais également en diapositive projetée dans la classe et 
combinée à une bande sonore qui défile sur un magnétophone. Contrairement à ce que l’on 
pourrait penser, l’image fixe n’a pas été reléguée aux oubliettes par le multimédia. Elle y 
trouve même largement sa place, côtoyant les autres types d’images. Dans de nombreux 
environnements d’apprentissage des langues, on rencontre encore ce type d’image parfois 
désignée sous le terme de vignette. Elle se présente sous différentes formes. Il y a par exemple 
le dessin qui représente soit des objets, des lieux (ou décors), soit des personnages isolés ou 
en situation. Pour les cartes géographiques, les produits multimédias présentent soit des cartes 
grossièrement dessinées, soit des cartes de type administratif telles qu’on en trouve dans les 
atlas. La photographie est également présente dans les logiciels multimédias à travers ce que 
l'on appelle une copie d'écran, c’est-à-dire une image figée extraite d’une séquence vidéo. Ces 
exemples, offrent un panel des types d’images fixes que l’on rencontre sur support 
multimédia. 

 

5.3.2. L'image mobile ou animée : de la télévision à la vidéo 

 

Les images mobiles ne sont plus une nouveauté dans les situations d'apprentissage actuelles. 
Si elles sont souvent utilisées, elles ne sont pas toujours bien exploitées par les enseignants 
d’une part, sur un plan pédagogique, et par les apprenants d’autre part, cette fois sur le plan de 
l’apprentissage. Avant l’apparition du magnétoscope, le support des images mobiles par 
excellence était la télévision permettant une communication qualifiée d’unidirectionnelle par 
le fait que le téléspectateur ne peut ni intervenir ni agir sur l’émission. Tandis qu’avec le 
support vidéo (et son corollaire le magnétoscope) le téléspectateur (l’écran est encore un 
téléviseur) peut procéder à des manipulations diverses : retour et avance rapides, ralenti et 
pause. La télévision et la vidéo ont pour point commun la multicanalité mais seule la vidéo 
permet l’interactivité. Précisons malgré tout qu’il existe des émissions de télévision 
interactives (donc moins unidirectionnelles que les autres) qui dans leur déroulement 
prévoient des moments consacrés au téléspectateur (pour réfléchir, répéter, poser des 
questions ou y répondre). Malgré ces pauses, qui ont un caractère arbitraire, l’apprenant n’a 
pas de prise sur un temps ou un rythme qui lui sont finalement imposés. Et l’on connaît 
l’importance du rythme dans l’apprentissage qui est propre à chacun. Sur ce point, comparée à 
une image fixe, si l’on peut comparer des images qui n’ont pas les mêmes caractéristiques, 
l’image télévisée s’inscrit dans l’instant (qui peut être de durée variable) tandis que l’image 
fixe peut être observée à loisir dans la durée.  

 

 

 

 
                                                 
21 Coménius (1657). Didactica Magna (La grande didactique) ; Coménius (1658). Orbis Sensualium Pictus (Le 
monde des sens en images). 
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5.3.3. L'image vidéo : de la vidéo analogique à la vidéo numérique 

 

L'image vidéo semble pouvoir unir les spécificités des deux types d'image présentés 
précédemment. En effet, l'image vidéo est une image dynamique qui s'inscrit dans l'instant, 
comme c'est le cas pour l'image télévisée, mais elle peut, comme l'image fixe, être observée à 
loisir dans la durée grâce aux outils de contrôle interactif qui l'accompagnent (pause et retour 
répété). Elle a apporté une interactivité de première génération pourrait-on dire par rapport à 
celle que l'on connaît aujourd'hui car dans les méthodologies multi-médias, c'est plutôt 
l'enseignant qui manipulait la vidéo. L'interactivité de deuxième génération est l'atout ou, 
moins partialement, la spécificité des environnements multimédias. C'est à l'apprenant 
qu'incombe le maniement du système de contrôle qui entoure le document vidéo. 
 
La numérisation de la vidéo donc, a entraîné de nombreux progrès techniques utiles d'un point 
de vue didactique. Et surtout une souplesse plus grande dans la manipulation permettant un 
travail en autonomie. 
 

5.3.4. L'image vidéo numérique  

 

Si la vidéo numérique (qualifiée de VNI - vidéo numérique interactive - par Pasquier) 
ressemble à la vidéo analogique, elle offre des avancées technologiques non négligeables pour 
l'apprentissage. Deuff, Mazière & al. (2003 : 151-162) parlent de cet enrichissement en 
évoquant deux fonctionnalités nouvelles permises par la numérisation : les marques 
temporelles et les zones cliquables.  
 
- La  marque temporelle correspond à un instant précis dans le déroulement d’une séquence 
vidéo. Elle est plus précise qu’un compteur qui permet de se repérer dans le déroulement 
d’une vidéo. De plus, elle donne un accès direct à l’instant de la séquence recherchée. 
 
- Une zone cliquable est un objet de la vidéo caractérisé par un ensemble de contours. Elle 
définit une zone sensible (c'est-à-dire cliquable) de l’image.  
 
Ces deux fonctionnalités présentent donc des apports intéressants tant d'un point de vue 
cognitif que didactique. La précision de la marque temporelle permet à l'apprenant de rester 
concentré sur le document vidéo en lui évitant de distraire son attention dans d'approximatifs 
retours sur un point important du document, par exemple. Pour l'apprenant, une interactivité 
précise est une interactivité transparente, c'est-à-dire qui ne présente aucun obstacle 
technologique et par conséquent une charge moindre au niveau cognitif. 
 
La fonctionnalité de la zone cliquable relève elle aussi du degré de précision de l'interactivité 
mais elle implique d'autres effets, au niveau didactique cette fois. On reproche souvent aux 
concepteurs de tâches autour de documents vidéo de ne pas faire interagir les apprenants 
directement sur l'image. Il est vrai que dans les environnements multimédias, on propose 
beaucoup plus d'interactivité à partir des textes (liens hypertextes, procédé du glisser-déposer) 
qu'à partir de l'image. Cette fonctionnalité nouvelle offre donc des perspectives intéressantes 
quant au travail de la langue via l'image. 
 
F. Pasquier a écrit un article intéressant sur les "'désapports' de la numérisation" (2000c), qui a 
le mérite de porter un regard critique et objectif sur cette technologie, en pointant le fait que 
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"certaines caractéristiques des documents 'analogiques' initiaux semblent irrémédiablement 
perdus (…)". Il doit cependant admettre, à l'unisson avec G. Pouzard (1995) qu'il cite, que 
"c'est sans doute au plan de la créativité et de l'interactivité que l'image numérique est 
susceptible des meilleurs apports (…)." 
Finalement, qu'elle soit numérique interactive ou non, rares sont les détracteurs de l'image 
vidéo en matière d'apprentissage des langues. 
 
Neal Stubbs (1993 : 37-38, (cité par Pasquier 2000a : 28-29)) présente une synthèse des 
avantages particuliers de l'utilisation de la vidéo pour l'apprentissage des langues, avec 
laquelle nous sommes tout à fait d'accord : 
 
- Elle permet à l'apprenant d'échapper à l'environnement trop scolaire d'une salle de classe ; 
- Elle permet de renforcer sa motivation 
- L'identification, l'interprétation et la manipulation des modèles de discours se développent 

mieux dans des situations authentiques de communication ; 
- Si l'apprenant ne peut faire l'expérience d'un environnement [allophone] réel, l'idéal serait 

pour lui de l'observer dans son cadre naturel, compléter par des éléments qui lui donnent 
sa signification. Seule la vidéo peut  donner accès à ce milieu. 

- La compréhension est généralement plus aisée quand le cadre de la conversation peut être 
vu et le langage placé dans son contexte social ; la combinaison du lieu, du ton et de la 
teneur du discours permet de s'en faire une idée plus claire, plus concrète, plus 
perceptible. 

- La vidéo permet donc d'entendre et de comprendre la langue telle qu'elle est parlée dans la 
vie quotidienne et de la présenter dans le vrai cadre du pays, de ses mœurs. 

- La vidéo offre un environnement réel : âge, sexe, habillement, attitudes, statut social sont 
apparents. Toutes ces informations aident à rendre une communication plus réelle et à 
clarifier sa signification (…). 

 
Il semble que ces qualités ne se sont pas démenties, comme en témoigne cette citation extraite 
d'un ouvrage récent : 

 
"La vidéo constitue surtout, pour nous, un moyen puissant de contextualiser le 
discours, d'apporter des indices extralinguistiques, de permettre aux apprenants 
de se construire un répertoire de vignettes culturelles associées à des situations 
d'énonciation précises. En bref, c'est une opportunité de situer la langue et de la 
donner à voir" (Guichon, 2006 : 68). 

 
Malgré tout, encore à l'heure actuelle, on peut trouver à la vidéo des inconvénients voire des 
défauts non pas tant dans les usages didactiques que l'on peut en faire mais dans sa réalisation. 
Ce qui fait défaut au niveau de la vidéo, intégrée ou non d'ailleurs dans les environnements 
multimédias, correspond moins au support qu'à la mise en forme de son contenu. Il manque 
souvent, à ses réalisateurs un savoir-faire concernant la technique du tournage, la qualité des 
acteurs, la mise en valeur des décors et situations. La vidéo est soit sous-exploitée soit mal 
utilisée (Dupré La Tour-Lauginie, 1993 : 82). 
 
Quand la vidéo sert de support à la compréhension orale, cette compétence est souvent 
travaillée au moyen de questionnaires à choix multiple (QCM), et l'on remarque que la plupart 
du temps, les questions portent moins sur l'observation visuelle que peut faire l'apprenant que 
sur les aspects linguistiques. 
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On peut alors se demander pourquoi l'on utilise la vidéo. Dans la perspective du travail de la 
compréhension de l'oral, une vidéo n'est pas un document plus authentique, au sens de 
"naturel" (parce qu'elle donne à voir et donc fait travailler plusieurs sens), que le travail sur un 
document sonore du type message sur un répondeur téléphonique, émission de radio. À la 
différence de ce dernier, elle permet de rendre compte du paraverbal (notamment gestes, 
kinesthésie). Mais la représentation du paraverbal ne fait pas pour autant l'authenticité et n'en 
est pas le synonyme d'ailleurs. Quand elle est bien élaborée, l'image vidéo peut donner à voir 
des aspects culturels (au niveau des décors notamment). Il faut cependant reconnaître que c'est 
rarement le cas.  
 

Maintenant que nous avons défini les deux principaux types d’images, nous allons voir à 
travers des typologies, quelles sont les différentes fonctions de l’image dans l’apprentissage 
des langues étrangères. 

 

5.4. Quelques typologies des foncti ons de l’image en didactique des 
langues  
 

5.4.1. La typologie de Canier 

 

En 1994, Y. Canier proposait une analyse comparative et quantitative sur le statut de l’image 
dans deux méthodes de FLE22. Même s’il s’agit de "méthodes papier", support ne pouvant 
recueillir que des images fixes (dessins ou photos). Dans un premier temps, il propose des 
catégories de formes : les photographies, les dessins et le scriptural iconisé. S’il est aisé de 
concevoir ce que sont des photographies et des dessins, le scriptural iconisé mérite quant à lui 
quelques éclaircissements, d’autant que lui aussi existe dans les logiciels multimédias. Cette 
catégorie de forme comprend "tout texte mis en forme, organisé de façon iconique : tableaux, 
graphes, courbes, plans, schémas, etc." (Canier, 1994 : 56).  

 

                                                 
22 Les méthodes Archipel et Libre Echange publiées aux éditions Didier. 
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Figure 11 - Exemple de scriptural iconisé (Camille, 1996) 

 

Puis, Canier catégorise les images selon leurs fonctions en reprenant la typologie proposée par 
Besse (1974) qui distingue "images-situations" et "images-illustrations". Selon la définition de 
Canier, l’image-situation est donc "une image qui a pour fonction de mettre en situation les 
énoncés, de préciser visuellement les situations de communication (…)"23. Pour le formuler 
autrement, l’image situationnelle vise à mettre en scène la situation de communication. Dans 
le souci de ne pas perdre de vue notre problématique, nous nous en tiendrons à cette définition 
de l’image-situation. Cependant, il faut savoir que sur support papier, on trouve une sous-
catégorie ou une variante de l’image-situation  à savoir "l’image situationnelle avec icône de 
transcodage [qui] est (…) une image à deux niveaux de lecture" (Canier, 1994 : 57). Pour 
résumer, on a une image principale, présentant des personnages en situation de 
communication, dans laquelle vient s’enchâsser une image seconde (délimitée ou encadrée 
suivant un code de représentation conventionnel, style bulle de bande dessinée) dont le 
contenu (objets et/ ou personnages) signifie le contenu de l’énoncé. Depuis l’avènement de 
l’image vidéo notamment, ce type d’image est moins utilisé mais il perdure dans certains 
logiciels24. 

On voit dans la description qui précède, les efforts accomplis pour faire passer un message 
précis par l’image sans recourir à l’écrit. Passons maintenant au deuxième type d’images 
(toujours inspiré de la typologie de Besse) à savoir, les "images-illustrations". Voici la 
définition qu’en donne Canier :  

 

"Il s’agit là de l’utilisation la plus ancienne de l’image dans les méthodes de 
langue (depuis la méthode directe (…)). Ce type d’images ne comporte que des 
icônes de transcodage : elles réalisent le principe du parallélisme des choses et 

                                                 
23 Ici Canier précise "tandis que le magnétophone est le véhicule de l’énoncé lui-même". Il est évident qu’avec le support qui nous intéresse 
ce qui véhicule l’énoncé c’est le système multimédia par le biais du canal audio. 
24 L’expérience menée par Sylvie Merlet (1998b) porte sur  un cédérom multimédia d’apprentissage comportant ce type d’image. 



54 

des mots en utilisant des procédés iconiques pour la représentation de la 
signification. Les images-[illustrations]25 ne servent qu’à la représentation 
d’éléments isolés, à la traduction iconique d’énoncés de sens littéral relativement 
clair, et non à la présentation de situations de communication" (Canier, 1994 : 
57).   

 

Canier aboutit donc à la définition de chaque type d’images : 

 

"On qualifiera d’ ‘image situationnelle communicative’ une image présentant un 
ou plusieurs personnages en situation de communication, c’est-à-dire en situation 
d’échange linguistique dialogué. (…) On qualifiera d’ ‘image illustrative 
descriptive’ une image présentant un (ou plusieurs) personnage, non pas en tant 
que locuteur ou destinataire dans une situation de communication mais en tant 
qu’objet du discours." (Canier, 1994 : 57-58).  

 

Toujours selon Canier, "l’image illustrative descriptive par excellence est l’image légendée, 
celle d’un objet, d’un lieu, d’un document" (Canier, 1994 : 58).  

 

Nous voudrions nous arrêter ici pour nous interroger sur l’ambiguïté qui existe entre les 
termes "contexte" et "situation" parfois utilisés l’un pour l’autre dans la littérature. On définit 
le contexte comme étant l’ensemble des circonstances entourant un événement tandis que la 
situation est l’ensemble des circonstances dans lesquelles une personne se trouve. Au vu de 
ces deux définitions fournies par l’Encyclopaedia Universalis, on peut donc envisager que 
"les circonstances dans lesquelles une personne se trouve" peuvent très bien constituer un 
événement. Par conséquent, la situation correspond à l’événement qui s’insère dans un 
contexte. Donc le contexte englobe la situation. Dans le processus d'apprentissage d’une 
langue, le contexte et la situation semblent avoir un rôle important à jouer comme le laisse 
entendre F. François : 

 

"Les codes non linguistiques permettent la production de messages dont le contenu 
est relativement indépendant des circonstances qui entourent l’acte de 
communication, c’est-à-dire de la situation. (…) Par contre, un énoncé 
linguistique n’a de sens réellement concret qu’en situation. (...) La communication 
linguistique prend donc généralement appui sur la situation dont elle n’explicite 
que certains aspects. (…) Au niveau linguistique, il faut admettre que le sens d’un 
énoncé peut également être déterminé par le contexte, c’est-à-dire par les énoncés 
linguistiques antérieurement produits (…) Il a été clairement établi que les 
langues parviennent à une économie considérable du nombre d’unités 
significatives en laissant au contexte et à la situation le soin de préciser l’infinité 
des nuances sémantiques." (François, 1980 : 61-62) 

 

Cette dernière phrase nous semble importante car l'idée de faire l'économie d'un certain 
nombre d'unités significatives grâce au contexte et à la situation plaide en faveur de notre 

                                                 
25 Nous nous permettons ici d’apporter une correction au texte d’origine qui employait le mot situation. 
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hypothèse sur le rôle d'aide à la compréhension que peut jouer la multimodalité en tant que 
contexte. Cela va également dans le sens d'un allègement de la charge cognitive possiblement 
due à la quantité et à la forme des différentes unités significatives. 

  

5.4.2. La typologie de Masselot-Girard  

 

De son côté, M. Masselot-Girard (1994 : 10), spécialisée en didactique du français langue 
maternelle, propose une autre typologie concernant les fonctions de l’image qui, selon elle, 
sont au moins de quatre ordres :   

 

"Fonctions esthétiques et ludiques : elles "illustrent" ; fonctions de monstration : 
elles rendent visible l’invisible, dévoilent le caché, montrent l’inconnu, rendent 
présents le lointain et l’ailleurs ; fonctions explicatives : elles segmentent le global 
complexe en unités simples et compréhensibles ; fonctions d’acculturation : elles 
construisent les références culturelles communes à une société". 

 

Cette typologie qui propose d’autres fonctions que celles présentées par Canier n’est pas 
inintéressante mais elle est critiquable sur plusieurs points. La première critique que nous 
formulerons concerne la caractéristique des fonctions explicatives. Il nous semble que 
Masselot-Girard va un peu vite lorsqu’elle affirme qu’une des fonctions de l’image est d’aller 
du complexe au simple et donc au compréhensible. Avancer une telle assertion nous paraît 
abusif dans le sens où, même si c’est ce que nous posons comme hypothèse dans le présent 
travail, les avancées des recherches actuelles (et donc d’autant plus en 1994) ne permettent 
pas d’être aussi affirmatif tant il y a de paramètres qui entrent en jeu. Venons-en maintenant à 
un autre point critique. Pour replacer cette typologie dans son contexte, il faut savoir que dans 
l’article où celle-ci apparaît, Masselot-Girard se penche sur le thème du manuel scolaire. Elle 
ne parle donc ici que d’images fixes. Cependant, les fonctions qu’elle donne sont tout autant 
applicables aux images animées. On pourrait retrouver en filigrane les fonctions posées par 
Canier même si cela n’est pas toujours évident. On peut très bien considérer que la notion 
d’image situationnelle recouvre les fonctions de monstration, explicatives et d’acculturation. 
Dans une image-situation qui de plus est animée, on peut très bien déceler des aspects 
monstratifs, explicatifs ou d’acculturation. Seulement ces aspects peuvent aussi faire partie 
d’une image-illustration : représentant des aspects culturels, monstratifs ou explicatifs, 
pourquoi pas. La fonction de monstration peut revêtir tout aussi bien des aspects explicatifs 
que d’acculturation si l’on regarde de près les définitions de chaque fonction. Ce que nous 
voulons montrer, c’est que le découpage des fonctions de l’image proposé par Masselot-
Girard n’est pas assez défini pour être pertinent. Ce n’est pas parce que cette typologie est 
plus détaillée que celle de Canier qu’elle est plus efficace pour mettre en relief les fonctions 
de l’image. À l’instar de Canier, nous préférons donc rester fidèle à la typologie de Besse.   

 

5.4.3. La typologie de Tagliante  

 

Cependant la typologie qui nous semble la plus claire et la plus complète est finalement celle 
que présente C. Tagliante (1994 : 159-167), spécialiste de la didactique du FLE, qui remarque 
que : 
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"les images utilisées comme support d’enseignement des langues vivantes se sont 
radicalement transformées lors de l’introduction des méthodologies SGAV 
(Structuro-Globale Audio Visuelle). Les images dites authentiques (réalisées à des 
fins non pédagogiques) sont apparues en force dans les méthodes d’approche 
communicative." 

 

Tagliante propose un schéma de l’évolution des fonctions de l’image dans l’enseignement des 
langues. :  

 

image codée ��  image illustration ��  image situation ��  image authentique 

 

On retrouve ici les fonctions d’illustration et de situation évoquées par Besse puis par Canier 
mais Tagliante va encore plus loin. L’image codée est typique des méthodes SGAV (figure 
12). On la trouvait en première partie de la leçon dans laquelle on présentait aux apprenants 
un dialogue enregistré dont les répliques étaient illustrées, image par image, par un film fixe : 

 

"La fonction de cette image était de faire visualiser les relations entre ce que 
disait la bande son et ce que montrait l’image codée, par un repérage de réalités 
(objets et personnages) et de gestes et mimiques et par-là même de faire 
comprendre le sens du dialogue et saisir les formes linguistiques nouvelles." 
(Tagliante, 1994 : 160) 

 

Cette image avait pour caractéristique d’être "dépouillée, sans décors d’arrière-plan, sans 
contexte socioculturel. Elle interdisait la représentation de l’implicite, des intentions 
langagières, des concepts abstraits" (Tagliante, 1994 : 160). Mais ce type d’images, on s’en 
doute, avait l’inconvénient de ne pas toujours faciliter l’accès au sens du dialogue et générait 
de fréquentes erreurs d’interprétation malgré l’utilisation d’un code souvent jugé simpliste 
(une croix pour la négation, un point d’interrogation pour le questionnement, un trait gras 
pour mettre en relief le personnage qui parle, etc.). Penser (comme les concepteurs de 
méthodes de l’époque) que ce code était universel constituait en fait une erreur quand on sait 
qu’un geste ou une mimique n’ont pas la même signification dans toutes les cultures. Pour 
toutes ces raisons, l’image codée (fixe) n’a pas survécu à l’arrivée de l’image animée. 
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Figure 12 - Images codées de la méthode Le Français et la vie. Paris : Hachette, 1971 
(Tagliante,1994 : 160). 

 

Le début des années 70 marque l’utilisation de l’image illustration (figure 13) "qui sert 
toujours à montrer des réalités (objets, personnages), mais elle fait également visualiser des 
situations affectives, psychologiques, interactionnelles, spatiotemporelles). Le contexte 
socioculturel est apparent et les décors sont riches" (Tagliante, 1994 : 161). Certains 
dessinateurs utilisent même des procédés cinématographiques (cadrages, angles de vue, etc.) 
pour composer leurs images. L’image n’illustre pas directement le dialogue comme l’image 
codée. 
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Figure 13 - Images illustrations de la méthode De vive voix. Paris : CREDIF-Didier, 1972 
(Tagliante,1994 : 162). 

 

L’image-situation (figure 14) qui sera utilisée dans les dernières méthodes SGAV puis dans 
les nouvelles méthodes inspirées de l’approche communicative, est une image "toujours 
conçue en fonction d’un dialogue [mais cette fois] délibérément non explicative" (Tagliante, 
1994 : 163). Cette nouvelle utilisation de l’image est stipulée dans les préfaces des méthodes 
comme étant une présentation des situations de manière globale, le découpage visuel ne 
correspondant pas (ou plus) à des groupes sonores. L’image est également le point de départ 
de l’explication et non plus le principal support de la communication. Ces images ont été 
conçues pour véhiculer des informations de type situationnel et culturel plutôt que référentiel 
et de plus, elles sont censées être un facteur de motivation pour l’étudiant. Ce type d’images a 
fait carrière dans les méthodes de langue jusqu’à aujourd’hui puisqu’on la retrouve dans les 
logiciels multimédias parfois comme image fixe mais surtout sur support vidéo. 

 

 
Figure 14 - Images situations de la méthode C'est le Printemps. Paris : CLE 

International, 1976 (Tagliante,1994 : 164). 
 
Le dernier type d’image dont nous traiterons concerne l’image authentique. Aussi bien utilisée 
dans les manuels que dans les logiciels (mais également sur Internet), elle sert de support à 
l’enseignement de la langue et de la culture. "Elle est motivante pour l’élève en ce sens, 
qu’elle se rapproche de la vie réelle26, qu’elle est porteuse de sens multiples et qu’elle permet 
des possibilités d’expression extrêmement riches" (Tagliante, 1994 : 164). Comble du 

                                                 
26 Non seulement pour ce qu’elle représente et comment elle le représente mais également parce que par 
définition elle n’est pas pédagogique) 
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paradoxe, "cette image non créée à des fins pédagogiques est devenue en quelque sorte 
l’image pédagogique par excellence" comme le souligne Tagliante (1994 : 164). On la 
retrouve sous toutes les formes "image fixe isolée ou associée à d’autres, image fixe 
accompagnée d’un texte, image animée des documents audiovisuels, autant d’images qui 
requièrent des approches différentes" (Tagliante, 1994 : 164). 

 

5.4.4. La typologie de Compte 

 

Cette typologie est différente des précédentes car elle est consacrée aux images vidéo dont 
Carmen Compte est une des spécialistes. Elle propose de distinguer trois fonctions types 
concernant le document ou l'image vidéo (1993 : 30-32). 

À travers la fonction illustrative, que l'on a déjà rencontrée avec les images fixes, la vidéo sert 
à exemplifier un acte de parole (pour les salutations par exemple, elle va donner un certain 
nombre de variantes). Dans un article antérieur, le même auteur attribue à l'image animée un 
"rôle illustratif d'une langue en fonctionnement" (Compte, 1989 : 37). De plus, la vidéo 
montre des situations qui rendent explicites des structures linguistiques ainsi que les aspects 
socioculturels et non-verbaux qui les accompagnent. Pour Compte, cette fonction vise 
plusieurs objectifs :  

- montrer ce qui ne peut être évoqué (notamment dans un contexte d'autoformation ou 
d'autonomie) et en particulier les mimiques et les gestes qui prennent une signification 
particulière dans un décor précis ; 

- éviter des explications verbales qui accaparent l'attention des apprenants au lieu de la 
focaliser sur des aspects divers que l'image rend explicite ; 

-  pour progresser vers une certaine complexité ; 

-  pour faciliter la mémorisation d'éléments langagiers. 

 

Quand l'image vidéo déclenche chez l'apprenant une curiosité qui l'incite à analyser le 
document vidéo pour mieux le comprendre et en utiliser les informations, on parlera de 
fonction déclencheur qui, selon Compte, donne à l'image et à la technique le statut de 
médiateur de sens pour un apprenant. 

 

Enfin la troisième fonction est la fonction moteur qui consiste à utiliser le document en dehors 
de l'étude de celui-ci, essentiellement comme moteur d'un travail sur le thème qu'il présente 
ou sur son genre. On notera que les trois fonctions qui viennent d'être exposées pourraient 
aussi bien s'appliquer à des images fixes.  

 

La présentation de ces quatre typologies (parmi d'autres) des images présentes dans les 
supports d'apprentissage des langues (et en l'occurrence du FLE) permet de montrer (s'il en 
était besoin) que l'image n'est pas une préoccupation nouvelle dans le domaine de la 
didactique des langues 
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5.5. Un concept intéressant : l’ image multimédia (ou médiateur 
intersémiotique) 
 

Dans sa thèse, Anne-Laure Foucher (1998 : 160) déclare qu’on ne peut définir une typologie 
des images et des fonctions de l’image dans le multimédia tant il y a de paramètres qui entrent 
en compte et notamment celui de la manipulation de l’image par l’apprenant susceptible de 
modifier le statut de celle-ci. En revanche, elle propose une définition de l’image multimédia 
qu’elle distingue de l’image dans le multimédia. Elle s’explique ainsi :  

 

"Parler d’image multimédia c’est envisager les images visuelles, sonores, 
textuelles à un niveau plus global d’interaction alors que, pour nous, considérer 
les images dans le multimédia est réducteur dans la mesure où seules les images 
visuelles sont prises en compte, dans leurs relations aux autres modes certes (on 
parlera le plus souvent alors de rapports image/ langue), mais toujours dans un 
sens, celui qui va des images vers les autres modes". 

 

Nous voudrions faire deux remarques. D'abord, nous sommes d’accord avec A.-L. Foucher 
lorsqu’elle note que souvent dans les recherches portant sur le rapport image/ langue, soit 
c’est la langue qui prédomine sur l’image soit c’est l’inverse. En somme, on a toujours une 
présentation unidirectionnelle dans l’analyse. Nous déplorons nous aussi cette hiérarchie qui 
est souvent établie entre le texte (la langue) et l’image alors qu'une langue ne se réduit pas à 
son aspect verbal. 

 

Nous pensons qu'il est possible de faire un rapprochement entre le concept d'image 
multimédia proposé par A.-L. Foucher et le document numérique tel qu'il est (re)présenté par 
A. Tricot (2007 : 19). 

 

 
Figure 15 - Le document numérique (Tricot, 2007 : 19) 
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Les spécificités du document numérique sont les suivantes (Tricot, 2007 : 19) : 

- une intégration des modalités de traitement : on voit des images et on entend des 
discours en même temps qu'on lit un texte ; 

- un changement de structure : l'état du document à l'instant t dépend d'une décision et 
d'une action prise par l'utilisateur du document à l'instant t-1 ;  

- un changement de statut : les documents sont reliés entre eux et peuvent être enrichis 
par leurs utilisateurs. 

 

Il est vrai que le multimédia apporte à l’apprentissage un environnement particulier qui offre 
des possibilités nouvelles, mais outre les images interactives, nous entendons par-là les 
images que l’apprenant peut manipuler, le multimédia conserve malgré tout des images 
typiques de périodes antérieures : la plus ancienne étant l’image fixe, et la plus récente étant 
l’image vidéo.  

 

5.6. Nature de l'image : présupposés et poncifs  
 

Les deux principaux stéréotypes qui sont véhiculés à propos de l’image concernent sa soi-
disant facilité d’appréhension et sa soi-disant universalité. On pourrait presqu’en déduire qu’il 
existe une sorte de relation entre les deux : l’image est facile parce qu’elle est universelle et 
elle est universelle parce qu’elle est facile. Mais tout ne plaide pas en faveur de l’image et les 
avis sont partagés sur son aspect polysémique. 

Nous voudrions montrer que ces deux idées qui apparaissent profondément ancrées dans les 
esprits, sont loin d’être des évidences. Il serait pourtant très pratique et confortable en matière 
d’enseignement de s’en tenir  à ses idées préconçues mais ce serait prendre le risque d'aboutir 
à des non-sens pédagogiques. 

 

5.6.1. Une image universelle 

 

L'idée d’universalité de l’image est un cliché très répandu. Dans une problématique 
d’apprentissage des langues, on imagine très bien l’importance qui serait accordée à cette 
"faculté" de l’image. Metz se propose de dissiper cette extrapolation :  

 

"La perception sensorielle est elle aussi un fait culturel et social, mais elle varie 
moins radicalement, d’une culture à une autre, que ne le font les symbolismes 
linguistiques ; (…) Les 'langages de l’image' (…) ont tous ceci de commun de 
prendre au départ un large appui sur la perception visuelle : celle-ci (…) ne rend 
pas compte de l’intellection de toutes les données visuelles, il s’en faut de 
beaucoup ; mais elle assure du moins une première couche d’intelligibilité qui n’a 
aucun équivalent dans les langues, et qui dans une large mesure, n’a pas à être 
enseignée » (Metz, 1970 : 163). 
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Mais l’image n’est pas un langage de degré zéro qui d’une certaine façon serait neutre. À 
l’instar du langage, l’image est culturelle. D’ailleurs, la ressemblance des images télévisuelles 
à travers le monde et les cultures fait-elle de ces images des modèles universaux ? La question 
reste posée et la réponse s’avère loin d’être évidente. L'uniformisation est-elle une condition 
de l'universalité ? En tout cas, elles ne sont certainement pas synonymes.  

 

5.6.2. Une image facile 

 

L'idée de facilité d'appréhension que l'on attribue à l'image relève de différentes "croyances". 
D'abord, lorsque l'on parle de facilité, c'est par rapport à quelque chose d'autre qui est jugé (à 
tort ou à raison) plus difficile. Dans le cas précis qui nous intéresse, c'est l’image qui serait 
considérée comme plus facile à comprendre que le texte.  

L'image serait "naturelle", ne demanderait aucun apprentissage et ne nécessiterait pas d’effort 
intellectuel du fait de son omniprésence dans notre société. Compte (1989 : 42) souligne le 
problème récurrent qui consiste "à considérer l'écriture télévisuelle comme un élément neutre 
ou transparent. Autrement dit croire que le fait de montrer un document équivaut à voir et à 
comprendre immédiatement son contenu iconique". 

 C'est sans doute son rapport d'analogie, de ressemblance plus ou moins grande avec le 
réel, qui fait croire à la facilité de l'image. Mais l’image ne peut être réduite qu’à cela, elle ne 
se laisse pas aplatir au seul niveau de l'analogie : c’est aussi un système de représentations du 
monde qui présente deux niveaux de lecture. Le premier niveau correspond à la dénotation : 
les objets du monde sont reconnus et nommés. Le second niveau est celui de la connotation 
qui est une lecture symbolique (voire culturelle) de ces objets du monde ("j'interprète en 
fonction de ma mémoire, de ma culture, de mes pratiques sociales, de mon inconscient, de 
mon imaginaire mais aussi en fonction des données visuelles de l'image" (Caron, 2003 : 218) 
(figure 16). Il existe donc certaines images qui sont plus faciles à interpréter que d’autres. 
Mais les exploiter et les traiter toutes de façon indifférenciée, sans tenir compte de leurs 
spécificités, peut conduire à un non-sens pédagogique. 

 

 

Niveau 2 Connotation Signifiant Signifié 

Niveau 1 Dénotation Signifiant Signifié  

 

Figure 16 - Un modèle du rapport dénotation/ connotation (d'après Joly, 1994 : 134) 
 

Habitués, en tant que téléspectateurs, à consommer des images construites sur des schémas 
similaires, sommes-nous pour autant aptes à décrypter ces images ? S. Caron a raison de dire 
que : 

 

"L'efficacité d'une exposition aux images n'est (…) pas fonction de la fréquence à 
laquelle nous y sommes confrontés mais fonction de la réflexion, de la pensée que 
nous sommes capables d'élaborer autour." (Caron, 2003 : 219) 
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Il ne faut pas non plus confondre téléspectateur (ou internaute) avec apprenant. La perception 
et les attentes qu'ils ont des images ne sont bien sûr pas les mêmes selon qu'ils se trouvent 
dans un contexte d'apprentissage ou au contraire de détente et de loisirs :  

 

"En effet, l'apprenant sait que le produit est un produit d'apprentissage d'une 
langue et que, par conséquent les différents modes qui lui seront présentés 
(auditifs, visuels, textuels, etc.) seront orientés et organisés selon des objectifs 
précis. Il n'attend donc pas des images qu'elles le distraient ou le détendent mais 
bien (du moins peut-on l'espérer) qu'elles l'aident à apprendre la langue et la 
culture du pays étranger." (Caron, 2003 : 219-220) 

 

De la facilité à la paresse, il n'y a qu'un pas que certains détracteurs de l'image n'hésitent pas à 
faire. Pourtant comme le dit Aumont (1990 : 58), le spectateur est "un partenaire actif de 
l'image, émotionnellement et cognitivement." Il effectue un travail de reconnaissance : 

 

"Reconnaître quelque chose dans une image, c'est identifier, au moins 
partiellement, ce qui y est vu à quelque chose que l'on voit ou pourrait voir dans le 
réel. C'est donc un processus, un travail, qui met en jeu les propriétés du système 
visuel." (Aumont, 1990 : 58) 

 

Ce travail n'exclut pas une forme de plaisir de la reconnaissance : "Reconnaître le monde 
visuel dans une image peut être utile, cela procure également un plaisir spécifique."(Aumont, 
1990 : 59). On peut également supposer que le plaisir procuré par la reconnaissance vient du 
fait qu'elle est à la fois valorisante pour l'individu mais aussi rassurante. 

 

5.6.3. Une image facilitatrice plutôt que facile 

 

Cette piste nous semble plus fiable dans le sens où l'on ne corrobore pas l'idée que l'image 
serait facile mais dans le sens où l'on envisage celle-ci dans une co-construction de la 
signification d'un texte ou d'un acte de parole. Elle pourrait permettre de combler des lacunes 
engendrées par une mauvaise maîtrise de la langue et tenir lieu un temps de relais de la 
signification. 

L'image vidéo entre dans ce cadre lorsque :  

 

"la combinaison du son et de l'image mobile crée des effets multiples qui s'ajoutent 
au sens des paroles (qui sont les messages linguistiques sonores ou MLS27). Il y a 
à cela une conséquence didactique non négligeable, c'est qu'il devient possible de 
saisir le sens du document sans comprendre les MLS, c'est-à-dire sans passer par 
la langue" (Verreman, 1999 : 29). 

 

                                                 
27 L'expression et le sigle sont de Lancien, T. (1986). Le document vidéo dans la classe de langue. Paris : CLE 
International. 
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Comprendre la langue sans passer par la langue, voilà une idée qui intéresse notre 
problématique d'aide à la compréhension au moyen de divers médias. 

 

Mais c’est sans compter sa polysémie point commun (mais pour des raisons différentes) des 
partisans et des méfiants vis-à-vis de l’image dans les pratiques d’enseignement. Ceux qui se 
méfient reprochent à l’image sa polysémie 

 

5.6.4. Une image polysémique 

 

On a souvent tendance à affirmer que l’image, du fait qu'elle est polysémique, a besoin d’être 
canalisée notamment par le texte. Certes l’image est polysémique mais le texte l’est aussi. 
D'ailleurs, de quelle polysémie parle-t-on ? M. Joly (1994 : 81) souligne ceci :  

 

"L'idée maîtresse est que puisqu'une image visuelle fournit un grand nombre 
(poly) d'informations (sémies) visuelles, elle peut avoir de multiples significations 
et se prêter à de multiples interprétations." (Joly, 1994 : 81) 

 

L’image est souvent comparée au langage verbal et l’on oublie vite que le "mot" est 
également polysémique, pour s’en convaincre, il n’y a qu’à ouvrir un dictionnaire. Dans les 
relations qu’entretiennent le texte et l’image, qui des deux canalise le plus l’autre ? Les deux 
cas de figure existent. En pédagogie, l’image est "savamment appauvrie, spécialement 
fabriquée et embrigadée, de façon que sa 'polysémie' ne fasse pas déraper l’interprétation [de 
l’apprenant]" (Joly, 1994 : 81). 

L’image est nécessairement polysémique "dans la mesure où elle est un énoncé iconique 
complexe ; mais on ne peut faire de la polysémie sa spécificité dans la mesure où tout énoncé 
complexe (verbal ou non-verbal) est polysémique. La polysémie tient à cette complexité qui 
réclame alors un contexte pour lever les ambiguïtés qu’elle suscite" (Joly, 1994 : 83) et ce 
contexte peut aussi bien être iconique que verbal. 

 

Ainsi la polysémie désignerait une particularité de l'image que Metz appelle "l'absence de 
focalisation assertive : l'image parle peu d'elle-même". La focalisation est un procédé qui 
consiste à mettre en relief un élément d'un énoncé par les moyens propres au code employé. 
Dans le cas du code linguistique, un énoncé verbal sera "désambiguïsé" assez facilement 
grâce à l'utilisation métalinguistique du langage. En revanche,  il est moins évident de mettre 
en relief tel ou tel point d'un énoncé visuel car même si des procédés de focalisation visuelle 
existent (couleur, cadrage, composition, entourage, fléchage, etc.) ils sont moins facilement 
perçus que ceux d'une focalisation verbale. À l'ère numérique, on peut cependant avoir 
recours à des procédés visuels technologiques comme le zoom ou d'autres mouvements 
dynamiques des éléments de l'image. De plus, M. Joly nous dit : 

 

"(…) cette focalisation, lorsqu'elle est réalisée avec des moyens propres à l'image, 
n'est cependant pas assertive comme dans le langage verbal : c'est-à-dire que 
l'image par elle-même, sans recours au langage verbal, n'affirme rien ni ne dénie 



65 

rien. (…) Ni vraie ni fausse, nous l'avons vu, une image n'est ni une proposition, ni 
une déclaration." (Joly, 1994 : 83) 

 

On peut distinguer deux causes à cette impression de polysémie de l'image. D'abord parce que 
par "comparaison normative", on a tendance à attendre de l'image qu'elle ait la même capacité 
assertive que le langage verbal. Et ensuite parce que comme le dit justement C. Metz : "Ce 
n'est pas l'image qui est polysémique, mais le spectateur". En somme, la polysémie naîtrait de 
l'hésitation interprétative que l'on éprouve face au manque d'assertivité de l'image.  

Néanmoins, Metz relève six effets réels de polysémie liée à l'image dont la détérioration de la 
matière signifiante, la polysémie délibérément construite, l'image non-figurative, etc. (Joly, 
1994 : 84). 

Pour conclure sur cette question de la polysémie de l'image, nous reprenons cette citation de 
Joly : 

"En conclusion, nous dirons que si cette observation que l'image est polysémique 
est juste, il convient d'une part de préciser à quel niveau de décryptage de l'image 
on se place (description ou interprétation) et, d'autre part, de n'en pas faire sa 
spécificité par rapport à une pseudo-monosémie du langage." (Joly : 1994 : 85) 

 

 

5.6.5. Une image motivante 

 

L'image serait motivante, c'est en tout cas ce qui est souvent véhiculé dans la littérature 
didactique, surtout en faveur de l'image vidéo d'ailleurs :  

 

"En ce qui concerne précisément l'enseignement des langues, la vidéo (…) se 
présente auréolée d'avantages évidents : forte motivation des élèves à l'égard de 
l'image mobile (…)." (Lancien, 1986 : 5) 

 

"Le plaisir procuré par ces images mobiles [le document vidéo], qui sont celles 
qui nous entourent, constituent notre véritable environnement audiovisuel, ne doit 
pas être sous-estimé." (Lancien, 1986 : 11) 

 

" (…) la vidéo provoque l'implication affective de l'apprenant ce qui constitue une 
des forces-moteur de l'apprentissage." (Compte, 1993 : avant-propos) 

 

" Le document [vidéo] déclenche une curiosité et incite à l'analyser pour mieux le 
comprendre et en utiliser les informations." (Compte, 1993 : 31) 

 

Chez l'apprenant, la motivation engendrée par l'image pourrait donc être définie en termes de 
plaisir, d'implication, d'affect, de curiosité et d'envie. S. Caron trouve, à juste titre, que définie 
ainsi,  
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"la notion de motivation pose un double problème non seulement parce que les 
critères qui la définissent sont ni mesurables, ni prévisibles mais aussi et surtout 
parce que c'est considérer que la motivation vient seulement des relations de 
l'apprenant avec les images présentées". (Caron, 2003 : 221) 

 

Or la motivation est également interne à un individu et si elle peut être favorisée par "l'éveil, 
l'attention, la conscience, la mémoire, la perception, l'affectivité et les rythmes cérébraux" 
(Barbot & Camatarri, 1999 : 71), elle dépend également de la perception et des attentes que 
l'on a vis-à-vis des événements qui nous concernent. Et Caron d'ajouter et de s'interroger très 
justement : 

 

"Ne sera donc motivant que ce qui va agir sur nous c'est-à-dire tout ce qui sera 
utile dans notre environnement, dans notre réflexion personnelle, dans nos 
relations aux autres, etc. Comment alors déterminer qu'une image sera motivante 
alors qu'il s'agit là de facteurs extrêmement variables d'un sujet à un autre ?" 
(Caron, 2003 : 221) 

 

Mais de quelle nature est cette motivation que l'on associe à l'image ? Pour répondre à cette 
question, il convient de définir au préalable ce qu'est la motivation. 

Si l'on se rapporte aux premières approches motivationnelles, on trouve que l'épicurisme 
faisait du plaisir la cause centrale du comportement :  

 

"Pour Épicure, les besoins sont hiérarchisés et le plaisir est le fruit d'un savant 
calcul permettant de réduire au minimum le déplaisir. (…) Pour l'hédonisme, le 
comportement s'explique principalement par la recherche de plaisir et l'évitement 
de la douleur. Cette explication suppose donc que les raisons du comportement 
sont purement personnelles. Ainsi les individus les plus rationnels vont essayer en 
permanence de choisir les comportements qui maximisent les résultats positifs et 
qui dans le même temps minimisent les résultats négatifs." (Fenouillet, 2003b : 9) 

 

F. Fenouillet précise que ces deux conceptions se retrouvent en filigrane dans certaines 
théories modernes de la motivation28. En outre, l'évocation d'un "savant calcul" et du fait de 
"choisir les comportements qui maximisent" et minimisent des résultats fait songer à une 
forme de stratégie, ce qui fait partie des traits de la motivation. 

 

La motivation tient un rôle important dans tout apprentissage y compris dans l'apprentissage 
d'une langue étrangère. Rolland Viau (1998 : 227-233) a proposé de détailler les 
caractéristiques qui constituent pour lui la dynamique motivationnelle selon le schéma suivant 
: 
 

                                                 
28 On recense aujourd'hui une quarantaine de modèles théoriques de la motivation (Vallerand & Thill, 1993, cités 
par Carré, Moisan & Poisson, 2002 : 56) 
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Figure 17 - La dynamique motivationnelle (d'après R. Viau, 1998 : 229) 
 
 

Selon R. Vallerand & E. Thill (1993),  

 

"le concept de motivation représente le construit hypothétique utilisé afin de 
décrire les forces internes et/ ou externes produisant le déclenchement, la 
direction, l'intensité et la persistance du comportement." (Vallerand & Thill, 
1993).  

 

D'après cette définition, on comprendra que le déclenchement correspond au passage de 
l'absence d'activité à l'exécution d'une tâche, la direction concerne la canalisation de l'énergie 
vers le but approprié, l'intensité caractérise la manifestation observable de la motivation sur le 
comportement tandis que la persistance est un indice motivationnel qui caractérise 
l'engagement dans l'action. 

F. Fenouillet nous met en garde sur cette définition qui est suffisamment large pour englober 
l'ensemble des théories qui peuvent être rattachées à la notion de motivation : 

 

"Son utilisation [de la définition citée précédemment] est descriptive et non 
prédictive, c'est-à-dire qu'elle permet de décrire les différents phénomènes qui 
caractérisent la motivation mais qu'elle ne dit pas comment ni pourquoi ils 
apparaissent." (Fenouillet, 2003 : 19) 

 

Dans ces conditions, il semble difficile de qualifier une image ou le média audiovisuel de 
motivant (Foucher, 1998). Cependant, il demeure intéressant comme support à des activités 

Sources de la 
motivation 

Contexte  
activité 

d'apprentissage 

Perceptions  
 
- de la valeur 
de l'activité 
- de sa 
compétence 
- de sa 
contrôlabilité

Conséquences de la 
motivation 

Choix
Réussite 

Persévérance 

Engagement 
cognitif 
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pédagogiques variées, notamment parce qu'il possède des caractéristiques propres que n'ont 
pas le texte écrit ou le texte oral. Il reste cependant un média parmi d'autres et ne constitue en 
aucun cas une méthodologie d'apprentissage. 

 

6. La lecture de l’image 

 

Partant de la différence fondamentale (établie par la sémiologie) qui existe entre le signe 
"arbitraire" qu’est le langage et le signe "analogique" qu’est l’image, Jacquinot nous montre 
les différences qui existent entre la "lecture du langage" et celle de l’image : 

 

 "[L’image] n’a rien qui corresponde aux embrayeurs de la langue, elle ne 
possède pas de marque d’énonciation, elle n’a pas la possibilité de nier, 
d’interroger, d’exprimer le général ou le particulier. Bien plus, elle n’impose pas 
d’ordre de lecture entre les différents éléments qu’elle présente : contrairement à 
la langue, elle n’a pas de syntaxe, pas de problèmes d’agrammaticalité." 
(Jacquinot, 1974 : 79) 

 

C’est sans doute cette particularité de l’image ajoutée au fait que l’image est un signe 
analogique, qui peut laisser penser qu’elle est plus facile à comprendre que le langage. 
Pourtant, il ne faudrait pas penser que c’est parce qu’elle n’est pas construite à partir d’une 
grammaire que l’image est plus évidente à comprendre que le langage : 

 

"Le langage marque d’une façon explicite les opérations à effectuer pour 
l’élaboration du sens, ce qui permet à celui qui connaît les règles d’effectuer à son 
tour les mêmes opérations, l’image, elle, n’impose pas d’opérations au locuteur, 
ce qui laisse libre l’activité de lecture : les mises en relation que le spectateur 
effectuera pour le sens ne sont pas imposées." (Jacquinot, 1974 : 79).  

 

C’est le même processus que nous décrit Bresson :  

 

"Il faut, pour comprendre l’image, effectuer des mises en relations et inférences 
dont la nature et l’ordre dans lequel elles doivent être exécutées ne sont pas 
indiqués" (Bresson, 1981 : 78). 

 

Dans le contexte de l’enseignement d’une langue étrangère, cette spécificité de l’image peut 
être exploitée de différentes façons :  

 

"Positivement, parce qu’elle n’impose pas d’opérations de lecture, elle peut servir 
à faire produire des énoncés linguistiques (…), parce qu’elle donne simultanément 
un ensemble de relations, à chaque image peut correspondre une infinité 
potentielle d’énoncés (…). Négativement, parce que l’image n’impose pas 
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d’opérations de lecture, elle est incapable de faire comprendre un énoncé précis 
d’une langue connue ou inconnue" (Jacquinot, 1974, p 80). 

 

De Margerie et Porcher s’interrogent également sur ce qui rend difficile la lecture de l’image. 
Le premier facteur qu’ils proposent est celui de l’inconnu : "une représentation d’objet, 
d’événements, de scènes qui ne renvoient pas immédiatement à l’expérience du spectateur, 
déroute souvent l’œil" et nous ajouterons que cela déroute également la compréhension. 
L’autre facteur qui peut dérouter un apprenant, c’est l’insolite, c’est-à-dire une représentation 
peu habituelle là aussi d’un objet ou d’événement, une représentation qui sortirait des normes. 
Notons que l’inconnu peut parfois sembler insolite pour le novice. Le dernier facteur qui 
risque de compliquer la lecture d’une image, c’est la polysémie ou lorsque l’image a des 
significations multiples. 

 

La connotation contribue à renforcer la polysémie de l’image en ceci qu’à "toute image est 
rattaché un ensemble de connotations du fait de l’auteur comme du lecteur, à partir duquel 
s’élabore le/ les signifiés de l’image. C’est essentiellement au plan des connotations que 
naissent les lectures diverses de l’image" (Porcher & De Margerie, 1981 : 37). Il faut ajouter à 
cela que la connotation est profondément liée à la notion de culture qu’elle soit partagée ou 
personnelle. 

 

Pour parer au problème de la lecture multiple, la nécessité d’un projet de lecture de l’image 
apparaît comme une solution. La lecture trouve alors sa raison d’être dans le besoin de déceler 
dans l’image une information précise. On retrouvera d’ailleurs cette même stratégie dans 
certains modèles du processus de compréhension langagière.  

 

Pour Porcher, il semble souhaitable de favoriser les lectures individuelles de l’image afin de 
faciliter la compréhension. Pour ce faire il propose d’inscrire les images dans la culture 
iconique de l’élève, c’est-à-dire de remplacer les images de la réalité française par des images 
renvoyant à la culture d’origine de l’étudiant car "il est (…) nécessaire que, dans son 
apprentissage, l’étudiant ait l’occasion d’appliquer la langue cible à sa propre réalité" 
(Porcher, 1981 : 53). Cette suggestion pose bien sûr quelques problèmes. D’une part, elle 
semble présenter un paradoxe. En effet, lorsque l’on étudie une langue étrangère, on s’attend 
plus à ce que cet apprentissage nous fasse découvrir une autre réalité plutôt qu’il nous ramène 
à celle que l’on connaît déjà. D’autre part, elle pose un problème de nature pratique : que faire 
dans une classe qui rassemble plusieurs nationalités ? Problème qui peut être résolu par le 
multimédia, à notre avis, puisque dans ce type d’environnement informatique, on propose déjà 
un large choix de langues de traduction (comme dans LTV français, par exemple). Bien sûr ce 
type de choix impliquerait une mise en place très lourde au niveau de la conception d’un 
logiciel. 

Il semblerait que ce procédé éviterait à l’apprenant le dépaysement qui dit-on ne facilite pas la 
compréhension. Cela peut effectivement apparaître comme un obstacle à la compréhension 
mais n’est-ce pas le dépaysement justement qu’un apprenant recherche lorsqu’il souhaite 
apprendre une langue étrangère ? 

En outre, il nous semble que certains logiciels répondent d’une certaine façon à ce souci qui 
est dans le fond un souci d’identification de l’apprenant dans une réalité étrangère pour lui. 
On peut considérer qu’une solution a été trouvée dans Camille et LTV français où les 
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protagonistes des vidéos sont des sortes de doubles de l’apprenant par le fait qu’ils visent le 
même objectif que lui. Outre le fait d’être un outil d’apprentissage d’une langue étrangère, 
certains cédéroms ont un objectif plus pointu correspondant à un aspect spécifique de la 
langue (on parle de FSOS, français sur objectifs spécifiques)29. Dans le module 1 de Camille, 
les protagonistes des vidéos se trouvent confrontés à des situations réelles d’une recherche 
d’emploi en France. Pour affiner l’identification de l’apprenant aux personnages des 
séquences vidéos, on peut choisir le parcours d’un homme ou d’une femme. Le cédérom LTV 
français qui se présente comme une préparation à un voyage d’affaire (en France) met en 
scène un étranger (homme d’affaire Anglais de surcroît) qui fait un séjour dans une entreprise 
française. 

Ce n’est pas l’image seule qui nous intéresse mais dans son rapport au texte. C’est cet angle 
que nous allons maintenant considérer. 

 

7. Le lien texte/ image 

 

7.1. Pourquoi parle-t-on de lien ? 
 

On l’a vu, l’apprentissage d’une langue étrangère est depuis longtemps lié à l’image. Ce lien 
peut être de différentes natures et avoir différentes fonctions. Lien, rapport, connexion, 
relation, association de l’image au texte ou du texte à l’image : quelle terminologie choisir ? 
Traditionnellement on parle davantage de rapport(s) entre le texte et l’image. Masselot-Girard 
parle, quant à elle, de liage qui "actualise le fonctionnement des significations et des figures 
qui leur sont liées mais actualise en même temps des procédures didactiques" (Masselot-
Girard, 1994 : 10). 

La terminologie pour laquelle nous avons opté est celle de "lien". Importé du vocabulaire 
informatique ce terme est particulièrement employé dans le domaine de l’hypertexte. Nanard 
nous l’explique ainsi : 

 

"Usuellement, les hypertextes sont surtout connus grâce à l’automatisation de 
l’exploitation de références entre documents qu’ils rendent possible. La notion de 
lien est souvent considérée comme une généralisation de celle de référence. Celle 
de nœud désigne les documents élémentaires." (Nanard, 1995 : 33) 

 

Dans ce dispositif qualifié soit d’arborescence soit de système réticulaire, les relations entre 
les nœuds sont désignées par la notion de lien. 

Le choix terminologique de lien est en somme un pont, jeté entre le texte, l’image et 
l’informatique ou plus particulièrement le multimédia, qui d’une certaine façon figure notre 
problématique. La formule "lien texte/ image" vise à synthétiser une réalité plurielle. Nous 
verrons qu’il n’y a pas un lien unique entre le texte et l’image et que d’ailleurs le texte et 
l’image eux-mêmes sont multiples. 

 

                                                 
29 Appelé aussi français fonctionnel dans les années 70. On parle également de français de spécialité. 
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7.2. L’image en relation avec le texte 
 

On l’a vu, dans les études déjà menées sur le sujet qui nous intéresse, on parle plus volontiers 
du rapport langue/ image que comme nous l’avons choisi du lien texte/ image. 

Il nous semble en effet, qu’une langue, qu’elle soit maternelle ou étrangère, se compose autant 
de texte que d’image. Nous entendons par texte, la langue à travers la parole (texte oral) mais 
aussi à travers l’écrit (texte écrit). Mais nous pensons qu’une langue n’est pas que cela. 
Certes, elle sert à communiquer des énoncés (sous une forme écrite ou orale) mais également 
à travers eux, des contenus empreints d’aspects civilisationnels ou culturels : 

 

"La capacité à communiquer, dont l’enseignement du français langue étrangère 
vise à doter l’élève, ne saurait être strictement et purement linguistique. Elle doit 
s’accompagner de savoir-faire culturels et sociaux multiples qui permettent 
l’insertion dans la société française, sa compréhension, la connaissance des 
pratiques indigènes. La compétence culturelle est désormais aussi importante que 
la compétence linguistique." (Porcher, 1995 : 61) 

 

Une langue amputée de sa composante culturelle serait à notre sens totalement artificielle : 

 

"La langue est elle-même une réalité sociale qui véhicule la culture et en est 
imprégnée. Il est impossible d’accéder à la matière linguistique du français sans 
dominer les éléments culturels présents constitutivement dans la langue." 
(Porcher, 1995 : 61) 

 

Nous entendons par image toutes les représentations d’une langue, qu’elles passent par la 
mise en situation d’énoncés linguistiques ou par la représentation (parfois stéréotypée) 
d’aspects civilisationnels partagés. "Par texte, nous entendons un produit linguistique à 
certains égards clos et défini, qui s’oppose à l’ouverture et à l’imprévu de la parole" (Porcher 
et al. : 40). Nous préférons parler de texte pour l’écrit et pour l’oral dans le sens où la parole 
délivrée par les logiciels multimédias d’apprentissage est formatée et peu propice à 
l’ouverture ou à l’imprévu (ce qui est tout à fait différent sur Internet, mais ceci n’intéresse 
pas notre sujet). 

 

7.3. Interaction et complémentarité 
 

Porcher remarque que "certaines images sont intimement liées au texte qu’elles sont censées 
accompagner. (…) Inversement, certains textes seront tributaires des images qui leur servent 
de support" et de conclure : "Ces relations texte/ image (…) semblent pouvoir se différencier 
selon qu’elles reposent sur l’équivalence ou la complémentarité." (1981 : 40) 
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C’est R. Barthes qui de son point de vue de sémiologue a exposé les différentes relations 
qu’entretiennent le texte et l’image. Parlant de l’image publicitaire, Barthes offre à la 
didactique un outil d’analyse sur le rapport du texte et de l’image. 

 

7.4. Quand l’image est l’équivale nt du texte : la redondance 
 

Dans les graphiques (ou scriptural-iconisé cf. Canier), on peut voir dans le rapport texte/ 
image une sorte de transcodage. Cependant, Porcher apporte quelques réserves à cette 
impression superficielle d’équivalence :  

 

"L’image transcodée du texte n’est plus le texte d’origine, mais un autre texte qui 
requiert à son tour d’être lu et interprété." (Porcher, 1981 : 41) 

 

On trouve également des cas où "l’image est accompagnée d’un texte qui vient renforcer le 
sens de lecture immédiate de l’image" (Porcher, 1981 : 41). "Ce trait de redondance du texte 
par rapport à l’image lui confère l’aspects de caution d’une bonne lecture de l’image" 
(Porcher, 1981 : 41-42). C’est ce que disait déjà Barthes :  

 

"L’ancrage est un contrôle, il détient une responsabilité ; (…) par rapport à la 
liberté des signifiés de l’image, le texte a une valeur répressive." (Barthes, 1964 : 
44-45)  

 

En tout cas, le texte est omniprésent car même lorsque les images fixes sont sans texte, cela 
rompt tellement avec l'attente qu'on en a, qu'on trouve malgré tout une légende du type "sans 
titre", ou "sans paroles" ou encore "sans légende" ! (Joly, 1994) 

 

M. Joly ajoute que le langage est non seulement omniprésent mais il détermine également 
l'impression de vérité (ou de fausseté) que l'on peut avoir d'un message visuel : 

 

"Une image est en effet jugée 'vraie' ou 'fausse' non pas à cause de ce qu'elle 
représente, mais à cause de ce qui nous est dit ou écrit de ce qu'elle représente. Si 
on admet comme vraie la relation entre le commentaire de l'image et l'image, on 
jugera celle-ci comme vraie ; si on ne l'admet pas on la jugera fausse." (Joly, 1994 
: 102) 

 

Porcher précise que "la redondance peut se placer au niveau dénotatif (…) ou se situer au 
plan des connotations" (Porcher, 1981 : 42). Metz donne pour la théorie de la connotation 
(présentée simplement, de façon volontaire) la définition suivante : c’est "l’intervention d’un 
deuxième système signifiant superposé à un premier." (Metz, 1970 : 166) 
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7.5. L’image et le texte sont dans  une relation de complémentarité 
 

La complémentarité dont il est question s'opère dans deux sens : soit le texte est 
complémentaire de l’image, soit l’image est complémentaire du texte. Il est important pour 
nous de mettre l’image et le texte sur un pied d’égalité. Nous ne concevons pas une hiérarchie 
ou une prédominance de l’un sur l’autre (prédominance quelquefois accordée au texte jugé 
plus "noble", plus informatif, plus "sûr" que l’image en pédagogie). 

 

"L’image dont on connaît le trait polysémique, dès lors qu’on lui assigne de 
transmettre un message précis, se voit souvent adjoindre un texte dont le rôle est 
de canaliser la lecture de l’image." (Porcher, 1981 : 41) 

 

Porcher présente ici la fonction d'ancrage qui partant du principe que l'image est polysémique 
consiste à orienter la compréhension de l'image. 

 

C’est également la fonction d’ancrage que Barthes définit en ces termes :  

 

"(…) le message linguistique guide non plus l’identification, mais l’interprétation, 
il constitue une sorte d’étau qui empêche les sens connotés de proliférer soit vers 
des régions trop individuelles (c’est-à-dire qu’il limite le pouvoir projectif de 
l’image), soit vers des valeurs dysphoriques ; (…) Le texte dirige le lecteur entre 
les signifiés de l’image, lui en fait éviter certains et en recevoir d’autres." 
(Barthes, 1964 : 44) 

 

Barthes explique le rôle du message linguistique par rapport à l'image :   

 

"(…) se développent dans toute société des techniques diverses destinées à fixer la 
chaîne flottante des signifiés, de façon à combattre la terreur des signes 
incertains : le message linguistique est l’une de ces techniques." (Barthes, 1964 : 
44) 

 

L’autre fonction du message linguistique par rapport au message iconique que Barthes évoque 
est la fonction de relais : 

 

"plus rare [que la fonction d’ancrage] (…) on la trouve surtout dans les dessins 
humoristiques et les bandes dessinées. Ici la parole (le plus souvent un morceau de 
dialogue) et l’image sont dans un rapport complémentaire." (Barthes, 1964 : 45) 

 

Porcher se propose d’établir une typologie des fonctions de l’image quand elle accompagne 
un texte. Il en dénombre quatre : "la fonction référentielle, la fonction de séduction ou 
'appellative', la fonction symbolique par rapport au texte et la fonction de relais de l’image". 
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À la suite de cette énumération de fonctions, Porcher reconnaît bien volontiers qu’il fait ici 
"une analyse fort grossière de l’illustration" (Porcher, 1981 : 43) pour reprendre ses termes. 
Mais il ajoute que "selon les différentes fonctions,  les rapports de l’image au texte varieront, 
ce qui, encore une fois, doit avoir des incidences sur le plan pédagogique." (Porcher, 1981 : 
43)  

 

7.6. La théorie des paratextes 
 

Dans son article intitulé "Vers une théorie des paratextes : images mentales et images 
matérielles", D. Peraya reprend la définition proposée par D.Jacobi30pour expliquer ce que 
l'on entend par la notion de paratexte : 

 

"Les mots et les phrases du texte laissent tout autour un espace libre : le cotexte. 
Dans cet espace disponible seront introduits des titres, des phrases en marge, des 
informations périphériques (notes, références, etc.) et des illustrations, cet 
ensemble constituant le paratexte."(Jacobi, 1985, cité par Peraya, 1995 : 2) 

 

Le paratexte correspond donc à ce que l'on appelle plus communément les illustrations. Il est, 
en outre, propre à tout texte didactique – livre, articles et manuels d'enseignement ou de 
vulgarisation – qui constitue un message scripto-visuel. Constituant "un ensemble hétéroclite 
d'objets concrets" (Peraya, 1995 : 2), les paratextes ont leur place dans le cadre d'une théorie 
générale des représentations et de la signification, c'est-à-dire dans une perspective 
sémiotique. Heidt (1981) a suggéré d'axer l'élaboration théorique sur la définition des attributs 
propres aux médias et sur leur interaction avec les tâches et les apprenants. 

Du point de vue de la pragmatique, les paratextes peuvent être considérés comme une 
intention didactique qui contraint les émetteurs à tenir compte principalement du 
comportement final qu'ils veulent induire. En d'autres termes, le paratexte didactique 
correspond aux images fonctionnelles qui servent à communiquer ou à connaître et à 
comprendre le monde, c'est-à-dire à le comprendre. Après avoir passé en revue et analyser 
différents paradigmes de recherche, Peraya reconnaît la difficulté qu'il y a à tenter d'établir 
une typologie des fonctions cognitives et didactiques des images et souligne combien la 
définition et la représentation des paratextes demeurent très souvent ambiguës. Selon Peraya, 
si l'on veut articuler la théorie psychologique des représentations mentales et une théorie 
sémiopragmatique, il faut absolument rendre les terminologies et les concepts compatibles 
afin d'éviter des confusions trop nombreuses. Il suggère d'effectuer une description rigoureuse 
qui tienne compte des différents niveaux d'analyse (tableau 5)  

 

 

 

 

                                                 
30 Jacobi qui indique lui-même avoir emprunté ce terme à Martins-Baltar (1977). "De l'objet-texte au texte-
objet". Etudes de Linguistique Appliquée,  n° 28 : 8-23. 
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Niveau d'analyse Désignation appropriée 

Les capteurs sensoriels et la perception Multimodal (canal et différentes modalités) 

Les supports d'affichage et de présentation Audio-scripto-visuel (selon le mode de 
présentation) 

Les modes de représentation et la nature 
sémiotique des différentes représentations 

Analogique et symbolique (en fonction de la 
nature et des formes de représentation) 

Les formes de codes et de traitement de 
l'information au plan cognitif 

Propositionnel, analogique et phonologique 
(par rapport au mode de codage 
mnémonique) 

 

Tableau 5 - Correspondance entre niveau d'analyse et désignation appropriée (d'après 
Peraya, 1995 : 36) 

 

Peraya ajoute qu'une théorie des paratextes ne pourra se faire sans la prise en considération de 
la tâche associée ou correspondante : 

 

"Enfin, il semble difficile de ne pas tenir compte des facteurs exogènes, par 
exemple la tâche que doit accomplir l'apprenant." (Peraya, 1995 : 37) 

 

L'auteur remarque enfin que l'utilisation et l'exploitation des paratextes ne va pas de soi, que 
l'apprenant n'a pas de capacité "naturelle" à traiter l'information sous une forme audio-scripto-
visuelle. Et Peraya de conclure : 

 

"On redécouvre donc aujourd'hui, sous l'impulsion du traitement informatique de 
l'image, ce que l'audiovisuel classique avait fait apparaître voilà près de 30 ans : 
une alphabétisation, une éducation aux représentations visuelles, sont 
indispensables si l'on veut que les plages visuelles deviennent un véritable outil 
d'apprentissage, une technologie intellectuelle." (Peraya, 1995 : 37) 

 

Les fonctions du lien texte/ image ayant été dégagées, voyons maintenant quels rapports il 
entretient avec l’autre objet de notre problématique : la compréhension (incluse dans un 
processus plus général qu’est l’apprentissage). 

 

Porcher nous donne la définition suivante de la compréhension :  

 

"Comprendre un énoncé de la langue étrangère, c’est réussir à mettre un sens sur 
un agencement déterminé de mots. C’est également saisir par quel cheminement 
cette signification se fait jour : dans ce processus, quel est le rôle des mots, de leur 
place dans la structure, mais aussi quelle est la part qui revient au non-
linguistique, à la situation, aux données socio-linguistiques, dans cette alchimie 
sémantique ? Favoriser la compréhension, c’est fournir à l’étudiant clés, indices, 
outils (…). L’image peut-elle être l’un de ces outils ?" (Porcher, 1981 : 50) 
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Si nous parlons de mémorisation, c’est qu’elle fait partie de l’acquisition mais aussi de la 
compréhension. Comme le dit Porcher : 

 

"Confrontée à l’image, la mémorisation renvoie à la mémoire visuelle. (…) 
Comment utiliser (…) l’image en vue de la mémorisation ?" (Porcher, 1981 : 55)  

 

8. Distinction image mentale/ image visuelle 

 

Il n’est pas question pour nous de confondre image visuelle et image mentale. L’image que 
nous considérons dans cette étude est l’image visuelle, celle qui apparaît sur divers supports 
que ce soit le support papier, télévisuel, vidéo ou informatique. L’image mentale est autre 
chose. En psychologie cognitive, elle désigne une représentation mentale (donc interne) que 
La Borderie nous explique ainsi :  

 

"à un certain niveau de complexité du système nerveux central, s’organisent des 
‘représentations' ou ‘objets mentaux’(…). La machine cérébrale effectuerait des 
opérations sur les objets mentaux, les déplacerait, les combinerait, pour créer de 
nouvelles représentations et des simulations" (La Borderie, 1997 :  47). 

 

Ce qui nous intéresse est de chercher à savoir dans quelle mesure, l’image visuelle associée à 
du texte peut favoriser chez un apprenant d’une langue étrangère, la mémorisation 
d’informations et à terme la transformation de ces informations en savoir31. 

 

Pour répondre à ces interrogations, essayons d’abord de savoir comment fonctionnent 
compréhension et mémoire, en faisant appel aux sciences cognitives. 

 
 

Chapitre 5 - Comprendre et mémoriser 
 
 
La compréhension est l'un des aspects de l'apprentissage qui nous intéresse particulièrement. 
Non seulement parce qu'elle fait partie des compétences à acquérir pour l'apprenant d'une 
langue étrangère mais parce qu'en plus elle est nécessaire à différents moments du processus 
d'apprentissage. On demande à l'apprenant, par exemple de comprendre un document (texte 
ou autre), mais cette activité mentale dépasse largement la cadre de la tâche car il faut qu'il 
comprenne également la consigne, la rétroaction, les aides ou les ressources éventuelles, bref 
tout ce qui accompagne la tâche. Dans ce chapitre, nous allons présenter la compréhension 

                                                 
31 Ce couplage image/ mémoire se retrouve dans la langue du quotidien avec des tournures comme "retenir 
l’image de, avoir l’image de" 
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telle qu'elle est envisagée en didactique des langues puis en psychologie cognitive. Nous 
ferons une distinction entre la compréhension langagière et la compréhension des images. 
 

1. La compréhension en didactique des langues 
 
Dans le domaine de la didactique des langues, la compréhension est qualifiée de compétence 
ou d'habileté. 
 

1. 1. Une habileté 
 
Dans l'enseignement/ apprentissage des langues, l'approche communicative repose sur la 
notion de "compétence de communication"32 qui se subdivise en quatre habiletés : 
compréhension orale, compréhension écrite, production ou expression orale et production ou 
expression écrite.33 
 
On peut définir cette habileté de compréhension comme étant un accès au sens c'est-à-dire : 
"l'ensemble des processus effectués par l'apprenant pour parvenir à la compréhension des 
textes et documents " (Pendanx, 1998 : 80).  

 
Cet accès au sens s'apprend notamment par le biais d'activités de compréhension. 
 

1.2. Les activités de compréhension  
 
Il nous semble important de distinguer les activités pour l'apprentissage de la compréhension 
des activités d'évaluation de la compréhension. Elles sont souvent confondues et souvent 
limitées à l'évaluation alors que comme le souligne Tagliante,"l'objectif de ces activités n'est 
pas seulement de vérifier la compréhension, mais surtout de l'enseigner" (Tagliante, 1994 : 
51). En effet, nous ne pensons pas qu'il faille considérer la vérification comme une stratégie 
d'apprentissage, en tout cas pas comme une stratégie prioritaire ou centrale, voire unique. On 
s'aperçoit que dans le milieu de la formation (tous contextes confondus), la compréhension est 
laissée au domaine de l'implicite ou à l'initiative de l'apprenant, et s'avère être plus souvent 
évaluée qu'enseignée. 
 
De plus, il est préférable que les activités varient selon le type de compréhension que l'on veut 
faire travailler à l'apprenant (Tagliante, 1994), à savoir : la compréhension globale (stratégie 
du balayage, repérage du type de document, de sa fonction) ; la compréhension détaillée et 
sélective  (stratégie de l'écrémage, repérage d'informations précises, explicites) ; ou encore la 
compréhension fine et analytique (inférences, compréhension de l'implicite). 
 

1.3. Évaluation de la compréhension 
 
Qu'il s'agisse des manuels ou des environnements multimédias, l'évaluation de la 
compréhension d'un document (texte ou image) repose sur les mêmes types d'exercices : 
questionnaires à choix multiples (QCM), exercices lacunaires, exercices de reconnaissance, 
exercices d'association. À la différence du papier, le multimédia permet à l'apprenant 

                                                 
32 Notion proposée par Hymes (1984) 
33 Dans un EM, on préfèrera le terme de production (orale ou écrite), l'expressivité de l'apprenant étant quelque 
peu limitée voire contrainte par le support. 



78 

d'interagir avec le support d'activités de façon rapide (technique du glisser-déposer ou "drag-
and-drop", par exemple) et peut également lui apporter une rétroaction (marquage des 
réussites et des erreurs, corrigé, commentaires, encouragements, etc.). 
 

2. Mémoire et compréhension : l’apport des sciences cognitives 
   
La mémoire est un élément-clé dans le processus de compréhension pour ne pas dire dans le 
processus plus global de l’apprentissage. Les cognitivistes se sont intéressés au rapport 
qu’entretient la mémoire avec les différents canaux. Michel Lieury, professeur en 
psychologie, spécialiste de la mémoire, nous éclaire. 

 

2.1. Les différents aspects de la mémoire 
 
2.1.1. Mémoire visuelle, mémoire auditive 
 
Lieury rapporte les résultats d’une expérience qui ont révélé que « la présentation auditive 
était supérieure à la présentation visuelle » (Lieury, 1996 : 26) alors qu’on aurait tendance à 
penser le contraire . Cette différence tient au fait que la mémoire sensorielle visuelle (ou 
iconique) ne dure que 250 millisecondes (millièmes de secondes) alors que la mémoire 
auditive durerait environ 2 à 3 secondes c’est-à-dire dix fois plus. 

 
Concernant les mots, la mémoire sensorielle visuelle (ou iconique) est relayée par la mémoire 
lexicale, pour les choses (animés ou inanimés), elle est relayée par la mémoire imagée34. Des 
chercheurs (tels que Paivio, Fraisse ou Denis) ont montré que la mémoire des images (dessin, 
objet, image mentale) était en général supérieure à celle des mots35 . 

 
On constate, à la suite de nombreuses expériences, que "le rappel de dessin est aussi 
performant que le rappel de dessin simultanément verbalisé." On suppose donc que l’image 
est recodée verbalement en mémoire : c’est ce que Paivio a appelé "la théorie du double 
codage".  

Le recodage verbal des images est appelé dénomination. Cette dénomination a la particularité 
de prendre plus de temps que la lecture " parce que le décodage verbal d’un dessin nécessite 
une étape d’interprétation sémantique, réalisée dans (…) la mémoire sémantique." (Lieury, 
1996 : 32) 

La figure qui suit représente les grandes étapes de mémorisation (sous forme de modules) qui 
codent les informations du sensoriel au plus abstrait : la mémoire sémantique.  
 
 
 
 
 

                                                 
34 La mémoire imagée n’est pas la mémoire "photographique", c’est plutôt de la synthèse d’image qui est liée au 
pouvoir d’imagination. C’est ce qui nous permet par exemple d’imaginer un citron bleu ! 
35 Il ne faut pas confondre visuel avec imagé et auditif avec verbal. 
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Figure 18 - Les modules de la mémoire (Lieury, 1996 : 31) 
 
 
2.1.2. Mémoire à long terme, mémoire  à court terme, mémoire de travail 
 
À l’échelle du temps, la mémoire se divise en deux systèmes fondamentaux : la mémoire à 
court terme (de capacité limitée avec un oubli en quelques secondes) et la mémoire à long 
terme (de capacité extensible ou l’oubli est progressif en fonction du temps). 

 
Lieury explique ainsi le rôle de la mémoire dans le mécanisme de la compréhension : "pour 
comprendre une phrase, il faut stocker temporairement plusieurs mots de la phrase le temps 
qu’il y ait accès sémantique en mémoire à long terme." (Lieury, 1996 : 38). Il semblerait, 
d’après les résultats de certaines recherches que la compréhension dans la lecture soit 
dépendante de la taille de la mémoire à court terme.  

La mémoire de travail est définie par Baddeley (1986, 1992b) comme : 

 

"un système de maintien temporaire et de manipulation de l'information, 
nécessaire pour réaliser des activités cognitives complexes, telles que la 
compréhension, l'apprentissage, le raisonnement." 

 

Dans le modèle que Baddeley propose, la mémoire de travail est présentée comme un système 
hiérarchisé en plusieurs sous-systèmes articulés :  
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" la mémoire de travail se compose de l’unité de contrôle (ou administrateur) et de 
deux sous-systèmes complémentaires (boucle phonologique et système visuo-
spatial)." Poyet (1998) 

 

Ces trois systèmes interviennent différemment dans le traitement et le maintien des 
informations en mémoire de travail :  

 

" L’administrateur joue un rôle de supervision des opérations de maintien et de 
traitement de l’information ; la boucle phonologique est spécialisée dans le traitement 
du matériel verbal (texte écrit ou oral) ; d’une manière complémentaire à la boucle 
phonologique, le système visuo-spatial gère temporairement les informations de 
nature visuelle et spatiale." (Poyet, 1998 : 247-248) 

 

On notera que les deux sous-systèmes sont couramment appelés "systèmes esclaves" et ce que 
Poyet nomme "système visuo-spatial" est également connu sous la désignation de "calepin 
visuo-spatial" (ou visuo-spatial scratch pad ou sketch pad) (Gaonac'h & Larigauderie, 2000 : 
58). 

 
 

Figure 19 - Le modèle de la mémoire de travail (Gaonac'h & Larigauderie, 2000, 
d'après Baddeley, 1986) 

 

2. 2. La compréhension langagière 
 
Voici la définition que Lieury donne du processus de compréhension, du point de vue de la 
psychologie cognitive : 
 

"Comprendre un énoncé est un processus actif dont le but est de construire une 
représentation mentale traduisant notre perception de cet énoncé. Le sujet 
s’appuie sur ses connaissances afin de tirer des inférences qui sont la pierre 
angulaire pour la compréhension." (Lieury, 1996 : 62) 

Calepin visuo-
spatial 

Administrateur 
central 

Boucle 
phonologique 
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Pour Gaonac'h & Fayol (2003), la compréhension est un processus et aussi le résultat de ce 
processus. Il s'agit donc d'une activité mentale (et non du seul résultat de cette activité), d'un 
processus dynamique et complexe qui vise à intégrer les informations au fur et à mesure 
qu'elles sont perçues en sollicitant simultanément des mécanismes de perception, de 
mémorisation, de coordination et de contrôle qui requièrent un coût attentionnel très élevé. Le 
processus de compréhension relève ainsi d'une double opération qui consiste à : 
 

"mémoriser ce qui a été préalablement traité en élaborant une représentation la 
plus cohérente et la plus exhaustive possible de toutes les informations déjà 
disponibles, cela en s'appuyant sur les données déjà traitées, ainsi que sur les 
connaissances antérieures dont on dispose", puis à "traiter les informations 
nouvelles en les interprétant localement tout en cherchant le plus vite et le mieux 
possible à les relier de manière significative à la représentation antérieure." 
(Gaonac'h & Fayol, 2003 : 6) 

 
Le processus décrit conduit à un résultat que l'on peut qualifier de compétence ou d'habileté. 
 
Merlet (1998b : 142) considère que l’activité de compréhension langagière relève de la 
réalisation de trois niveaux principaux qui sont les niveaux de la perception, de l’analyse en 
constituants syntaxiques (ou parsing) et enfin de l’interprétation qui découle de "l’usage 
individuel de la signification véhiculée par le message." (Merlet, 1998b : 142). Ils 
correspondent à des niveaux de représentation de la signification de plus en plus élaborés. 
L’activité de compréhension doit donc être considérée " comme une activité de recherche de 
la signification dont l’objectif est l’élaboration d’une représentation sémantique de type 
modèle mental." (Merlet, 1998b : 143).  

 
2.2.1. La compréhension écrite 
 
Gaonac’h nous explique que "la lecture n’(…) est pas conçue comme un recueil 
d’informations ; elle est construction de sens par un lecteur actif s’appuyant sur les indices 
du texte jugés les plus significatifs." (Gaonac’h, 1987 : 159). Les processus de réception du 
langage pourraient se résumer en une succession de cycles dont les étapes seraient : 
échantillonnage, prédiction, test et confirmation. 
Baccino & Colé expliquent que comprendre c'est construire une représentation intégrée. 
L'intégration est une opération cognitive qui consiste à incorporer l'information extraite des 
différentes phases en une représentation unique cohérente (Baccino & Colé, 1995 : 96). Ils 
précisent que : 
 

"La structure d'une telle représentation reflète davantage la structure de la 
situation imaginaire ou réelle que le texte décrit, plutôt que la structure 
propositionnelle." (Baccino & Colé, 1995 : 96)  

 
Aussi selon les auteurs, la représentation intégrée est qualifiée de modèle de situation 
(Kintsch & Van Dijk, 1983), de modèle mental (Johnson-Laird, 1983) ou de représentation 
référentielle (Just & Carpenter, 1987). 
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Quand on parle de modèle de lecture, il est bien évident que cela revient à parler de modèle de 
compréhension du texte écrit. La lecture n’est pas seulement la perception et le décodage d’un 
texte, elle est également construction de sens. 
 
Depuis une trentaine d’années, des modèles de lecture ont été élaborés afin de constituer une 
représentation du fonctionnement mental du sujet pendant la lecture. En constituant ces 
modèles, les chercheurs ont tenté d’identifier les différents facteurs qui entrent en jeu dans le 
processus d’élaboration du sens mais également de déterminer l’importance de chacun de ces 
facteurs. On a coutume de diviser ces modèles en trois grands types : Le type ascendant "du 
bas vers le haut", le type descendant "du haut vers le bas" et le type "interactif"36 . 
 
Le modèle ascendant 
 
Dans le type "du bas vers le haut", le lecteur s’appuie principalement sur les signes 
graphiques pour interpréter les éléments d’information. Ce processus de lecture est linéaire. 
L’emploi de ce type de modèle est soit la marque d’un lecteur inexpérimenté soit celle d’un 
bon lecteur qui se trouve face à un texte difficile. Dans le contexte d’apprentissage d’une 
langue étrangère, un apprenant peut très bien être expérimenté en lecture dans sa langue 
maternelle et trouver particulièrement difficile un texte écrit en langue étrangère. 

 

Le modèle descendant 

 

Au contraire, dans le type "du haut vers le bas", le lecteur "accorde  une place prépondérante 
aux systèmes de niveau supérieur dans le traitement de l’information, c’est-à-dire aux 
structures de connaissances contenues dans le cerveau du lecteur." (Cornaire,1999 : 22). Ce 
type de modèle s’appuie sur le principe que la compréhension est "un processus d’élaboration 
et de vérification continues d’hypothèses" (Cornaire, 1999 : 23). En fait, le lecteur part de la 
signification globale d’un texte et son objectif est alors d’affiner l’hypothèse initiale (élaborée 
à partir de son expérience et de ses connaissances) au fil des indices qui confirmeront ou 
infirmeront son idée de départ. C’est ainsi qu’il pourra accéder au sens du texte. 

 

Le modèle interactif 

 

Enfin, le type "interactif" mélange selon les besoins les deux procédés précédents :  
 

"le sens se construit par la mise en correspondance des structures de 
connaissances du lecteur avec les données qu’il a extrait du texte. Il s’agit d’un 
échange continu, d’une interaction entre le lecteur et le texte." (Cornaire, 1991 : 
22). 

 
En somme, des interactions sont possibles entre les systèmes de niveau inférieur (du bas vers 
le haut) et supérieur (du haut vers le bas).  
 

                                                 
36 Comme ces modèles proviennent de travaux sur la lecture de l’anglais, on a l’habitude de désigner ces types en 
anglais : "bottom-up", "top-down" et "interactive". 
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Les modèles interactifs les plus récents s’inspirent de la théorie des schèmes. Mais avant d’en 
venir à la théorie, nous allons définir ce qu’est un schème :  

 
"Le schème est un groupement structuré de connaissances qui représentent un 
concept particulier, par exemple un objet, une perception, une situation, un 
événement, une série d’actions, etc." (Cornaire, 1999 : 25).  
 

On peut dire que les schèmes représentent nos connaissances. Ils sont hiérarchisés en schèmes 
supérieurs (ou connaissances globales) et en sous-schèmes (ou connaissances détaillées). Leur 
caractéristique principale est d’être "des processus actifs qui se modifient avec l’acquisition 
de nouvelles connaissances." (Cornaire, 1999 : 26). Cornaire nous explique quel rôle jouent 
les schèmes dans le processus de compréhension d’un texte : 

 
"Pour comprendre un texte le lecteur sélectionne des schèmes qui vont lui 
permettre de donner une signification au texte à partir de l’information contenue 
dans celui-ci. Il s’ensuit que l’on a compris un texte lorsqu’on a élaboré une série 
d’hypothèses qui rendent compte de façon cohérente de la signification du texte." 
(Cornaire, 1999 : 26). 

 
En 1979, Moirand proposait un modèle qui n’a pas été validé mais qui a le mérite de mettre 
l’accent sur certaines variables socio-culturelles et relationnelles qui ont également leur 
importance dans le processus de compréhension d’un texte. Le modèle de Moirand est donc 
composé des bases suivantes : le lecteur, les relations lecteur/ scripteur (ou plutôt les 
représentations qu’ils se font l’un de l’autre), les relations lecteur/ scripteur et document, les 
relations lecteur/ document et extra-linguistiques (références, connaissances).  

 
Si l’on se place du point de vue d’un apprenant en langue étrangère, il faut reconnaître que les 
modèles "du bas vers le haut" sont trop limités et que les modèles "du haut vers le bas" sont 
des modèles de lecteurs compétents. Il semblerait donc que les modèles "interactifs" 
conviennent mieux aux apprenants d’une langue étrangère car ces modèles mettent l’accent 
sur des habiletés qu’il convient d’acquérir pour devenir un bon lecteur. Il a été remarqué que 
dans le cas où un apprenant maîtrise vraiment très mal le code linguistique, il a tendance à se 
replier sur des pratiques plutôt linéaires. Ce qui tendrait à confirmer l’intérêt de démarches 
pédagogiques dans le sens des modèles interactifs qui seraient d’une certaine façon 
progressifs. 

 
On distingue la compréhension écrite de la compréhension orale parce que la première 
construit du sens à partir d’informations textuelles écrites et que la seconde en construit à 
partir d’informations auditives.  
 
Après avoir considéré les modèles représentant les divers processus de compréhension écrite, 
voyons maintenant si la compréhension orale fonctionne différemment.  

 
2.2.2. Compréhension orale 
 

Nous reprendrons ici deux modèles, issus de recherches en psycholinguistique, présentés par 
Gremmo & Holec (1990 : 31-33). Dans le premier modèle, la construction du sens correspond 
à une démarche sémasiologique c’est-à-dire qui va de la forme au sens. Le deuxième modèle 
figure une démarche onomasiologique allant du sens à la forme.  
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Le modèle sémasiologique 

 

Le modèle sémasiologique décrit un processus qui peut se découper en quatre phases. La 
première est une phase de discrimination : l’auditeur isole d’abord la chaîne phonique du 
message et identifie les sons qui constituent cette chaîne. Dans la phase de segmentation, 
l’auditeur délimite les mots, groupes de mots et phrases que représentent ces sons. C’est au 
niveau de la phase d’interprétation que l’auditeur associe un sens à ces mots, groupes de mots 
et phrases. Enfin, durant la phase dite "de synthèse", l’auditeur construit la signification 
globale du message en ‘additionnant les sens des mots, groupes de mots et phrases.  

 

"La démarche adoptée pour comprendre le message oral accorde ainsi la priorité à la 
perception des formes (signifiants) du message." (Gremmo & Holec, 1990 : 31). Les 
défaillances de cette démarche sont les suivantes :  

 

"tout signifiant non discriminé et segmenté échappe à l’opération d’interprétation 
et laisse un ‘vide’ de sens ; tout signifiant mal segmenté conduit à un non-sens ou 
à un contresens." (Gremmo & Holec, 1990 : 31). 

 

Par rapport à un lecteur, on voit ici qu’un auditeur doit faire face à une difficulté 
supplémentaire dans sa perception du texte puisqu’il doit passer par les phases de 
discrimination et de segmentation. Un texte écrit est en fait la visualisation de 
l’accomplissement des deux tâches (phases) précédentes.  

 

Le modèle onomasiologique 

 

Le deuxième modèle dit onomasiologique décrit le processus de compréhension de la manière 
suivante. Dans un premier temps, l’auditeur établit des hypothèses sur le contenu du message 
en se fondant sur les connaissances dont il dispose et sur les informations qu’il tire de ce 
message au fur et à mesure de son déroulement. Ces hypothèses sémantiques s’établissent 
aussi bien au niveau global du message qu’au niveau plus restreint de diverses unités de sens. 
À ces hypothèses sémantiques sont associées des attentes formelles concernant les formes 
linguistiques que prendra le contenu sémantique. C’est durant le déroulement du message que 
l’auditeur établit des hypothèses formelles qui sont fondées sur ses connaissances des 
structures des signifiants de la langue dans laquelle est encodé le message. Vient ensuite le 
moment où l’auditeur procède à la vérification de ses hypothèses qui s’opère par une prise 
d’indices permettant de confirmer ou d’infirmer ses attentes formelles et sémantiques. La 
prise d’indices s’effectue en fonction des hypothèses formelles, "qui jouent un rôle de 
projecteur utilisé pour éclairer le terrain de la vérification." (Gremmo, Holec, 1990 : 33) et 
évidemment elle tire avantage des redondances d’indices dans le message. Cornaire (1998 : 
89) tenant compte des remarques de Chiang & Dunkel note que la redondance n’est utile 
qu’aux apprenants d’un niveau intermédiaire fort. Dans le cas des apprenants débutants, la 
redondance peut concourir à rendre un texte plus difficile (car ces apprenants ont des 
ressources linguistiques limitées). Cette remarque ne vaut bien sûr que pour les indices 
d’ordre linguistique). 
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La dernière phase du processus de compréhension varie selon le résultat de la vérification. Si 
les hypothèses sont confirmées, la signification du message "préconstruite" s’intègre dans la 
construction de signification en cours. Si les hypothèses ne sont ni confirmées ni infirmées, 
l’auditeur suspend sa construction de signification et stocke les informations recueillies. Puis 
il reprendra sa construction de signification lorsque d’autres indices l’y aideront. Enfin, si les 
hypothèses sont infirmées, soit l’auditeur reprend la procédure depuis le début mais en partant 
d’autres hypothèses, soit il abandonne la construction de la signification localement 
entreprise. Dans ce processus de prévision-vérification, la place accordée au message et à ses 
formes (signifiants) est secondaire. La signification se construit par une interaction entre 
l’information apportée par l’auditeur et l’information donnée par le texte. 

 

On voit ici que les modèles représentant le processus de compréhension de l’écrit et de l’oral 
sont assez proches. On peut même dire que le modèle sémasiologique correspond au modèle 
"du bas vers le haut" tandis que le modèle onomasiologique se rapproche du modèle "du haut 
vers le bas" mais aussi des modèles interactifs. 

 

Dans la partie concernant la compréhension écrite, nous avons expliqué la théorie des 
schèmes qui, pour résumer, correspondent aux connaissances antérieures de l’apprenant (qu’il 
soit dans une position de lecteur ou d’auditeur, ou les deux à la fois). Gremmo & Holec 
(1990) consacre un paragraphe à ces connaissances grâce auxquelles l’apprenant anticipe la 
signification du message. Nous les reprenons ici. Ces connaissances peuvent donc être : 

 

"sociolinguistiques sur la situation de communication ; socio-psychologiques sur 
le producteur du message ; discursives sur le type de discours concerné ; 
linguistiques sur le code utilisé ; référentielles sur la thématique invoquée ; 
culturelles sur la communauté à laquelle appartient le producteur du message."37 
(Gremmo & Holec, 1990 : 33-34) 

 

Il semblerait, selon les modèles que nous avons présentés dans cette partie consacrée à la 
compréhension langagière, que les processus de compréhension de l’écrit et de l’oral 
fonctionnent sur des schémas similaires. Cependant, il apparaît que le processus de 
compréhension de l’oral soit un peu plus complexe notamment dans ses deux premières 
phases. Par le fait qu’il est visuel, le texte écrit dispense l’apprenant d’opérer ces deux phases 
qui sont très critiques à exécuter correctement.  
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
37 Ces connaissances ne sont pas sans rappeler les bases sur lesquelles, Moirand (1979) a fondé son modèle de 
compréhension écrite que nous avons évoqué plus haut.  
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2.3. Processus de compréhension et de mémorisation liés au traitement 
de l'image 
 
2.3.1. La notion de représentation 

 

En psychologie cognitive, le terme "représentation" désigne à la fois un processus et le 
résultat de ce processus (ou produit de processus). Le produit du processus sera soit de nature 
matérielle, soit de nature cognitive : 

 

"Dans un cas l'activité de représentation aboutit à la création d'un objet matériel, 
un nouvel objet existe désormais dans le monde physique, et qui restera disponible 
même en dehors des circonstances réelles de son utilisation. Dans l'autre cas, 
l'activité de représentation aboutit à un événement psychologique singulier, à une 
réalité cognitive transitoire non directement observable par autrui ; cet événement 
psychologique, le cas échéant pourra être réactualisé  ultérieurement, mais en tant 
que tel, il ne modifie en rien l'état actuel du monde physique extérieur à 
l'individu." (Denis, 1994 : 17) 

 

Les représentations de nature cognitive (ou produits cognitifs) peuvent correspondre à deux 
"états" distincts : un état de disponiblité et un état d'actualité. 

 

"[L'] état de disponibilité (…) correspond à l'inscription en mémoire à long terme 
de la connaissance que nous avons, par exemple, des objets, et [l'] état d'actualité 
[apparaît], lorsque, sous l'effet de processus activateurs (…), ces représentations 
disponibles passent à un état activé, et occupent donc le 'présent cognitif' de 
l'individu. " (Denis, 1994 : 17) 

 

Ce que nous venons d'expliquer peut être "représenté" sous la forme d'un schéma sémantique 
du terme "représentation" (figure 20). 
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Figure 20 - Schéma sémantique des acceptions de "représentation" (Denis, 1994 : 16) 
 

La représentation, envisagée comme un système par M. Denis (1994 : 20-21), a différentes 
propriétés qui sont : 

- La conservation des relations entre les éléments faisant l'objet de la représentation ; 
 
- La transformation , c'est-à-dire un changement de nature qui a pour conséquence que 

la nature des produits est qualitativement distincte de celles des objets d'origine ; 
 

- La réduction ou perte informationnelle : "(…) le codage ainsi mis en œuvre, même 
lorsqu'il aboutit à des représentations d'un degré élevé d'analogie avec les objets 
initiaux, s'accompagne toujours d'une certaine 'perte informationnelle', d'une certaine 
'réduction' du contenu informatif de départ, ce qui est d'ailleurs le propre de tous les 
systèmes d'abstraction." (Denis, 1994 : 22) ; 

 
- Le caractère directionnel voire unidirectionnel de la représentation est en lien avec 

les deux propriétés précédentes, la transformation et la réduction. Une représentation 
n'a pas un caractère réversible ; 

 

M. Denis (1994 : 25-28) rappelle qu'élaborer des représentations n'est pas une activité gratuite 
et que par conséquent, la représentation a une finalité, qui passe par l'utilisation des produits 
(qu'ils soient matériels ou cognitifs). 

Une représentation a ainsi plusieurs fonctions : 
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- La conservation, qui se distingue de celle que nous avons évoquée au sujet des 
propriétés de la représentation. En effet, la conservation dont nous parlons ici est celle 
qui concerne une information qui est appelée à se dégrader voire à laquelle nous 
n'aurons plus directement accès. La représentation sert alors de substitut partiel (car 
susceptible de ne remplir que certaines fonctions) à l'objet original, comme la 
photographie, par exemple ; 

 
- L'explicitation (et la conservation) d'informations actuelles, mais non directement 

accessibles : c'est le cas des représentations par schéma ou plan qui sont des mises en 
formes symboliques, réduites, abstraites, mais néanmoins explicites d'un système 
d'informations ; 

 
- Le guidage, l'orientation et la régulation des actions d'un individu propres à la 

représentation de type "schéma";  
 

- La systémisation, qui est la représentation d'un ensemble d'éléments et des relations 
que ces éléments entretiennent (comme dans le cas d'une taxonomie, par exemple) ; 

 
- La communication (à laquelle apparteint une autre fonction qui est la signalisation). 

 

2.3.2. Une forme de représentation : l'image 

 

Il faut bien reconnaître avec M. Denis l'importance de l'étude de l'image dans le domaine de la 
psychologie cognitive notamment : 

 

"La recherche cognitive a pour passage obligé l'étude des représentations 
mentales, des formes symboliques dans lesquelles s'expriment ces représentations, 
ainsi que des processus qui s'y appliquent. L'image constitue probablement le 
chapitre le plus riche, et le plus controversé, de cette étude." (Denis, 1994 : 61) 

 

C'est le travail d'A. Paivo qui au milieu des années 60, a contribué à la reconnaissance de 
l'image dans le fonctionnement cognitif. 

 

"Rapprochée des activités symboliques de type linguistique, mais aussi en 
contraste avec celles-ci, l'image est alors prête à entrer dans des modèles plus 
ambitieux et plus 'compréhensifs' du fonctionnement cognitif." (Denis, 1999 : 41) 

 

L'objectif de Paivo est l'étude des représentations mentales et des processus centraux qui en 
gouvernent l'élaboration. Il propose alors le modèle du double codage. 
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2.3.3. Le modèle du double codage 

 

Pour Paivo (1986), les activités psychologiques sont régies par le fonctionnement de deux 
"systèmes de codage" également appelés "modes de représentation symbolique" : le système 
des représentations imagées et le système des représentations verbales. Chacun de ces deux 
systèmes possède des propriétés structurales et fonctionnelles qui lui sont spécifiques. Le 
développement du système des représentations imagées est lié à l'expérience perceptive de 
l'environnement concret. En effet, sa mise en œuvre interviendrait quand l'individu doit traiter 
des situations qui se réfèrent à des objets ou à des événements concrets. Le système des 
représentations verbales serait quant à lui lié à l'expérience que l'individu a du langage et est 
supposé moins dépendant du caractère concret ou abstrait de la situation. Ce qui fait que son 
utilité relative serait plus élevée lorsque la tâche devient plus abstraite : 

 

"En somme, tandis que le premier système est mis en œuvre lorsque l'individu doit 
traiter une information ayant un contenu figuratif (interprétation de scènes, 
élaboration d'images visuelles, etc.), le second système est spécialisé dans le 
traitement du langage." (Denis, 1999 : 42-43). 

 

 
Figure 21 - Le modèle du double codage 

 
 

2.3.4. Imagerie, compréhension et mémorisation d'énoncés 

 

Un certain nombre de recherches (présentées par Denis, 1994 : 112-130) s'intéressant au rôle 
de l'image dans les processus de compréhension et de mémorisation d'énoncés, ont interrogé :  

 

"La part attribuable à l'activité d'imagerie dans les processus de compréhension, 
c'est-à-dire la question des relations entre la représentation sémantique de 
l'énoncé et l'image éventuellement construite à partir de cet énoncé. " (Denis, 
1994 : 128) 

 

Cette question générale des rapports entre image et signification peut recevoir plusieurs types 
de réponses dont deux, que Denis qualifie de positions médianes, qui nous semblent 
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particulièrement intéressantes en regard de notre problématique sur le rôle de la multimodalité 
dans le processus de compréhension. 

 

L'une de ces positions consiste à admettre que l'image serait une des composantes de la 
signification d'un énoncé : 

 

"L'imagerie suscitée par un énoncé n'est pas purement et simplement identifiable à 
la signification de cet énoncé. Cependant dans une conception multimodale de la 
signification, l'image peut être conçue comme l'une des composantes de la 
signification. (…) L'image est donc une partie de cette entité composite qu'est la 
signification d'une phrase, et cette partie joue un rôle d'autant plus important que 
la phrase réfère à des entités matérielles susceptibles d'être figurées dans une 
image."(Denis, 1994 : 129) 

 

L'autre position défendue est que l'image ne se confond pas avec la signification : 

 

" (…) l'image n'est pas le 'lieu" de la signification. Elle en est la figuration, ou 
plus exactement, elle est la figuration de la partie figurable de la signification". 
(Denis, 1994 : 129) 

 

La signification est envisagée comme le résultat de processus autonomes, qui ne nécessitent 
pas la mise en œuvre d'images pour la production de représentations qui peuvent servir de 
support à des opérations (comme des inférences, par exemple). On considère que l'imagerie 
accompagne le processus de compréhension de manière additionnelle : 

 

"c'est-à-dire qu'elle permet l'élaboration d'un produit supplémentaire dont la 
nature et la structure sont différentes de celles de la représentation sémantique." 
(Denis, 1994 : 129). 

 

Dans cette perspective, la représentation imagée aurait un rôle de complément (à caractère 
optionnel) des représentations sémantiques. De plus, ce complément ne constituerait pas un 
pré-requis pour que la compréhension ait lieu et qu'un traitement de l'information sémantique 
soit effectivement réalisé. Cependant, la mise en œuvre de l'imagerie aurait pour fonction de 
mettre à la disposition du sujet un codage supplémentaire de l'information, sous une forme qui 
rendrait possibles des opérations qui ne pourraient pas aussi facilement être exécutées à partir 
des représentations sémantiques. Présentant les propriétés d'un "modèle", l'image aurait donc 
pour avantage de fournir au sujet une représentation dont la structure est similaire à celle des 
événements perceptifs. Cette conception de l'image dans ses rapports avec la compréhension 
du langage lui confère un rôle d'instrument : 

 

"(…) instrument par lequel le sujet se donne par anticipation la possibilité 
d'effectuer certaines opérations dans des conditions cognitives plus favorables ; 
s'il se trouve en revanche, que le sujet, ayant analysé la situation, juge que l'image 
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sera de peu de secours, il s'abstient de la mettre en œuvre.(…) Cette façon de voir, 
enfin, est à même de faciliter l'interprétation des différences individuelles en 
matière d'utilisation spontanée de l'imagerie" (Denis, 1994 : 130).  

 

Il est à noter que dans une telle conception, on postule que le sujet est apte à juger de l'utilité 
des images dans le traitement des situations qu'il rencontre. 

 

Avec les conceptualisations développées dans les années 80 sur la notion de "modèle mental" 
(Johnson-Laird, 1983) ou sur la notion assez proche de "modèle de situation" (Van Dijk & 
Kintsch, 1983), l'idée est que la compréhension d'un texte implique deux niveaux différenciés 
de traitement. Le premier niveau est celui de l'élaboration de la signification des éléments 
linguistique sous la forme d'une "base de texte" où les représentations produites sont de type 
propositionnel. Le second niveau est celui de l'élaboration de la "situation" décrite par le 
texte, la représentation produite alors présente les caractéristiques d'un "modèle" des éléments 
faisant l'objet de la description. 

 

"L'avantage cognitif  de cette forme de représentation est de fournir au lecteur un 
modèle non linguistique du texte, dont la structure ainsi que les règles d'accès, 
sont similaires à celles des événements perceptifs. La propriété majeure d'un tel 
modèle est la possibilité qu'il offre au sujet de dériver des inférences sans devoir 
recourir, par exemple, à des calculs fondés sur la logique formelle." (Denis, 1994 : 
213). 

 

Si la "base de texte" propositionnelle peut être considérée comme une étape obligatoire dans 
la construction de la signification d'un texte, le "modèle", en revanche, serait considéré 
comme un complément optionnel par rapport aux processus constructeurs de signification. Il 
semblerait que si ce niveau de traitement était supprimé cela ne serait pas préjudiciable à 
l'élaboration de la représentation propositionnelle. À l'inverse, la représentation de type 
"modèle" a besoin d'une base sémantique telle que "la base de texte" pour se constituer 
(Denis, 1994 : 212-213). 

 

2.3.5. Imagerie, résolution de  problèmes et raisonnement  

 

D'après Denis (1994 : 215), l'analyse des processus mis en œuvre pour la résolution d'un 
problème ne peut plus se passer à l'heure actuelle d'une prise en compte de la représentation  
que l'individu se fait des données du problème, de l'objectif à atteindre, des moyens 
nécessaires pour atteindre l'objectif en question et des contraintes qui peuvent peser sur la 
mise en œuvre de ces moyens.   

 

Prendre connaissance d'un problème, c'est d'abord prendre connaissance d'un énoncé. On peut 
retenir de certaines recherches (pour une revue, Denis, 1994 : 215-230) que :  
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"Le caractère concret ou abstrait du matériel constituant les données d'un 
problème est apparemment un facteur non négligeable de l'aisance avec laquelle 
le sujet engage et mène à leur terme les procédures de résolution." (Denis, 1994 : 
217) 

 

D'autres expériences scientifiques ont mis en évidence qu'il existe des types de problèmes 
dont le contenu est particulièrement favorable à une expression figurative et que ce facteur est 
significatif dans la résolution du problème. Par ailleurs, si une consigne explicite invite des 
sujets à produire des représentations mentales figurant les données du problème et à utiliser 
ces représentations pour la résolution, on note que les sujets du groupe expérimental auront de 
meilleures performances que les sujets du groupe de contrôle. Dans ce cas, on peut considérer 
que l'utilisation de l'image correspond à une stratégie qui vise à optimiser les conditions 
d'élaboration de la représentation des données du problème à résoudre par le sujet. 

 

Enfin, des chercheurs se sont attachés à étudier les différences entre les individus quant à 
leurs capacités "naturelles" d'imagerie toujours dans le cadre de résolutions de problèmes 
divers. Il semblerait que les individus dits "imageants" seraient avantagés par rapport aux 
individus "les moins imageants" dans la résolution de problèmes ayant trait notamment à des 
données d'ordre spatial. De plus, grâce à une "consigne explicite d'imagerie", les sujets les 
moins enclins à l'imagerie verraient leurs performances améliorées de façon significative 
(voire égaler le niveau de performance "spontanée" des sujets imageants) (Denis, 1994 : 219). 

 

On notera que les problèmes d'inférence transitive ont également intéressé les études sur rôle 
de l'image dans le raisonnement déductif (pour une revue, Denis, 1994 : 219-220). Kosslyn 
(1983) a développé, pour sa part, la notion d'une double forme de représentation, imagée, 
propositionnelle, dans le traitement des inférences transitives. M. Denis résume cette 
recherche : 

 

"L'idée est que, des deux représentations, celle qui sera effectivement utilisée par 
le sujet pour fournir sa réponse est celle qui aura été la première accessible. Il 
existe de nombreuses circonstances dans lesquelles la représentation imagée est la 
plus directement utilisable. Cependant si l'on met en œuvre une procédure qui 
facilite la récupération d'informations stockées sous forme propositionnelle, la 
probabilité que le sujet utilise l'imagerie doit s'en trouver diminuée." (Denis, 1994 
: 222) 

 

Les résultats obtenus par Kosslyn attestent que l'imagerie est efficace dans les problèmes 
d'inférence transitive, mais qu'elle perd son efficacité à partir du moment où le problème peut 
être résolu de façon plus rapide à partir d'une représentation propositionnelle. 

 

2.3.6. Image et charge mnémonique 

 

L'une des propriétés pertinentes de l'image à l'égard de la résolution de problème réside dans 
le fait qu'elle est une forme de représentation mentale fréquemment qualifiée d'économique : 
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"On entend généralement par là que les éléments qui entrent dans la composition 
d'une image visuelle s'y trouvent organisés en une structure fortement intégrée. 
Par contraste avec ce que serait la liste énumérative des propriétés d'un objet, 
l'image rassemble en une figure unifiée un nombre élevé d'unités 
informatives."(M. Denis, 1994 : 225) 

 

Pour cette raison, le caractère synthétique de l'image peut être considéré comme un facteur 
d'"allègement de la charge mnémonique" autrement appelée charge cognitive. Des recherches 
ont en effet permis de mettre en évidence l'efficacité particulière de l'image lorsqu'elle est 
mise au service de la mémorisation. De manière générale, on peut dire que :  

 

"(…) cette efficacité est attribuée au codage supplémentaire de l'information 
assuré par l'image, mais aussi au caractère intégré du produit de ce codage, qui le 
préserve des effets de l'interférence." (Denis, 1994 : 225) 

 

En tenant compte de ce phénomène cognitif non négligeable qu'est la charge cognitive, 
associé aux activités mentales que sont la compréhension et la résolution de problème, on peut 
concevoir l'intérêt que peut présenter l'utilisation de l'image dans un contexte d'apprentissage 
d'une langue étrangère, éventuellement à distance. Denis ne dit d'ailleurs pas autre chose : 

 

"On conçoit l'intérêt qu'il peut y avoir à encourager, par exemple dans des 
contextes éducatifs, l'imagerie dans des situations de résolution où le sujet se 
trouve soumis à des contraintes cognitives limitant l'accès perceptif et 
manipulatoire aux objets (ou à leur représentations graphiques)." (Denis, 1994 : 
230) 

 

2.3.7. Conclusion 

 

Même si l'image n'est pas la seule forme de représentation susceptible de supporter des 
"calculs cognitifs", on doit reconnaître, au vu des résultats apportés par les nombreuses études 
menées, l'utilité spécifique de l'image dans de nombreuses formes du fonctionnement cognitif. 
De façon générale, on peut dire que l'image offre à l'individu qui doit traiter d'une réalité 
absente, la possibilité d'opérer des "calculs" sur une représentation mentale qui imite avec 
réalisme cette réalité absente. La présentation même de l'image destinée à être un instrument 
utilisable comme auxiliaire figuratif, devra être particulièrement soignée : 

 

" Il n'est pas excessif (…) de considérer l'image avec des préoccupations qui sont 
celles de l'ingénierie humaine. (…) Il est évident que la façon dont l'auxiliaire 
aura été conçu et dessiné détermine la façon dont l'individu exploitera par la suite 
l'information qu'il en aura extraite." (Denis, 1994 : 253) 
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2.4. L'inférence : une stratégie de compréhension 
 
D'après M. Lieury, les "inférences(…) sont la pierre angulaire pour la compréhension." 
(Lieury, 1996 : 62). Nous pensons également que l'inférence est au cœur du processus de 
compréhension (vue come un processus interactif) et qu'elle est particulièrement intéressante 
pour notre problématique car elle utilise le contexte qui peut revêtir diverses formes. 

 
L'inférence est avant tout une mise en relation. Pour M. Bianco (2003 :167), inférer est un 
mécanisme fondamental de la compréhension qui consiste à "rendre explicite des relations 
qui ne sont qu'elliptiques dans les textes." 
 
Inférer c'est également procéder à des déductions : 
 

"Une inférence est le recours à des connaissances non explicitement évoquées par 
et dans le texte, mais que le lecteur doit retrouver dans sa mémoire ou déduire 
pour établir la continuité dans l'interprétation de la signification du texte." 
(Gaonac'h & Fayol, 2003 : 48). 

 
C. Poussard, qui s'est interessée au rôle de l'inférence pour la compréhension orale de 
l'anglais, considère elle aussi l'inférence comme une des stratégies à l'œuvre dans le processus 
de compréhension. C'est "une opération de raisonnement logique par laquelle, à partir d'un 
fait, d'une proposition..., on tire une conséquence" (Bailly, 1998 : 132, cité par Poussard, 
2003).  

Toujours selon les propos de Bailly : 

"l'inférence s'appuie sur des liaisons, des associations, des comparaisons entre 
phénomènes, des procédures d'investigation et de vérification visant à étayer une 
hypothèse, de mise en perspective d'un donné, de tentative de généralisation, sous 
condition d'être vérifiée, à partir d'un acquis de connaissance local." (Bailly, 1998 
: 132, cité par Poussard, 2003). 

Pour le dire autrement, inférer c'est relever des indices, les comparer, les classer, en tirer des 
conclusions à comparer à d'autres hypothèses. C'est une démarche de type ascendant (bottom-
up). 

Le Gall (1994 : 21, cité par Poussard, 2003) définit l'inférence comme une généralisation 
opérée à partir de l'observation de plusieurs faits concordants : 

"inférer pour comprendre un message signifie mettre en relation indices textuels et 
connaissances individuelles, effectuer les choix et les rapprochements pertinents. 
C'est soumettre, par la rétroaction, ses hypothèses à l'épreuve de la réalité 
d'observations complémentaires." (Le Gall, 1994: 25) 

 
L'inférence s'appuie donc sur une prise d'indices multiples, à différents niveaux, et permet la 
construction, la reconstruction ou la compensation. Le processus d'inférence permet 
effectivement de construire une information à partir d'un contexte, sans qu'elle soit 
directement et explicitement fournie par celui-ci. 
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C. Poussard (2003) ajoute qu'en langue étrangère, l'inférence est particulièrement intéressante 
en ce qu'elle peut permettre de reconstruire une partie d'énoncé, à partir du contexte et des 
connaissances personnelles, ou bien de compenser la non-compréhension d'une partie 
d'énoncé.  

Mais l'inférence a aussi des limites quand elle est mal utilisée. Sabiron (1996 : 56) relève, par 
exemple, que l'excès d'inférence peut entraîner des erreurs de reconnaissance. Enfin, B. Noël 
(1997 : 195) note que par manque d'attention, il arrive souvent aux apprenants de ne pas 
sélectionner tous les éléments pertinents pour résoudre une tâche. 

On peut distinguer trois dimensions pour caractériser les inférences comme le fait M. Bianco 
(2003 :178). La première dimension est relative à la nécessité, on y trouve : 

- les inférences nécessaires à la compréhension du texte ; 
- les inférences anaphoriques ; 
- les inférences non nécessaires (ou élaborations) : elles renforcent et enrichissent la 

compréhension mais ne sont pas strictement nécessaires (elles ne sont d'ailleurs pas 
systématiquement effectuées). 

La deuxième dimension correspond aux inférences logiques ou pragmatiques : 

- les inférences pragmatiques sont des déductions probables mais non certaines, fondées 
sur des connaissances usuelles ;  

- les inférences logiques découlent de la mise en œuvre de règles de calcul logique et 
leur résultat est certain. 

Enfin la troisième dimension concerne le sens de l'inférence, antérograde ou rétrograde : 

- une inférence est dite rétrograde "quand elle consiste à relier l'information focale (en 
cours de traitement) avec la portion de texte déjà interprétée". C'est le cas bien 
souvent des inférences anaphoriques ; 

- une inférence est dite antérograde "lorsque le processus d'inférence vise à connecter 
l'information focale avec quelque chose qui va suivre". C'est le cas de l'anticipation. 

Ces différents types d'inférences concernent la compréhension de textes écrits. Cependant, 
certaines peuvent être reprises pour un document multimédia comme les inférences 
nécessaires, les élaborations et les inférences pragmatiques. 

Au vu des différentes propriétés de l'inférence qui viennent d'être exposées, on peut avancer 
que plus le contexte du document à comprendre sera riche et varié (notamment au niveau des 
modes et des formats de présentation des informations), plus la stratégie d'inférer sera 
fructueuse pour l'apprenant de langue. L'inférence sera d'autant plus une aide à la 
compréhension, qu'elle pourra se faire au moyen d'autres codes que le code linguistique avec 
lequel un apprenant étranger connaît par définition des difficultés. Selon nous, la 
multimodalité serait un facteur facilitateur du processus d'inférence et donc de celui plus large 
de compréhension, notamment parce qu'elle "ouvre" la prise d'indices aux différents profils 
cognitifs des apprenants. 
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Chapitre 6 - L'aide et la classe de langue 
 
Nous avons précédemment effectué une première approche de la notion d'aide qui se voulait 
générale, bien qu'ayant trait à l'apprentissage. Avant de nous intéresser à l'aide dans les 
environnements multimédias d'apprentissage du FLE, nous voudrions examiner au préalable 
en quoi consiste l'aide en classe de langue ou "scène de la communication didactique" 
(Martinez, 1998: 37). En effet, la notion d'aide n'est pas apparue avec les TIC mais a sans 
doute été davantage mise en relief  par elles (aide mise à la disposition de l'utilisateur sur 
l'interface) sans pour autant avoir été définie et conceptualisée. Nous proposons ici de 
reprendre, à rebours et en partie, le découpage de la notion d'aide défini par les dictionnaires, 
c'est-à-dire l'aide apportée par une personne et l'aide relayée par les outils, au sein mais aussi 
autour de la classe de langue. 
 

1. Aide apportée par les personnes 
 
1.1. L'enseignant 
 
La première personne qui paraît susceptible d'apporter de l'aide à l'apprenant dans la classe de 
langue, c'est avant tout l'enseignant lui-même. Le sens commun envisage l'enseignant comme 
étant celui qui prépare, organise, anime le cours et sa progression, et enfin qui évalue.  

 
"L'enseignant communicatif n'est plus seulement le grand dispensateur du savoir 
et des savoir-faire, mais celui qui met sa compétence linguistique, culturelle et 
pédagogique au service des intérêts de l'apprenant, en étant à la fois 
l'organisateur de l'apprentissage, l'expert auquel l'apprenant fait appel, 
l'animateur de sa classe, la personne ressource, celui qui fait découvrir et qui 
systématise les acquisitions, celui qui se remet en question, qui fait confiance et 
surtout celui qui a le plus de patience…" (Tagliante, 1994 : 21). 
 

Il serait vain ici de tenter de dresser une liste exhaustive des aides apportées par l'enseignant. 
On peut cependant s'interroger sur ce qu'il y a d'"aidant" chez l'enseignant et en dégager 
quelques caractéristiques. L'enseignant en langue est une personne qui maîtrise la langue qu'il 
enseigne (qu'il soit natif ou non), qui applique une méthodologie ou différents aspects de 
plusieurs méthodologies (l'éclectisme dont parle C. Puren). Par ailleurs, il assume des rôles 
multiples qui varient selon divers paramètres comme : sa personnalité, sa formation, ses choix 
didactiques, les spécificités de son public (tant au niveau du groupe qu'à celui de chaque 
individu qui le forme), la tâche, le lieu, etc. 

 
Cette aide apportée par l'enseignant (ou le formateur) peut revêtir plusieurs formes. Elle peut 
apparaître en amont du cours c'est-à-dire dans le choix de la méthodologie d'enseignement/ 
apprentissage. L'enseignant aura fait, par exemple, le choix d'une pédagogie différenciée qui 
s'attache à présenter les savoirs et savoir-faire en fonction du profil de l'apprenant (son style 
cognitif, selon qu'il est plutôt visuel ou auditif…). Nous aurons l'occasion de définir cette 
notion dans une autre section. À moins qu'il n'ait opté pour une pédagogie par objectifs (PPO) 
que l'on peut définir comme l'action de décomposer un objet d'apprentissage complexe en ses 
éléments simples et essentiels afin d'en faciliter l'enseignement et l'apprentissage. D'autres 
choix sont bien sûr possibles. 
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Dans le tableau ci-dessous, Puren montre la correspondance qui peut s'établir entre le choix 
d'une méthodologie et le rôle de l'enseignant qui en découle. Car c'est sur un continuum 
enseignement �Ù apprentissage que doit pouvoir se situer l'enseignant à tout moment "en 
plaçant son curseur sur la position la plus adéquate à la situation entre une logique forte 
d'enseignement et une logique forte d'apprentissage" (Bertocchini & Puren, 2001 : 42). 
 
 
L'ENSEIGNANT        L'APPRENANT 
 
Processus d'enseignement               Processus d'apprentissage 
 

1 2 3 4 5 
Faire apprendre enseigner à 

apprendre 
enseigner à 
apprendre à 
apprendre 

faciliter 
l'apprendre à 

apprendre 

laisser 
apprendre 

     
l'enseignant l'enseignant l'enseignant l'enseignant l'enseignant 

     
met en œuvre gère propose aide laisse 

     
ses 

méthodologies 
d'enseignement 
(méthodologie 
constituée de 

références, types, 
cultures, 
habitudes 

d'enseignement) 

avec les 
apprenants le 
contact entre 

méthodologies 
d'apprentissage et 

ses 
méthodologies 
d'enseignement 

des 
méthodologies 
d'apprentissage 
différenciées 

à l'acquisition par 
chaque apprenant 
de méthodologies 

individuelles 
d'apprentissage 

les apprenants 
mettre en œuvre 

les méthodologies 
d'apprentissage 
correspondant à 

leur type 
individuel, leurs 

cultures et 
habitudes 

individuelles 
d'apprentissage  

 
Tableau 6 - Relations complexes entre méthodologies d'enseignement et méthodologies 

d'apprentissage (Bertocchini & Puren, 2001 ; Puren, 2004) 
 

 
Finalement dans leur pratique professionnelle, les enseignants vivent une contradiction 
structurelle entre une "logique de l'enseignement" et une "logique de l'apprentissage" 
(Bertocchini & Puren, 2001 : 39). Elle apparaît très nettement lorsqu'on la schématise comme 
dans le tableau suivant :  
 

Logique de l'enseignement Logique de l'apprentissage 
Enseigner Permettre un apprentissage autonome 
Former aux méthodes d'apprentissage Laisser les élèves mettre en œuvre leurs 

propres stratégies individuelles 
d'apprentissage 

Prendre en compte les exigences 
institutionnelles 

Se centrer sur l'apprenant 

Intervenir activement auprès des plus faibles 
en les sollicitant et en leur fournissant les 
moyens de progresser à partir de leur niveau 

Permettre aux plus forts d'utiliser au 
maximum leurs capacités d'apprentissage 
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Maintenir les conditions d'un enseignement 
collectif en assurant une progression 
collective a priori 

Permettre l'individualisation des 
apprentissages 

 
Tableau 7 - Présentation des logiques d'enseignement et d'apprentissage (Bertocchini & 

Puren, 2001 : 39) 
 
1.1.1. Être enseignant : un jeu de rôles 
 
Il nous semble que les méthodologies qui permettent une centration sur l'apprenant vont 
favoriser l'aide et par conséquent optimiser l'acquisition/ apprentissage de l'apprenant. À cela 
doit s'ajouter l'évolution du rôle de l'enseignant. On peut en envisager trois : 
 
- Le médiateur : il se met à la disposition de l'apprenant pour l'aider à parvenir à un point 
donné, que ce dernier ne pourrait atteindre seul. Nous sommes là dans une perspective socio-
constructiviste chère à Vygotski dont nous reparlerons plus en détails.  
 
- L'animateur  : il propose un certain nombre d'activités qui permettent la mise en pratique 
des acquis ou connaissances des apprenants (débats, travail en groupe, etc.) 
 
- Le facilitateur  : il va aider l'apprenant en lui proposant des documents qui répondront à sa 
demande. Il adapte donc ses contenus aux différents apprenants, proposant ainsi une 
individualisation de l'apprentissage. 
 
- Le médiatiseur : il conçoit les supports d'apprentissage  et donc médiatise ses savoirs hors 
de la relation qui s'instaure traditionnellement dans la classe avec les apprenants. Loin de ce 
rapport direct avec les apprenants, l'enseignant doit anticiper les difficultés que ceux-ci 
pourraient rencontrer et en même temps tenter d'apporter les informations susceptibles de les 
réduire ou à tout le moins de les surmonter. Pour M. Pothier, cela suppose une triple expertise 
:   

"celle des contenus quels qu'ils soient, celle des réactions probables des novices 
face aux difficultés (expérience généralement acquise sur le tas) et celle des aides 
envisageables sans une rétroaction immédiate. Même s'il s'agit d'un travail en 
l'absence de l'apprenant, il est nécessaire d'avoir une conscience aiguë des 
problèmes  éventuels, ce qui n'est d'ailleurs pas suffisant pour les pallier. Ensuite, 
il faut utiliser de façon aussi opérationnelle que possible les potentialités du 
médium employé." (Pothier, 2003 : 95) 

 
Chacun de ces rôles joués par l'enseignant contribue à aider l'apprenant et même à développer 
son autonomisation voire son autonomie. On notera, par ailleurs, une sorte d'"effacement" de 
la figure du maître, au profit de la présence discrète mais néanmoins efficace de celui qui 
accompagne l'apprenant. 
 
1.1.2. Moments d'intervention de l'aide enseignante 
 
L'autre paramètre qui est important, s'agissant de l'aide apportée par l'enseignant, concerne le 
moment de l'intervention de cette aide dans le déroulement de l'activité. 
Soit l'aide intervient en classe avant le début des activités. C'est le cas de la formulation de 
la consigne et de son explicitation accompagnée éventuellement de stratégies suggérées. Soit 
elle apparaît pendant les activités. Il peut s'agir alors du rappel de la consigne, de sa 
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reformulation, de réponse à des questions au cas par cas pour essayer de débloquer  une 
situation problématique pour l'apprenant. C'est l'idée de la zone proximale de développement 
de Vygotski (1985). Le pédagogue russe, a montré que tout individu qui apprend peut mener à 
bien une tâche dépassant pourtant a priori ses capacités personnelles présumées, si un tiers lui 
crée des conditions facilitant la réalisation de cette tâche. Mais nous reviendrons plus en 
détails sur cette notion ultérieurement. Soit à la fin de l'activité, en apportant non seulement 
une correction mais en développant les différents éléments qui composent le corrigé, jusqu'à 
ce que chacun ait compris ses erreurs. On parlera d'évaluation formative. 
 
Mais l'enseignant n'est pas la seule personne susceptible d'apporter une aide à l'apprenant. Le 
tuteur, à d'autres niveaux, peut soutenir l'élève dans son apprentissage. Cependant le rôle du 
tuteur (ou conseiller) se distingue très nettement de celui de l'enseignant : "le conseiller n'est 
pas là pour faire apprendre, il est là pour aider à mieux apprendre" (Gremmo, 1995 : 36). 
 

1.2. Le tuteur 
 
Dans le domaine de l'éducation, le tuteur est une personne qui exerce une forme de conseil 
méthodologique, d'écoute et de suivi.  
Le tutorat n'est pas à confondre avec le préceptorat réservé aux enfants de familles aisées. 
Cette confusion peut provenir du caractère duel de la relation entre le tuteur et l'apprenant. 
Cependant, cette réalité doit être nuancée car il existe différents modes d'exercice du  tutorat 
(Cros, 2002 : 1071) : une relation duelle apprenant-tuteur (ce dernier pouvant être également 
un enseignant, l'enseignant habituel de l'apprenant ou pas, choisi par l'apprenant ou pas). Cette 
relation duelle peut être reconnue officiellement, instituée ou informelle. Le tutorat peut 
également s'exercer dans une relation "groupale"(sic) d'une dizaine d'apprenants avec un 
tuteur (adulte). Enfin, on peut trouver un tutorat dont la relation duelle s'établit entre un 
apprenant novice et un apprenant plus expert (cette relation étant souvent supervisée par un 
tuteur adulte aux compétences reconnues). 
 
Selon M. Pothier (2003 : 96), le tuteur a deux fonctions principales : l'une technique qui 
concerne les objectifs linguistiques (répondre aux demandes d'éclaircissement des apprenants) 
ou méthodologiques (aider l'apprenant à apprendre) et nous ajouterons, aider l'apprenant à 
devenir autonome.  
 
Mais on peut associer au tutorat d'autres fonctions : aide à la planification des activités, apport 
d'informations contextualisées, soutien à l'autoquestionnement et aux pratiques réflexives, 
sans oublier le rôle de soutien motivationnel (De Lièvre, B. & Depover, 2002). Ces fonctions 
correspondent à différentes stratégies d'intervention du tuteur auprès de l'apprenant. Dans le 
cas où le tuteur se contente de répondre aux demandes explicites de l'apprenant sans anticiper 
sur ces demandes et sans chercher au-delà, on parlera de modalité réactive. Si à l'inverse le 
tuteur décide d'intervenir spontanément auprès de l'apprenant, de prendre l'initiative, de 
proposer une aide et de s'appliquer à faire émerger des demandes, la modalité sera qualifiée de 
proactive (Glikman, 2002 : 64).  
 
 
 
 
 
 
 



100 

 
 

 
Soutien principalement centré sur des problèmes 

d'ordre didactique et méthodologique 
 

  Les "formels"   Les "challengers" 
Posture          Posture   
plutôt réactive          plutôt proactive 

Les "compatissants   Les "post-modernes" 
 
 
 
 
 
 
 

Soutien principalement centré sur des problèmes 
d'ordre psychologique, personnel et social 

 
 

Figure 22 - Typologie des tuteurs (Glickman, 2002 : 64) 
 
Aider ce n'est pas "faire à la place de" mais c'est apporter les seuls éléments manquants à la 
réalisation d'une tâche. Le tuteur ne doit pas se substituer à l'apprenant, même dans un souci 
d'efficacité. Il lui apporte une expertise : il peut donc informer, argumenter, suggérer, mais en 
aucun cas, il ne prend de décisions. Ses propositions ne doivent pas être prises pour des 
instructions et il doit laisser l'apprenant gérer l'interaction (Gremmo, 1995 : 36). Le rôle de 
tuteur est souvent rempli par un adulte mais il peut également dans certains cas être assumé 
par un autre apprenant plus âgé ou plus avancé dans le cursus. 
 

1.3. Les pairs et le travail coopératif/ collaboratif ou travail de groupe 
 
Apprendre en s'entraidant peut être un atout pour l'apprentissage. C. Cornaire souligne que : 
 

"les activités de groupe contribuent à rendre les apprenants conscients de leurs 
ressources cognitives, une façon utile de les aider dans le processus d'acquisition 
d'une langue étrangère" (Cornaire, 1998 : 137). 
 

Les interactions dans un groupe de pairs engendrent  ce que l'on appelle le "conflit socio-
cognitif". Ce mécanisme correspond aux : 
 

"confrontations de points de vue [qui] sont bénéfiques à la compréhension car 
elles amènent chaque membre du groupe à expliquer aux autres sa démarche, à 
proposer des solutions pour surmonter et résoudre les difficultés du problème, à 
faire le lien entre différentes propositions, et à se décentrer de son propre point de 
vue, ce qui dans tous les cas améliore la compréhension du problème" (Michinov, 
2003 : 236). 

 
Le travail en groupe peut être de type coopératif ou collaboratif. Certains auteurs font la 
distinction entre les deux termes alors que d'autres les réduisent souvent à des synonymes. Il 
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convient ici d'expliquer les spécificités de chacun. On parle d'apprentissage coopératif lorsque 
deux ou plusieurs personnes apprennent ou cherchent à apprendre quelque chose ensemble. 
La coopération désigne une forme d'apprentissage dans laquelle plusieurs apprenants réalisent 
en commun une tâche. Elle implique une répartition du travail entre les apprenants où chaque 
individu est responsable d'une partie de la résolution du problème. Les tâches seront donc 
divisées en sous-tâches. Il y a ensuite coordination pour rassembler les résultats partiels en 
résultat final. Pour la collaboration, la réalisation de la tâche exige un engagement mutuel et 
coordonné des membres du groupe. Les tâches sont alors divisées en couches entrelacées. En 
résumé : 
 

"la collaboration consiste à réaliser une tâche en commun, du début à la fin. La 
coopération consiste à partager des éléments de la tâche de façon à ce que chacun 
en réalise une partie, puis à rassembler les résultats individuels en un tout" 
(Legros & Crinon, 2002 : 59). 

 

2. Aide relayée par des outils ou dispositifs 
 
Dans la classe ou en dehors de la classe, dans des lieux consacrés à l'étude, au travail, ou 
même à domicile, l'apprenant peut avoir des outils ou du matériel à sa disposition pour l'aider 
dans son processus d'apprentissage. 
 

2.1. Dans et/ou hors de la classe de langue 
 
2.1.1. Le manuel (ou méthode) 
 
Le manuel (qui n'est pas spécifique à l'apprentissage des langues) est un recueil, sur support 
papier, de documents divers (exercices, textes, images) pédagogisés et organisés de façon à 
suivre une progression qui répond aux principes d'une démarche didactique donnée. Il se 
présente en divers volumes correspondant à différents niveaux de maîtrise. Ce support peut 
être utilisé conjointement avec d'autres supports/ outils d'apprentissage (cédérom audio, vidéo, 
etc.). Il est un support d'interaction entre l'enseignant et l'apprenant qui l'utilise soit en classe, 
soit en dehors de la classe.  
 
En plus des documents cités ci-dessus, on peut trouver dans un manuel de langue, souvent en 
annexes : un tableau synoptique des objectifs d'apprentissage et des actes de langage visés, un 
lexique (avec ou sans traduction en une ou plusieurs langues), des tables de conjugaison, des 
leçons de grammaire, les transcriptions des dialogues (présentés sur support audio ou cédérom 
et permettant le travail de la compréhension orale, par exemple), et autres "boîtes à outils". 
 
2.1.2. Adjuvants (dictionnaire, grammair e, conjugaison, mémos/ aide-mémoire)  
 
Le lexique, l'orthographe et la grammaire apparaissent comme les principaux outils de la 
langue au service des textes/ des énoncés : pour les comprendre et les (re-)produire. On les 
qualifie ici d'adjuvants car leur intérêt réside dans le fait qu'ils viennent compléter un autre 
matériel (le manuel en l'occurrence) : ils répondent à un besoin précis de l'apprenant et à un 
moment précis de son parcours d'apprentissage. Ils sont d'ailleurs conçus pour une lecture-
écrémage (en effet, rares sont les personnes qui lisent un dictionnaire de A à Z). Ils peuvent 
être intégrés au manuel de l'apprenant (comme le lexique, la grammaire et la conjugaison) ou 
être l'objet exclusif d'un ouvrage (manuel de grammaire, cahier d'exercices, recueil de tables 
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de conjugaison, etc.). Nous parlons ici d'outils qui se présentent sous une forme écrite et sur 
support papier. 
 
Dictionnaires et lexiques 
 
Soit unilingue soit bilingue, le dictionnaire consiste à présenter un recueil des mots d'une 
langue, rangés dans un ordre convenu (le plus souvent alphabétique) qui donne une définition, 
des informations ou une traduction des mots souvent accompagné de leur emploi. 
 
Le dictionnaire encyclopédique, lui, donne des informations sur les choses et les idées mais 
pas sur la langue, il peut en outre présenter des illustrations (dessins, photos). Enfin, le lexique 
est un dictionnaire succinct ou abrégé présentant les principaux termes d'un domaine. Il est 
souvent présenté sous forme de liste (listes de vocabulaire). 
 
Si le dictionnaire ou l'encyclopédie peuvent être utilisés par l'apprenant en dehors de la classe 
pour un travail de préparation ou de vérification, le lexique, quant à lui, est souvent présent 
dans les manuels de langue soit en fin d'ouvrage soit réparti au fil des "leçons" ou unités 
didactiques. 
 
Grammaire et conjugaison 
 
Qu'elle se présente sous la forme d'une "leçon" (présentation organisée d'un ensemble de 
normes et de règles d'emploi de la langue) ou d'un exercice, la grammaire poursuit un double 
objectif : faire découvrir aux apprenants le fonctionnement de la langue et leur faire acquérir 
les règles du "bon usage". Tout comme le lexique que nous avons évoqué dans le paragraphe 
précédent, des notions de grammaire peuvent être proposées à l'apprenant en fin de manuel ou 
selon l'approche méthodologique choisie par les concepteurs, apparaître avant ou après une 
série d'exercices. Elle pourra être présentée à travers des exemples mais aussi par des tableaux 
ou des schémas qui sont plus des aide-mémoire38 que des aides à l'apprentissage :  

 
"Pendant les premières années du communicatif, on trouve très souvent, dans les 
manuels, des règles exposées sous forme d'encadrés ou de tableaux récapitulatifs, 
mais comme aide-mémoire et non comme auxiliaire d'apprentissage" (Martinez, 
1998 : 94). 
 

2.2. En dehors mais en complément de la classe de langue 
 
2.2.1. Le laboratoire de langue  
 
À la base, le laboratoire de langue est une salle dédiée à l'apprentissage de l'oral 
(compréhension et production). Elle se compose de postes de travail équipés de matériel audio 
(magnétophone et casque) pour les apprenants et d'un poste pour l'enseignant spécialement 
aménagé pour la diffusion de documents audio et l'écoute (ou le contrôle) du travail individuel 
exercé à chaque poste par chacun des apprenants. 
 

                                                 
38 Un aide-mémoire est un "abrégé destiné à soulager la mémoire de l'étudiant en ne lui présentant que l'essentiel 
des connaissances à assimiler"(Le Petit Robert, 1991 : 40). Il s'agit là de la définition de l'usage prescrit de l'outil 
car les aide-mémoire sont moins souvent des aides à la mémorisation que des palliatifs qui permettent de 
soulager réellement la mémoire de l'apprenant en ne la chargeant pas ! 
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C'est l'intégration du magnétophone double piste avec deux têtes d'enregistrement, une pour le 
professeur (le modèle, ineffaçable par l'élève), une pour l'élève (piste réenregistrable par lui à 
l'infini) qui : 

 
"va permettre à l'élève, successivement : d'écouter le modèle proposé ; de répéter 
en s'enregistrant dans les blancs prévus à cet effet ; de réécouter ensuite sa 
production en la comparant chaque fois avec le modèle ((…) le magnétophone lira 
piste professeur et piste élève simultanément) ; de refaire l'exercice autant de fois 
qu'il veut jusqu'à ce que sa production soit estimée parfaite, par lui-même ou par 
l'enseignant" (Ginet, 1997 : 13). 
 

Le laboratoire de langue marque le début de l'autonomisation de l'apprenant, l'utilisation de 
verbes pronominaux en témoigne, car il ne s'agit plus pour lui d'écouter mais de 
"s'enregistrer" et de "s'écouter". L'apprenant est l'acteur de son propre apprentissage. La 
fonction d'enregistrement des productions orales permet l'exploitation en différé de ce qui est 
dit ainsi que la correction phonétique. De plus,  

 
"l'immense avantage du laboratoire de langue est de permettre une 
individualisation et surtout de donner à chaque élève un temps pour parler sans 
commune mesure avec celui dont il dispose dans une classe habituelle" 
(Martinand, 2002 : 616).  
 

La nouvelle génération de laboratoire de langue a remplacé le magnétophone "audio-actif 
comparatif" (Ginet, 1997 : 14) par du matériel informatique permettant le travail de l'oral en 
ayant recours au multimédia avec tout ce qu'il offre :  

 
"la fonction d'indexation qui permet à l'apprenant comme à l'enseignant, de 
revenir de manière instantanée sur ce qui a posé problème à un moment 
quelconque du travail (donc sans rembobinages, recherches ou prises de notes 
fastidieuses (…) ; des fonctions numériques de communication téléphonique (…) ; 
des fonctions d'évaluation (analyseur de réponses QCM (…))." (Ginet, 1997 : 93)  

 
Sans oublier, le recours au réseau (avec échanges entre les apprenants), à l'image (fixe et 
animée), à la reconnaissance vocale, etc. 
 
2.2.2. Centre de ressources, bibliothèques, médiathèques 
 
B. Albero définit le centre de ressources comme un espace "matérialisé [qui] est ouvert, 
flexible, riche en données de toutes sortes sur des supports divers " (Albero, 1998 : 469). En 
effet, dans un tel espace, l'usager trouve des supports variés (papier, audio, vidéo, 
informatique, multimédia) et de nombreux documents (méthodes, exercices, simulations, 
documents pédagogisés, documents authentiques) qui présentent divers degrés de difficulté. 
 
Il y travaille en autonomie suivant les conseils de l'enseignant ou d'un tuteur. Le centre de 
ressources est organisé en vue de l'apprentissage des langues. C'est ce qui le différencie des 
bibliothèques et des médiathèques plus générales et que l'on peut comparer à des banques de 
données qui conservent, organisent et donnent accès à des ouvrages ou des références sur 
différents supports. Dans ce contexte, l'aide (humaine) à l'usager consistera à orienter et à 
permettre l'accès à une référence ou à un ouvrage. Elle vient compléter une aide matérielle 
apportée par la consultation des fichiers dont les données permettent le repérage et la 
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sélection. Il est important de noter ici, que comme les technologies, les bibliothèques, 
médiathèques et centres de ressources sont apparus successivement et ne s'annulent pas mais 
se complètent car ils répondent à des besoins et à des fonctions différents. 
 

3. Conclusion  
 
Quand on s'intéresse à l'aide dans les environnements d'apprentissage des langues, il nous 
semble important de savoir ce qu'elle a été avant l'avènement des TIC et ce qu'elle est 
(encore) en dehors d'elles. Après un tour d'horizon, on se rend compte qu'entre les ressources 
humaines et les ressources matérielles, l'aide est difficilement définissable. Les praticiens eux-
mêmes sont bien en peine de l'expliquer. Cela tient sans doute à la nature même de l'aide, qui 
diffère selon les personnes engagées dans le processus d'apprentissage, les contenus (savoirs, 
savoir-faire, savoir-être), la présentation de ces contenus, les objectifs, les situations 
d'apprentissage : les variables sont nombreuses. Aussi, il apparaît, comme nous venons de le 
voir, que l'aide peut revêtir différentes formes (du tuteur au dispositif, en passant par l'outil) et 
répondre à divers besoins.  
 
 
 

Chapitre 7 - L'interaction humaine 
 
Cantonner l'aide aux seules personnes expertes et aux objets ou dispositifs élaborés à cet effet 
est sans aucun doute très réducteur pour la définir. Aussi, nous nous proposons à présent 
d'élargir notre approche de l'aide à l'interaction humaine et aux régulations pédagogiques. 
Celles-ci passent par des choix méthodologiques, les consignes, les rétroactions, bref, tout ce 
qui constitue la communication pédagogique. 
 

1. Méthodologies et choix méthodologiques 
 
On rencontre souvent de manière indifférenciée les termes méthodologie, approche ou encore 
démarche. C. Puren les distingue de la manière suivante :  
 

"Le terme de méthodologie apparaissant aujourd'hui comme trop 
monolithique et exclusif, on lui préfère celui d'approches (lesquelles 
correspondent à des méthodologies diversifiées en fonction d'éléments 
externes aux apprenants eux-mêmes : différents objectifs, contenus, types de 
supports…) et de démarches (méthodologies diversifiées en fonction des 
apprenants eux-mêmes : leurs habitudes d'apprentissages, leur psychologie, 
leur vécu)." Puren (1988 : 386, cité par Martinez, 1998 : 48) 

 
En didactique des langues on peut dire qu'une méthode est un ensemble de démarches 
raisonnées fondées sur un ensemble cohérent de  principes et d'hypothèses. On constate, par 
ailleurs que le terme est souvent utilisé comme synonyme de "manuel". 
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1.2. La méthodologie ou le comment enseigner 
 
Martinez (1998 : 65) rappelle très justement qu'il faut distinguer "une 'méthodologie 
d'élaboration', celle des concepteurs, et une autre 'd'application', ce qui est induit 
effectivement dans les pratiques de classe". 
 
Nous voudrions ici présenter les principaux courants méthodologiques qui ont marqué le 
domaine du français langue étrangère afin de mettre en relief le statut de la compréhension, de 
l'image et de l'aide et enfin de déceler les influences de ces différentes méthodologies sur les 
produits multimédias d'aujourd'hui. 
 
1.2.1. La méthodologie traditionnelle dite grammaire-traduction 
 
Cette méthodologie, la plus ancienne dans l'histoire du FLE (apparue dès la fin du XVIe 
siècle, selon C. Tagliante), reprend les principes de l'enseignement des langues mortes (grec 
ancien et latin) où la priorité est donnée à la grammaire. Le lexique n'y est abordé qu'en 
relation avec un aspect grammatical donné. L'objectif de cette méthodologie est de "former" 
l'esprit des étudiants par la lecture et la compréhension de textes littéraires considérés comme 
des modèles de perfection grammaticale. La dimension communicationnelle de la langue est 
complètement ignorée puisque l'on "vise la maîtrise du code" et que "savoir une langue, c'est 
plus ou moins connaître le système à l'égal du maître"(Martinez, 1998 : 49). 
 
L'enseignement se fait en langue maternelle autour d'exercices de traduction visant à faire 
intégrer des règles de grammaire prescriptives insistant sur une norme ("Dites - Ne dites 
pas"). L'expression orale se limite à l'oralisation de textes écrits. Quant à l'évaluation de 
l'apprentissage, elle consiste à vérifier la mémorisation de règles grammaticales, de 
conjugaisons, de listes de mots de vocabulaire ou encore de listes de phrases isolées de leur 
contexte ; elle passe également par le thème et la version. En somme, elle se résume à de 
"l'appris par cœur". L'enseignant, considéré comme un modèle de savoir, est au centre du 
processus d'apprentissage : il détient le savoir et le transmet "verticalement". Comme le 
souligne Martinez, il apparaît donc évident qu'une telle pédagogie du modèle ne permette pas 
de développer une réelle communication, même écrite. 
 
Il semble que l'image soit complètement exclue de ce type d'apprentissage fondé 
exclusivement sur l'écrit. On ne trouve rien dans la littérature concernant l'aide qui peut être 
apportée. Cependant, on peut imaginer qu'elle provienne du maître (détenteur du savoir) ou 
des pairs de l'apprenant qui peut également s'aider de dictionnaires pour la traduction. 
 
N. Hirschprung (2005 : 29) indique qu'à l'étranger, des manuels et des pratiques pédagogiques 
sont fondés sur cette méthodologie et que "l'attrait pour la modernité a conduit à élaborer des 
produits multimédias relevant de cette démarche". C'est le cas du site French Assistant.com. 
Dans ce type de produit, que N. Hirschprung qualifie de "réceptif", le support multimédia 
n'est exploité que pour sa capacité à véhiculer du contenu. Le site propose juste de la 
grammaire et des phrases isolées traduites en anglais. Aucune action n'est demandée à 
l'apprenant si ce n'est le choix du niveau auquel il veut accéder. 
 
1.2.2. La méthodologie directe 
 
Partant de principes de nature empirique et réactive, car issue d'observations sur l'acquisition 
de la langue maternelle par l'enfant, cette méthodologie, qui date de la seconde moitié du 
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XIXe siècle, se fonde sur l'enseignement de la langue étrangère sans avoir recours à la 
traduction en langue maternelle39. Ce principe même, oppose une rupture nette avec la 
méthodologie traditionnelle dite "grammaire-traduction" (que l'on pourrait, de ce fait, 
qualifier de méthodologie "indirecte"). De plus, la grammaire n'est enseignée que de façon 
implicite, la priorité étant donnée à l'oral en général et à la conversation en particulier, sous 
forme de questions-réponses entre maître (qui reste le modèle à imiter) et élève(s). L'accent 
est mis sur la phonétique car une "bonne" prononciation est primordiale. L'apprenant doit 
donc s'habituer à "penser" en langue étrangère et à prononcer comme un natif.  
Pour ce qui est de la compréhension, l'enseignant a recours à des objets ou à des images pour 
expliquer le vocabulaire : "la gestuelle, le mime, la verbalisation de l'enseignant seront les 
adjuvants de cette didactique" (Martinez, 1998 : 52). Mais s'il est aisé de représenter certains 
termes au moyen de l'image ou de mimer certaines actions, qu'en est-il pour des expressions 
plus abstraites ou certains concepts ? Cette méthodologie qui se veut active et globale reprend 
les principes de l'associationisme. M. Pothier remarque très justement que :  
 

"l'espèce de bain linguistique créé par l'enseignant cherchait à se rapprocher des 
conditions de l'acquisition de la langue maternelle mais de façon un peu 
artificielle et surtout très en deçà sur le plan de la durée et de l'efficacité." 
(Pothier, 2003 : 10) 

 
et d'ajouter que : 
 

"cette langue, terriblement descriptive, enseignait sans doute des choses utiles, 
mais ne correspondait en rien à l'usage qui en est fait dans la réalité" (Pothier, 
2003 : 29).  
 

On voit bien là les limites de ce type de méthodologie. On peut penser que dans ce contexte, 
l'aide trouve sa place dans les échanges, sous forme de questions-réponses, entre maître et 
élève. On a vu que la représentation et l'environnement direct servent de support pédagogique 
à ce type d'enseignement-apprentissage. Ils peuvent également servir à expliquer pour aider à 
la compréhension. On peut alors aisément imaginer que le maître s'évertue à recourir à de 
multiples exemples pour illustrer son propos, en embrouillant éventuellement son élève sous 
prétexte de ne pas utiliser la traduction. Outre la répétition, l'enseignant peut également 
reformuler ses phrases et varier ses démonstrations. 
 
Le manuel de FLE le plus connu relevant de cette méthodologie est Le Mauger bleu (1953) où 
l'image est largement utilisée. Parmi les produits multimédias qui se sont inspirés de cette 
méthodologie, on trouve les deux cédéroms Ecoutez-bien (Eurotalk Interactive, 1997) dont les 
deux principaux objectifs sont de faire travailler compréhension et expression orales au 
moyen de questionnaires de type QCM (questionnaire à choix multiple). 
 
1.2.3. La méthodologie audio-orale (MAO) 
 
Méthodologie audio-orale américaine (Audiolingual Method)  
 
Le principal objectif de la MAO était la maîtrise rapide de la langue orale. Apparue outre-
Atlantique au cours de la Seconde Guerre mondiale, elle répondait à un besoin de l'armée 

                                                 
39 On qualifie également la méthodologie directe de méthodologie active et globale. 
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américaine qui était de former rapidement ses recrues à d'autres langues que l'anglais. La 
priorité était donnée à l'oral et les aptitudes à acquérir étaient dans l'ordre : comprendre, 
parler, lire, écrire. 
 
Cette méthodologie se réclame de la linguistique structurale (où la valeur d'un terme se définit 
par opposition aux autres termes du système" (Saussure, 1916)) et de la psychologie du 
comportement (et en particulier le behaviorisme). 
 
De la linguistique structurale, la MAO retiendra l'aspect "distributionnel" qui met en évidence 
les deux axes de la langue : l'axe paradigmatique qui est celui de la distribution des éléments 
dans l'énoncé et l'axe syntagmatique qui est celui de la transformation. Cette "description de 
la langue est à l'origine d'un dispositif d'appropriation régulière de cette langue" (Martinez, 
1998 : 57). 
 
À la psychologie comportementale, la MAO empruntera le modèle behavioriste. Selon cette 
théorie, le schéma de fonctionnement du langage, à l'instar des autres comportements 
humains, repose sur le réflexe conditionné : stimulus/ réponse/ renforcement. Les réponses 
comportementales déclenchées par les stimuli deviennent des réflexes puis des acquis 
automatisés. 
 
La période coïncide avec des avancées technologiques importantes (magnétophone apparut 
dans les années 30). C'est l'avènement du laboratoire de langue qui permet de faire répéter des 
structures linguistiques de façon systématique et intensive de sorte qu'elles s'en trouvent 
mémorisées et automatisées. La répétition de ces structures linguistiques se fera au moyen des 
exercices structuraux (de substitution ou de transformation) après mémorisation de la 
structure modèle. Ces exercices se pratiquent en "laboratoire" et hors de toute situation réelle. 
On entraîne donc les apprenants à de la production orale et non à de l'expression ou à de la 
communication. 
 
Cette méthodologie donne donc la priorité à l'oral et aux structures, le lexique étant 
secondaire. L'enseignant est toujours "aux commandes" de l'apprentissage, il détient le savoir 
et surtout le savoir-faire technique (manipulation du magnétophone et du laboratoire de 
langue) mais ce n'est plus lui que les apprenants imitent. Alors que dans la méthodologie 
traditionnelle, les supports d'activités étaient des "enregistrements" (au sens littéral) écrits, la 
MAO repose sur l'usage d'enregistrements sonores (phrases isolées ou dialogues) qui 
permettent de réécouter des segments de langue orale, indéfiniment sans variation aucune, et 
d'essayer de les reproduire à l'identique. Si l'on se rapporte à la méthodologie directe, on se 
souvient que les activités reposaient sur le discours oral du maître soumis à des variations 
diverses. Les technologies semblent avoir dompté l'oral pour le figer comme l'écrit. Elle 
permet une progression plus contrôlable… 
 
En matière d'aide, la répétition invariable et infinie (en principe), permise par la technologie 
du magnétophone semble la principale nouveauté de cette méthodologie par rapport aux 
précédentes. Mais si la répétition peut aider à la compréhension, elle ne lui suffit pas 
systématiquement. La répétition n'a d'intérêt que lorsque le débit linguistique est trop rapide 
empêchant l'apprenant de discriminer les sons entre eux, faisant ainsi obstacle à la 
compréhension. Il s'agit-là d'une aide au décodage. Elle peut également permettre la 
mémorisation de structures. Mais en aucun cas la répétition ne donne accès au sens quand 
celui-ci fait défaut. Répéter un terme lexical des dizaines de fois ne suffit pas à le comprendre. 
Par ailleurs, on notera deux spécificités (qui peuvent être vues comme deux avantages dans ce 
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cas précis) que présente la technologie par rapport à l'humain : elle ne varie pas et ne se lasse 
pas. Elle permet donc à l'apprenant d'avancer à son propre rythme sans craindre la lassitude 
voire l'irritation de son enseignant. D'autant que, ne l'oublions pas, ce type d'apprentissage est 
collectif, comme la progression d'ailleurs, ce qui relativise la question du respect du rythme de 
l'apprenant. Dans cette méthodologie, l'image n'a pas sa place. Son heure viendra bientôt avec 
les méthodes audiovisuelles. 
 
Hirschsprung (2005 : 32) indique que pour l'enseignement du FLE "cette méthodologie 
connaît un impact limité dans la mesure où il n'existe pas de matériel publié s'en réclamant". 
En revanche, du côté des outils multimédias, on peut considérer que ceux qui offrent le 
principe de la reconnaissance vocale (version moderne du laboratoire de langue) ainsi que 
ceux qui proposent des exercices structuraux, relèvent de cette méthodologie. C'est le cas, 
entre autres, de la gamme de cédéroms Tell Me More. 
 
Dès la fin des années cinquante, des critiques vont s'élever contre cette méthodologie. 
D'abord, "les mentalistes", avec à leur tête N. Chomsky vont critiquer la linguistique 
structurale car ils "refusent de voir dans le fonctionnement humain une simple suite causale, 
mais soulignent la créativité illimitée de l'homme doué de langage" (Martinez, 1998 : 58). 
Puis, les "cognitivistes" qui montreront par la suite la complexité des opérations en jeu dans le 
processus d'acquisition du langage, leur donneront raison. 
 
Mais les critiques émanent également des apprenants eux-mêmes qui se lassent d'exercices 
fastidieux, peu motivants et loin de la réalité. À ce propos, C. Puren a sans doute raison de 
dire que : 

"la superposition parfaite entre le niveau de la théorie et celui des matériels (…) a 
provoqué un appauvrissement radical des problématiques prises en compte et des 
pratiques d'enseignement" (Puren, 1994 : 20). 

 
1.2.4. La méthodologie audiovisuelle (MAV) – SGAV 
 
Les méthodologies audiovisuelles élaborées entre 1950 et 1970 résultent de deux courants de 
recherche distincts : l'un aux Etats-Unis, l'autre en Europe et particulièrement en France. 
 
Ce dernier courant est né de travaux conjointement menés en France par P. Rivenc au Crédif 
(centre de recherche et d'étude pour la diffusion du français), et en Yougoslavie par P. 
Guberina et son équipe. Ces travaux ont pour résultat l'élaboration d'une méthodologie dite 
structuro-globale-audiovisuelle (SGAV) qui repose sur les fondements qui suivent. On 
considère d'abord que la réalité première et fondamentale d'une langue est sa dimension orale 
: le français est avant tout une langue parlée. Au niveau théorique, la description de la langue, 
les contenus et la progression sont élaborés à partir du point de vue structuraliste, non celui de 
Saussure ou des linguistes américains, mais celui de la linguistique de la parole (C. Bally): 
 

"Ce que les fondateurs du SGAV appellent structuro-global est, en effet, très 
différent de ce que les distributionnalistes américains appelaient une structure ou 
un pattern (…). La notion de strcucturo-global implique une linguistique de la 
parole en situation" (Besse, 1985, p. 42, cité par Pothier, 2003 : 19).  

 
En ce qui concerne la psychologie de l'apprentissage, on s'appuie sur le behaviorisme 
skinnérien. Enfin, le développement des médias comme moyens de communication conduit à 
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leur intégration dans le processus de formation des apprenants. Le magnétophone, en 
particulier, apparaît désormais comme une ressource indispensable dans la classe de langue. 
Les premières méthodes d'apprentissage du FLE, diffusées par le Crédif, comme Voix et 
Images de France mais aussi De vive voix, sont inspirées du Français fondamental (1959) : 
"un recueil lexical et grammatical du français, établi sur la fréquence d'apparition, sur la 
répartition dans un corpus oral enregistré et sur la disponibilité (…) de formes de base du 
français" (Martinez, 1998 : 59) "tel qu'il est parlé par ses indigènes" (Porcher, 1995 : 11). 
 
Cette vaste enquête orale avait permis de dresser un inventaire systématique des formes de 
base du français les plus souvent employées donnant ainsi une première liste qui 
correspondait au premier niveau puis une liste supplémentaire qui constitua le deuxième 
niveau. 
 
L'image, fabriquée pour être explicative, est considérée comme aide à la compréhension par 
excellence, à tel point qu'elle devient support d'enseignement. Dans les méthodes SGAV 
première génération40, sa fonction est de" traduire" la bande son (via un codage jugé simpliste 
aujourd'hui). L'utilisation de cette image codée donne la priorité à ce qui est représentable de 
manière simple dans la langue au détriment de l'implicite, des intentions langagières et des 
concepts abstraits. Ce qui limite considérablement la langue qui est donnée à apprendre et la 
motivation qui va avec. Puis les méthodes SGAV vont évoluer (on parle de seconde 
génération41). L'image sert toujours à montrer des réalités (objets, personnages), mais elle fait 
également visualiser des situations (affectives, psychologiques, interactionnelles, 
spatiotemporelles) et le contexte socioculturel est représenté. Ce qui a pour conséquence, des 
dialogues qui sont plus longs, plus réalistes où les répliques sont chargées d'implicite et 
d'intentions langagières. 
 
Les méthodes audiovisuelles présentent des dialogues accompagnés simultanément d'images 
fixes. On retrouve d'ailleurs cette présentation dans beaucoup de cédéroms comme Tempo 1 
ou Pas de problème! (pour des raisons économiques le plus souvent). Les sentiments et les 
émotions font partie intégrante du processus d'apprentissage. 
 
1.2.5. L'approche communicative 
 
C'est au début des années soixante-dix qu'apparaît l'approche communicative42. Elle émane 
d'une demande institutionnelle et européenne. En effet, une forte augmentation des échanges 
accompagne la construction progressive de la Communauté européenne. Il semble désormais 
nécessaire de proposer un enseignement des langues à la hauteur des nouveaux besoins. Le 
Conseil de l'Europe va donc s'attacher à promouvoir une analyse de ces besoins et la 
détermination des éléments linguistiques correspondants. La description de la langue sera 
menée selon les principes des linguistiques de l'énonciation et de la pragmatique (Hymes, 
Austin, Searle), avec une attention particulière portée aux dimensions sociolinguistiques 
(Porcher, 1995 : 15). Elle prendra la forme d'un ouvrage dédié à chaque langue. 
 

                                                 
40 Voix et Images de France (1958), Crédif-Didier ; De Vive Voix (1964), Crédif-Didier ; Le Français et la Vie 
(1971), Hachette, plus connu sous le nom de "Mauger rouge" 
41 De Vive Voix (1972), Crédif-Didier. 
42 Selon Tagliante (1994 : 30), c'est en réaction contre les excès scientistes [des précédentes méthodologies], que 
furent conçues dans les années soixante-dix des "approches communicatives". 
 



110 

Tout comme la méthodologie SGAV s'appuyait sur le Français Fondamental, l'approche 
communicative se fonde, en France, sur le Niveau-seuil (1976)43, un inventaire qui regroupe 
"un ensemble d'énoncés en français permettant de réaliser tel acte de parole dans telle 
situation donnée (…) à partir duquel chacun [pourra] opérer ses choix en fonction de ses 
propres objectifs, des contraintes et du contexte spécifique" (Coste & Galisson, 1976, cités 
par Martinez, 1998 : 71). 
 
Dans l'approche communicative, la priorité est donnée à l'acquisition d'une compétence de 
communication "à la fois comme démarche et comme objectif" (Porcher, 1995 : 16). 
Connaître le système linguistique ne suffit plus, il faut également savoir s'en servir en 
fonction du contexte social. D'ailleurs, la langue et les contenus culturels sont envisagés dans 
une perspective de communication sociale. On s'interroge donc sur les besoins langagiers des 
apprenants dans différentes situations de communication. Ces besoins sont ensuite traduits en 
actes de parole qui doivent être réalisés dans certaines situations de communication. En outre, 
les aspects paralinguistiques comme la dimension culturelle et la communication non-verbale, 
sont fortement intégrés dans cette approche qui vise à solliciter les différents sens de 
l'apprenant (principalement l'ouïe et la vue). 
 
L'acte de communiquer se découpe en plusieurs composantes : composantes linguistique et 
paralinguistique, discursives, référentielles, socioculturelles. Mais ces composantes varient 
selon les auteurs, Tagliante (1994 : 35-36) distingue, elle, les composantes linguistique, 
sociolinguistique, discursive ou énonciative et stratégique. Le développement de savoir-faire 
et de savoir être prend le pas sur les savoirs. Les supports d'apprentissage de la langue sont 
pédagogisés ou authentiques et se présentent sous différentes formes (écrit, oral, visuel). Dans 
ce contexte, c'est le dialogue qui prime. La priorité est donnée à l'oral mais le passage à l'écrit 
se fait très rapidement ensuite. On préconise la centration sur l'apprenant ce qui entraîne (une 
fois encore) une modification du statut de l'enseignant qui devient en quelque sorte un 
animateur. 
 
 

"Certes le courant communicatif a fait souffler un air nouveau sur une didactique 
contemporaine parfois confinée dans le structuralisme et le béhaviorisme et qui se 
serait satisfaite d'une connaissance cumulative." (Martinez, 1998 : 81) 

 
"Cependant, on peut légitimement se poser la question de savoir ce qu'est 
véritablement une approche communicative au niveau d'un logiciel réduit à lui-
même (c'est-à-dire non accompagné par des échanges humains)." (Pothier, 2003, 
p.52) 

 

1.3. Conclusion 
 
Comme le montre N. Hirschsprung, le multimédia, pour récent qu'il est, peut très bien 
s'inspirer de méthodologies anciennes (pour ne pas dire surannées) et conférer à celles-ci une 
modernité de façade. Le multimédia est au départ, un concept technologique, non un outil et 
encore moins une méthodologie. On ne rappellera jamais assez qu'il ne faut pas confondre 
technologie et méthodologie. 
 

                                                 
43 Coste, Daniel & al. (1976), Un Niveau-Seuil, réalisé par le Crédif sous la direction de Daniel Coste. 
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Enfin, il est bien connu que le changement didactique balance entre rupture et continuité, mais 
il faut admettre que "chaque méthodologie est un produit non biodégradable qui laisse 
toujours des traces" (Galisson, 1980 : 134 cité par Martinez, 1998 : 68). 
 
Si la méthodologie est importante dans une situation d'apprentissage, les régulations 
pédagogiques ont aussi un rôle à jouer dans la communication qui s'établit entre enseignant et 
apprenant. 
 

2. Les régulations pédagogiques 
 

2.1. Définition 
 
Lorsque la situation d'apprentissage a lieu en présentiel, c'est-à-dire lors du face-à-face, 
pédagogique, l'enseignant met en place un certain nombre de régulations qui sont censées 
permettre un déroulement optimal de l'activité d'apprentissage. N. Guichon rapporte que 
Piaget définit la régulation comme "un contrôle réactif qui maintient l'équilibre relatif à une 
structure organisée ou d'une organisation en voie de construction." (Piaget, 1967, cité par 
Guichon, 2006 : 99) 
 
Parmi les régulations opérées par les enseignants on trouvera par exemple l'explicitation ou la 
répétition de la consigne, les reformulations, les explications diverses, les encouragements. 
Ces régulations peuvent être préparées ou spontanées selon les cas. 
 
"Toutes ces régulations (…) méritent de se retrouver dans l'environnement médiatisé pour 
assurer le bon déroulement de l'apprentissage et maintenir l'attention des utilisateurs en 
éveil." (Guichon, 2006 : 100).  
 
Il est convient au préalable de "rendre les régulations apparentes, comprendre quels objectifs 
elles remplissent, et les modéliser afin de les transposer, quand cela sera pertinent, dans une 
logique multimédia." (Guichon, 2006 : 100) 
 

2.2. Observation des régulations 
 
Les régulations diffèrent en fonction de l'âge des apprenants, du contexte culturel, de la tâche 
prescrite, de l'organisation et du mode de formation. Cependant toutes les situations 
d'apprentissage présentent des traits communs qui peuvent servir de base aux concepteurs. On 
peut tout de même dégager deux fonctions principales : la mise en œuvre de situations de 
communication (animation) et l'apport d'une aide méthodologique et linguistique 
(facilitation). 
 
Pour appréhender les régulations, on peut recourir à deux méthodes. La première relève de 
l'observation ethnographique qui consiste à observer, en situation d'apprentissage, les 
interactions entre enseignant et apprenants. L'autre méthode consiste à filmer les interactions 
des protagonistes en situation d'apprentissage. Si cette méthode présente l'inconvénient de 
perturber44 le déroulement pédagogique habituel, elle permet en revanche de capter et de 

                                                 
44 Mais rien ne dit qu'une caméra vidéo perturbe plus enseignant et apprenants qu'un "étranger" (personne 
extérieure au groupe) qui vient les observer. 
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retenir plus d'éléments (intonations, attitudes, gestes des uns et des autres) que ne le ferait le 
seul ethnographe. 
 

2.3. Typologie des régulations 
 
Pour N. Guichon (2006 : 101-106), il est possible de repérer quatre catégories de régulations : 
les consignes, les explications, les alertes et les rétroactions. Dans le tableau ci-dessous, il 
précise pour chacune les objectifs visés, les opérations mises en place et les possibilités de 
transposition multimédia qui se présentent actuellement. 
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 Objectifs Opérations Transposition multimédia 
C

on
si

gn
es

 

 
Circonscrire l'activité 
d'apprentissage 

 
- définir la prescription 
 
- définir le format 
 
- expliciter l'objectif de l'activité 
 
- préciser le temps imparti 
 
- mettre en relation avec le reste 
de l'apprentissage 
 

 
- formuler la consigne aussi 
clairement que possible et 
déterminer le format optimal 
(consigne orale, écrite ou 
redondante) 
 
- proposer un sablier virtuel 
 
- inscrire une activité donnée 
dans un ensemble grâce à la 
création d'un menu 

E
xp

lic
at

io
ns

 

 
Rendre le contenu 
propre à 
l'apprentissage 

 
- répéter 
 
- présenter la même information 
dans une autre modalité (ajout du 
texte…) 
 
- renvoyer sur une information 
complémentaire (dictionnaire, 
grammaire) 
 
- modifier l'input (traduction, 
simplification, reformulation, 
synonymie, antonymie…) 

 
- donner la possibilité de lier ou 
d'entendre une consigne à 
nouveau 
 
 
 
- création d'un réseau 
hypertextuel, renvoi sur un 
dictionnaire ou une grammaire 
en ligne 

A
le

rt
es

 

 
Attirer l'attention sur 
un fait linguistique ou 
sur une compétence 
langagière 

 
- encadrer, souligner, pointer, 
isoler (avec le tableau, le 
rétroprojecteur) 
 
- mettre en valeur un écart de 
performance (par exemple entre 
deux productions orales) et faire 
recommencer 
 
- hausser ou baisser la voix pour 
accentuer quelque chose, pour 
insister 

 
- utiliser les possibilités du 
multimédia pour attirer 
l'attention des usagers : effets de 
loupe, soulignements, etc. 

R
ét

ro
ac

tio
ns

 

 
Accompagner et 
valider l'activité 

 
- évaluer la performance 
 
- encourager (sourire, mots de 
validation, hochements…) 
 
- fournir des pistes pour une 
amélioration ultérieure 
 
- rappeler des stratégies 
opérationnelles 

 
- choisir un type d'évaluation : 
code couleur, pourcentage, 
correction, etc. 
 
- fournir un accompagnateur 
pédagogique 
 
- affiner le suivi grâce à des 
interactions avec un tuteur hors-
ligne 

 
Tableau 8 - Typologie des régulations pédagogiques (Guichon, 2006 : 102) 
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Si l'exploitation de la multimodalité peut intervenir dans les quatre catégories, nous pensons 
qu'elle peut être particulièrement adaptée aux régulations classées sous la catégorie 
"Explications" et être opérante pour "présenter la même information dans une autre modalité" 
et pour "renvoyer sur une information complémentaire". 
 
Pour l'heure, nous voudrions présenter deux régulations pédagogiques importantes, que l'on 
peut considérer comme des aides, à savoir : la consigne et la rétroaction. 
 

3. La consigne 
 
Il est important de savoir que les termes concernant ce que nous appelons la consigne sont très 
variés selon leur domaine d'étude ou d'utilisation. Les psychologues parlent de textes ou de 
discours procéduraux, de textes d'action (Revaz), de consignes (Virbel), de documents 
fonctionnels (Flower & al.) ou encore de textes techniques (Breuleux)45. Tous ces termes 
correspondent à une même procédure que l'on définit comme la "suite organisée des actions 
permettant d'atteindre le but poursuivi"(George cité par Veyrac (1998 : 8)). 
 
Pour les linguistes, en revanche, cette procédure sera désignée sous les termes de : textes 
injonctifs, textes instructionnels (ou injonctions, instructions), textes programmateurs. Ces 
termes insistent sur les actes de langage, le caractère injonctif (commandement), la variation 
du conseil à l'ordre. 
 
Chez les pédagogues enfin, il est question de consignes, d'énoncés (de problèmes), de sujets 
(pour les dissertations) ou de questions (pour les textes à analyser). Dans ce travail, nous 
parlerons soit de consigne, soit de textes procéduraux. 
 
On l'a vu quelle que soit la terminologie retenue, les termes indiqués précédemment recouvre 
une même réalité ou un même objet. Ce type de texte particulier présente les caractéristiques 
suivantes : 
 

"(…) les textes d'incitation à l'action doivent seulement être compris. Ils assistent, 
facilitent et guident la réalisation d'une tâche déproblématisée par la notice et les 
instructions procédurales, le tout se déroulant dans une temporalité linéaire, 
simplifiée." (Adam, 2001 : 8-9) 
 

La consigne ou les textes procéduraux n'ont pas pour seul but de faire faire mais parfois aussi 
d'aider à faire. 
 

"Textes principalement de type directif, et visant à apporter une aide à la 
réalisation d'une tâche pour celui qui en est chargé." (Virbel, cité par Garcia-
Debanc, 2001c : 66)  

 
Pour compléter et enrichir cette définition générale, il est intéressant de considérer les 
définitions données dans d'autres disciplines. Veyrac (1998) en a d'ailleurs établi une 
typologie. 
 
Dans le domaine de l'ergonomie, on décrit les textes procéduraux comme des "documents 
présentés en général sous forme écrite (sur papier ou sur écran d'ordinateur), traduisant pour 

                                                 
45 Tous ces auteurs sont cités par Garcia-Debanc (2001c : 66-67). 
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les opérateurs les procédures prescrites" (De Montmollin), ou encore comme un "ensemble 
de règles décrivant comment les actions doivent être faites, enchaînées pour atteindre un 
certain objet fonctionnel et présenté d'une manière adaptée à l'opérateur" (Dien, 
Montmayeul, Bozec, Lamarre). 
 
En psychologie et en psycholinguistique un "texte procédural est un texte dont la fonction 
principale est de communiquer une procédure, c'est-à-dire, un ensemble d'opérations et/ou 
d'actions à exécuter dans le but d'atteindre un but donné" (Heurley). 
 

3.1. Caractéristiques linguisti ques des textes procéduraux 
 
On remarque dans les textes procéduraux ou consignes une abondance de prédicats 
représentant des actions. Les consignes ont recours aux verbes d'action : lire, résumer, repérer, 
répondre. Ces verbes sont souvent aux modes impératif et infinitif : "L'infinitif est un des 
modes qui permet de laisser la place de l'actant vide" (Garcia-Debanc 2001c : 72) et permet 
les structures impersonnelles (il faut, il convient etc.). Pour ce qui est de l'usage des pronoms 
personnels, on trouvera soit "tu", soit "vous", qui marquent respectivement la proximité ou la 
distance,  soit encore "on" qui peut sembler plus ouvert et plus neutre que les deux précédents. 
Il est à noter que "vous" s'emploie davantage pour un public d'adultes alors que le "tu" est 
destiné aux enfants (voire au public des adultes étrangers). Au niveau paralinguistique, on 
trouvera le marquage d'ordre de lecture et d'exécution des instructions, la numérotation mais 
aussi les organisateurs temporels (d'abord, puis, enfin). 
 

3.2. Les spécificités des textes procéduraux 
 
La première des spécificités de ces textes est qu'ils s'adressent à un destinataire. Par ailleurs, 
ces textes sont porteurs des intentions du prescripteur qui peuvent aller de "faire faire" à  
"faire réussir". La consigne a deux fonctions principales : "certaines insistent sur les buts à 
atteindre et d'autres sur les opérations ou actions à réaliser." (Hackman, cité par Veyrac, 
1998 : 15).  
Ce qui peut également distinguer la consigne des autres types de textes c'est qu'elle n'est pas 
un objet de connaissance pour elle-même, elle se contente d'être médiatrice d'un savoir 
extérieur à elle. 
Enfin, la taille ou la longueur de ce type de texte est très variable, du "simple" "Lisez !" au 
guide complet comportant plusieurs pages. 
 

3.3. Consigne et apprentissage 
 
La consigne qui nous intéresse est bien sûr celle qui est donnée (et reçue) dans un contexte 
d'apprentissage. 
 

"Nous entendons par 'consigne' toute injonction donnée à des élèves pour effectuer 
telle ou telle tâche (de lecture, d'écriture, de recherche, etc.). La consigne s'appuie 
souvent sur un énoncé explicite, mais les données nécessaires pour l'effectuer sont 
parfois implicites, d'où la nécessité d'un décodage." (Zakhartchouk, 1995a : 18) 

 
Il est en effet important de connaître les composantes d'une consigne pour pouvoir la 
comprendre. 
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3.4. Les composantes d'une consigne 
 
Si l'on considère l'énoncé de problème, on remarque qu'il se compose d'une partie informative 
(données) et d'une partie injonctive (consigne) ou prescriptive (Ribière, 1993). 
Parfois, cette composition peut se décliner en une partie "conseil" suivie d'une partie 
"exemple". 
 
On peut établir différentes typologies de consigne. Nous en présentons deux. 
Une première typologie classe les consignes dans différentes catégories de manière 
dichotomique. 
 
- Consigne orale / consigne écrite : la consigne orale demande des efforts d'attention et de 
mémorisation. 
 
- Consigne ouverte/ consigne fermée : si la consigne fermée laisse peu d'initiative et un 
choix de réponses limité, la consigne ouverte, elle, est sujette à différentes interprétations 
possibles. 
 
- Consigne unique / consigne multiple : avec la consigne unique il y a une tâche à réaliser et 
avec la consigne multiple il y en a plusieurs. Cela apporte donc une complexité 
supplémentaire à l'apprenant qui doit savoir à la fois repérer les différentes tâches et se 
représenter leur ordre d'exécution. 
 
- Consigne explicite/ consigne implicite : alors que la consigne explicite est en principe sans 
ambiguïté, la consigne implicite au contraire peut prêter à plusieurs interprétations (comme la 
consigne ouverte d'ailleurs. 
 
 
Une deuxième typologie des consignes est possible, c'est celle que propose Zakhartchouk 
(1995a) qui les catégorise selon leur visée. 
 
- Les consignes-buts fixent l'horizon d'un travail, explicitent clairement le but de l'exercice. 
 
- Les consignes-procédures donnent des indications de progression obligatoires ou possibles 
pour parvenir au résultat ; elles peuvent être nombreuses ou limitées selon le degré 
d'autonomie que l'on veut donner à l'apprenant. 
 
- Les consignes de guidage n'ont pas pour objectif la réalisation d'une tâche matérielle, elles 
mettent en garde contre des erreurs possibles et attirent l'attention sur un point précis : "faire 
attention", "veiller à ne pas confondre", etc. 
 
- Les consignes-critères permettent la décomposition du but à atteindre et prennent la forme 
de description du produit fini, en fournissant des critères de réussite précis. (présenter sous la 
forme d'un texte rédigé) 
 
Comment concevoir une bonne consigne 
 
Une consigne qui aide l'apprenant est avant tout une consigne bien conçue. En principe, une 
bonne consigne peut se résumer à des termes comme clarté, brièveté, précision, et de plus, pas 
de mots compliqués pour faciliter la compréhension et la réussite (Zakhartchouk, 1995a). Il 
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s'agit là de critères qui peuvent se révéler contradictoires. En effet, la clarté peut se faire au 
détriment de la précision. C'est cet aspect paradoxal que souligne également Garcia-Debanc : 
 

"Le rédacteur de toute consigne est constamment pris entre deux principes 
contradictoires : le souci de complétude et d'exhaustivité, guidé par la 
préoccupation de fournir au lecteur toutes les indications qui lui sont nécessaires 
pour agir, et la nécessité de condenser les informations et de laisser une place à 
l'inférence pour alléger la charge de travail du lecteur." (Garcia-Debanc (2001c : 
73) 

 

3.5. Ce qu'il faut éviter 
 
Au niveau du vocabulaire et de la syntaxe, on évitera les temps verbaux peu usités comme le 
conditionnel passé ("Qu'est-ce qu'il aurait du faire ?") ; les négations (notamment celles qui 
se construisent avec des préfixes et celles qui utilisent des opérateurs semi-négatifs (ne que, 
ne guère) ; et on veillera au choix des verbes. De Vecchi (1992) propose de remplacer les 
verbes "mentalistes" pas assez précis (faire, caractériser, commenter, expliquer, imaginer, 
comparer, construire..) par des verbes exprimant des comportements mieux cernés (remplacer 
"comparer" par "noter par écrit sous la forme d'un tableau, les éléments identiques et les 
éléments différents contenus dans….") 
 
Il faut également éviter de concevoir des consignes qui dérangent un code établi ("cocher les 
mauvaises réponses" (Zakhartchouk, 1995 b : 39)) ou se présente de manière inhabituelle. 
 
En outre, il faut tenir compte d'une forme de surcharge engendrée par des problèmes d'ordre 
technique. Il faut veiller à ce que la consigne ne comporte pas trop d'aspects techniques 
(comme entourer, souligner), qu'elle mélange des tâches simples et des tâches complexes ou 
qu'elle contienne une injonction paradoxale (Zakhartchouk, 1996 : 15) 
 
Comme on peut le voir, il existe de nombreux facteurs qui sont à l'origine de consignes mal 
conçues : "Il suffit parfois d'une présentation matérielle inhabituelle, d'une structure 
syntaxique trop complexe, d'un verbe à l'acception trop vague pour bloquer la 
compréhension" Schnedecker (1996 : 27). 
 

3.6. Processus de compréhension mis en jeu dans le traitement cognitif 
des consignes 
 
Afin de montrer le processus de compréhension mis en jeu dans le traitement cognitif des 
consignes, des modèles ont été élaborés : nous en présentons deux. 
 
3.6.1. Le modèle de Heurley ou les trois phases intervenant dans le processus de 
transformation du texte à l'action 
 
Pour Heurley (2001a), l'acquisition d'une procédure à partir d'un texte de consigne peut être 
représentée par un processus complexe de transformation d'une représentation déclarative 
externe (le texte) en connaissance procédurale stockée en mémoire à long terme et qui 
distingue trois phases successives dans ce processus de transformation : une phase cognitive, 
une phase associative et une phase autonome. 
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La phase cognitive correspond à la lecture et à la compréhension du texte de consigne. Ce 
texte est d'abord converti en un ensemble de représentations mentales internes. On distingue 
trois niveaux de représentations : 
 
- La représentation de la structure textuelle : "Cette représentation qui est stockée en 
mémoire de travail pendant une durée de l'ordre de quelques secondes, préserve les 
caractéristiques formelles des énoncés (caractéristiques lexicales et syntaxiques : ordre des 
mots, voix passive ou active, etc.)" (Heurley, 2001a : 73). 
 
- La représentation sémantique des informations communiquées par le texte. Il s'agit de 
la mise en place d'un réseau sémantique dans lequel chaque proposition (comportant un 
prédicat et un ou plusieurs arguments) est présentée comme une unité sémantique faisant 
référence à un état, un événement ou une action. 
- La représentation référentielle de la procédure. Elle correspond à ce que à quoi la 
consigne fait référence. C'est l'élaboration du plan d'action. Comme les textes d'action 
comportent de l'implicite, à ce moment du processus, l'apprenant va devoir ajouter un certain 
nombre d'infos personnelles et effectuer des inférences pour rendre exécutables les actions 
communiquées par la consigne. 
 
Mannes & Kintsch (1991, cités par Heurley 2001a) ont montré que lorsque l'utilisateur  de la 
consigne est habitué au domaine abordé dans la consigne, les inférences se font de manière 
quasi automatique, tandis que dans le cas inverse, les inférences se révèlent souvent coûteuses 
en temps et en ressources attentionnelles. 

 
La phase associative constitue étape au cours de laquelle la représentation déclarative se 
transforme peu à peu en connaissance procédurale. Ce processus de "procéduralisation" 
(Heurley) va se substituer à l'exécution interprétative d'un énoncé, une exécution de plus en 
plus automatisée : "cette phase permet à l'exécution de la procédure de devenir plus rapide, 
plus fiable, moins coûteuse en ressources attentionnelles."(Heurley, 2001a : 75). 
 
Phase autonome : Heurley (2001b : 53) montre que les utilisateurs "ne lisent pas le texte d'un 
seul bloc pour passer ensuite à l'exécution, mais procèdent de manière cyclique en faisant 
alterner de brèves séquences d'exécution (prise d'informations sur l'action et la situation)." 
 
Pour expliquer ce phénomène Heurley avance trois hypothèses : 
 
Hypothèse 1 : La MCT est limitée aussi pour gérer les informations contenues dans la 
consigne, l'apprenant doit en prélever de faibles quantités. 
 
Hypothèse 2 : Pour interpréter et exécuter une consigne, les apprenants doivent ajouter des 
informations et connaissances manquantes. Donc retours sur les passages déjà lus pour 
chercher un complément d'information même si ce complément n'est pas dans le texte de la 
consigne. 
 
Hypothèse 3 : cette stratégie de lecture correspond à un "processus de contrôle de la 
compréhension de la procédure en cours d'acquisition du niveau" (Heurley (2001b : 54). Au 
fur et à mesure que l'individu exécute l'action, il fait des retours sur la consigne pour vérifier 
qu'il ne se trompe pas, pour évaluer sa compréhension de l'énoncé en fonction du travail qu'il 
est en train de réaliser. 
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3.6.2. Le modèle de Ganier, Gombert & Fayol  
 
L'utilisation d'un texte procédural n'est pas une simple activité de lecture mais une activité 
complexe nécessitant trois types de traitements : langagier, cognitif et moteur. 
 
- Le traitement langagier correspond à la lecture de l'instruction. "Le processus de 
compréhension de la lecture est le même que tout autre tâche de lecture (textes techniques, 
narratifs…)" (Ganier, Gombert & Fayol 2001, 49) : décodage de chaque phase de la consigne, 
activation d'un lexique de base et recours à l'analyse sémantique. Cela implique également un 
processus de compréhension de la procédure correspondant à la construction d'une 
représentation déclarative de la procédure à partir de la représentation de la consigne. 
 
- Le traitement cognitif consiste en la mise en place du plan d'action : "moment où s'effectue 
le passage de la représentation construite par les processus de compréhension à l'exécution 
de l'action" (2001 : 55). L'apprenant utilise trois sources d'information : celles de la consigne, 
ses connaissances et le contexte. 
 
- Le traitement moteur n'est rien d'autre que l'exécution de l'action : "lorsque la version 
déclarative d'une procédure a été construite, un processus d'interprétation exécute la 
procédure à partir de la représentation élaborée" (2001 : 50). "L'image mentale constitue le 
"pont" entre l'expression verbale et l'expression motrice d'une action". (2001 : 59). 
 

3.7. Les consignes dans les environnements multimédias 
 
Dans une situation d'apprentissage en présentiel, lorsque l'apprenant ne comprend pas la 
consigne, l'enseignant peut la détailler, l'expliciter ou la reformuler pour éviter ou dépasser un 
blocage. Dans un EMAL, l'apprenant est seul face à la consigne. Il est donc important que le 
concepteur soigne la formulation de celle-ci en étant particulièrement attentif au choix des 
termes et des structures syntaxiques, d'autant que les EMAL proposent encore rarement (voire 
jamais) des régulations, des réajustements ou des relances. 
 
Le concepteur de consigne ne doit pas non plus négliger une des caractéristiques du support 
informatique, à savoir la fugacité des interfaces. Pour pallier ce phénomène, il peut avoir 
recours à la redondance afin de maintenir les informations de la consigne actives pour 
l'apprenant. Il est vrai que les concepteurs se trouvent face à l'inconnu ne connaissant pas (ou 
très approximativement) le profil des destinataires de la consigne. Le concepteur doit donc 
penser à l'adaptabilité des consignes par rapport aux divers styles d'apprentissage (et 
notamment les pré-requis individuels concernant la lecture compréhension des consignes). 
Notons ici que l'adaptabilité des contenus est un concept propre aux domaines de 
l'apprentissage et de l'ergonomie car dans un environnement naturel (dans un contexte 
d'immersion, par exemple), c'est plutôt à l'apprenant qu'il revient de s'adapter. 
 

3.8. Conclusion 
 
Dans les EMAL, il en va des consignes comme des autres formes de régulation pédagogique : 
elles doivent être conçues pour être utilisées en autonomie par des apprenants avec des 
niveaux linguistiques et méthodologiques différents. La multimodalité peut sans doute 
apporter une réponse à ces différences de profils d'apprenants. 
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Nous avons élaboré un tableau qui met en relation les différentes formes de consigne 
présentes dans les EMAL, les problèmes qu'elles peuvent poser à l'apprenant et les aides que 
l'on peut lui apporter par rapport aux problèmes inventoriés. 
 

Forme Problème/ difficulté Aide 

Consigne orale et 
écrite  

Méthodologique : l'apprenant ne 
comprend pas ce qu'on lui 
demande de faire 

1. Proposer une démonstration 
visuelle  

1. Proposer une nouvelle écoute Linguistique : l'apprenant 
n'arrive pas à comprendre la 
signification du message 

2. Proposer la transcription en 
langue cible  
1. Proposer une nouvelle écoute 

2. Proposer la transcription en 
langue cible  de décodage/ dicrimination des 

sons 3. Proposer une "speakerine"  
pour voir l'articulation des sons  
 
1. Proposer un ralentissement du 
débit 
 
2. Proposer des outils de 
contrôle 
 

Consigne orale  

de débit (vitesse) 

3. Proposer un "découpage" mot 
à mot 
 
1. Proposer des liens hypertextes 
pour explication des mots-clés 
(lexique) 
2. Proposer une reformulation  
avec d'autres termes (lexique) 

Consigne visuelle  
écrite et/ ou imagée 

Linguistique : l'apprenant 
n'arrive pas à comprendre la 
signification du message 

3, Proposer une traduction en 
langue maternelle ou en langue 
de traduction (lexique) 

 
Tableau 9 - Aides à la compréhension des différentes formes de consignes 

 
Une consigne a beau être consciencieusement et scrupuleusement conçue pour se présenter 
sous la meilleure forme pédagogique qui soit, elle entraînera la plupart du temps des 
problèmes de compréhension dont les causes seront variées. Le concepteur doit donc anticiper 
ces types de problèmes et réfléchir à des aides adaptées et variées, avec les moyens que lui 
offrent les EMAL, qui n'ont certes pas la "souplesse" de réaction d'un enseignant en 
présentiel, mais présentent des caractéristiques intéressantes à exploiter comme la 
multimodalité. 
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4. La rétroaction 
 
Tout comme la consigne, la rétroaction fait partie des régulations pédagogiques. Elle peut être 
considérée comme une aide à l'apprenant du fait qu'elle a pour objectifs principaux 
d'accompagner et de valider l'activité effectuée par l'apprenant. Dans les paragraphes qui 
suivent, nous allons définir ce qu'est la rétroaction puis l'envisager dans un contexte 
d'interaction en présentiel enseignant/ apprenant. Nous chercherons ensuite à voir ce qu'est la 
rétroaction dans un EMAL. 
 

4.1. Définitions 
 
Nous voulons proposer ici quelques définitions pour cerner la notion de rétroaction. 
Quand la théorie béhavioriste parle de renforcement rétroactif, il s'agit du fait de désapprouver 
ou d'approuver la réponse de l'apprenant, selon que ce dernier parvient ou non au résultat 
attendu. Du point de vue de la théorie cognitiviste de l'apprentissage, le rôle de la rétroaction 
n'est pas seulement de fournir un renforcement, tel que prôné par les behavioristes, mais 
d'apporter des renseignements devant permettre à l'apprenant de prendre en charge la 
modification de sa production langagière. 
 
Dans un dictionnaire de didactique des langues, on trouve pour rétroaction la définition 
suivante : 
 

Ce terme parfois concurrencé par rétrocontrôle, est une traduction de l'anglais 
feed back (de to feed, nourrir, et back, en retour). (…) Dans le cadre de 
l'apprentissage d'une langue première ou étrangère, il s'agit des réactions 
verbales ou gestuelles (corrections, reformulations, reprises, répétitions complètes 
ou partielles, etc.) des experts (individus, parents, enseignants ou autres – ayant 
des connaissances supérieures à celle de l'apprenant) aux productions verbales de 
ce dernier. Ces rétroactions verbales semblent faciliter l'acquisition de cette 
langue. (Cuq, 2003 : 216). 

 
On retiendra ici que la rétroaction peut non seulement être verbale mais également para-
verbale voire non verbale (ne parle-t-on pas de la pédagogie du sourcil ? (Meirieu). 
 
4.2. Types de rétroaction 
 
Pour aller plus loin dans le rapport entre rétroaction et apprentissage, nous allons voir qu'il 
existe différents types et formes de rétroaction. Selon le Petit Robert, il y aurait deux sortes de 
rétroaction : "la rétroaction positive (qui entretient, accélère un processus) ; négative (qui 
l'inhibe)" (1991  : 1702). 
 
Les rétroactions négatives sont les messages de correction ou d'erreur, elles servent à réguler 
tandis que les rétroactions positives sont des messages de renforcement en réaction à une 
bonne réponse. 
 
À l'instar de Marsollier (2004), on peut aussi définir des types de rétroaction en fonction du 
moment où elle intervient. On peut ainsi distinguer : 
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- La rétroaction concomitante, produite en direct par rapport à la tâche en cours et qui vise 
principalement à encourager, relancer, orienter… Elle correspond à l'évaluation formative. 
 
- La rétroaction terminale effectuée en fin tâche et dont la visée est généralement 
l'évaluation de l'ensemble des tâches effectuées par l'apprenant. Elle correspond à l'évaluation 
sommative. 
 
Une autre distinction peut être faite, quant à la source/ l'origine de la rétroaction, entre : 
 

- La rétroaction extrinsèque, qui provient de l'extérieur. C'est, par exemple, la réaction 
de l'enseignant qui réagit à la prestation de l'apprenant. 

 
- La rétroaction intrinsèque, qui provient de la tâche elle-même et que Bourg (2001 : 

6) définit comme "la conséquence naturelle de la réalisation d'une action". Elle est 
perçue par le sportif qui faute d'une prise d'élan suffisante ne peut franchir un obstacle 
ou par le musicien qui ayant appuyé sur la mauvaise touche obtient en retour une 
fausse note. 

 
 

4.3. Rétroaction dans le cadre d’une situation d’apprentissage en 
présentiel : rétroaction en interaction 
 
On constate que dans les domaines de la didactique et de la pédagogie, la notion de 
rétroaction est souvent définie au moyen de termes comme correction, commentaire, réaction, 
critique, qui permettent d’en cerner la réalité. On peut dire en effet que la rétroaction vient 
après une action à laquelle elle répond. C’est donc une réaction dont l’objectif est correctif, 
c’est-à-dire qu’elle vise à faire disparaître les défauts ou erreurs de la situation initiale. Pour 
atteindre ce but, on passe par une phase de commentaires voire de critiques qui correspondent 
à un jugement de valeurs. On notera ici que, dans les définitions et les synonymes qui en sont 
donné, la rétroaction n’est jamais assimilée à de l’aide. 

Quand on étudie l’apport d'information sur l'action d'un apprenant dans une situation 
didactique, la notion de rétroaction s’impose. Cette notion est attachée à une modélisation 
empruntée à la cybernétique où le terme  "rétroaction" est utilisé pour désigner une action de 
contrôle en retour. Une rétroaction peut être décrite comme une boucle qui permet de 
recueillir une information à la sortie d'un système, de réinjecter cette information à l'intérieur 
de ce système afin de permettre une régulation de son fonctionnement. 



123 

 
Figure 23 - Schéma de la rétroaction en cybernétique 

Dans le cas d'une situation d’apprentissage avec rétroaction, on peut faire l'hypothèse que le 
"système apprenant" produit une action susceptible de lui renvoyer des informations lui 
permettant une régulation de son action.  

             

Figure 24 - Schéma de la rétroaction en situation d'apprentissage 
 

On peut distinguer les rétroactions qui dépendent de l'enseignant, de celles que l'apprenant 
peut attribuer assez directement aux résultats de ses actions. 

Système 
Apprenant 

Entrée 
Situation 

Sortie 
Action 

Rétroaction

système 

entrée sortie

rétroaction
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Dans le premier cas, c'est l'enseignant qui décide d'intervenir auprès d'un apprenant, c'est lui 
qui choisit le moment, la nature de l'information qu'il donne ; il utilise les résultats des 
apprenants, élimine certaines de leurs hypothèses, demande de changer de point de vue ou de 
stratégie...  

Dans le deuxième cas, c'est la situation elle-même qui renvoie de l'information ; l'enseignant 
n'intervient pas dans le déroulement de la situation. Dans les situations d'action, situations où 
les connaissances permettent à l'apprenant de prendre des décisions, la rétroaction doit donner 
des informations sur l'action engagée, les possibilités d'obtention d'un résultat. Elle doit 
permettre à l'apprenant de juger son action, de faire une lecture critique de la valeur de ses 
résultats. 

Ce sont ces situations à rétroaction indépendante de l'enseignant qui vont nous intéresser dans 
le cadre d’une activité de compréhension dans un environnement multimédia d’apprentissage 
des langues.  

La rétroaction correspond en anglais au terme "feed-back" qui signifie littéralement nourrir en 
retour. 
 
L’objectif de la rétroaction est de conduire l’apprenant à une auto-correction, c’est-à-dire de 
lui fournir les éléments suffisants pour qu’il puisse de lui-même d’abord distinguer ses erreurs 
et ensuite les corriger. 
 
4.3.1. Les formes de rétroaction en classe émanant de l’enseignant  
 
Selon Roy Lyster (1999), qui s’est intéressé dans ses recherches à la négociation de la forme 
dans le contexte de la classe, il y a six types différents de rétroaction. La première est la 
correction explicite : l’enseignant fournit à l’apprenant la forme correcte tout en lui indiquant 
qu’il y a une erreur. Vient ensuite la reformulation  : l’enseignant reformule l’énoncé de 
l’apprenant en éliminant l’erreur de façon implicite. On trouve également parmi ces 
techniques rétroactives, la demande de clarification. Elle s’exprime par "Pardon ?" ou  "Je 
ne comprends pas". De cette manière l’enseignant indique à l’apprenant que son énoncé a été 
soit mal compris, soit mal formulé. Autre technique possible, celle des indices 
métalinguistiques qui peuvent revêtir la forme de commentaires ("Ça ne se dit pas en 
français."), de renseignements ("C’est masculin."), ou de questions ("Est-ce que c’est 
féminin ?"). Ces indices à caractère métalinguistique soulignent un problème dans l’énoncé de 
l’apprenant sans toutefois lui donner la forme correcte. L’incitation peut également 
contribuer à aider l’apprenant. Lyster relève trois techniques utilisées par les enseignants afin 
d’inciter l’apprenant à trouver la forme correcte. L’enseignant peut, par exemple, commencer 
une phrase pour inviter l’apprenant à la compléter ("C’est un…"). Autre possibilité, 
l’enseignant peut essayer de solliciter la forme correcte par le biais de questions telles que 
"Comment on dit ça ?". Ou bien encore, l’enseignant peut demander à l’apprenant de 
reformuler son énoncé. Enfin le dernier type de rétroaction possible, c’est la répétition qui 
consiste pour l’enseignant à répéter l’énoncé fautif de l’apprenant, souvent en modifiant 
l’intonation. 

 
Marsollier (2004 : 163) en a également relevé quelques unes qui sont fonction du 
comportement ou de la performance de l'apprenant, comme : l'encouragement à poursuivre 
("Oui, continue, tu es sur la bonne voie !"), les félicitations ("Bravo, c'est bien la bonne 
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réponse!"), la comparaison ("Non, regarde ce que fait ton voisin !"), l'humour ("Tes neurones 
sont-ils en vacances, Nicolas ?"), etc. 
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Tableau 10 - les types de rétroaction, leurs fonctions et leurs effets (Marsollier, 2004 : 162) 

 

 Types de rétroaction Fonctions Effets Exemples 

L'encouragement "Relis-toi en faisant bien accorder les adjectifs, tu vas y arriver !" 

L'acquiescement "Oui c'est une bonne idée !" 

La valorisation "C'est intéressant ! Explique à tes camarades comment tu as procédé." 

La récompense "Tu as trouvé la bonne réponse, tu gagnes un point." 

le guidage "Utilisez ce document, ça vous aidera !" 

Principales 
rétroactions 

positives 

L'éloge 

Soutien 
Valorisation 
Régulation 

Renforcement 
Stimulation 

Motivation 
Création 
Plaisir 

Confiance 
Réconciliation

"Tu as été très perspicace !" 

L'humiliation "Non tu t'y prends mal !" 

L'opposition "Je ne veux pas que tu procèdes ainsi." 

L'interruption "Arrête-toi tout de suite, tu n'y arriveras jamais comme cela, mon pauvre !" 

Le jugement de valeur "Tu te trompes ! C'est totalement faux !" 

Le reproche "Je n'aime pas ce genre de comportement !" 

Principales 
rétroactions 

négatives 

La sanction 

Dévalorisation 
Rejet Déni 
Abandon 

Résignation 
Repli     

Retrait 
Régression 

"Si tu continues, alors je…" 
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4.3.2. Les formes de rétroaction en classe, émanant de l'apprenant 
 
Après la rétroaction apportée par l’enseignant, l’apprenant va réagir par ce que l’on appellera 
une réparation. Là encore, Roy Lyster distingue trois types de réparation après une 
rétroaction : la répétition, l’autocorrection et la correction par les pairs. Il est à noter que 
la réparation immédiatement après rétroaction n’est pas nécessairement une preuve 
d’apprentissage. Parfois, certains énoncés qui font suite à une rétroaction, ont encore besoin 
d’une réparation. Cela est nécessaire dans les cas suivants : l’apprenant a simplement répondu 
par oui ou par non (indiquant ainsi qu’il a reconnu son erreur) ; l’apprenant a commis une 
erreur différente ; l’apprenant a refait la même erreur ; l’apprenant a hésité et a partiellement 
réparé son erreur. 

 
 

Qu’en est-il de la rétroaction lorsqu’elle émane non plus d’un enseignant ou d’un tuteur mais 
d’un système informatique ? Quelles sont les différences, les limites, les possibilités actuelles, 
les apports de ces systèmes informatiques ? 

 
Peut-être serait-il préférable de parler de rétroactivité plutôt que de rétroaction à l’instar de la 
distinction que l’on opère entre interactivité et interaction. Car la rétroaction suppose un 
interlocuteur, or un concepteur, aussi humain soit-il, n’est pas un interlocuteur. 
 
4.3.3. Les moments de la rétroaction 
 
Il semble que le moment est important en matière de rétroaction et qu'il faudrait, dans l'idéal, 
fournir une rétroaction avant, pendant et après l'activité. Avant l'activité, la rétroaction (qu'il 
serait plus juste, en l'occurrence, d'appeler "pré-action") consisterait à informer l'apprenant, 
sous forme de conseil ou d'explication sur la manière d'effectuer l'activité. 
 
Quand l'apprenant reçoit la rétroaction au cours de l'activité, elle a une fonction de contrôle. 
Les travaux de Metz (2005) ont montré qu'une rétroaction constructive fournie au moment de 
l'erreur est plus efficace que celle qui est donnée à la fin de l'activité. On a également pu 
observer que l'efficacité d'une correction diminue proportionnellement à l'augmentation de sa 
distance avec l'événement déclencheur (Doughty, cité par Metz, 2005 : 2). Cette rétroaction 
permet à l'apprenant de repérer ses erreurs et de les corriger avant de poursuivre l'activité. Ce 
qui présente le double avantage d'éviter le phénomène de fossilisation des erreurs et de 
permettre à l'apprenant d'adapter ou de modifier ses stratégies lorsqu'il rencontre de nouveau 
des difficultés similaires. 
 
Après l'activité, on passe à la rétroaction terminale, autrement appelée évaluation. Il s'agit 
alors d'informer l'apprenant sur l'ensemble de sa performance. Cette synthèse lui permet de 
savoir s'il a atteint ou non les objectifs. 
 

4.4. Rétroaction et TIC 
 

4.4.1. Les avantages des rétroactions sur support multimédia 
 
Le tableau suivant permet de mettre en relief les avantages des rétroactions en ALAO. 
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Rétroaction en ALAO Rétroaction dans les classes traditionnelles 
Toujours présentée aux apprenants Les enseignants manquent souvent d'indiquer 

où et comment l'expression est déviante 
Instantanée Instantanée dans une interaction à l'oral, mais 

différée dans le cadre d'un travail à l'écrit 
Appliquée à toutes les réponses incorrectes Les enseignants corrigent une erreur sur une 

partie de la leçon, mais l'ignorent sur le reste 
Individuelle, privée Collective, publique 
Pourvoit souvent l'opportunité de s'auto-
corriger 

Les enseignants peuvent renoncer à la 
correction si les apprenants ne semblent pas 
s'en sortir 

 
Tableau 11 - Les rétroactions en ALAO et en situation de classe (Rézeau, 2001 : 360, cité 

et traduit par Andrianirina, 2005 : 21) 
 
 
Les principaux avantages d'une rétroaction dans le cadre d'un EMAL sont que l'apprenant est 
évalué à tout moment. La rétroaction est individuelle et permet à l'apprenant le constat de 
chacune de ses mauvaises réponses la possibilité de s'auto-corriger. De plus, cette rétroaction 
est donnée sur un ton plus ou moins neutre (sans les effets positifs ou négatifs rencontrés lors 
des interactions enseignant/ apprenant(s) en présentiel) ce qui peut mettre à l'aise les 
apprenants les plus inhibés. A contrario cette neutralité peut être démotivante et empêcher 
l'apprenant de s'impliquer dans son travail. 
 
Une rétroaction peut se présenter sous diverses formes : iconique, sonore, animée. Souvent, 
un simple clic suffit pour que l'apprenant soit informé de sa performance. Ces formes agissent 
sur le plan motivationnel. L'apprenant peut revoir ou réécouter autant de fois qu'il le souhaite 
une rétroaction pour ajuster sa réponse. 
 
4.4.2. Les contraintes du multiméd ia au niveau des rétroactions 
 
Une rétroaction sur EMAL présente des limites liées au support. 
 
Des rétroactions globales 
 
L'idéal serait que la rétroaction soit individualisée, précise et adaptée aux besoins de chaque 
individu apprenant. Mais l'enseignant-concepteur ne peut pas prévoir à l'avance tous les 
problèmes particuliers que peuvent éprouver différents apprenants (ou même un seul !). 
D'ailleurs, il ne connaît pas l'apprenant. La rétroaction présente des approximations car le 
concepteur est obligé d'élaborer des rétroactions globales. 
 
Les formes linguistiques ne sont pas variées 
 
En plus d'être globales, les rétroactions que l'on trouve dans les EMAL sont répétitives. Le 
programme est souvent limité à n'indiquer que la réponse correcte ou incorrecte. Il peut  
éventuellement inviter l'apprenant à recommencer. 
 
Dans le contexte de la classe, une rétroaction est considérée comme pleinement efficace si 
l'enseignant est attentif au contenu informationnel et au contenu appréciatif/ affectif. Dans le 
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contexte des EMAL, le concepteur peut tout autant que l'enseignant fournir une rétroaction 
avec un contenu informationnel mais en ce qui concerne l'aspect appréciatif/ affectif la 
démarche est plus délicate. Plusieurs solutions ont été proposées. Pour les plus basiques, on a 
accompagné le message linguistique de la rétroaction par des sons exprimant soit la joie 
(mélodie légère, applaudissements, etc.), en cas de réussite de l'apprenant, soit la déception 
(signal sonore désagréable, foule déçue poussant des "Oh!", etc.), quand l'apprenant commet 
une erreur. On a même parfois ajouté à ces sons une touche d'humour en empruntant par 
exemple des sons amusants de dessins animés. L'"humour" a également été utilisé pour les 
rétroactions iconiques : feu d'artifice en cas de réussite de l'apprenant ou orage dans le cas 
d'un mauvais score. Dans certains EMAL, le message informationnel est parfois transmis par 
un personnage expressif et de préférence sympathique (appelé "compagnon") qui vient pallier 
le manque d'expressivité de l'écran. 
 
4.4.3. Ce que peut être une rétroaction dans un EMAL 
 
D'un point de vue didactique, la rétroaction dans un EMAL doit d'abord décrire et commenter 
les performances de l'apprenant. S'il se trompe, il faut lui montrer en quoi sa réponse est 
incorrecte et le guider vers la réponse attendue. On peut alors lui proposer une méthodologie à 
suivre ou le renvoyer vers des liens utiles. 
 
Guider l'apprenant vers la bonne réponse peut consister en une série de questions. Elle peut 
encourager les essais car les tâtonnements comme les erreurs font partie de l'apprentissage. Il 
vaut mieux procéder ainsi que de donner directement la bonne réponse. 
 
La rétroaction doit apporter une correction qui permet à l'apprenant de s'évaluer en comparant 
sa réponse avec la forme attendue. Cette correction peut aller jusqu'à l'évaluation entendue 
comme un contrôle des connaissances qui est l'estimation qualitative et/ ou quantitative de la 
prestation de l'apprenant. L'estimation quantitative peut être chiffrée (note, pourcentage) ou 
représentée au moyen de sortes de jauges aux formes diverses. 
 
Sur le plan linguistique, le concepteur doit être très attentif au langage utilisé dans les 
appréciations auxquels l'apprenant est très sensible puisque d'elles dépendent sa motivation ou 
son découragement, entre autres. Ni tout négatif, ni trop positif, le contenu des appréciations 
doit être objectif pour être constructif. Il convient également de varier le contenu et le style  
car recevoir tout au long des activités le même style de rétroaction (les mêmes formules) finit 
par être monotone et démotivant pour l'apprenant et finalement contre productif. Pour que 
l'apprenant se sente impliqué, il convient d'utiliser les pronoms personnels sujets dans ce type 
de communication particulier qu'est la rétroaction. 
 
La rétroaction peut également faire appel à d'autres codes que le code linguistique et d'autres 
canaux de communication. Cependant, il faut veiller sur le plan ergonomique, à éviter les 
surcharges diverses. 
 
4.4.4. Conclusion  
 
Quel que soit son contexte d'utilisation, la rétroaction possède une valeur pédagogique 
certaine qui peut conduire l'apprenant vers l'autonomisation. Car n'oublions pas que l'objectif 
principal de la rétroaction est d'agir sur le plan cognitif et comportemental de l'apprenant. Si 
son élaboration nécessite un travail pré-pédagogique mûrement réfléchi, sa transposition dans 
un EMAL peut s'avérer délicate, voire limitée du fait des contraintes relatives à ce type de 
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support. Pourtant, elle s'y avère nécessaire. Il convient donc que le concepteur élabore une 
rétroaction qui soit motivante pour l'apprenant et qu'elle constitue pour lui un véritable 
guidage, efficace pour un travail en autonomie. 
 

5. Conclusion 
 
Comme nous l'avons vu, l'aide peut se présenter sous diverses formes. Dans la perspective de 
médiatisation de l'aide qui est la nôtre, il n'est pas inutile de dresser un inventaire (forcément 
non exhaustif) des aides apportées en classe de langue pour réfléchir à leur transposition dans 
un environnement d'apprentissage multimédia. Les questions qui se posent alors sont les 
suivantes : d'abord, toutes les aides que nous avons vues sont-elles "médiatisables" ? dans 
quelles conditions ? selon quelles modalités ? Puis, quelles sont les spécificités d'un 
environnement multimédia qui permettent ces transpositions, qui les limitent, voire qui les 
empêchent ou bien au contraire qui les dépassent ? Car une transposition peut engendrer des 
pertes (ou plutôt des impossibilités) mais pourquoi pas ouvrir la voie à des innovations. C'est 
sur cette piste de recherche que nous nous lançons précisément. 
 
 
 

Chapitre 8 - De l'interaction à l'interactivité 
 
Se poser la question de la transposition, dans un environnement multimédia, des différentes 
formes de l'aide didactique que nous avons essayées (sans doute de manière incomplète) de 
mettre au jour, à partir d'un environnement "naturel" (le contexte de la classe de langue), nous 
conduit à considérer les concepts de médiation et de médiatisation. Dans les paragraphes qui 
suivent nous nous proposons de les définir. 
 

1. Médiation et médiatisation 
 
Nous voudrions consacrer ce développement aux notions de médiation et de médiatisation qui 
méritent d'être éclaircies au niveau terminologique, pour nous éclairer dans notre réflexion. 
 

1.1. Une origine commune 
 
Médiation et médiatisation ont la même origine étymologique. Les deux termes viennent en 
effet du mot latin "medius" qui signifie "qui est au milieu", francisé en média(s) au sens de 
moyen ou de tout support de message (Jacquinot, 2003 : 129). 
 

1.2. Un terme unique en anglais : mediation 
 
Monique Linard (1995, citée par Bélisle, 2003 : 22) rappelle que l'anglais ne fait pas la 
différence entre les deux termes. Et d'ajouter que l'anglais étant "la langue dominante dans le 
domaine des TIC, l'indifférenciation entre les deux termes est devenue la règle." 
Cela pose la question de l'utilité de la différenciation entre les deux termes comme elle se fait 
en français. Les définitions propres à chacun de ces termes pourront sans doute nous aider à 
répondre à cette question. 
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1.3. Définitions de "médiation"  
 
Nous allons d'abord présenter une revue de définitions de la notion de médiation. 
 
Jacquinot : la médiation est "purement humaine" (2003 : 129). 
 
Bélisle : "la médiation humaine [est] mise en œuvre par des acteurs" (2003 : 25). 
 
Bernard : "la médiation est un processus par lequel le médiateur intervient entre deux ou 
plusieurs termes : choses ou êtres. La médiation est donc relationnelle (…)" (Bernard, 1999 : 
91). 
 
Linard : "la médiation est le terme réservé à des sujets-acteurs sociaux et à l'intervention 
qu'ils exercent en vue d'aider un ou des partenaires à négocier et à résoudre une difficulté ou 
un conflit" (1995, citée par Bélisle, 2003 : 22). 
 
Définition d'inspiration vygotskienne (socio-constructiviste) de la médiation : 
"Par médiation, on entend l'ensemble des processus, par lesquels une personne ou un groupe 
de personnes (les enseignants, les parents, les amis) s'intercalent entre le sujet apprenant et 
les savoirs à acquérir pour en faciliter l'apprentissage" (Bélisle, 2003 : 24). 
 
D'après cette revue de définitions, on peut dire que la médiation est avant tout humaine, 
relationnelle entre différents acteurs sociaux, qu'elle a pour but l'aide voire la résolution de 
problèmes. Qu'en est-il alors de la médiatisation ? 
 

1.4. Définitions de "médiatisation" 
 
Voyons à présent les définitions qui sont données à la notion de médiation. 
 
Jacquinot : la médiatisation serait une "médiation via l'utilisation de techniques ou de médias" 
(Jacquinot, 2003 : 129). 
 
Bélisle: la médiatisation technologique est "l'instrumentation technique d'une action 
humaine" (Bélisle, 2003 : 25). 
 
Bernard : la médiatisation c'est "le passage d'un message par la transcription technique via 
un média (…).De plus, la médiatisation, centrée sur le rapport message-média-utilisateur, 
pose des problèmes variés allant de la technologie à la communication au sens complexe du 
terme" (Bernard, 1999 : 91). 
 
Bélisle : "Médiatiser, c'est user d'artefacts comme intermédiaires pour communiquer. (…) 
Médiatiser, c'est aussi diversifier les procédés de présentation et d'interaction avec 
l'information" (Bélisle, 2003 : 28-29). 
 
Enfin pour Linard : "La médiatisation est le terme réservé à l'opération technique de 
transcription d'un message en un autre mode d'expression que celui d'origine. C'est une 
relation asymétrique entre partenaires de nature radicalement différente : l'humain et l'outil. 
Elle peut implémenter mais non remplacer la médiation" (Linard, 1995 : 4). 
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Au vu des définitions qui précèdent, la médiatisation serait "la mise en médias" de la 
médiation ou une médiation qui passerait par un canal technologique, médiatique. Ce qui n'est 
pas un détail si l'on se réfère à Mc Luhan qui déclarait "the medium is the message" (1964). 
 
Nous retiendrons pour notre part que la médiation est "l'ensemble des processus par lesquels 
une personne s'intercale entre le sujet et les savoirs pour en faciliter les apprentissages", en 
d'autres termes, c'est le rôle qu'assume l'enseignant auprès de l'apprenant pour l'accompagner 
dans son processus d'apprentissage (Mangenot, 2002) alors que la médiatisation doit être 
entendue comme "transposition technologique des régulations pédagogiques qui optimisent 
l'apprentissage" (Guichon, 2004), c'est-à-dire la scénarisation de contenus d'enseignement à 
travers des outils d'apprentissage. 
 
Pothier & Foucher se proposent de schématiser la place de la médiation et de la médiatisation 
dans la conception didactique d'un multimédia qui s'articule en trois grandes phases se 
déroulant à des moments différents : 
 

 
 

Figure 25 - Médiation et médiatisation dans la conception didactique d'un 
environnement multimédia (Pothier & Foucher 2005) 

 
La médiatisation est différente de la CMO46 D. Peraya (1999) va plus loin dans la 
définition de la médiatisation. Pour lui, elle est plus spécifique que la CMO qui "désigne toute 
forme d'énonciation qui se déroule dans le cadre d'un dispositif (…)", tandis que " le terme de 
médiatisation doit être entendu au sens de processus de scénarisation des contenus 
d'enseignement à travers un artefact technique, un dispositif médiatique". 
La médiatisation serait donc une énonciation spécifiquement construite pour l'enseignement / 
apprentissage, dans le contexte d'un EMAL en l'occurrence. 
 
 
 

                                                 
46 CMO : Communication médiatisée par ordinateur. En anglais : CMC, Computer mediated 

communication. 
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1.5. Rapports complexes entre médiation et médiatisation 
 
Selon Jacquinot (2003 : 130), elles sont associées (la médiatisation est supposée être au 
service de la médiation) mais distinctes (il peut y avoir médiation sans médiatisation mais 
l'inverse n'est pas vrai). 
Si elles sont distinctes, elles ne sont pourtant pas opposées : la médiation technologique ne 
s'oppose pas mais entre en interaction avec la relation humaine. 
 

1.6. Complémentarité entre médiation et médiatisation 
 
C. Bélisle s'interroge :  
 

"Lorsque le problème de l'accès [au savoir] se trouve résolu par la médiatisation 
(…) est-il encore indispensable de prévoir un accompagnement personnel ? Et si 
oui, pourquoi ? C'est bien cette question de la spécificité de la médiation humaine 
dans la formation que pose la médiation technologique" (Bélisle, 2003 : 23). 

 
Comme le constate finalement C. Bélisle, il semble que la médiatisation ne remplace pas la 
médiation mais leur complémentarité permet d'éclairer ou à tout le moins d'interroger ce qu'il 
y a de spécifique dans la médiation humaine.  
 
Pour Peraya non plus, la médiatisation ne doit pas remplacer la médiation. L'une et l'autre ne 
correspondent tout simplement pas aux mêmes éléments. La médiatisation s'applique aux 
contenus alors que tout ce qui concerne la communication pédagogique relève de la médiation 
humaine, et pourtant les deux se complètent. 
 

"Dans le champ de l'éducation, le concept de médiation a été proposé au moment 
où il apparaissait évident que seule la médiatisation était prise en compte par les 
enseignants et les concepteurs de documents pédagogiques trop préoccupés de 
leurs contenus. Ce faisant, ils oblitèrent complètement la composante relationnelle 
constitutive de toute forme de communication (…). La médiatisation s'opposait 
alors à la médiation dont elle en constituait en même temps l'indispensable 
complément. Aussi, à côté des opérations de médiatisation concernant la 
scénarisation de contenus et les opérations de transposition entre les différents 
registres sémiotiques, il fallait encore tenir compte de la médiatisation de la 
relation entre l'émetteur et le destinataire, l'enseignant, le tuteur et l'apprenant. 
Dans ce contexte, toutes les formes de téléprésence et d'interactivité intentionnelle 
(…) relèvent de la médiation." (Peraya, 2000) 

 
À l'instar de la langue anglaise, Peraya argumente cependant en faveur d'une non-distinction 
entre médiation et médiatisation qui pour lui est une opposition caduque.  
 

"En effet, la médiation n'échappe pas aux contraintes et aux déterminations du 
dispositif technologique et il paraît théoriquement difficile d'accepter que la 
médiation ne concerne que les composantes relationnelles de la communication." 
(Peraya, 2000) 
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1.7. Conclusion : pour une réunificat ion conceptuelle (à défaut d'être 
terminologique) des deux notions 
 
Si l'on reprend l'idée de Peraya sur la préséance de la médiatisation sur la médiation (plus 
marquée au moment de l'avènement des TIC), on peut voir un lien entre d'une part, 
médiatisation et paradigme de l'apprentissage et d'autre part, médiation et paradigme de 
l'enseignement. Bélisle remarque :  
 

"C'est un fait que la médiation humaine ne saurait être mise en question tant que 
l'éducation est centrée sur l'enseignement (…). L'enseignant est un médiateur (…). 
Le problème se déplace dans une problématique centrée sur l'apprentissage." 
(Bélisle, 2003 : 22) 
 

Et plus particulièrement quand cette problématique se pose au sujet de l'autoformation. 
 

"Avec le développement des [TIC], mais aussi déjà avec l'imprimerie, sont 
apparus des supports de savoirs permettant une appropriation autonome. La 
médiatisation technologique des contenus et des activités d'apprentissage peut-elle 
et va-t-elle se substituer à la médiation sociale qui rend le processus 
d'apprentissage possible." (Bélisle, 2003 : 25) 

 
Il apparaît évident que, dans les dispositifs technologiques d'apprentissage actuels, on ne peut 
se passer de la médiation. Bernard rappelle (1999 : 95) deux exigences dans la FAD : la 
socialisation et la personnalisation (d'où l'importance de la médiation). Il souligne 
l'importance de la médiation, sous diverses formes (médiations plurielles), dans des contextes 
d'apprentissage très médiatisés :  
 

"(…) Alors qu'évoluent les formes de médiatisations, les possibilités d'interactivité, 
la demande de  médiations s'accentue. Tout se passe comme si la médiatisation et 
l'interactivité libérant de certaines tâches, la découverte d'explorations nouvelles, 
l'entrée en existence intensive, exigeait encore plus de médiations." (Bernard, 1999 
: 98) 

 
Bélisle (2003 : 23) met en garde contre une conception "bancaire" de l'éducation et de la 
formation : former n'est pas transférer des informations, contenus, connaissances (…). 
Apprendre ne consiste pas uniquement à acquérir et stocker des concepts, des idées, des 
informations, des savoirs. Les stéréotypes liés à la formation correspondent souvent à des 
images de nourriture, de transfert, de capital (…). 
 
Jacquinot (2003 : 131) propose plutôt une distinction entre médiation / médiatisation des 
savoirs (qui focalise l'attention sur l'enseignement et renvoie à la production de "biens et de 
ressources") et médiation / médiatisation des apprentissages (qui focalise sur l'apprenant et 
renvoie plutôt à la création de "services"). Quant à Bélisle (2003), elle s'interroge : comme il 
existe des pédagogies de la médiation, peut-il y avoir des pédagogies de la médiatisation ? 
Cette partie de démêlage terminologique entre les notions de médiation et de médiatisation, 
nous invite logiquement à nous interroger sur les notions de multimédia et de multimodalité 
qui sont au cœur de notre problématique. 
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2. Le multimédia et la multimodalité 
 
Plusieurs domaines et disciplines comme la didactique des langues, les sciences du langage, la 
psychologie cognitive, les sciences de l'information et de la communication mais aussi 
l'ergonomie, l'informatique, entre autres, s'intéressent à la notion complexe qu'est la 
multimodalité. Dans cette section, nous souhaiterions présenter différentes propositions de 
définition et par-là même de distinction des termes "multimédia" et "multimodalité". Partant 
de définitions proposées par des spécialistes de la communication homme-machine 
multimodale qui apportent des éléments intéressants, nous aboutirons aux définitions établies 
par des spécialistes en psychologie cognitive et en didactique des langues. Nous explorerons 
ensuite la galaxie des termes qui gravitent autour de la notion de multimédia. Enfin, nous 
conclurons en expliquant pourquoi nous avons opté pour le concept de multimodalité, plutôt 
que pour celui de multimédia, dans notre recherche sur l'aide médiatisée à la compréhension 
en langue étrangère.  
 

2.1. Points de vue en communication homme-machine 
  
Parce qu'il intéresse plusieurs disciplines, le domaine du multimédia constitue une nébuleuse 
terminologique. Aussi, dans un souci de clarification "[qui résulte du] besoin d'une meilleure 
compréhension entre les différentes compétences intervenant dans le domaine de la 
communication homme-machine multimodale", Bellick et Teil (1992) ont proposé un certain 
nombre de définitions des termes liés à la communication multimodale. Il nous a donc semblé 
important de tenir compte de ce travail dans notre propre démarche terminologique. Ainsi, 
nous avons décidé de partir de la définition des termes "simples" qui leur ont servi de racine, 
pour comprendre la différence qui existe entre multimodalité et multimédia, termes souvent 
confondus. 
 
2.1.1. Mode, modalité, média 
 
Nous avons choisi de présenter ces termes dans cet ordre précis car il suit l'évolution de la 
communication humaine : des différents modes, dont est "naturellement" doté un humain, aux 
médias qu'il peut utiliser aujourd'hui. 
 
Si l'on se réfère au modèle de base de la communication humaine, on peut schématiser celle-ci 
par les composants suivants : un émetteur, un récepteur "liés" par un message qui transmet de 
l'information et qui est rendu possible par l'existence d'un code, d'un contexte et d'un mode de 
contact (ou mode de communication). On peut distinguer les modes de communication selon 
qu'ils permettent d'une part, la réception d'informations, cela correspond ici aux cinq sens de 
l'être humain (le toucher, l'ouïe, la vue, l'odorat et le goût) et d'autre part, l'émission 
d'informations, grâce aux différents moyens d'expression humains comme le geste et la 
parole/ le langage. En d'autres termes, le mode de communication "définit la nature des 
informations servant pour la communication" (mode visuel, mode sonore, mode gestuel, etc.).  
 
Dans ce contexte, la modalité est une forme concrète particulière d'un mode de 
communication. Le mode sonore, par exemple, a pour modalités : le bruit, la musique, la 
parole. Selon Vernier (1997), on peut avancer qu’une modalité est un concept qui viendrait se 
situer entre celui de sens (entendu comme organe de perception) et celui de média. 
 
Dans le domaine de l’informatique, on distingue les modalités en entrée et les modalités en 
sortie. Les modalités en entrée concernent les échanges d’information de l’utilisateur vers le 
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système tandis que les modalités en sortie sont utilisées par le système pour des retours 
d’information à destination de l’utilisateur. Le choix des modalités en entrée est laissé à 
l’utilisateur qui selon son contexte et sa tâche choisira celles qui sont les plus adaptées à la 
situation. Dans le cas de la multimodalité en sortie, le choix des modalités est laissé au 
système (Vernier, 1997). 
 
Enfin, le média qui, rappelons-le, existait avant l'ère informatique, désigne un support 
d'information (journal, disque, etc.). Depuis l'avènement des TIC, d'autres supports ont vu le 
jour (vidéodisque, cédérom, DVD, etc.) et par extension ont procuré au terme média une autre 
acception qui est celle de dispositif physique qui "acquiert et diffuse l'information" (écran, 
souris, lunettes et gants utilisés en réalité virtuelle). Le média est donc à la fois un support 
matériel et un outil technologique. 
 
Il est à noter que dans la littérature, on trouvera également l'utilisation de canal de 
communication à la place de mode de communication. Nous préférons l'emploi du terme 
mode qui est plus proche étymologiquement de modalité et de média. 
 
2.1.2. Communication multimodale, multimodalité, multimédia 
 
Une communication est dite multimodale si elle fait intervenir plusieurs modes de 
communication dans les échanges d'information. Cependant, Bellick et Teil, précisent qu'en 
informatique, ce qualificatif s'applique également pour les communications qui ne font 
intervenir qu'un seul mode mais avec plusieurs modalités. Par conséquent, la multimodalité  
correspond à l'usage de plusieurs modalités pour la réalisation d'une même tâche. Pour les 
informaticiens qui travaillent dans le domaine de l’IHM (Interactivité Homme-Machine), la 
multimodalité est la capacité d’un système interactif à utiliser plusieurs canaux de 
communication lors de l’interaction entre l’utilisateur et le système.  

 
Elle se distingue alors nettement du multimédia qui se définit comme étant un système 
informatique capable d'acquérir et/ ou de restituer, par l'intermédiaire des médias, des 
informations de natures et/ou de formes différentes (parole, musique, image vidéo, etc.). 
Tout comme le terme canal peut être employé à la place de mode, on trouvera l'usage de 
multicanalité comme équivalent à multimodalité. Il est à noter qu'on parle de multimédia et 
d'hypermédia mais que nous n'avons pas encore trouvé le terme hypermodalité ou 
hypermultimodalité qui pourrait légitimement trouver sa place dans un contexte hypertextuel. 
 

2.2. Points de vue en psychologie cognitive et en sciences du langage 
 
Dubois, Gyselinck & Choplin, (2003 : 188) distinguent la multiplicité des types 
d’informations (comme les textes,  les images, les sons et la vidéo) de la multimodalité qui est 
le recours à un ou plusieurs modes sensoriels (visuel et/ou auditif). 
 
Pour Maître de Pembroke et Legros (2002 : 193-194) la distinction correspond à "trois 
niveaux différents d’information", à savoir les supports, le mode de présentation et la 
modalité. Les supports désignent les systèmes utilisés pour présenter l’information (livre, 
ordinateur). Le mode de présentation désigne le média ou le format de l’information (mots, 
images, sons) tandis que la modalité renvoie au processus mis en jeu par l’apprenant pour 
percevoir et traiter l’information (modalité visuelle, modalité auditive). 
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Ces deux approches permettent de comprendre la différence qui existe entre le terme 
multimédia et celui de multimodalité. Le multimédia concerne le mode de présentation de 
l'information sur support informatique. La multimodalité, elle, renvoie à la perception et au 
traitement d’informations qui, dans un environnement multimédia en langue (tel que 
commercialisé actuellement) ont un format lexical, iconique ou bien sonore. Pour les formats 
lexical et iconique, la modalité de perception et de traitement de l’information sera une 
modalité visuelle alors que pour le format sonore, la modalité auditive sera requise.  
En d’autres termes, on pourrait dire que le multimédia est plus du ressort de l’ergonomie et 
que la multimodalité relève de la psychologie cognitive. Multimédia et multimodalité 
intéressent la didactique. 
On peut également qualifier le multimédia de terme générique qui recouvre d'autres réalités 
plus spécifique que nous allons détailler dans la partie suivante. 
 

2.3. La galaxie du multimédia 
 
Dans cette partie, nous avons tenu à définir des termes qui entourent de près ou de loin celui 
de multimédia. Ces différentes distinctions nous permettront de déterminer ce qu’est le 
multimédia d’aujourd’hui en abordant ce qui l’a précédé et ce qui lui est spécifique. 

 
2.3.1. Multimédia, hypermédia, hypertexte  : éclaircissements et distinctions 
terminologiques  
 
Il n’est pas rare de trouver dans la littérature les termes de multimédia ou d’hypermédia avec 
des sens différents pour chacun. Nous nous proposons ici de préciser ces termes qui partagent 
le même affixe "média" mais qui ne sont pas pour autant des synonymes.  
 
Thierry Chanier (1998 : 138) distingue deux types de médias électroniques : "ceux reposant 
sur les capacités de conservation des systèmes d’information" qui correspondent au  
multimédia et " ceux reposant sur les systèmes de communications" que recouvre la notion 
d’hypermédia. Pour préciser cette différence, Chanier ajoute que le deuxième type de 
systèmes permet de " diffuser, conserver et traiter, non seulement des données multimédias 
préexistantes, mais également de diffuser des informations créées par n’importe quel acteur 
du cyberespace, informations verbales et non-verbales résultant d’échanges entre humains, 
qui sont la base de la communication en langues" (Chanier, 1998 : 138). Pour lui, la Toile est 
l’exemple même d’un système hypermédia. Dans le cas du multimédia, la diffusion des 
informations (verbales ou non-verbales) "dans une optique d’aide à l’interaction" (Chanier, 
1998 : 138) se fait entre un utilisateur et un système informatique alors que dans le cas de 
l’ hypermédia, la diffusion des informations a lieu entre des groupes d’utilisateurs par 
l’intermédiaire d’un système informatique. 
 
À la différence qui est faite entre multimédia et hypermédia, Thierry Lancien (1998 : 19) 
avance lui une autre explication. En général, on utilise le terme multimédia pour "désigner la 
réunion sur un même support numérique de différents médias que l’on traite grâce à un 
ordinateur qui permet une interactivité entre le produit et la personne qui le consulte" 
(Lancien, 1998 : 19). C’est également cette définition qu’appliquent les Américains à la 
notion d’hypertexte. Pourtant, le plus souvent, ce mot désigne plutôt "des liens entre des 
textes écrits, un ensemble de données textuelles présentées de façon interactive mais sans 
images et sans sons" (Lancien, 1998 : 19). 
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Par ailleurs, Lancien nous indique que la notion d’hypermédias (noter ici la marque du 
pluriel), pour certains, a la même acception que celle de multimédia, c’est-à-dire quand « à 
des données textuelles s’adjoignent des images fixes ou animées et des sons » (Lancien, 1998 
: 19). On parle également d’hyperdocuments "pour désigner les données que l’on met en 
relation dans un produit hypermédia ou multimédia" (Lancien, 1998 : 19). 
 
L’ hyperdocument est défini par Geneviève Jacquinot (1997 : 15) comme étant une "logique 
de lecture non linéaire" ; elle précise qu’"un document peut-être multimédia sans être un 
hyperdocument et inversement un hyperdocument peut être ou non multimédia d’où la 
distinction qui tend à se stabiliser entre hypertexte et hypermédia"47. On peut déduire de cette 
dernière remarque que pour Jacquinot, l’hypertexte correspond littéralement à une logique de 
lecture non linéaire d’un document constitué uniquement de textes. Par conséquent, 
l’hypermédia est une logique de lecture non linéaire (ce qui correspond au préfixe hyper-)48 
d’un document multimédia (pouvant donc présenter du texte, de l’image et du son). Un 
document multimédia est constitué de " plusieurs canaux de communication sensorielle" et de 
plus, il " peut être ou non interactif" (tandis qu’un " hyperdocument est, par définition, 
interactif puisqu’il n’impose pas un seul ordre d’exploration, mais permet à chaque 
interactant de suivre son propre parcours" (Jacquinot, 1997 : 15).  
 
Ce flou terminologique, bien que ne simplifiant pas notre tâche, est cependant intéressant pour 
ce qu’il révèle. L’hypertexte dans l’esprit américain envisage tous les médias comme des 
"textes", qu’il s’agisse d’audio, d’écrits ou d’images : tout peut être considéré et donc "lu" 
comme un texte49. À l’inverse, le français réserve à la notion d’hypertexte une définition plus 
réductrice puisqu’elle s’en tient à la représentation la plus basique que l’on se fait du texte 
(c’est-à-dire l’écrit exclusivement) qui, dans ce cas, n’est assimilé ni à l’image, ni au son.  
 
À la suite de ces divers développements sur les notions de multimédia, hypermédia et 
hypertexte, nous conservons le terme de multimédia avec la définition qu’en donne Lancien 
plus haut, sachant que sous le terme générique retenu, nous n’excluons pas la notion 
d’hypermédia expliquée par Jacquinot.  
 
Cependant, même si Jacquinot et Chanier donnent des définitions radicalement différentes du 
mot hypermédia, nous ne rejetons pas la distinction établie par Chanier entre hypermédia où 
l’on trouve des données "créées par des individus communiquants" dans un système comme 
celui de l’Internet, par exemple ; et multimédia où  " les données [sont] créées par les auteurs 
de supports électroniques" comme pour les cédéroms d’apprentissage. Nous résumerons donc 
ces deux points de vue en reprenant les deux acceptions de la notion d’hypermédia 
récapitulées ici par Laufer et Scavetta :  
 

"L’hypermédia désigne l’accès simultané à des données textes, images et sons sur 
un ou plusieurs écrans. Le mot s’emploie aussi pour caractériser le mode de 
communication coopératif qui résulte du partage d’informations interactives sur 
un même réseau." (Laufer & Scavetta, 1992 : 4) 

 

                                                 
47 On pourrait aussi bien parler de documents multimédias et de documents hyper-multimédias. 
48 Pour se figurer la notion d’hypermédia, nous aimons bien l’approche de Desmarais (1998 : 53) qui parle d’une association 
 par des liens de "plusieurs couches de média (texte, son, image, animation)". On se représente très bien la superposition des 
documents au fur et à mesure de leur consultation). 
49 Dans le même article (Jacquinot, 1997), Jacquinot distingue d’abord hypertexte et hypermédia (p  15) puis plus loin les 
unifie à nouveau en évoquant l’ "‘intertextualité électronique’ [où se] mêlent langages analogiques et digitaux"(p 18). Il 
semble donc que Jacquinot puisse admettre le terme générique d’hypertexte employé par les Américains). 
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Quant à la notion d’hypertexte, nous nous sentons proches de l’acception américaine dans le 
sens où pour nous, le principe englobe tous les types de documents qu’ils soient textuels, 
sonores ou visuels. Toutefois la notion d’hypermédia telle qu’elle a été exposée par Jacquinot, 
nous convient également. (En fait, l’hypertexte des Américains et l’hypermédia de Jacquinot 
correspondent strictement au même concept.)  
 
Il est vrai que le terme le plus répandu est celui d’hypertexte50 avec la signification qu’en 
donne Maguy Pothier (1997 : 86) :  
 

"L’hypertexte, contrairement au texte qui est linéaire par essence, est une 
structure de réseau à laquelle on peut accéder grâce à des liens matérialisés par 
les hypermots. Ces derniers (…) permettent en cliquant sur eux d’ouvrir des pages 
apportant une information extérieure au document de départ. Cette information 
peut être textuelle : la définition du mot en question, une précision grammaticale 
ou une information de type culturel. Elle peut aussi être visuelle ou audiovisuelle : 
dessins, schémas, animations ou vidéo".  

 
On voit bien ici que l’hypertexte recouvre tout média ou tout document (ou hyperdocument) 
multimédia. Cette définition de l’hypertexte montre une évolution par rapport à celle de 
Lancien puisqu’ici les hyperliens ne se limitent pas aux seuls textes : si l’on part d’un 
hypermot, on peut très bien aboutir à un texte ou à un document d’une autre nature. Parler 
d’hypertexte implique donc que le point de départ soit textuel.   
 
Si Pothier emploie le terme hypertexte tel qu’elle l’a défini, on peut déduire que quand elle dit 
" l’hypermédia conjugue hypertexte et multimédia" (Pothier, 1997 : 85), alors le document de 
départ de la navigation est un document multimédia qui peut se trouver relié à du texte, à de 
l’image ou à du son. 
 
Après ces éclaircissements terminologiques, revenons à ce qui nous intéresse directement à 
savoir le multimédia. 
 
2.3.2. Définition du multimédia (ou ce qu’il est et ce qu’il n’est pas) 
 
Lancien reprend une définition donnée par le GAME (Groupe audiovisuel et multimédia de 
l’édition) qui propose d’appeler multimédia une " œuvre" qui comporte " sur un même 
support un ou plusieurs des éléments suivants : texte, son, images fixes, images animées, 
programmes informatiques" et dont "la structure et l’accès sont régis par un logiciel 
permettant l’interactivité" (Lancien, 1998 : 7). 
 
Pour Thierry Chanier, " le terme multimédia renvoie à des informations stockées sur des 
supports multiples et diffusées par le média électronique des systèmes d’information" 
(Chanier, 1998 : 138). On peut y voir une sorte de superposition  de supports variés sur le 
support informatique servant de super-média  aux divers  médias dont l’inventaire suit : 
" Ainsi un système multimédia favorise la communication interactive d’informations dans un 
format intégrant des ressources non restreintes aux textes, soit des ressources verbales (texte 

                                                 
50 Nous pensons que si le terme hypertexte est le plus répandu, c’est que comme nous le rappelle Desmarais 
(1998 : 53), « [il a été] créé par Nelson en 1965 [et] signifie une ‘présentation de l’information qui permet une 
lecture non linéaire grâce à la présence de liens sémantiques activables dans les documents ‘». Le terme (et 
avec lui le concept) est donc ancré dans les esprits depuis plus longtemps que le terme hypermédia qui en est 
dérivé. 
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+ audio), soit des ressources verbales et non-verbales (diagrammes, images fixes ou animées, 
vidéo)" (Chanier, 1998 : 139). 
 
2.3.3. Le multimédia : support, système, outil ou pratique ?  
 
On l’a vu, le multimédia est à la fois un support et un système : non seulement il accueille 
d’autres médias (ou supports) mais en plus, il les gère grâce à l’informatique. Il constitue en 
cela un nouvel outil dont les potentialités, si elles sont bien exploitées, sont susceptibles de 
servir l’apprentissage (notamment des langues).  
 
Pour autant, s’il entraîne de nouvelles pratiques dans le milieu de la formation, l’outil 
multimédia ne doit pas être confondu avec une méthodologie : Pothier nous rappelle que "les 
outils (…) n’ont pas d’efficacité en eux-mêmes mais par la façon dont ils sont pensés et 
utilisés" (Pothier, 1998 : 149) et d’ajouter plus loin que " l’outil sera d’autant plus performant 
qu’il s’inscrira dans un projet éducatif" (Pothier, 1998 : 150). 
 
C’est ce qui se disait en 1974, à l’heure de l’audiovisuel à propos duquel les pédagogues 
avaient (déjà !) des points de vue radicalement opposés comme le laisse entendre Jacquinot : 
"L’illusion de la ‘panacée universelle’ est aussi mystifiante que celle du ‘médium aliénant’ : 
il est urgent de dépasser le niveau de ces discours contradictoires" (Jacquinot, 1974 : 77). 
Nous adhérons totalement à cette position et nous contentons de considérer le multimédia 
comme une technologie qui offre "des possibilités que non seulement la didactique des 
langues ne saurait ignorer, mais qu’elle doit fortement investir" ; du double but qu’annonce 
Pothier, nous n’en retiendrons que le premier aspect qui rejoint notre problématique c’est-à-
dire " pour concevoir et améliorer les outils d’aide à l’apprentissage" (Pothier, 1998 : 150). 
Si nous voulons nous appliquer à mettre en relief les spécificités du multimédia (et des autres 
médias qu’il inclut), c’est que nous avons conscience que " considérer la panoplie des moyens 
technologiques (…) est nécessaire [afin] de connaître les caractéristiques qui peuvent plus ou 
moins servir un projet pédagogique. Chaque moyen a ses limites mais aussi ses vertus" 
(Jacquinot, 1974 : 75). Ce sont ces vertus que nous voudrions dégager, notamment en ce qui 
concerne la compréhension. 
 
Avant de relater les caractéristiques et spécificités du multimédia, il convient de le replacer 
dans l’évolution des technologies qui ont intéressé la didactique et l’enseignement. Lancien a 
d’ailleurs raison de rappeler que le multimédia, toute technologie nouvelle qu’elle est, 
" s’inscrit dans une filiation" (1998 : 7). C’est cette filiation qui constitue le contexte qui a 
permis l’émergence du multimédia que l’on connaît aujourd’hui.  
 
2.3.4. Du multi-média au multimédia 
 
On l’aura compris, le multimédia est donc un support informatique (dont on rappellera les 
spécificités tout à l’heure) qui n’est pas né de rien mais au contraire qui s’inscrit dans 
l’évolution des technologies qui ont accompagnées notamment l’enseignement.  

 
Le terme de multimédia existe depuis les années soixante-dix. À l’époque, il correspond à une 
notion différente de celle que l’on connaît aujourd’hui. Avant l’avènement de l’informatique, 
on parle d’ensembles multi-médias51, destinés à l’apprentissage, qui articulent différents 

                                                 
51 Il est intéressant de voir que l’orthographe a changé. Le tiret a disparu comme pour figurer l’unification des 
différents médias sur le support informatique. 
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supports : cassettes vidéo, cassettes audio et support papier, ou encore émissions de télévision, 
émissions de radio et articles de presse. 

 
Technologies / Supports Médias Exemples 
Imprimerie Textes, images Manuels, livres, photocopies, bande 

dessinées, publicités, articles de 
presse, photos, dessins. 

Projecteur / rétroprojecteur Textes, images Articles de presse, publicités, 
photos, dessins, etc. 

Magnétophone + cassette audio Sons Consignes, exercices divers, 
dialogues, chansons, exercices de 
phonétique, émissions de radio, etc.

Magnétoscope + cassette vidéo Images, sons, textes Dialogues filmés, journaux 
télévisés, documentaires, films 
(avec ou sans sous-titrage), etc. 

Cédérom audio Sons Consignes, exercices divers, 
dialogues, chansons, exercices de 
phonétique, émissions de radio, etc.

 
Tableau 1 : Les ensembles "multi-médias" 

 
Lancien (1998 : 11-12) propose de dégager de cette démarche trois idées maîtresses. Il y a 
d’abord l’idée que ces ensembles multi-médias ont des potentialités pour l’apprentissage par 
le fait qu’ils rendent possibles des complémentarités entre les trois médias selon leurs 
spécificités. La deuxième idée, c’est que grâce aux médias de masse notamment (radio, 
télévision), on peut travailler à distance avec des apprenants géographiquement éloignés. 
Enfin l’autonomisation, qui est la troisième idée, se traduirait en termes de temps, de 
modalités d’apprentissage et de choix d’un média plutôt qu’un autre selon le profil cognitif ou 
les objectifs de l’apprenant. 
 
On perçoit bien à travers ces trois idées les prémices du multimédia actuel même si, comme 
le, dit Lancien : 
 

"Le multimédia d’aujourd’hui est très différent puisqu’il réunit des médias qui 
restaient matériellement indépendants à l’époque du multi-média, il prolonge 
celui-ci et peut-être même représente un aboutissement pour ceux qui croyaient 
aux vertus du croisement des médias." (Lancien, 1998 : 12) 

 
Ces vertus potentielles, qui sont devenues des arguments en faveur du multimédia, sont les 
suivantes : avoir recours à différents médias est perçu comme un avantage par rapport à ce 
que chacun d’eux permettra le mieux de travailler en fonction de ses spécificités, comme 
susceptible de favoriser la variété des styles d’apprentissage, comme possibilité d’enseigner à 
distance.  
 
Qu’en est-il du multimédia que nous connaissons aujourd’hui ? Il a ceci de nouveau qu’il 
regroupe sur un même support informatique des technologies qui existent et sont employées 
dans l’enseignement depuis longtemps déjà52. On trouve du texte écrit et/ ou sonore, des 

                                                 
52 Nous utilisons volontairement le présent ici car même si le multimédia a connu une expansion 
impressionnante au cours de ces dernières années, il ne faut pas oublier qu’il ne s’est pas répandu à la même 
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images fixes, mais également des images mobiles telles que la vidéo (elle-même issue de la 
télévision), des systèmes d’enregistrement de la voix (rappelant le magnétophone des 
laboratoires de langues) et des systèmes de contrôle de la vidéo (principe du magnétoscope). 
Au niveau des médias donc, rien de nouveau si ce n’est dans le fait que c'est un système 
informatique qui "gère" ces médias traditionnellement indépendants. Bien sûr, on peut les 
associer, c’est souvent  à  l’enseignant qu’incombe cette tâche d’association fortement 
suggérée par les méthodes elles-mêmes. On pense ici aux manuels présentant des images 
(fixes, par définition) accompagnées de dialogues enregistrés sur des cassettes. 
 
Mais le multimédia ne se contente pas de rassembler des médias déjà existants, il présente des 
spécificités rendues possibles (hypertexte/ hypermédia, interactivité), amplifiées 
(multimodalité) voire optimales (multiréférentialité) grâce à l’informatique. 

 

2.4. La multimodalité : une de s spécificités du multimédia 
 
2.4.1. La multimodalité (ou multicanalité) 
 
La multimodalité désigne le fait que coexistent sur un même support différents modes de 
communication53. Sur un support informatique multimédia, un cédérom par exemple, les 
modes (ou canaux) que l’on va trouver sont : le mode visuel (avec les images fixes et animées 
mais aussi le texte) et le mode sonore qui concerne à nouveau le texte (entrant souvent dans 
les différents composants de la vidéo) mais également tout ce qui relève de la musique ou du 
bruitage (là encore dans ou en dehors de la vidéo). Le texte peut donc être visuel et sonore de 
façon simultanée ou non. Si l’image fixe est presqu’exclusivement visuelle, la vidéo offre un 
compromis entre le visuel et le sonore. La multimodalité a donc son importance pour nous 
puisqu’elle révèle le possible ralliement du texte et de l’image du point de vue des modes de 
communication. 
 
La multimodalité est antérieure au multimédia puisqu’elle concerne autant le cinéma que la 
télévision ou encore, on vient de le voir, la vidéo, bref ce qui appartient au domaine de 
l’audiovisuel. Mais comme le remarque très justement Lancien :  
 

"Si les messages audiovisuels classiques articulaient déjà différents canaux, ils ne 
permettaient pas autant de souplesse dans ces croisements et surtout ne laissaient 
pas à l’utilisateur le loisir d’organiser ces combinaisons comme il le souhaite."54 
(Lancien, 1997 : 25) 

 
Pour Jacquinot " ce qui est nouveau c’est que, par la numérisation tous ces modes 
d’expression peuvent être mis instantanément en connexion, pour constituer un nouveau 
média qui mérite le nom d’unimédia" (Jacquinot, 1997 :18). Ce dernier terme est intéressant 
car il traduit bien l’unité qu’apporte le support (ou média) informatique aux différents 

                                                                                                                                                         
échelle dans tous les pays, ni dans toutes les structures de formation et n’oublions pas non plus que les 
"méthodes-papier" ou manuels sont encore largement utilisés dans le domaine de la formation au sens large,  en 
France notamment. 
 
53 Nous reprenons ici la définition que donne Lancien de la multicanalité (1998 : 25). 
54 La multimodalité présente sur le support multimédia n’est guère plus " complète" (si ce mot a un sens ici) que 
la multimodalité relative aux "anciennes" technologies : n’oublions pas qu’a chaque sens correspond un mode et 
donc qu’en plus des modes visuels et sonores, il existe le mode tactile (également exploité en informatique 
notamment pour les personnes non-voyantes), le mode olfactif et le mode gustatif. 
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supports (ou médias) qu’il accueille. Cependant, pour les raisons que nous avons évoquées 
plus haut, nous conserverons pour la suite le terme de multimédia. Ce que le multimédia a de 
spécifique, par rapport à la multimodalité, c’est que les différents modes " ne vont apparaître 
et s’agencer qu’à travers le système informatique qui permet de les consulter" (Lancien, 1998 
: 25). Dans ce nouveau rapport qu’entretiennent les modes entre eux, l’interactivité a plus que 
jamais un rôle important. L’interactivité tient ici une grande place puisqu’elle dépend des 
choix opérés par l’apprenant qui "navigue"  (selon l’expression consacrée) d’information en 
information créant ainsi des liens entre elles (par l’intermédiaire de leurs supports 
notamment).  
 
2.4.2. L’hypertexte et l’hypermédia 
 
C’est en 1945, qu’un certain V. Bush, mathématicien de son état, évoque l’idée d’un système 
dans lequel l’archivage de diverses informations serait fondé sur le principe de " l’indexation 
associative" (Lancien, 1998 : 20) qui se distingue d’un archivage classique. Tout élément 
d’information est lié à un autre " en fonction des différents types de relations (thématiques, 
catégorielles, linguistiques) existant entre les documents " (Lancien, 1998 : 20) formant ainsi 
un réseau. Ce sera finalement Ted Nelson qui donnera en 1965 le nom d’hypertexte à ce 
concept qui désigne " un réseau permettant à l’utilisateur d’accéder à un nombre 
considérable de textes à travers de multiples liens" (Lancien, 1998 : 20).  
 
Au début, l’hypertexte ne concerna que les informations ou documents textuels puis les 
techniques s’affinant, apparurent les informations ou documents visuels puis audiovisuels qui 
sont des documents multimédias. Certains conservent le terme d’hypertexte (même quand le 
réseau regroupe des documents multimédias) d’autres préfèrent marquer une distinction et 
différencient l’hypertexte (propre aux hyperdocuments textuels de manière exclusive) de 
l’hypermédia (qui concerne les hyperdocuments multimédias).  

 
2.4.3. La multiréférentialité 
 
Étroitement liée à l’hypertexte et à la multimodalité, la multiréférentialité permet, à partir 
d’un thème donné, d’accéder à plusieurs sources documentaires. L’hypertexte et l’hypermédia 
(qui induit la multimodalité) sont en quelque sorte associés afin d’élargir les champs 
référentiels auxquels peut se rapporter un document.  
 
Avec la multiréférentialité, ce sont non seulement les modes de communication mais 
également le genre des documents qui se présentent sous des formes variées. La 
multiréférentialité permet de disposer d’une ressource documentaire extrêmement riche : " en 
termes de potentialités, les enjeux sont évidemment importants puisque les composantes 
référentielle et culturelle d’une compétence de communication pourront être enrichies" 
(Lancien, 1997 : 25).  
 
Lancien (1998 : 27) rapporte les distinctions qui sont faites en matière de multiréférentialité55. 
La multiréférentialité intra ou intertextuelle associe à un document de départ (qui peut être 
multimédia) des informations qui en sont très proches, qui lui sont directement liées. La 
multiréférentialité contextuelle " permet de son côté de mettre en rapport un sujet donné avec 

                                                 
55 Nous retenons ici les deux types qui nous semblent les plus importants et renvoyons le lecteur à l’ouvrage de 
Lancien (1998 : 27) pour avoir des informations sur les deux autres types que sont les multiréférentialités 
associative et créative. 
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tous les éléments qui, dans un contexte proche ou plus lointain, peuvent aider à mieux le 
comprendre" (Lancien, 1998 : 27).  
 
On imagine ici l’exploitation formidable du concept qu’est la multiréférentialité en didactique 
des langues et notamment pour l’enseignement d’aspects civilisationnels dans une démarche 
qui peut même être comparative vis-à-vis d’autres cultures. 
 
2.4.4. L’interactivité 
 
Cette caractéristique du multimédia est une notion importante qu’il convient de définir pour 
mieux la replacer dans un contexte d’apprentissage. 
 
Bélisle (1997 : 16) met en garde contre l’amalgame56 qui est parfois fait entre les notions 
d’interactivité et d’interaction. L’interaction est une caractéristique des relations humaines 
d’un point de vue social :  
 

"Cela signifie que lorsqu’une personne agit, elle prend en compte la réponse de 
l’autre, réponse qu’elle prévoit que l’autre va lui faire, réponse qui se manifeste 
au fur et à mesure qu’elle agit. Chacun adapte donc ce qu’il fait en fonction de 
cette réponse-présence de l’autre qu’il perçoit, prévoit ou suppose selon que cet 
autre est présent ou absent" (Bélisle, 1997 : 17).  

 
En somme, l’interaction permet à une personne de réagir et de s’adapter aux réactions d’un 
interlocuteur dans un rapport de réciprocité. Jacquinot (1997 : 16) parle, elle, d’un "processus 
d’action réciproque". Quant à l’interactivité, elle consisterait plutôt en une "situation de 
dialogue homme-machine  par lequel une machine simule (…) une activité langagière : 
l’ordinateur répond à du langage par du langage le support de la conversation étant l’écran 
(…) et le vecteur soit le langage verbal ou graphique ou iconique…soit un langage codé" 
(Jacquinot, 1997 : 15-16). "Du point de vue technologique, le terme interactivité implique la 
notion d’un dispositif capable de réponses différenciées en réaction à une intervention 
humaine" (Bélisle, 1997 : 17). 
 
Actuellement, l’interactivité concerne deux types d’activités. Il y a tout d’abord la navigation 
(ou interactivité de sélection) qui permet à l’utilisateur d’évoluer à partir de différentes 
données selon ses propres choix : c’est le principe de l’hypertexte ou de l’hypermédia. L’autre 
aspect (qui n’exclut pas cependant la navigation), c’est la réalisation d’une tâche (appelée 
également interactivité du contenu) où " c’est la machine qui au vu de la réponse de l’usager 
va enchaîner la suite de l’action, de l’explication, du problème" (Bélisle, 1997 : 17). En fin de 
compte, " l’interactivité consiste toujours pour l’utilisateur à s’insérer parmi un éventail de 
possibilités prédéfinies par le concepteur du programme" (Bélisle 1997 : 17). 
 
Jacquinot approfondit la notion d’interactivité et avance ainsi une distinction entre 
interactivité fonctionnelle et interactivité intentionnelle. La première, qu’on peut qualifier de 
machinique " permet à l’utilisateur de rétroagir sur le programme", elle s’attache aux aspects 
ergonomiques de la relation homme-machine quand l’utilisateur effectue des opérations sur le 
clavier et l’écran, par exemple. La deuxième est une interactivité d’ordre mental " celle qui 
permet à l’utilisateur de réagir mentalement", cela correspond à la communication entre 
l’utilisateur et le concepteur du logiciel présent indirectement à travers ses divers choix 

                                                 
56 En partie dû à l’emploi de l’adjectif commun "interactif ". 
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(contenu, structure…). Selon Jacquinot (1997 : 17), c’est cette seconde interactivité qui 
permet à l’utilisateur "de déployer une activité sensorielle, affective et intellectuelle au service 
de l’interprétation du message". Jacquinot souligne ici l’importance du design pédagogique 
dans un contexte d’environnement multimédia d’apprentissage. 
 
Bélisle (1997 : 17) considère que la problématique de l’interactivité " s’insère dans le 
paradigme de la circulation de l’information". Elle remarque que les nouvelles technologies 
" modifient les conditions de circulation et de transfert de l’information ", c’est un fait, mais 
que cela ne facilite pas pour autant " l’interaction de l’usager avec l’information". En d’autres 
termes, " une très grande interactivité technologique (…) peut susciter tout au plus une 
intense activité immédiate de participation sans qu’il y ait nécessairement approfondissement 
ou appropriation". L’hypertexte et l’hypermédia qui sont liés à l’interactivité (notamment par 
le processus de la navigation), sont ici associés afin d’élargir les champs référentiels auxquels 
peut se rapporter un document.  
 

2.5. Conclusion  
 
Détailler les différentes spécificités du multimédia permet d’en dégager les potentialités mais 
également les problèmes.  
 
Pour vanter un produit multimédia, on fait volontiers référence à l’interactivité qu’il permet. 
Mais l’interactivité est-elle en tous points bénéfique ? Quels nouveaux rapports l’apprenant 
va-t-il entretenir avec l’information ? Si la navigation via l’hypermédia rend possible une 
multiréférentialité particulièrement riche, qu’en est-il de la construction du sens pour 
l’apprenant dans un processus aussi complexe. Facilité d’accès n’est pas synonyme de facilité 
d’interprétation ou d’appropriation. À supposer que l’apprenant dépasse la complexité 
fonctionnelle d’un système interactif, tel qu’il peut se présenter au sein d’un environnement 
multimédia d’apprentissage, qu’en est-il de la complexité cognitive d’un tel mode de 
découverte, d’une telle approche de l’information ? Loin de constituer une aide à la 
compréhension notamment, la richesse d’information peut parfois se traduire en surcharge 
cognitive. 
 
Quant à la multimodalité, si elle n’est certes pas nouvelle, son implication dans le multimédia 
nous amène à être attentif à plusieurs points (à l’occasion d’une analyse de logiciel, par 
exemple) comme le suggère Lancien (1998 : 25). On peut d’abord observer la place qui est 
réservée à chaque média afin de savoir si un logiciel n’est pas abusivement qualifié de 
multimédia. Il est également intéressant de s’interroger sur la pertinence du recours à un mode 
plutôt qu’à un autre. Car s’il est important de s’intéresser à la présence de différents médias 
dans un environnement multimédia, cela ne veut pas dire que la quantité ou l’utilisation 
systématique de tous les médias est un gage de qualité en matière d’apprentissage. Cette 
dernière réflexion nous conduit à questionner la nature, la pertinence et la richesse des liens 
entre les médias : là encore tous ne sont pas justifiés et leur valeur n’est pas égale.  
 
Nous pensons donc que pour mesurer ces différents paramètres, une centration sur l'apprenant 
est nécessaire à notre démarche. C'est pourquoi nous préférons envisager notre approche de la 
question de l'aide sous l'angle de la multimodalité plutôt que sous celui du multimédia. 
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Chapitre 9 - Apprentissage des langues en environnements 
multimédias 
 

1. La compréhension de textes multimédias 
 
La présentation multimédia des documents implique des changements au niveau du processus 
de compréhension. En effet, le traitement de documents construits sur des codes hétérogènes 
(linguistique et non-linguistique) ou de documents eux-mêmes hétérogènes implique une 
activité cognitive appelée intégration multimédia : 
 

"Comprendre un document multimédia implique en effet de comprendre en quoi 
les différentes parties du document, représentées selon des codes et des formats 
différents, sont mutuellement référencées." (Tricot, 2007 : 113) 

 
Si l'activité qui vient d'être décrite se retrouve dans le traitement de tous les textes, il 
semblerait qu'avec les documents numériques, le traitement du référencement mutuel des 
différentes parties du document soit accru. 
 
En général, le traitement d'un texte sans illustration produit une moins bonne compréhension 
que le traitement du même texte illustré d'une image (à condition toutefois que cette 
illustration soit pertinente). Cela dit, ce type de document entraîne souvent un effet de partage 
de l'attention, le lecteur ne pouvant pas lire le texte et regarder l'illustration en même temps. 
De plus, un tel document permet parfois difficilement à l'individu de saisir la correspondance 
qui peut être faite entre tel élément de l'image et tel passage du texte. À cela, peut également 
s'ajouter la difficulté de traiter des documents dynamiques comme les vidéos, par exemple. 
 
 

2. Les effets du format de pr ésentation sur la compréhension 
 
Depuis quelques années, on assiste à l'émergence d'un champ de recherches axé sur la 
manière dont les formats de présentation de l'information influencent l'apprentissage. Deux 
grandes théories dominent ce champ de recherches : la théorie de la charge cognitive et la 
théorie générative de l'apprentissage multimédia. Partiellement compatibles, ces deux théories 
mettent en évidence, par le biais de nombreuses expérimentations, les effets de formats 
spécifiques. Nous commencerons par présenter la théorie de la charge cognitive, puis nous 
aborderons la théorie générative de l'apprentissage multimédia et le modèle qu'en retire  
Mayer, avant de présenter d'autres modèles de compréhension de textes multimédias. 
 

2.1. Présentation de la théorie de la charge cognitive (cognitive load) 
 
Nous avons présenté des modèles de fonctionnement de la mémoire et de la compréhension 
qui sont liées comme nous avons pu le voir. Ces modèles sont une vision idéalisée des 
processus de mémorisation et de compréhension qui ne tiennent pas compte de certaines 
contraintes (ou en tout cas, ne les présentent pas comme telles). Il existe un phénomène qui 
touche aussi bien la compréhension que la mémoire, qu’on appelle surcharge cognitive (ou 
surcharge mentale). 
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La théorie de la charge cognitive est développée par J. Sweller et ses collaborateurs de 
l'université australienne de New South Wales (Sweller, 1999 ; Tricot, 1998 ; Chanquoy, 
Sweller & Tricot, 2007 pour une synthèse en français) et vise à améliorer le développement 
d'habiletés cognitives et la possibilité de transférer celles-ci à de nouvelles situations. Cette 
théorie est fondée sur la base d'une conception classique de l'architecture cognitive avec pour 
référence le modèle de Baddeley (1992). 
 
Rouet et Tricot (1995 : 313) définissent la charge cognitive comme "un excès de traitements à 
réaliser ou d’informations à retenir". Reposant sur l’analogie classique qui compare le 
système cognitif humain à un système de traitement de l’information, certains modèles de la 
mémoire de travail montrent que : 
 

"toute activité cognitive représente un certain coût, ou charge cognitive, qui est 
fonction de la nature et du nombre des opérations à réaliser dans un laps de temps 
donné." (Rouet & Tricot, 1995, p313). 

 
De son côté, Poyet (1998 : 246) présente la charge mentale selon deux orientations de 
recherche : l’ergonomie et la psychologie.  
 
Du point de vue ergonomique, la charge mentale (relative au travail intellectuel) "est 
tributaire des possibilités de traitement du sujet". Ce sujet modélisé devient " un canal de 
transmission d’informations muni d’une entrée et d’une sortie." Ce qui compte ici, c’est 
d’observer les flux d’entrée et de sortie c’est-à-dire le fait que les informations présentées à 
l’entrée sont transmises ou non à la sortie. On ne s’intéresse pas du tout aux traitements mis 
en œuvre. On évalue alors la charge mentale à partir de deux critères : la contrainte et le coût. 
La contrainte concerne tous les facteurs externes à la tâche, elle est d’ordre environnemental, 
contextuel. Le coût, lui, est évalué par le niveau d’exigence qui correspond à la performance 
attendue ou à une norme de production. 

 
De l’autre point de vue qui est psychologique, "on envisage les limites des capacités de 
maintien et de traitement du sujet." La capacité de l’espace de traitement de l’information 
serait à peu près la même chez tout le monde. Cet espace est utilisé à la fois pour le maintien 
temporaire de l’information et pour sa transformation. Il en résulte que plus l’espace est utilisé 
par le traitement, moins celui-ci est disponible pour les activités de maintien. On peut 
augmenter la capacité de rétention en occupant le système de traitement à des activités qui 
favorisent le maintien de l’information en mémoire, comme la révision mentale, par exemple. 
En revanche, si le système de traitement est mobilisé par d’autres activités, la capacité de 
rétention est amoindrie. 
 
La théorie de la charge cognitive distingue deux types de charge : la charge cognitive 
intrinsèque et la charge cognitive extrinsèque. 
 
2.1.1. La charge cognitive intrinsèque ( intrinsic cognitive load ) 
 
Ce premier type de charge serait déterminé par la quantité d'éléments à traiter simultanément. 
Selon la théorie de la charge cognitive, un élément correspond à ce qui est manipulé en 
mémoire de travail c'est-à-dire soit des schémas, soit des stimuli extérieurs. 
 
Le nombre d'éléments qui doivent être traités simultanément dépend d'une part de l'expertise 
du sujet et d'autre part de l'interactivité des éléments entre eux. L'interactivité dont on parle ici 
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concerne les nombreux éléments qui interagissent (dans une phrase ou dans un document, par 
exemple) et qui nécessitent d'être traités simultanément en mémoire de travail pour qu'il y ait 
compréhension. 
 
Deux facteurs indépendants (mais cumulatifs) contribuent donc à rendre difficile le traitement 
d'un document : l'interactivité du document, c'est-à-dire la quantité d'éléments à traiter 
simultanément en mémoire de travail et la "longueur" du document, c'est-à-dire la quantité 
d'éléments à traiter séquentiellement en mémoire de travail, "qui engendre non plus des 
problèmes de surcharge mais d'attention maintenue (de vigilance)" (Le Bohec, 2003 : 71). 
 
À partir de ces deux facteurs, Sweller (1999 : 27, cité par Le Bohec, 2003 : 71) distingue 
plusieurs catégories de situations d'apprentissage : 
- un document  (ou matériel) avec un faible niveau d'interactivité et peu d'éléments sera facile 
à comprendre et à apprendre ; 
- un document avec une interactivité faible mais avec un nombre important d'éléments sera 
plus ardu à apprendre ; 
- un document avec un haut niveau d'interactivité et peu d'éléments peut s'avérer difficile à 
comprendre et à apprendre. D'après Sweller & Chandler (1994, cités par Le Bohec, 2003 : 
71), le type de tâche engendré impose une charge cognitive intrinsèque élevée. 
- un document avec un haut niveau d'interactivité et beaucoup d'éléments sera très difficile 
voire impossible à comprendre et à apprendre : "le risque de surcharge, les problèmes 
d'attention maintenue ou des difficultés à persévérer dans l'effort (résignation, a-motivation)" 
apparaîtront de façon plus ou moins prononcée (Le Bohec, 2003 : 71). On peut donc dire que 
les documents très interactifs et longs sont particulièrement délicats à utiliser pour la 
compréhension et l'apprentissage : 
 

"Pourtant, le niveau d'interactivité, moins facile à conceptualiser ou à mesurer 
que la quantité d'informations à traiter semble largement sous-estimé par de 
nombreux pédagogues qui confondent une tâche laborieuse, fastidieuse avec une 
tâche complexe, difficile imposant une lourde charge en mémoire de travail." (Le 
Bohec, 2003 : 71) 

 
Le Bohec rapporte que les résultats de l'étude de Mayer & Chandler (2001) montrent que la 
possibilité de contrôler le rythme de présentation d'une animation durant la première 
présentation permet aux étudiants de mieux fragmenter l'apprentissage (traitement individuel 
des éléments dans un premier temps, sans comprendre toutes les interactions du système, et 
co-référenciation des divers éléments dans un second temps) et par conséquent le niveau 
d'interaction du document lors de la projection suivante. 
 
Il semblerait que parallèlement à cette possibilité de diminuer la charge cognitive intrinsèque, 
un deuxième courant soit suivi qui vise à réduire toute autre charge non directement liée à la 
tâche d'apprentissage proprement dite. Le type de charge dont il va être question maintenant 
est appelé charge cognitive extrinsèque. 
 
2.1.2. La charge cognitive extrinsèque (extrinsic cognitive load ) 
 
Ce  type de charge se décompose en deux éléments ou formes : la forme dite "inutile 
(extraneous cognitive load) et la forme dite "pertinente" (germane cognitive load). 
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La charge cognitive extrinsèque inutile 
 

"Selon la théorie de la charge cognitive, puisque la charge cognitive intrinsèque 
est initialement fixée par le degré d'interactivité des éléments et par l'expertise des 
sujets, la seule possibilité pour réduire la charge cognitive globale correspond à 
la réduction de la charge cognitive extrinsèque inutile." (Le Bohec, 2003 : 73) 

 
Le Bohec indique que si la charge cognitive intrinsèque n'est pas élevée, alors le fait que la 
présentation des informations ne soit pas optimisée n'apparaît pas comme un obstacle à 
l'apprentissage, étant donné que la charge cognitive générale ne risque pas d'excéder la 
capacité de la mémoire de travail. À l'inverse, lorsque la charge cognitive intrinsèque est 
forte, il devient alors pertinent de s'interroger sur la meilleure façon de présenter les 
informations en vue de diminuer la charge cognitive extrinsèque inutile afin d'éviter que la 
charge cognitive générale ne dépasse pas les capacités du système cognitif. 
 
Cette distinction des deux types de charge cognitive permet de mettre en relief les 
circonstances dans lesquelles le format de présentation des informations prend toute son 
importance. 
 
La charge cognitive extrinsèque pertinente (ou efficace) 
 
Cette charge cognitive apparaît : 
 

"lorsqu'un espace de traitement en mémoire de travail est dévolu à 
l'enrichissement de schémas ou à l'automatisation de ceux-ci grâce à un mode de 
présentation de l'information qui permet ou qui incite à focaliser l'attention sur les 
informations importantes au regard de la tâche." (Le Bohec, 2003 : 74)  
 

Le Bohec souligne que cette forme de charge cognitive intrinsèque n'a pas encore fait l'objet 
de beaucoup de travaux. Il nous semble donc que cette piste intéressante en regard de notre 
problématique méritera d'être suivie lorsqu'elle sera plus étayée. 
 
On trouvera dans le schéma suivant une forme de synthèse imagée, proposée par Le Bohec 
(2003 : 75) des différentes charges cognitives qui influencent la qualité de l'apprentissage. 
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Figure 26 - Les diverses sources de charge cognitive influençant la qualité de 

l'apprentissage (Le Bohec, 2003 : 75) 
 
 
On retiendra enfin que pour Sweller et son équipe, la construction, la mise à jour, 
l'automatisation et le stockage des schémas en mémoire à long terme représentent des 
activités essentielles à l'apprentissage :  
 

"tout ce qui ne contribue pas à remplir cet objectif est considéré comme inutile et 
doit être, dans la mesure du possible, supprimé, amoindri ou modifié." (Le Bohec, 
2003 : 74). 

 
Il est question ici de la charge cognitive extrinsèque inutile qui a défaut d'être réduite doit être 
restreinte. Ces conclusions concernent aussi bien le domaine de la didactique que celui de 
l'ergonomie. En tout cas, elles s'adressent aux concepteurs de supports d'apprentissage car 
selon Le Bohec : 
 

"Sweller et ses collègues font le constat amer que la plupart des documents 
pédagogiques standards sont construits sans prise en compte réelle des limitations 
de l'architecture cognitive humaine et donc sans effort régulier pour limiter la 
charge cognitive inutile ou pour développer la charge cognitive pertinente." (Le 
Bohec, 2003 : 75) 

 

2.2. Spécificités des hypertextes et coût cognitif engendré 
 
2.2.1. Différences entre textes linéaires et non-linéaires 
 
Pour comprendre les changements impliqués (ou les problèmes posés) par les hypertextes, il 
est intéressant de comparer les caractéristiques d'un document linéaire classique et les 
traitements qui l'accompagnent avec ceux qui sont associés à un hypertexte. Pour chacun des 
deux types documents, le texte traité par le lecteur doit aboutir à l'élaboration d'un modèle 
mental du texte en passant par la construction de la cohérence : 
 

Format de présentation 
du document 

Complexité 
(interactivité) du 

document 

Familiarité du 
document 

Charge 
extrinsèque : 

inutile / pertinente 

 
 

Charge intrinsèque 

Qualité de 
l'apprentissage 
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"Les relations de cohérence peuvent être explicites ou implicites dans le sens où 
l'établissement de la cohérence repose sur une activité inférentielle fondée sur les 
indices contextuels et les connaissances antérieures." (Tricot, 2007 : 119) 

 
 
Storrer (2002) qui a étudié la question de la cohérence dans les textes linéaires et les 
hypertextes a relevé plusieurs caractéristiques des hypertextes qui handicapent précisément la 
construction de la cohérence. Reprenant ces différentes caractéristiques, F. Amadieu (cité par 
Tricot, 2007 : 120) a élaboré un tableau qui compare  textes linéaires et hypertextes. 
 

 
 

Tableau 12 - Comparaison des aspects liés à la cohérence dans les textes linéaires et les 
hypertextes (d'après Amadieu, cité par Tricot : 2007) 

 
Alors que le traitement des hypertextes est discontinu par absence de séquence fixe, celui des 
textes linéaires permet au contraire une continuité thématique. Cela tient sans doute à la 
différence de présentation de chaque type de texte : le texte linéaire possède physiquement un 
début et une fin alors que l'hypertexte est un document sans frontières visibles, ce qui oblige 
le lecteur à élaborer sa propre séquence en la balisant lui-même. Le lecteur de texte classique 
n'aura pas à procéder ainsi puisque la linéarité lui impose une séquence cohérente, comme elle 
lui impose d'ailleurs un parcours figé. En comparaison, les hypertextes offrent au lecteur la 
liberté de parcours. 
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Dans un souci de conception et de mise en œuvre des systèmes hypermédias, Rouet (1997) 
considère (déjà) qu'il faut au préalable déterminer et respecter les besoins des lecteurs 
d'hypertextes. Selon lui, l'impact des hypertextes se situe essentiellement à trois niveaux : la 
cohérence locale, la cohérence globale et la familiarisation avec le mode de lecture. 
 
La cohérence locale renvoie à la continuité des concepts qui apparaissent dans le texte 
imprimé (et/ ou linéaire). Dans un hypertexte, la cohérence locale n'est pas maintenue d'une 
page à l'autre du fait que le lecteur peut passer librement et instantanément d'un thème à un 
autre et par la même occasion perdre le fil de son raisonnement. Pour remédier à ce problème, 
Foltz (1996) a élaboré un "hypertexte cohérent" dans lequel la cohérence locale est maintenue 
"par ajout automatique de passage de 'soudure' entre les pages d'origine et de destination de 
l'utilisateur, quelle que soit leur position respective dans le réseau de l'hypertexte." (Rouet, 
1997 : 174). 
 
La cohérence globale du texte linéaire peut être identifiée par le lecteur grâce à un certain 
nombre de dispositifs tels que la pagination, la table des matières, l'index, les titres, 
l'introduction, la conclusion, les transitions, etc. Contrairement au texte linéaire, l'hypertexte 
se présente plutôt comme un réseau dont l'organisation d'ensemble (et donc la cohérence 
globale) n'est pas perceptible d'emblée par le lecteur qui  a vite le sentiment d'être désorienté 
au milieu des nombreuses informations. Une technique permet de pallier ce problème : il 
s'agit de celle des cartes conceptuelles (ou mind map) :  
 

"Dans leur principe général, les cartes conceptuelles sont des représentations 
graphiques qui signalent l'organisation des concepts d'un domaine (…)" (Rouet, 
1997 : 175). 

 
Enfin, une autre source de difficultés pour les lecteurs d'hypertextes réside dans le manque de 
familiarité qu'ils ont avec le format de présentation des informations et l'inadéquation possible 
de leurs stratégies de lecture habituelles, c'est-à-dire celles qu'ils emploient pour la lecture de 
textes linéaires. À ce sujet, Rouet prône une pédagogie des systèmes hypertextes pour amener 
peu à peu les individus à exploiter les propriétés spécifiques de l'information dans les 
hypertextes et éventuellement à les transférer à d'autres contextes d'apprentissage. Il remarque 
cependant qu'une adaptation aux hypertextes semble se faire de manière spontanée "sans 
intervention pédagogique autre que la simple exposition répétée à un même environnement de 
travail" (Rouet, 1997 : 177). Rouet parie donc sur l'avenir : 
 

" (…) en se familiarisant avec de nouveaux modes de présentation de 
l'information, les utilisateurs étendent l'éventail de leurs stratégies de lecture et 
l'on peut espérer que certains apprentissages réalisés avec les hypertextes 
pourront se transférer en retour dans d'autres situations de lecture et d'utilisation 
de textes." (Rouet, 1997 : 176) 

 
2.2.2. La non-linéarité et ses effets sur l'apprentissage 
 
L'hypothèse que l'utilisation d'hypermédias pour l'apprentissage représente un surcoût cognitif 
est souvent avancée. Il faut admettre que l'utilisateur d'hypermédia se trouve assez 
fréquemment désorienté dans ce type de système, ce qui l'amène à ne pas comprendre les 
contenus qu'il est en train de traiter. Si l'on peut percevoir aisément ce phénomène, il est plus 
difficile d'en cerner les causes. Tricot (2007) remarque que l'on peut isoler quatre sources de 
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variations du coût cognitif impliqué dans le traitement des hypermédias pour l'apprentissage : 
les variations dues à l'hypermédia, à l'apprenant, à la tâche d'apprentissage et enfin à l'activité 
d'utilisation de l'hypermédia.  
 
 
 

 
 
 

 
Figure 27 - Quatre sources de variation du coût cognitif impliqué par l'utilisation d'un 

hypermédias d'apprentissage (Amadieu & Tricot, 2006 : 8) 
 
 
Variation du coût cognitif due à l'hypermédia 
 
Les nombreuses fonctionnalités disponibles dans les hypermédias mais dont les apprenants ne 
sont pas forcément familiers, ainsi que la structure qui pour l'utilisateur est fortement 
sémantique, engendrent une augmentation de la charge extrinsèque induite par les traitements 
inutiles en mémoire de travail. 
 
Variation du coût cognitif due à l'apprenant 
 
Comme on l'a vu, chaque apprenant possède des caractéristiques individuelles, un style et des 
capacités cognitifs personnels et spécifiques tout comme ses connaissances antérieures. Ainsi 
des capacités et des connaissances élevées et adaptées faciliteront la réalisation de la tâche.  
 
Variation du coût cognitif due aux tâches d'apprentissage 
 
Qu'il s'agisse d'un apprentissage par instruction, par l'action ou par l'exploration, le type de 
tâche demandé à l'apprenant contribue à engendrer un coût cognitif important pour 
l'apprenant. 
 
Variation du coût cognitif due à l'utilisation d'un hypermédia 
 
Utiliser un hypermédia pour réaliser une tâche d'apprentissage impliquerait un coût cognitif 
entraîné par la réalisation d'un double tâche d'apprentissage et d'utilisation. 
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2.3. Présentation de la théori e générative de l'apprentissage 
multimédia (Cognitive Theory of Multimedia Learning) 
 
La théorie générative de l'apprentissage multimédia proposée par Mayer, ne reprend pas 
directement la notion de charge cognitive (intrinsèque, extrinsèque, inutile et pertinente) mais 
fait une distinction assez proche entre deux types d'activités cognitives, à savoir : les 
traitements essentiels et les traitements incidents (Mayer & Moreno, 2002). Les traitements du 
premier type font référence aux processus cognitifs tels que : la sélection des informations 
verbales, celle des informations imagées, l'organisation de ces deux types d'informations et 
leur intégration avec la base des connaissances antérieures. À l'inverse, les traitements 
incidents font référence aux processus cognitifs qui ne sont pas requis pour donner sens au 
matériel présenté mais qui sont amorcés par le format de la tâche d'apprentissage (Mayer & 
Moreno, 2002). 
 
La théorie générative de l'apprentissage multimédia est le fruit d'un programme de recherches 
qui portent sur plusieurs aspects de l'utilisation de documents multimédias. Elle est basée sur 
trois hypothèses que nous nous contentons d'évoquer ici : 
 

- Première hypothèse : l'existence de deux canaux en mémoire de travail (working 
memory) ; 

 
- Deuxième hypothèse : la capacité de traitement des canaux ; 

 
- Troisième hypothèse : le traitement actif des informations. 

 
Mayer (2001) postule que les informations verbales et imagées sont traitées par des systèmes 
cognitifs différents, avec construction de représentations qui sont également différentes 
structurellement. Pour être plus précis, les phrases seraient traitées et codées dans un système 
verbal, tandis que le traitement et le codage des images se feraient parallèlement dans des 
systèmes verbal et imagé : c'est ce qui expliquerait l'avantage attribué aux textes multimédias 
dans les tâches de mémorisation et de compréhension. Les messages hétérogènes font l'objet 
de trois processus de traitement. Le premier (selecting) consiste en la sélection parallèle des 
informations pertinentes qui s'accompagne de la transformation des mots en représentations 
internes verbales d'une part, et la transformation des images en représentations internes 
verbales et analogiques, d'autre part. Le processus suivant (organizing) correspond à la 
construction de représentations cohérentes et à leur organisation. Enfin, le troisième processus 
appelé intégration (integrating) consiste à établir des connexions entre les modèles verbal et 
analogique, d'une part, et entre ceux-ci et les connaissances antérieures de l'apprenant, d'autre 
part (Sonine & Chanquoy, 2007). 
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Figure 28 - Le modèle de Mayer (Mayer, 2001 ; Mayer & Moreno, 2002 : 92) 
 
Ce modèle a été critiqué par Schnotz & Bannert  ainsi que par Sonine & Chanquoy, entre 
autres. En effet, on reproche au modèle de Mayer, d'abord de ne pas considérer l'ordre 
d'apparition des processus et ensuite parce que, pour ces chercheurs, "l'établissement des 
connexions entre le format propositionnel et le format imagé et, ensuite, leur intégration 
structurale paraissent difficilement concevables" (Sonine & Chanquoy, 2007 : 185). Nous 
verrons à la fin de la partie suivante, quels sont les modèles que les uns et les autres proposent 
en guise de réponse à leurs critiques. 
 

2.4. Les recherches en compréhension de textes multimédias 
 
On peut dégager, selon Merlet (1998) deux grandes périodes (qui correspondent à deux 
grands axes de recherche) concernant l'étude des textes multimédias. 
Au cours de la première période qui couvre les années 80, un certain nombre de chercheurs 
travaillant plutôt dans le domaine de la psychopédagogie ont tâché de mettre en évidence les 
effets facilitateurs des images associées à un texte sur la compréhension et la mémorisation de 
celui-ci. La procédure consistait à comparer deux formes de présentation du matériel (d'un 
côté, le texte (oral ou écrit) présenté seul et de l'autre, le texte accompagné d'illustrations) et à 
mesurer les performances des sujets au moyen d'épreuves de rappel ou de questionnaires de 
compréhension. A. Sonine & L. Chanquoy notent à propos de ces travaux :  
 

"Ces recherches témoignant du rôle bénéfique des illustrations sur la 
mémorisation et la compréhension de texte, renseignaient peu sur les mécanismes 
à l'origine de ces effets, dans la mesure où elles demeuraient largement 
descriptives." (Sonine & Chanquoy, 2007 : 184) 

 
La deuxième période, qui correspond aux années 90, les recherches prennent une nouvelle 
orientation puisqu'elles visent à mettre en évidence les mécanismes cognitifs responsables des 
effets constatés dans les travaux conduits au cours des précédentes années (Gyselinck, 1995 ; 
Mayer, 2001 ; Schnotz & Bannert, 2003). Pour présenter ces mécanismes, les auteurs 
s'appuient sur la théorie du double codage (Paivo, 1986 ; Clark & Paivo, 1991) et la théorie 
des modèles mentaux de Johnson-Laird (1983). 
À la suite de Merlet et avec Sonine & Chanquoy, nous dirons que les années 2000 voient 
apparaître des modèles cognitifs, axés sur la compréhension de textes multimédias, et qui 
distinguent au moins deux types de représentations internes : les représentations 
propositionnelles et les représentations analogiques (ou imagées). 
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Nous allons présenter deux expériences correspondant au premier courant de recherche 
évoqué par Merlet (1998a), puis nous en viendrons aux recherches plus récentes menées 
également dans le domaine de la compréhension textes multimédias. 
 

2.5. Quelques expérimentations men ées sur les apports des liens de la 
langue et de l'image en compréhension 
 
Nous relaterons ici, deux expérimentations ayant fait l’objet d’articles (Décuré, 1995 ; Merlet, 
1998b)57. La première expérimentation porte sur les apports en compréhension du texte et de 
l’image sur support vidéo ; la seconde s’intéresse au même sujet mais, cette fois, sur support 
multimédia. 
 
2.5.1. Une expérimentation 58 de l’équipe de LAIRDIL59  
 
Nicole Décuré qui a dirigé la recherche dont nous allons parler, pose la question suivante : 
"Que peut réellement apporter l’image à la compréhension d’une classe de L2 ?" (1995 : 29). 
Avec son équipe, N. Décuré est partie de l’hypothèse selon laquelle "la vidéo bombarde 
l’individu de sons et d’images et donc disperse l’attention et que si l’on se concentre 
uniquement sur l’un des canaux (le son) la compréhension sera meilleure" (1995 : 31). 
L’étude a été menée à l’université avec la collaboration de soixante-neuf étudiants de 
formations et de niveaux d’études divers (IUT Génie Civil, Licence et Maîtrise de Sciences). 
 
Le document choisi pour servir de support à l’expérience était un documentaire du journal 
télévisé de CBS (où les images illustrent le "texte") qui traitait en deux minutes quarante du 
trafic des voitures volées en Pologne et des efforts d’un détective privé pour les récupérer. Si 
un tel sujet a été choisi, c’est parce qu’il a la double particularité de ne pas être marqué par 
l’actualité immédiate et de ne pas être familier aux étudiants. Précisons que cette expérience 
s’intéresse au rapport de l’image et du texte oral (son) uniquement. 
 
Afin de mesurer leur compréhension du document vidéo, les étudiants ont été répartis dans 
des sous-groupes devant respecter un protocole particulier : le sous-groupe 1 devait regarder 
les images sans le son ; le sous-groupe 2 ne devait écouter que la bande-son ; enfin le sous-
groupe 3 devait regarder le document vidéo complet. Après que la vidéo a été passée deux 
fois (la première en continu, la deuxième fragmentée) aux étudiants de chaque sous-groupe 
suivant le protocole énoncé plus haut, les résultats ont été les suivants. Dans l’ensemble, le 
groupe "images" a bien saisi le sujet et de façon assez précise même s’il y a quelques 
extrapolations. Le groupe "son" se révèle bien meilleur que le groupe suivant mais il faut dire 
qu’il travaillait à son propre rythme pour la deuxième écoute, avec une concentration plus 
grande compte tenu de l’absence d’images. Enfin le groupe "son et images" donne moins de 
détails que le groupe précédent et pense dans l’ensemble que l’apport de l’image pour la 

                                                 
57 Décuré, N. (1995). "Images et imagination". Les après-midi de LAIRDIL, Séminaire n°5, Spécial Recherche, 
pp 29-37 ; Merlet, S. (1998b). "Niveaux de traitement et intégration des informations multimédias : l’exemple de 
la compréhension orale en langue étrangère". Les Hypermédias : approches cognitives et ergonomiques, Paris : 
Hermès, pp 141-156.) 
58 Le lecteur pourra lire le compte-rendu intégral de l’expérience en se reportant à l’article suivant : Décuré 
(1995), 
59 LAboratoire Inter-universitaire de Recherche en DIdactique des Langues, créé en 1989, 
basé à l’université Toulouse 3 et rattaché à l’IUT). 
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compréhension est inexistant. D’autres nuancent en disant que les images confirment le sujet 
mais n’aident pas à la compréhension du texte. 
À la suite des résultats de cette expérience, Décuré reconnaît que pour tirer de solides 
conclusions sur les relations entre images et son pour la compréhension d’une langue 
étrangère, il faudrait utiliser des documents mais aussi des publics variés. Après ce qu’elle 
appelle la première étape d’une expérience qu’elle voudrait voir poursuivie, Décuré estime 
que ce genre d’expérience devrait être mené dans un véritable laboratoire afin d’éviter le plus 
possible les variables qui parasitent les conditions de l’expérimentation. 
 
En tout état de cause, les conclusions de l’expérience, au stade où nous l’avons décrite, 
révèlent que les sujets qui n’ont accès à un document vidéo que par l’image sont très attentifs 
aux détails (plus que ceux qui bénéficient de l’image et du son en simultané) mais que malgré 
cela, ils font des interprétations imprécises voire erronées.  Les sujets n’ayant accès qu’au son 
du document vidéo (accès exclusivement linguistique et sonore donc) obtiennent les meilleurs 
résultats de compréhension. Quant aux sujets qui visionnent le document vidéo avec le son, 
on constate une déperdition de détails voire de sens autant au niveau des images qu’au niveau 
du texte oral. Ce qui conduit Décuré à conclure qu’ "abondance de biens nuit : trop 
d’informations noie l’information". La surcharge cognitive n’est peut-être pas loin. En tout 
cas, l’hypothèse de départ est confirmée. 
 
2.5.2. Une expérimentation du Laboratoire Langage et Cognition 60  
 
Les nombreux travaux qui, au cours de ces vingt dernières années, se sont intéressés au lien 
du texte et de l’image attestent du rôle bénéfique de l’illustration sur la mémorisation de 
l’information textuelle qu’elle accompagne, mais aussi sur sa compréhension. C’est cette 
facilitation de la compréhension en langue étrangère que Merlet a cherché à vérifier.  
 
Pour réaliser cette expérimentation, quatre-vingts étudiants (français) de l’université de 
Poitiers, inscrits en premier cycle LEA (Langues Etrangères Appliquées) et LCE (Langues et 
Civilisations Etrangères), ont été mis à contribution. Ces étudiants étaient de niveau 
intermédiaire en anglais langue étrangère.  Le matériel utilisé est un dialogue (en anglais) de 
quatre minutes, extrait du logiciel CD-Langues. Sur la base d’une émission télévisée, trois 
personnages discutent des difficultés liées à l’isolement géographique de certaines 
populations australiennes. Chacune des quinze images composant la séquence, illustre une ou 
deux répliques. L’image est de type "image codée". Dans la condition non-imagée, des bulles 
numérotées (pour indiquer l’ordre des tours de parole) remplacent les images. 
 
La première remarque qui suit l’expérience, c’est que la présence d’images illustrant le 
dialogue à comprendre n’est pas neutre quant à la nature des processus mis en œuvre par les 
apprenants. Par ailleurs, l’expérience montre que les sujets disposant de la présence 
d’illustrations durant l’écoute d’un dialogue réalisent un nombre plus élevé de pauses et de 
réécoutes et élaborent une représentation plus littérale de la signification véhiculée que les 
sujets ne disposant pas des illustrations. Merlet considèrent donc ces résultats en termes de 
niveau et de coût des opérations cognitives impliquées dans la compréhension en langue 
étrangère : "Les difficultés rencontrées par les sujets dans la situation imagée relèveraient 
ainsi d’un problème lié au partage de l’attention et à l’intégration de deux sources 
d’information présentées simultanément, dans une situation où l’une des deux sources 
requiert la plus grande partie, sinon la totalité des ressources attentionnelles du sujet" 

                                                 
60 Université de Poitiers 
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(Merlet, 1998b : 153). En résumé, l’attention du sujet ne peut se porter simultanément et 
efficacement sur les informations linguistiques et les informations visuelles. Merlet mentionne 
des paramètres qu’il ne faut pas négliger car ils influencent le comportement attentionnel d’un 
apprenant : "les contraintes de la tâche, temporelles notamment, [peuvent] conduire le sujet à 
porter son attention de façon prioritaire, voire exclusive, sur le traitement d’une des deux 
sources d’informations. Selon les conditions, ce pourra être le médium verbal (parce que 
supposé le plus informatif) ou le médium imagé (parce que pouvant donner l’illusion de 
comprendre)" (1998b : 154). 
 
Les difficultés liées au partage de l’attention entre des activités ou des sources d’information 
différentes qui ont été mises en relief par l’expérimentation, constituent pour Merlet "des 
facteurs essentiels qui doivent être pris en compte dans la conception et l’évaluation des 
systèmes multimédias à visée éducative" (1998b : 153). Elle remarque, à juste titre, que la 
multiplication des supports imagés dans les logiciels multimédias d’apprentissage "ne 
garantit pas leur utilisation effective et efficace qui dépend des objectifs, des besoins réels et 
surtout des capacités cognitives [de l’apprenant]" (1998b : 154). En somme, la quantité 
d’images que proposent les logiciels actuels ne signifie pas qu’elles soient toutes utiles ou 
efficaces. Pour Merlet l’efficacité prend sa source ailleurs. 
 
2.5.3. Conclusion sur ces deux expériences 
 
Les conclusions de ces deux expériences viennent quelque peu contredire les croyances qui 
prétendent que l’image serait plus simple à comprendre que le texte (oral ou écrit) et que par 
conséquent, elle aurait la faculté, dès lors qu’elle l’accompagne, de transmettre au texte sa 
(prétendue) simplicité et ainsi de faciliter la compréhension de celui-ci. Malheureusement, la 
réalité du processus de compréhension n’est pas si simple et les expérimentations menées ne 
permettent pas, à l’heure actuelle, de fournir des conclusions assez fiables. Il est donc 
nécessaire de poursuivre et de multiplier les recherches. 
Voyons maintenant ce qu'il en est des principes de présentation multimédia et de leurs effets 
sur la compréhension et l'apprentissage. 
 

2.6. Les principes de présentation multimedia et leurs effets sur la 
compréhension et l'apprentissage 
 
Dans son ouvrage intitulé Multimedia Learning, ainsi que dans d'autres écrits parus depuis 
(Mayer & Moreno (2002), par exemple), R. Mayer propose sept principes ("seven design 
principles"), suivis d'effets sur la compréhension et l'apprentissage, à connaître et à observer 
dans l'élaboration de documents multimédias de type explicatif.  
 
2.6.1. Le principe multimédia ( Multimedia Principle ) 
 

"(…) students learn more deeply from animation and narration than from 
narration alone. The theoretical rationale for this principle is that students are 
better able to build mental connections between corresponding words and pictures 
when both are presented (i.e., animation and narration) than when only one is 
presented (i.e., narration) and the learner must mentally create the other." (Mayer 
& Moreno, 2002 : 93) 
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Cet effet multimédia (également appelé "effet de représentations multiples" (Tricot, 2007)) 
montre que l'apprentissage d'une explication se réalise mieux lorsque cette information se 
présente composée de deux codes de représentation plutôt que d'un seul.  
 
2.6.2. Le principe de contiguïté spatiale ( Spatial Contiguity Principle ) 
 

"(…) students learn more deeply when on-screen text is presented next to the 
portion of the animation that it describes than when on-screen text is presented far 
from the corresponding action in the animation. The theoretical rationale is that 
learners are better able to build mental connections between corresponding words 
and pictures when they are near each other on the screen ; in contrast, when they 
are not near each other, learners must waste limited cognitive capacity in 
searching for the portion of the animation that corresponds to the presented text." 
(Mayer & Moreno, 2002 : 94-95) 

 
Ce principe repose sur la capacité limitée de traitement de la mémoire de travail, et plus 
exactement du sous-système visuel de cette mémoire. L'utilisation de sources d'informations 
visuelles multiples (texte et illustration) peut entraîner un effet de partage attentionnel gênant 
pour l'apprentissage. L'interruption de la lecture d'un texte illustré pour aller chercher dans 
l'image l'élément correspondant cause des allers et retours suffisamment longs pour qu'une 
partie des éléments du texte soient oubliés en mémoire de travail. Par conséquent, pour limiter 
ces effets, le rapprochement physique de ces sources d'informations visuelles devrait 
permettre de faciliter la mise en relations des éléments textuels et imagés et également de 
diminuer le temps de recherche (Jamet, 2002). Jamet émet cependant des conditions à ces 
effets bénéfiques de l'intégration texte-illustration : 
 

"Si l'intégration texte-illustration a généralement des effets bénéfiques, elle a 
cependant un certain nombre de limites : l'aspect esthétique du document est 
souvent très critiquable ; la quantité d'information textuelle est très limitée et l'on 
contraint le lecteur à lire toutes les informations textuelles même si elles ne lui 
sont pas nécessaires. L'une des solutions à ce problème viendra peut-être du 
développement dans les documents électroniques des pop-up [fenêtres 
ponctuelles]." (Jamet, 2002 : 299) 

 
2.6.3. Le principe de contiguïté temporelle ( Temporal Contiguity Principle ) 
   

"(…) students learn more deeply when corresponding portions of the narration 
and animation are presented at the same time than when they are separated in 
time. The theoretical rationale is that learners are better able to make mental 
connections when corresponding words and pictures are in working memory at the 
same time." (Mayer & Moreno, 2002 : 95) 

 
La mémoire de travail a pour caractéristiques une capacité limitée de traitement ainsi qu'un 
caractère temporaire du stockage des informations. Aussi, si les informations d'un texte ou 
d'un schéma doivent être intégrées mentalement, "la probabilité de leur co-activation en 
mémoire de travail sera plus forte si elles sont présentées et traitées simultanément dans le 
document" (Jamet, 2002 : 300). 
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2.6.4. Le principe de cohérence (Coherence Principle) 
 

"(…) students learn more deeply from animation and narration when extraneous 
words, sounds (including music), and video are excluded rather than included. The 
theoretical rationale is that the learner may attend to the irrelevant material and 
therefore have less cognitive resource available for building mental connections 
between relevant portions of the narration and animation." (Mayer & Moreno, 
2002 : 95) 
 

L'effet de cohérence rend compte d'une amélioration de l'apprentissage lorsque le texte écrit 
qui accompagne des illustrations met en relief les informations les plus importantes à retenir 
et à comprendre. Cette mise en évidence peut consister en une mise en forme particulière 
(gras, souligné, italique, couleur, etc.), soit en limitant le discours aux informations 
essentielles (résumé, synthèse, mots-clés, etc.). Mettre en exergue l'information pertinente 
correspond à la présélection de l'information à retenir, ce qui facilite grandement 
l'apprentissage. En revanche, l'ajout de détails interfère sur la sélection de l'information 
pertinente à la compréhension et par conséquent détériore l'apprentissage : 
 

"Lorsqu'un texte accompagne une illustration, il doit présenter l'information 
nécessaire et suffisante à la compréhension et éviter de présenter les informations 
inutiles, de détails et/ou figurées dans l'illustration." (Tricot, 2007) 
 

Dans le cas contraire, on observe une détérioration de la compréhension, qui est la 
manifestation de l'effet de redondance. 
 
2.6.5. Le principe de modalité (Modality Principle ) 
 

"(…) students learn more deeply from animation and narration than from 
animation and on-screen text. The theoretical rationale is that the learner's visual 
channel might become overloaded when words and pictures are both presented 
visually, that is, learners must process the on-screen text and the animation 
through the eyes, at least initially." (Mayer & Moreno, 2002 : 96) 
 

Cet effet de modalité (ou de réduction du partage attentionnel) mis en évidence par Penney 
(1989) et répliqué par Mayer et ses collaborateurs (Mayer, 2001), s'expliquerait par le fait que 
l'information imagée et l'information verbale, ne transitant plus par le même canal de 
traitement de l'information, ne nécessiteraient pas un partage des mêmes ressources, ce qui 
aurait pour conséquence non négligeable de limiter la surcharge de traitement en mémoire de 
travail.  
Il convient d'ajouter que l'effet de modalité est obtenu si le traitement d'informations 
disparates est nécessaire à la réalisation de la tâche. Dans ce cas précis, si on intègre 
physiquement ces informations et si on les présente selon des modalités sensorielles 
différentes, alors il semblerait que l'on facilite l'apprentissage (Tricot, 2007). 
 
2.6.6. Le principe de redondance (Redundancy Principle) 
 

"(…) students learn more deeply from animation and narration than from 
animation, narration, and on-screen text. It is based on the same theoretical 
rationale as the modality principle." (Mayer & Moreno, 2002 : 96) 
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Quand il n'est pas nécessaire de traiter des informations disparates, c'est-à-dire quand une 
seule source d'information suffit, alors l'ajout d'informations redondantes détériore 
l'apprentissage. On entend par informations redondantes le fait que la même information soit 
présentée selon deux modalités (texte oral et texte écrit), ou selon deux formats (texte et 
image), ou encore selon deux volumes (texte intégral et résumé). 
Cet effet de redondance s'expliquerait par un surcoût cognitif lié au traitement d'une 
information inutile, interférant sur le traitement des informations pertinentes à comprendre et 
à apprendre. 
 
2.6.7. Le principe de personnalisation (Personalization Principle ) 
 

"(…) students learn more deeply from animation and narration when the narration 
is in conversational rather than formal style. (…) The theoretical rationale is that 
students work harder to understand an explanation when they are personally 
involved in a conversation." (Mayer & Moreno, 2002 : 97) 

 
Ce principe de personnalisation correspond au principe des différences interindividuelles qui 
prend en considération notamment le niveau d'expertise de l'apprenant, afin d'avoir un effet 
sur son implication et par conséquent sa compréhension. Jamet explique que :  
 

"Des différences importantes apparaissent (…) [au]niveau de[s] connaissances 
préalables des utilisateurs (…). Les effets de formats de présentation seront liés à 
ces connaissances. Tout d'abord ces effets sont observés chez les novices. Il en est 
des effets positifs de l'illustration ; de l'intégration texte-image et des effets de 
modalité qui disparaissent souvent avec l'expertise." (Jamet, 2002 : 302) 

 
 
Nous reprenons ici un tableau récapitulatif (élaboré par Jamet, 2002) des sept principes 
proposés par Mayer et des effets sur l'apprentissage et la compréhension correspondants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



162 

Principe Effet sur l'apprentissage et la 
compréhension 

Principe multimédia Effet positif de la présence d'illustrations 
 

Principe de contiguïté spatiale Effet positif de la proximité physique des 
sources d'informations visuelles 
 

Principe de contiguïté temporelle Effet positif de la proximité temporelle des 
sources d'informations visuelles 
 

Principe de modalité Effet positif de l'utilisation de la modalité 
orale pour expliquer une source 
d'information visuelle 
 

Principe de cohérence Effet positif de la suppression d'informations 
non pertinentes pour l'apprentissage (détails, 
musique, etc.) 
 

Principe de redondance L'utilisation d'informations redondantes dans 
des modalités différentes peut avoir un effet 
négatif sur l'apprentissage 
 

Principe des différences interindividuelles Les principes évoqués précédemment sont 
liés à des aptitudes qui varient d'un individu à 
l'autre. 
 

 
Tableau 13 - Récapitulatif des principes et de leurs effets sur l'apprentissage et la 

compréhension (Jamet, 2002 : 294) 
 
 
Tricot (2007 : 40-58) présente ces effets (et en ajoute d'autres) en fonction des spécificités du 
multimédia. Nous en proposons une synthèse dans le tableau suivant : 
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Spécificités du 

multimédia Effets sur l'apprentissage 

Effet de modalité 
Multimodalité sensorielle 

Effet de redondance 

Effet de représentations multiples 

Principe de cohérence 

Effet de partage de l'attention (réduction) 

Effet d'interactivité des éléments 
Effet d'isolement des éléments en 
interaction 

Pluralité des codes 

Effet de renversement par l'expertise 

Effet de représentation dynamique 
Pluralité des formats 

Effet de contrôle de la représentation 

 
Tableau 14 - Spécificités du multimédia et leurs effets sur l'apprentissage (d'après 

Tricot, 2002 : 40-58) 
 
Il semble donc que les documents multimédias, et en particulier l'animation, dans les EMAL 
présentent un potentiel intéressant pour l'apprentissage et la compréhension : 
 

"This review shows that animation has great potential to improve human learning 
– especially when the goal is to promote deep understanding." (Mayer & Moreno, 
2002 : 97) 
 

Ne nous y trompons pas cependant, ces types de présentation visuelle de l'information 
semblent favoriser la compréhension mais ne l'assurent pas automatiquement. 
 

"(…) animation (and other visual forms of presentation) is not a magical panacea 
that automatically creates understanding." (Mayer & Moreno, 2002 : 97) 

 
2.7. Le modèle de Schnotz & Bannert (2003) 
 
S'inspirant des postulats de la théorie des modèles mentaux, Schnotz et Bannert proposent un 
modèle qui (comme le modèle de Mayer) part de la distinction fondamentale entre les formats 
propositionnel et imagé (descriptions vs. depictions). Cependant là où l'on pointait une 
incompatibilité des formats imagés et propositionnel dans le modèle de Mayer, le modèle de 
Schnotz & Bannert suggère une solution au problème de l'interaction entre ces représentations 
hétérogènes. D'après ces chercheurs, le traitement des composantes hétérogènes s'effectue 
dans les deux "branches" du système cognitif : l'une propositionnelle (traitement symbolique) 
et l'autre imagée (traitement analogique). Malgré cette différence entre les deux formats, leur 
intégration est possible grâce à l'élaboration de modèles mentaux (structures analogiques qui 
peuvent être construites à partir d'un message verbal aussi bien qu'à partir d'une image). 
 
La compréhension du texte a pour première étape la construction d'une représentation mentale 
de sa structure de surface qui devient ensuite une représentation propositionnelle du contenu 
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sémantique (c'est la base de texte ou text base) qui forme pour finir un modèle mental. C'est 
au moment de cette phase de transition que le format propositionnel passe à un format 
analogique. 
 
Concernant maintenant la compréhension de l'image, la première phase du processus consiste 
pour l'individu à créer la représentation de la forme graphique des objets puis son traitement 
sémantique qui s'effectue en comparant les structures perçues avec les structures stockées en 
mémoire à long terme. Après la construction du modèle mental, qu'il s'agisse de la 
compréhension du texte ou de l'image, la nouvelle information qui provient du modèle peut 
être recodée au format propositionnel et ensuite verbalisée.  
 
Par conséquent, quel que soit le format du message, son traitement aboutit à la construction de 
représentations propositionnelles et analogiques avec une interaction continue entre elles. En 
d'autres termes, pour Sonine & Chanquoy l'originalité de ce modèle réside dans le fait que 
Schnotz & Bannert proposent que le double codage accompagne non seulement le traitement 
de l'image, mais aussi celui du texte : 
 
"Ces auteurs considèrent donc que la particularité des textes multimédias ne doit pas être 
attribuée aux qualités spécifiques du traitement de l'image, comme le proposent certains 
adeptes du double codage et certains partisans de la théorie des modèles mentaux (…). Selon 
Schnotz & Bannert, l'avantage de ces textes est lié à la complémentarité des systèmes 
sémiotiques supportant les messages verbal et imagé." (Sonine & Chanquoy, 2007 : 186) 
 

 
Figure 29 - Le modèle de Schnotz & Bannert (2003) 

 
 

2.8. Vers d'autres modèles de compréhension du texte multimédia : le 
modèle de Sonine et Chanquoy (2007) 
 
Le modèle que défendent Sonine & Chanquoy est inspiré du modèle à double codage proposé 
par Fraisse (1980) qui est "relatif à la dénomination et repose sur une verbalisation implicite 
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des images postérieure au codage sémantique ou, plus exactement, au recodage sous forme 
verbale des dessins ou figures présentés  lors de la mémorisation" (Sonine & Chanquoy, 2007 
: 187). 
 
Les auteurs ont choisi le format du réseau associatif distribué pour effectuer une modélisation 
des processus cognitifs qui sont à la base de la compréhension du texte multimédia (Sonine & 
Chanquoy, 2007 : 186-187). 
 
Le modèle envisagé par ces auteurs postule trois étapes de traitement du message véhiculé par 
le texte multimédia : la première étape correspond au traitement structural, la seconde au 
traitement lexical et la troisième au traitement sémantique. Les hypothèses des auteurs 
(Sonine & Chanquoy, 2007 : 205) validées par expérience semblent indiquer que le traitement 
sémantique du contenu de l'image précède la compréhension du message verbal. Lorsque la 
base de texte est établie par le traitement de la composante imagée, l'information nouvelle 
provenant de la composante verbale exerce une influence modulatrice sur le développement 
de la structure du réseau. Trois possibilités principales peuvent être envisagées. Si 
l'information nouvelle est cohérente avec la base, elle active les mêmes nœuds et donc les 
mêmes concepts, renforçant de ce fait leur poids et stabilisant par la même occasion le réseau. 
En revanche, si l'information de la composante verbale n'est pas cohérente avec la base, alors 
cette information élargit et enrichit le réseau et peut même déclencher la construction d'une 
nouvelle base, retardant ainsi l'établissement d'un structure stable. Mais cette information peut 
aussi se perdre parmi d'autres informations. 
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Figure 30 - Un modèle de compréhension du texte multimédia proposé par Sonine & 

Chanquoy (2007 : 206) 
 
 
Les résultats de l'expérience, menée par Sonine & Chanquoy sur la compréhension de textes 
multimédias de type bande dessinée (BD), suggèrent l'existence d'une certaine hiérarchie entre 
les composantes verbale et imagée du point de vue de leur participation à la construction de la 
représentation mentale du contenu du texte multimédia. Pour ces chercheurs, il convient 
désormais d'établir si cette hiérarchie est générale (ou généralisable) ou bien si elle concerne 
uniquement la bande dessinée. Par ailleurs, ils font remarquer que le calcul de l'indice de 
redondance (qui correspond au recouvrement conceptuel entre les composantes) révèle qu'il y 
a environ 20 % de concepts correspondant entre le texte verbal et l'image. Ceci permet de 
conclure que les composantes imagée et verbale entretiennent essentiellement des rapports de 
complémentarité. Cette remarque conduit Sonine & Chanquoy à s'interroger : 
 

"Si la correspondance entre les concepts des deux composantes est très faible, 
quelle est la base de l'interaction entre ces composantes lors de la construction de 
la représentation mentale du contenu de la case [de BD] ? " (Sonine & Chanquoy, 
2007 : 207) 

Traitement formel parallèle 
des composantes 

hétérogènes 

Traitement sémantique 
de l'image 

Traitement lexical du 
message verbal 

Représentation de base  Traitement sémantique 
du message verbal 

Intégration des informations verbales 
à la représentation de base 

 
 Informations verbales 

cohérentes avec la 
représentation de base 

Informations verbales 
incohérentes avec la 

représentation de base 

Renforcement et 
enrichissement de la 

représentation de base 

Informations verbales 
fortes : révision de la 
représentation de base 

Informations verbales 
faibles : retour à la 

représentation de base 



167 

 
Cette question qui pour les auteurs est une piste à suivre dans leur recherche menée à partir de 
la BD pourrait s'appliquer à d'autres types de textes multimédias (le document vidéo, par 
exemple) dans d'autres contextes également (l'apprentissage d'une langue).  
 

2.9. Conclusion 
 
Les quelques modèles de compréhension des textes multimédias présentés dans cette partie 
visent à montrer quels processus cognitifs sont impliqués lorsque la multimodalité est en jeu. 
On constate également qu'ils sont différents des processus de compréhension langagière et 
imagée envisagés séparément. Ces modèles de compréhension des textes multimédias peuvent 
être éclairants pour le concepteur d'environnements informatiques d'apprentissage qui 
comportent des documents multimédias. Ils peuvent aussi contribuer à l'élaboration d'aides à 
la compréhension dans les EMAL. 
 
 

Chapitre 10 - Aide et environnements multimédias 
 
Nous avons vu comment nous pouvions tenter de définir l'aide de façon générale, puis dans le 
contexte plus particulier de la classe de langue. Nous nous proposons maintenant de voir 
comment l'aide peut être conceptualisée et conçue dans les environnements multimédias 
d'apprentissage. 
 

1. Distinction entre les noti ons d'aide et de ressource 
 
Il convient de faire la distinction entre ces deux notions qui sont souvent confondues. Selon 
nous, si toute aide peut être considérée comme une ressource, l'inverse n'est pas forcément 
vrai. "Ressource" est un terme général voire générique dans le domaine de l'aide. 
 

"Les documents bruts évoquent plus aisément les ressources. Ils ne contiennent 
aucun guidage préalable et laissent donc la place à toute forme de guidage qui 
paraîtra la  mieux appropriée dans l'instant." (Demaizière, 2004) 
 

Si la place est laissée libre, la mission de guidage n'est pas nécessairement remplie :  
 

"Le risque de vide pédagogique est évident en contrepartie."(Demaizière, 2004) 
 
Pour qu'il y ait aide au niveau d'une ressource, il faut nécessairement que celle-ci soit étayée 
par un guidage. En cela, nous adhérons à la position de F. Demaizière (2004) à propos du 
guidage et des ressources qui, selon elle, sont intimement liés au point de se construire mais 
aussi de se détruire l'un l'autre :  
 

"Un guidage inadapté peut détruire l'idée même de ressource." (Demaizière, 
2004) 

 
Quoiqu'il en soit, la ressource implique un apprenant autonome dans sa démarche 
d'apprentissage :  
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"La ressource (…) suggère un apprenant initiateur du processus d'apprentissage, 
ou pour le moins en position centrale." (Demaizière, 2004) 

 

2. Individualisation et aides multimédias 
 
L’environnement informatique pose le problème de l’individualisation c’est-à-dire proposer la 
bonne aide (appropriée à l’apprenant) au bon moment. L’adaptabilité des aides aux 
différences individuelles peut porter sur : leur choix, leur nombre, leur ordre, leur contenu, 
leur forme, leur présentation, leur mode d’accès (imposé/ proposé). Ce qui correspond aux 
questions que l'on se pose sur l'aide du point de vue du concepteur : quand donner l'aide ? 
Comment la donner ? Sous quelle forme ? Dans quelle proportion (quantité, fréquence) ? etc. 
 

2.1. La notion d’aide doit être envisagée selon trois points de vue 
 
Nous pensons que la notion d’aide doit être envisagée selon trois points de vue : celui du 
contexte (situation spatio-temporelle) dans lequel va se dérouler l’apprentissage, celui de la 
méthode d’enseignement/ apprentissage (concepteur) et celui de l’apprenant (interaction, 
interactivité) 
 

2.2. Les aides sont variables 
 
Si les points de vue sur l'aide sont multiples, les aides, elles, sont variables. En effet, les aides 
sont différentes selon l’objectif visé par l’apprenant ou par le concepteur : aide à la 
compréhension écrite ou orale. Les aides diffèrent également selon les applications de 
l’informatique dans le domaine de la pédagogie : différences de définition de l’aide et 
d’objectifs entre EIAO et hypermédias (Tricot, 1998).  
 
Dans une perspective de pédagogie différenciée, les aides peuvent varier selon le sujet 
apprenant (selon son profil cognitif et les stratégies d'apprentissage qu’il utilise 
habituellement). Les aides peuvent aussi varier dans leurs présentations (multimédia/ 
hypermédia), dans leurs formes et dans les combinaisons de ces dernières (multimodalité). 
Enfin, les aides peuvent varier selon leur contexte d’utilisation. En milieu institutionnel (avec 
toutes les possibilités et les contraintes que cela entraîne) ou à domicile, en autonomie ou en 
présentiel (ou avec le préfixe semi dans les deux cas), en individuel ou en groupe, isolé ou en 
réseau, pour un travail individuel ou en collaboration. On pourrait évidemment multiplier les 
contextes d’utilisation en combinant les différentes situations exposées ci-dessus. 
 

2.3. Le paradoxe de la notion d’aide 
 
La notion d’aide est différente pour l’apprenant et pour le système (établi par le concepteur). 
En effet, certains éléments peuvent servir d’aide à l’apprenant sans qu’ils aient été conçus 
dans ce but précis. Mais l’inverse est également vrai : certains éléments ont été conçus afin 
d’aider l’apprenant mais ne sont pas utilisés (car peut-être inutiles voire inutilisables) pour lui. 
C'est ce que remarque M. Pothier (2001 : 44-45) suite à l'expérimentation du logiciel Camille 
: 

"Le fait que pratiquement personne n'ait spontanément utilisé les réseaux, qui 
étaient pourtant susceptibles d'aider à la compréhension et à la résolution des 
problèmes, pose la question de l'intérêt de fonctionnalités auxquelles les 
utilisateurs n'accèdent pas. Est-ce le manque d'information préalable à 
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l'utilisation du logiciel qui est en cause, le manque de transparence des aides ou le 
manque de guidage pour inciter leur utilisation ?" (Pothier, 2001 : 44-45) 

 
Si le premier cas de figure est difficilement contrôlable par le concepteur, le second en 
revanche le concerne directement. Des aides inutiles ou inutilisables posent problème au 
moins à deux niveaux. En premier lieu, elles révèlent un problème de représentation de 
l’apprenant et de ses besoins, de la part du concepteur : elles ne sont pas adaptées. Ensuite, 
elles s’avèrent superflues. La règle d’or à respecter semble alors la suivante : tout ce qui n’est 
pas justifié ne sert à rien ; tout ce qui ne sert à rien est en trop et perturbe le bon 
fonctionnement de l’ensemble.  
 

2.4. Typologies de l'aide en EMAL 
 
On peut établir différentes typologies de l'aide en EMAL. Nous en proposons ici trois : 
 
Typologie 1 : 
 
Les aides simplificatrices sont, par exemple, le rappel de connaissances nécessaires (les pré-
requis), dictionnaire, tableau récapitulatif, ressources… : ce sont des données que l’on met à 
la disposition de l’apprenant. 
Les aides explicatives comme les exemples et démonstrations, répétitions et reformulations 
(d’une consigne, par exemple). 
 
Typologie 2 : 
 
Les aides programmées sont prédéfinies en fonction des difficultés qu’on prévoit dans 
l’activité. 
Les aides opportunistes apparaissent au moment où l’apprenant éprouve une difficulté. 
 
Typologie 3 : 
 
On peut également classer les aides par rapport à leur place dans le déroulement de l’activité : 
 
Moment de l'activité Type d'aide 
Début d’activité Aide-démonstration (montrer plutôt que 

décrire) 
Aides ressources  

Pendant l’activité Aides liées au savoir 
Aides liées au savoir-faire (connaître les 
stratégies possibles et savoir les utiliser) 

En fin d’activité correction 
 
Spécificités des aides en fonction des situations d'apprentissage propres aux 
environnements informatiques 
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2.5. De l'EIAO aux hypermédias 
 
Dans l'un de ses articles (1998), A. Tricot distingue les spécificités des aides en fonction des 
situations d'apprentissage propres aux environnements informatiques. Procédant à une 
comparaison entre l'EIAO et les hypermédias, il remarque d'abord que : 
 

"La conception d’outils dans le domaine de l’informatique pédagogique a très 
souvent été associée à la conception d’aides, aides tantôt adressées au sujet en 
tant qu’utilisateur d’un outil, ou aides adressées au sujet en tant qu’apprenant 
d’un contenu." (Tricot, 1998) 

 
Puis il montre comment l'aide est envisagée en EIAO : 
 

"L’aide réside surtout dans la conception de feedbacks pertinents vers 
l’apprenant. Cette approche est fondée sur l’élaboration d’un modèle de 
l’apprenant, qui permet au système d’interpréter les réponses de l’élève, et de lui 
proposer des corrections, des solutions, des pistes de réflexions, du guidage, etc." 
(Tricot, 1998) 

 
Partant d'un modèle de l'apprenant, l'aide consiste en des feedbacks de différentes natures. 
L'approche est très différente dans le domaine des hypermédias. 
 
À la fin des années 80, l’un des intérêts de l’utilisation des hypermédias dans l’apprentissage 
était qu’ils permettaient (apparemment) d’éluder les questions de l’aide, du guidage et du 
feedback (cher à l’EIAO). La liberté de choix de l’apprenant utilisateur (AU) devait lui 
permettre de traiter les contenus qui lui convenaient dans un espace de navigation défini par 
ses choix. C’était sans compter le fait que l’AU pouvait se perdre facilement dans cet espace 
de navigation. Partant de ce constat, plusieurs voies commencèrent à être explorées, faisant 
émerger différents courants de recherches, et principalement : 
 
- La conception de l’espace de navigation : courant de recherche correspondant à l’idée 

que l’intérêt des hypermédias réside dans l’absence d’aide, ou en tout cas, dans l’absence 
de guidage ; 

 
- La conception d’outils de navigation et de guidage : courant de recherche qui consiste à 

définir des outils d’aide au repérage et à la découverte de l’espace documentaire. 
(historique, visite guidée, tournes pages, algorithmes de recherche, par exemple) ; 

 
- La conception d’outils de visualisation de l’espace : carte et autres sommaires 

interactifs. L’espace de navigation n’est alors plus considéré comme "un espace physique 
dans lequel on s’oriente mais un espace sémantique dans lequel on traite des contenus." 
(Dillon (1993) cité par Tricot, 1998) ; 

 
- La conception de bonnes interfaces : avoir de bons principes de conception car : 
 

"Une interface définit une compatibilité entre d’une part la représentation que 
l’utilisateur se fait de la tâche à effectuer ainsi que des connaissances à mobiliser, 
et d’autre part la formalisation que le concepteur a effectué des tâches et des 
connaissances manipulées par le système." (Tricot, 1998) 
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Il faut également bien disposer les informations à l’écran ; gérer les différents niveaux 
d’informations (escamots ou pop up windows) ; concevoir un bon scénario pédagogique et 
interactif. 

 
Pour synthétiser les approches de l'aide par l'EIAO et les hypermédias, on peut dresser le 
tableau suivant inspiré de Tricot (1998) : 
 

EIAO Hypermédias 
Très ambitieuse Ne résout pas tous les problèmes de 

l’utilisateur 
Se restreint donc à des petits domaines N’est pas une aide à l’apprentissage 
Ne prend pas en compte le sujet en tant 
qu’utilistaeur 

 

 
Tableau 15 - Approche de l'aide par l'EIAO et par les hypermédias (d'après Tricot, 

1998) 
 
 
On retiendra de cet article les différentes approches de l'aide qui existent au niveau des 
environnements informatiques et notamment les apports que l'on doit aux divers courants de 
recherche dans le domaine des hypermédias qui se sont surtout intéressés aux problèmes de 
navigation des utilisateurs.  
 

2.6. Les aides à la compréhension dans les EMAL 
 
Mais quid des aides à la compréhension qui peuvent être apportées à un apprenant de FLE 
dans un EMAL ? 
 
La compréhension correspond à l'apprentissage par instruction, du point de vue de la 
psychologie cognitive. Dans cette perspective, Tricot, Pierre-Demarcy & El Boussarghini 
(1998) préconisent les types d'aide suivants : 
 
- au niveau lexical et syntaxique : vocabulaire et structures syntaxiques doivent être adaptés 
aux apprenants et les mots difficiles doivent être définis ; 
 
- au niveau de la structure argumentative : les arguments doivent être reliés entre eux selon 
des schémas connus des apprenants ; 
 
- au niveau des connaissances préalables des sujets sur le thème abordé ou la situation décrite 
: le système doit proposer des représentations graphiques des situations décrites. Le dispositif 
d'intégration texte/ graphique doit permettre une gestion aisée du traitement de la co-référence 
texte/ image. 
 
 E. Maître de Pembroke et D. Legros (2002) se sont intéressés, eux, aux perspectives 
qu'offraient les TICE en matière d'aide à la compréhension de textes en langue étrangère61. Ils 
estiment que les concepteurs de didacticiels ou de sites Internet ne devraient pas négliger un 
des aspects importants du multimédia : la multimodalité. Les auteurs s’interrogent sur le rôle 

                                                 
61 Nous reprenons ici en partie notre analyse de l'ouvrage, dont est extrait l'article de  Maître de Pembroke et D. 
Legros (2002), paru dans la revue Alsic (Hamon, 2002). 
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qu’elle peut jouer pour aider à la compréhension de textes en langue étrangère. Si l'on admet 
que comprendre consiste à construire une représentation cohérente du contenu d'un texte, en 
l'occurrence, on remarque que dans ce processus, les deux principales difficultés éprouvées 
par les lecteurs non natifs sont la sélection des informations importantes et la construction de 
la cohérence du texte. L’analyse des processus de traitement qui sont à l’origine de ces 
difficultés permet d’envisager des aides plus efficaces car adaptées aux problèmes repérés.  
 
Type d’aide Fonction Application 
Aide à la sélection de 
l’information 

Attire l’attention du lecteur 
sur les éléments clés du texte 

Soulignement, encadrement, 
couleur et divers procédés de 
mise en relief 

Aide à la construction de la 
cohérence du texte 

- Facilite la compréhension de 
l’organisation du texte  
- Evite la surcharge cognitive 

Découpage et repérage des 
unités de signification par 
résumés, plans et titres des 
paragraphes. 

 
Tableau 16 - Types d'aide, fonction et application pour la compréhension d'un texte 

dans un EMAL (d'après Maître de Pembroke & Legros, 2002) 
 
 
Les auteurs remarquent que les aides multimodales présentent l'avantage de favoriser une 
grande variété de stratégies de compréhension et semblent également favoriser la prise en 
compte des différents profils d’apprentissage. Ils rappellent que Hulstinj (1993) préconise, par 
exemple, les aides visuelles pour des lecteurs aux faibles compétences verbales. 
 
Les environnements multimédias peuvent aussi favoriser la contextualisation des énoncés et 
permettre ainsi de mieux en construire la signification. Les apports visuels et auditifs aident à 
la construction des inférences. Grâce à cette contextualisation, les apprenants améliorent leur 
richesse lexicale et leurs compétences culturelles. 
Voyons plus en détails les apports des aides imagées d'une part et ceux des aides textuelles 
d'autre part. 
 
2.6.1. Apport des aides imagées  
 
Une aide imagée facilite la construction de la signification à plusieurs niveaux : 
- pour les processus de bas niveau : elle permet d'associer directement l'information lue 

(lexicale par exemple) à son référent présenté visuellement. Les annotations des items 
lexicaux sous différentes formes de présentation ont des effets positifs sur l’acquisition du 
vocabulaire. 

- pour le traitement de haut niveau : elle favorise la sélection des informations importantes 
et la construction de la cohérence de la signification du texte.  

 
En outre, les éléments de l'image peuvent aider : à repérer les éléments linguistiques les plus 
pertinents (personnages, objets, action, lieu) qui sont des indices pour la compréhension des 
éléments textuels (genre des pronoms, verbes d’action…) 
Ils peuvent également être utiles pour la construction de la cohérence de la signification du 
texte : l'image peut mettre en évidence des relations de causalité ce qui aide à comprendre la 
construction temporelle et logique du texte. De plus, en contextualisant l’information,  l'image 
aide le lecteur à mobiliser ses connaissances sur le domaine évoqué et fournit un cadre 
socioculturel au contenu qui favorise l'activité inférentielle. Maître de Pembroke & Legros 
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préconisent l'image fixe pour l'apprentissage du vocabulaire et l'image animée pour la 
compréhension globale d’un texte. Ils ajoutent que l'image serait un plus pour la mémorisation 
(théorie du double codage) 
 
2.6.2. Apport des aides textuelles 
 
En ce qui concerne, l'apport des aides textuelles, il faut d'abord noter qu'elles peuvent être 
présentées sur deux modes : visuel (glossaires, textes explicatifs) ou auditif. 
Les aides textuelles visuelles permettent de fournir des explications complémentaires (accès à 
des définitions), d’enrichir le champ lexical ou de présenter la même info sous des formes 
textuelles différentes. Les aides textuelles auditives fournissent au lecteur la prononciation 
correcte du mot ainsi que la courbe mélodique qui donne des informations importantes pour 
construire la signification62. Le multimédia présente l'avantage de fournir des formes aussi 
variées que : la répétition, la paraphrase, l’explication, la traduction ou le ralentissement 
permettant à l’apprenant de mobiliser la stratégie qui lui convient. Ces aides permettraient 
d’éviter la surcharge de la mémoire de travail visuelle. 
 
2.6.3. Écueils à éviter 
 
Les supports multimédias peuvent aider mais aussi rendre plus complexe la compréhension. 
Les difficultés que représente leur usage sont : la distraction due à une surcharge cognitive et 
la désorientation. 
 
Distraction 
 
Afin d'éviter la distraction chez l'apprenant, il est recommandé d’utiliser des aides d’accès 
facile qui ne soient pas distractives du contenu du texte et qui ne le recouvrent pas. Les 
images doivent quant à elles être très proches du contenu sémantique du texte. 
 
Désorientation 
 
Pour pallier le problème de la désorientation qui survient souvent au cours de la navigation, le 
concepteur d'EMAL veillera à soulager la charge de traitement du lecteur en ayant accès à un 
plan ou à des repères, par exemple. 
 
2.6.4. Conclusion 
 
Les environnements multimédias d’apprentissage doivent donc être conçus de façon à 
proposer une variété de choix dans les aides et en même temps éviter les problèmes de 
distraction et de désorientation. 
 
 
 
 

                                                 
62 Nous ne considérons pas comme des aides, les courbes sonores et autres supports graphiques soi-disant conçus 
pour aider l’apprenant à perfectionner son expression orale ou sa prononciation. Ils nous apparaissent plutôt 
comme des gadgets servant d’arguments commerciaux. Sur ce sujet, on peut notamment consulter l’article d'A. 
Cazade (1999) paru dans Alsic. 
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3. Les formes de l'aide 
 

3. 1. Le sous-titrage et la transcription 
 
La transcription peut être considérée à la fois comme enregistrement, mémoire et comme 
représentation visuelle de la langue orale. 
 
Si la transcription est un outil qui a d’abord servi aux divers observateurs de la langue parlée 
(et en premier lieu aux linguistes), d’en enregistrer de courts fragments pour leurs études, les 
technologies ont permis des saisies quasi illimitées. On parle ici de saisie mais on pourrait 
tout autant parler de représentation. 
 
Blanche-Benveniste note (1997 : 24) qu' " […] au fur et à mesure que les moyens techniques 
de saisir la parole se perfectionnaient, apparaissaient davantage les particularités de l’oral 
et de l’écrit" et avec elles, les difficultés à transcrire la langue parlée puisque " l’écriture n’est 
pas ce simple instrument de transposition de l’oral qu’une approche naïve voudrait y voir" 
(1997 : 25). D’où l’obligation de faire des choix théoriques et d’édicter des conventions. 
Aussi selon les chercheurs et l’objectif de leur étude, la transcription alphabétique/ 
orthographique ou la transcription phonétique sera adoptée. La transcription phonétique, qui 
s’effectue au moyen de symboles phonétiques, intéressera logiquement les études dans les 
domaines de la phonétique et de la phonologie (prononciation, prosodie). En revanche, pour 
étudier des phénomènes grammaticaux ou discursifs dans de grands corpus de langue parlée, 
la transcription alphabétique/orthographique est préférable même si elle nécessite quelques 
aménagements. 
 
3.1.1. Difficultés liées à la transcription 
 
Des aménagements sont en effet nécessaire au niveau de la transcription car il apparaît 
évident tout d'abord que les habitudes typographiques de l’écriture en prose ne sont pas 
propices à la représentation réaliste des prises de parole. Les bribes, hésitations, corrections et 
chevauchement sont mal représentés dans une disposition linéaire. 
De plus, l’usage conventionnel des signes de ponctuation n’est pas en rapport direct avec les 
phénomènes de la langue parlée qu’ils sont censés représenter. Le point, par exemple, note 
une limite syntaxique de fin de phrase plutôt qu’une pause réelle. Les signes expressifs (?, !) 
ne suffisent pas à noter tous les phénomènes de force illocutoire (ironie, hésitation, demande 
indirecte…). Par ailleurs, le recours au trucage orthographique "n’est pas l’instrument d’une 
transcription qui chercherait à être fidèle" puisqu’on ne l’utilise que pour disqualifier le 
parler dit "populaire" de certains locuteurs. Il ne s’agit donc pas là d’un innocent procédé de 
transcription. (1997 : 26). C. Blanche-Benveniste ajoute que "l’orthographe estropiée sert à 
symboliser l’infirmité de la pensée" (1997 : 27). 
Pour pallier certains problèmes de transcription, on adopte des didascalies comme celles que 
l'on utilise pour les textes théâtraux (il rit, tousse). Parfois, les "non-mots" ne figurent pas 
dans la transcription (choix du GARS). En revanche, on peut noter les onomatopées (hum, 
pstt, ah, eh, ben). 
Avec les documents audio ou vidéo on a le choix soit d’une langue très appliquée (et donc pas 
forcément naturelle) mais plus facile à transcrire, soit d'une langue standard (naturelle) mais 
dont la transcription présente plus difficultés. 
 

 



175 

3.1.2. Le sous-titrage : une forme d'aide 
 
Nous ne devons pas oublier que ce que nous entendons est un compromis entre ce que nous 
fournit la perception elle-même et ce que nous reconstruisons par l’interprétation. C’est par le 
calcul de l’interprétation la plus plausible que nous choisissons entre deux possibilités 
phoniquement voisines. C’est cette difficulté que le sous-titrage veut éviter à l’apprenant. On 
est alors dans le paradigme de la représentation et non de la saisie. L'autre aspect qui 
contribue à aider l'apprenant dans sa compréhension de la langue c'est que l’intérêt de l’écrit 
c'est sa permanence. C'est donc à la fois rassurant et pratique pour l'apprenant novice. 
 
Le linguiste connaît les difficultés propres à la transcription de la langue. Transcrire est 
comme traduire, c’est finalement trahir un peu. La langue écrite que l’on utilise pour 
transcrire la langue orale est forcément infidèle. 
 
3.1.3. Différentes présentations de la transcription dans les EMAL 
 
Parmi les aides qui peuvent être proposées à l’apprenant, nous avons évoqué la transcription 
du texte oral. Cette transcription  peut avoir plusieurs présentations : 

- une présentation livresque/ textuelle (à côté ou hors de l'image). C'est par exemple le 
cas dans le logiciel Pas de problème ! pour la tâche de compréhension écrite. 

- le sous-titrage incrusté au bas de l’image qui peut défiler ou se présenter par 
séquences. Une fonctionnalité de vidéo inverse qui consiste en la coloration d'une 
lettre, d'un mot ou d'un groupe de mot pour permettre à l'apprenant de suivre de très 
près le déroulement de la chaîne parlée (on trouve cette option dans Pas de problème !) 

 
Il existe deux types de transcription : la transcription alphabétique et la transcription 
phonétique. À notre connaissance, en environnement multimédia la phonétique est 
logiquement utilisée pour la production orale (c'est le cas pour les tâches de prononciation 
dans Tell Me More et dans Pas de problème !).Une transcription phonétique pourrait être 
utilisée comme aide, à condition que l’apprenant maîtrise réellement ce type de représentation 
de la langue. Si elle ne peut pas être imposée, elle peut cependant être une option pour les 
apprenants la connaissent. 
 
 

3.2. Les escamots 
 
N. Koulayan, S. Detey & M. Sagaz (2003) ont consacré un article intéressant aux escamots 
d'aide en EMAL. Les auteurs définissent l'escamot comme un dispositif dynamique spécifique 
au multimédia. Dans un document électronique, l'escamot est principalement perçu dans sa 
fonction d'activation ou de dynamisation de la présentation du texte qui lui en revanche reste 
figé. Bétrancourt et Caro décrivent l'escamot comme un : 

"Ensemble d'informations intégrées dans une fenêtre déroulante qui n'apparaît 
qu'à la demande de l'utilisateur (...). [L'escamot permet de] faire apparaître un 
sous-texte en cliquant sur un mot ou un icône à l'aide de la souris. Une fenêtre 
contenant le sous-texte vient alors au premier plan et disparaît de nouveau sur 
une action de l'utilisateur. Ce sous-texte contient généralement des informations 
complémentaires pour le texte figurant dans la fenêtre principale." (Bétrancourt 
& Caro, 1998 : 158) 
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Le terme "escamot" correspond à ce qui est désigné en anglais par "pop up window"63. Il 
s'agit d'une petite fenêtre, contenant une information (supplémentaire), qui apparaît après 
avoir été déclenchée par un clic effectué par l'apprenant à partir d'un élément de l'interface 
(bouton, icône, hyperlien, etc.). 

Koulayan, Detey & Sagaz remarquent que dans les EMAL, les escamots concernent l'aide la 
plupart du temps dont ils sont une forme privilégiée. 
 

"La plupart des escamots dans les cédéroms de langue sont des escamots d'aide, 
que celle-ci soit grammaticale, lexicale, phonétique ou bien technique. Dans ces 
cédéroms, les escamots d'aide peuvent en effet être regroupés en deux grandes 
catégories : ceux qui traitent du contenu linguistique et culturel de la tâche en 
cours ou de l'unité didactique à l'étude, et ceux qui traitent de la structure du 
didacticiel relevant donc davantage de son ergonomie." (Koulayan, Detey & 
Sagaz, 2003) 

Il faut cependant noter que les aides pédagogiques sont souvent proportionnellement moins 
nombreuses que les aides navigationnelles.  

La présentation en escamot d'informations complémentaires au document principal, 
faciliteraient la mémorisation. De plus, elle permet l'individualisation étant donné qu'elle peut 
être consultée à loisir par l'apprenant, quand le besoin s'en fait sentir, qu'elle est à disposition 
sans s'imposer. Elle évite donc la surcharge cognitive tout en présentant un gain de temps 
pour qui souhaite la consulter. 

La présence d'escamots dans un texte est souhaitable quand les informations 
contenues sont consultées de manière à être retenues par la suite (...). Les 
lecteurs expérimentés du domaine concerné par le texte seront ainsi dispensés de 
la présence permanente de ces informations à l'écran. (...) Ils gagneront du 
temps. Les escamots favorisent plusieurs niveaux de lecture (...) et permettent 
d'adapter le détail de l'information aux besoins des lecteurs sans perturber 
l'assimilation du contenu principal d'un texte." (Caro, 1995 : 110) 

Il semblerait que si l'on souhaite mettre l'accent sur une information précise, la présentation en 
escamot se révèle très performante (Stark, 1990 ; Bétrancourt & Bisseret 1993). 
L'emplacement de l'information complémentaire dans une fenêtre supplémentaire, au lieu 
d'isoler l'information (au risque de l'oublier et de passer à côté), la mettrait au contraire en 
relief. Ce qui fait dire à  Koulayan, Detey & Sagaz (2003) : " En ce sens, ce dernier [procédé] 
correspondrait plus à une mise en gras qu'à une mise entre parenthèses" 

Bétrancourt et Bisseret (1993) se sont intéressés à l'effet de l'interaction entre texte et figure 
(via une explication ou une légende) sur l'apprentissage et la mémorisation. Dans une 
expérimentation, les chercheurs proposent trois modalités de présentation du matériel 
d'apprentissage sur écran :  

- une présentation "conventionnelle" avec texte et figure séparés ; 

                                                 
63 Koulayan & Detey (2003) font remarquer que la traduction française par "escamot" pourrait être discutée, 
puisque pop-up (jaillir ) réfère à l'apparition de ces fenêtres, alors qu'"escamot" renvoie plutôt à la façon dont 
elles disparaissent. 
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- une présentation "intégrée" (où le texte est placé directement sur l'élément graphique 
concerné) ; 

- une présentation en escamot. 

Les résultats de cette expérimentation, montrent un très net avantage pour les modalités de 
présentation intégrée, surtout en escamot, pour ce qui est des temps d'apprentissage, mais 
aussi de la performance des apprenants. Les chercheurs concluent donc d'une part à une 
facilitation de l'apprentissage grâce à un matériel où les textes et les figures sont intégrés 
(suivant ainsi le principe de contiguïté énoncé par Mayer) et d'autre part à la croissance de 
cette facilitation lorsque les textes n'apparaissent que sous démarche active du sujet. Ils 
préconisent, pour finir, la pratique de l'intégration spatiale entre texte et figure (avec 
l'explication sur la figure) mais aussi le recours à l'escamot pour éviter une surcharge de 
l'écran. 

Il est bien évident que le procédé de l'escamot peut aussi bien présenter des textes que des 
figures ou images, ce qui permet d'apporter des informations complémentaires suivant des 
modalités différentes de celles du document principal. 

 

Conclusion de la partie 1 
 
Le travail qui constitue cette première partie a été l'occasion, pour nous, d'explorer une 
littérature abondante sur les différents aspects qui intéressent notre sujet et sa problématique. 
Car la question de la multimodalité multiplie les sources d'intérêt. Nous avons donc tenté de 
faire l'éclairage sur certaines notions et certains concepts en croisant des points de vues, voire 
des modèles, émanant de différentes disciplines ou champs disciplinaires (linguistique, 
psychologie cognitive, psycholinguistique, sémiologie, ergonomie). Partant du général 
(apprentissage, compréhension, mémorisation, aide), nous avons progressivement orienté 
notre travail de mise en place d'un cadre théorique vers le domaine du multimédia et l'une de 
ses spécificités qu'est la multimodalité. Nous avons alors repris chaque notion abordée d'un 
point de vue général pour interroger ses rapports au multimédia, avec dans ce même 
mouvement, la définition de l'aide comme fil conducteur de notre réflexion. Ce fil passe 
également par la deuxième partie, puisqu'il nous a semblé qu'au terme de ce travail théorique, 
il nous fallait prolonger cet "état des lieux" (ou état de l'art), c'est-à-dire l'étendre au domaine 
des environnements multimédias d'apprentissage des langues existants. 
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Partie 2   

Analyse d'environnements 

multimédias d'apprentissage du 

FLE 
 
 
 
 

Introduction 
 
Après avoir effectué notre "état des lieux" du point de vue de la théorie, en interrogeant 
disciplines et concepts se rapportant à notre problématique, nous nous proposons, dans cette 
deuxième partie, de procéder à un second "état des lieux" mais cette fois-ci dans un domaine 
plus concret puisqu'il s'agit des environnements multimédias d'apprentissage du FLE. Nous 
expliquons donc quels sont nos objectifs, les environnements que nous avons sélectionnés, 
notre méthodologie d'analyse. Nous passons ensuite à la présentation des résultats de l'analyse 
puis à leur synthèse en forme de typologie des aides présentes dans les EMAL. 
 
 
 

Chapitre 1 - L'aide dans les environnements multimédias 
d'apprentissage du FLE 
 

1. Les environnements multiméd ias d'apprentissage des langues 
 

1.1. Définition d'un environneme nt multimédia d'apprentissage 
 
Dans la partie précédente, nous avons défini ce que recouvre la notion de multimédia. Il s'agit 
maintenant de lui associer le terme d' "environnement", entendu comme un contexte ou un 
ensemble de conditions susceptibles d'agir sur les activités humaines. Parler d'environnement 
multimédia d'apprentissage permet donc de situer la technologie du multimédia dans un 
contexte particulier qui est celui de l'apprentissage d'une langue étrangère, en l'occurrence le 
Français Langue Étrangère. 
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Nous reprendrons la définition proposée par J. Rézeau :  
 

"Un environnement d’apprentissage multimédia se caractérise par le 
regroupement sur un même support d’au moins deux des éléments suivants : texte, 
son, image fixe, image animée, sous forme numérique. Ces éléments sont 
accessibles via un programme informatique (logiciel) autorisant un degré plus ou 
moins élevé d’interactivité entre l’utilisateur et les éléments précités. Par 
interactivité nous entendons les possibilités de navigation, d’hypernavigation (par 
le biais d’hyperliens), de recherche d’information (libre ou guidée) et d’aide en 
ligne." (Rézeau, 2001) 

 
La définition que proposent également Depover, Giardina & Marton, nous semble tout aussi 
juste même si l'emploi du conditionnel montre qu'elle est "datée" :  
 

"L'environnement d'apprentissage interactif ne devrait plus représenter un objet 
passif contenant seulement des informations, mais il devrait devenir d'une part, le 
moyen de communication des intentions du professeur/ concepteur et d'autre part, 
le lieu d'essai, d'accès, de jeu, de réflexion de l'apprenant qui cherche, interprète, 
manipule et construit de nouvelles connaissances. (…) [Un EM est la] 
(…) convergence synergétique entre différents types d’accès, les différentes formes 
de communication et d’échange d’information." (Depover, Giardina & Marton, 
1998 : 91) 

 
D'un point de vue étymologique "environnement" signifie "ce qui entoure". Lorsque l'on parle 
de site Internet ou d'environnement multimédia, ces termes traduisent davantage l'espace, le 
lieu que l'outil (contrairement à la méthode, par exemple). Ce terme peut également évoquer 
l'immersion.  
 

1.2. Différents types d'environn ements multimédias existants 
 
1.2.1. Les cédéroms 
 
Force est de constater que depuis quelques années, la production de cédéroms dédiés à 
l'apprentissage du FLE s'est fortement ralentie. La plupart de ces produits ont connu une 
période faste entre 1996 (CAMILLE, À la recherche d'un emploi) et 2000 (Tempo, Reflet). Si 
le support est peu coûteux, le contenu, lui, demande un fort investissement en recherche, en 
expertise et en temps. Certains cédéroms sont le fruit de travaux d'équipes d'universitaires 
(Camille français et espagnol, Je vous ai compris) financés dans le cadre de projets européens 
(Leonardo). D'autres ont été élaborés dans le secteur privé et mis sur le marché par des 
maisons d'édition comme Auralog, Neuroconcept ou Didier.  
 
1.2.2. Les sites Internet 
 
Coûteux donc, le cédérom s'est vu concurrencé par Internet où l'on trouve pléthores de sites de 
qualité et de fiabilité didactiques très variables. Les portails consacrés au FLE64 présentent des 
liens classés par catégories (cours de FLE en ligne, sites d'exercices, civilisation, phonétique, 
jeux, etc.) ou par compétences (compréhension écrite ou orale). Beaucoup de ces sites sont 

                                                 
64 http://www.lepointdufle.net/ 
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élaborés à l'étranger (Chloé ou la vie d'une parisienne65 – coproduction entre Danemark, 
Norvège, Finlande et Suède, La valise rouge66). 
 
Pour rendre compte au mieux de ce que sont les environnements multimédias d'apprentissage 
des langues, nous avons choisi de les analyser dans deux de leurs formes actuelles, c'est-à-dire 
les cédéroms et les sites Internet. 
 

2. L'analyse des environnements multimédias d' apprentissage du FLE 
 

2.1. Objectifs de l'analyse 
 
Comme nous nous intéressons au rôle de la multimodalité au niveau des aides à la 
compréhension dans les EMAL, il nous a semblé important de voir ce qui se faisait en la 
matière dans les environnements existants dans le but de synthétiser et de rassembler ce qui 
nous paraît positif pour aider à l'apprentissage. Ce travail passe par l'analyse des EMAL à 
notre disposition, l'"extraction"67 d'éléments intéressants répartis dans ces différents EMAL et 
leur regroupement dans un nouveau EMAL (ou tout au moins dans un module de cet EMAL) 
sous forme de prototype. Le prototype mis en place sera ensuite testé par des apprenants de 
FLE dans le cadre d'une expérimentation. Cette phase de notre travail sera développé dans 
notre troisième partie. 
 

2.2. Méthodologie de travail 
 
La démarche que nous avons suivie a consisté à commencer par l'exploration de nombreux 
EMAL (cf. Liste en annexe). Nous avons ensuite procédé à une sélection parmi ces EMAL, 
selon des critères que nous présentons plus loin, afin de constituer un corpus. Par ailleurs, 
nous avons élaboré une grille d'analyse des EMAL, en fonction de nos besoins (cf. 
Présentation de la grille d'analyse). Cette grille a ensuite servi à l'analyse de chaque EMAL du 
corpus. À partir d'un inventaire des aides présentes dans les EMAL, nous avons tenté de 
dégager une typologie des aides dans les EMAL. Partant de cette typologie nous avons ensuite 
extrait les types d'aides qui nous semblaient les plus pertinents au regard de notre 
problématique. 
 

2.3. Constitution d'un corpus 
 
2.3.1. Le principal critère de sélection : l'aide visible (ou explicite) 
 
Notre sélection pour l'analyse de cédéroms et de sites Internet s'est faite en fonction de la 
présence visible de l'aide ou des aides. Nous entendons par aide visible, une zone cliquable 
(icône ou bouton) identifiée comme zone d'aide c'est-à-dire qui permet d'accéder à une aide 
quelle qu'elle soit.  
 
Cette zone cliquable (ou bouton) est souvent marquée par une icône de type point 
d'interrogation ou ampoule électrique. Ces icônes peuvent être personnifiées ou non selon que 
l'environnement multimédia a été conçu pour donner une impression de sérieux (icônes 

                                                 
65 http://www.ur.se/ur/sok/frameset_web.html?/chloe/index.html 
66 http://www.ur.se/ur/sok/frameset_web.html?/lavaliserouge/index.html 
67 Par extraction nous entendons reprise du concept et adaptation à nos besoins. 
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standard) ou de convivialité (icônes personnifiées), selon le public auquel il est destiné adultes 
ou adolescents, selon les capacités techniques et informatiques des concepteurs ou les moyens 
financiers dont ils disposent (pour s'offrir éventuellement les services d'infographistes 
designers chevronnés). 
 
Repérable donc sur l'interface, la zone cliquable, pour être considérée comme aide visible, 
doit pouvoir donner accès à des données qui visent à informer l'utilisateur-apprenant sur un 
point spécifique ou à lui permettre de remédier à un problème de nature navigationnelle, 
procédurale (démarche à suivre pour effectuer une activité, stratégie) ou au niveau du contenu 
linguistique (lexique, syntaxe, grammaire) et communicationnel (actes de parole, 
paralinguistique). 
 
Ces données peuvent être accessibles pour l'apprenant à travers différents canaux de 
communication (ou médias : langue écrite, langue orale, images) et apparaître suivant 
différentes présentations : fenêtre, boîte de dialogue, plein écran, escamots, etc. 
 
Nous avons donc éliminé de notre sélection les cédéroms et les sites qui ne présentaient pas 
cette aide visible que nous venons de décrire. Par ailleurs, ces EM pouvaient présenter des 
qualités didactiques et ergonomiques intéressantes, parfois seul le critère de l'aide qui nous 
intéresse ici les a exclus. Nous remarquerons ici que cette étape dans notre recherche nous a 
conduite à constater que l'aide visible est plus fréquente dans les cédéroms que dans les sites. 
 
2.3.2. Remarques sur l'absence d'aide 
 
L'absence d'une aide visible permet cependant d'émettre quelques hypothèses. Tout d'abord, 
l'aide serait difficile à conceptualiser : les concepteurs de site en feraient donc l'économie. Ils 
peuvent également penser qu'elle n'est pas utile. Pour eux, les activités se suffisent à elles-
mêmes, elles sont simples à comprendre, les consignes sont suffisamment explicites et les 
objectifs faciles à atteindre. Ou bien à défaut d'une aide médiatisée et d'un programme sur 
mesure, pour ne pas dire idéal, les concepteurs font confiance au facteur humain. Ils comptent 
sur le fait que l'aide sera apportée en dehors de l'EM par un tuteur (en présentiel ou à distance) 
ou par l'enseignant ou le formateur. 
 
Enfin, la plupart du temps, l'aide se réduit à une aide navigationnelle, à défaut d'avoir des 
standards (ou normes) de conception ou encore lorsque dans un même EM, il n'y a pas d'unité 
voire de logique d'une page écran à une autre. L'utilisation régulière de l'informatique et de 
divers logiciels tant dans la sphère privée que dans la sphère professionnelle, conduit peu à 
peu les sociétés dites développées à être accoutumées à ce type de systèmes et de codes. On 
peut donc admettre que, de plus en plus, les utilisateurs d'ordinateur savent naviguer "à vue" 
(c'est-à-dire intuitivement) et ont de moins en moins besoin d'aide navigationnelle. 
 

2.4. Présentation de la grille d'analyse 
 
Dans cette partie, nous présentons les critères que nous avons choisis pour effectuer une 
analyse de l'aide dans les environnements multimédias d'apprentissage des langues. 
 

1. Présence d’une aide visible/ explicite : 
Le principal critère de sélection des environnements multimédias réside dans le fait que 
l'aide soit visible à l'écran et explicite pour l'apprenant. Nous entendons par "aide 
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visible" une aide conçue, construite, définie et mise, comme telle, à la disposition de 
l'apprenant. 

 
2. Type d’aide (navigation, compréhension) : 

On peut définir plusieurs types d'aides dans les environnements multimédias. Ces 
différentes catégories correspondent aux différents objectifs visés. Si une aide a pour but 
d'apporter à l'apprenant des informations qui lui permettent de se repérer dans 
l'environnement, on parlera d'aide navigationnelle ou encore d'aide fonctionnelle pour 
toute information permettant à l'utilisateur de faire fonctionner l'outil informatique. 
On peut également trouver les aides à l'apprentissage, à la compréhension, les aides 
stratégiques. La première désignation est plus proche de la didactique alors que la 
deuxième relève davantage de la psychologie cognitive. 

 
3. Contenu de l’aide : 

On appelle contenu de l'aide les informations qui constituent l'aide en question. Elles 
peuvent être de différentes natures, avoir différentes fonctions et être de différentes 
formes. 
 

4. Type de compétence concernée par l’aide : 
Avant d'être associée à un type d'activité, une aide est bien sûr lié à un type de 
compétence qui va être travaillé au moyen de diverses activités. Rappelons qu'en FLE, 
on distingue quatre compétences : CO, CE, PO, PE. 

 
5. Type d’activité concerné par l’aide : 

En principe, une aide à l'apprentissage ou aide stratégique correspond à une tâche 
précise dans un contexte précis (c'est ce que nous appelons "activité"). Par exemple, si 
l'apprenant a affaire à un texte lacunaire, une aide spécifique à ce type d'exercice  lui 
sera associée. 
 

6. Différence d’aide selon le niveau de l’apprenant 
Il semble assez évident que selon le niveau, les difficultés des apprenants ne sont pas les 
mêmes. Cette différence est-elle prise en compte au niveau des aides ? 
 

7. Langue utilisée pour l'aide ? 
Langue cible, langue de travail, langue maternelle de l'apprenant ? 
 

8. Signalisation d’accès à l’aide sur l’interface : 
Sur l'écran, l'accès à l'aide est "matérialisé" à l'adresse de l'utilisateur, par une 
signalisation qui varie d'un environnement à l'autre, ce type de code n'étant pas encore 
standardisé. (icône, symbole, bouton, mot, hypermot, personnage…) 

 
9. Appellation choisie : 

Outils, ressources, aides (ces différents termes ne recouvrent pas la même réalité). 
 

10. Activation de l’aide (déclenchement de l'aide) 
L'activation de l'aide se fait-elle de façon automatique (voir les conditions de cet 
automatisme) ou à la demande de l'apprenant. 
Permanence de l'accès à l'aide ? 
 

11. Emplacement de l’aide une fois activée sur l'interface : 
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Où l'aide apparaît-elle à l'écran une fois qu'elle est activée? Recouvre-t-elle tout l'écran ? 
Recouvre-t-elle entièrement ou en partie la zone de l'activité à laquelle elle correspond 
(respect ou non de la contiguïté spatiale (Mayer)? 

 
12. Respect du principe de contiguïté spatiale 

À l'écran, l'aide apparaît-elle à côté du support de tâche sans le recouvrir ? 
 

13. Distinction d’apparence/ de présentation de l'aide par rapport à l’activité 
Cette idée peut être envisagée aussi bien d'un point de vue ergonomique que didactique. 
D'un point de vue ergonomique, la zone d'aide est-elle bien distincte de la zone d'activité 
? 
 

14. Durée d’activation de l’aide 
Combien de temps, l'aide reste-t-elle affichée à l'écran. Ou en d'autres termes, qu'est-ce 
qui la fait disparaître ? 
 

15. Respect du principe de contiguïté temporelle 
À l'écran, l'aide apparaît-elle rapidement ? 
 

16. Mode de présentation de l'aide à l'apprenant : 
Différents moyens informatiques existent pour servir de cadre, de "champ" à une 
information spécifique : boîte de dialogue, escamot/ bulle, compagnon. 
 

17. Modalité de l’aide 
Quelle modalité est consacrée à l'aide et quel média sert de support à l'aide ? 
 

18. Multimodalité associée à l’aide 
Ce critère est central dans notre recherche. Il vise à savoir comment est utilisée la 
multimodalité dans l'aide. 

 
19. Interactivité de l'apprenant avec l'aide 

L’apprenant peut intervenir sur l’aide, poser des questions et peut même fournir un 
indice de satisfaction (ou non), si l'environnement lui a fourni l'aide attendue. 
 

20. Possibilité de répéter l'aide 
L'aide n'est-elle donnée qu'une fois à l'apprenant ou bien peut-elle être fournie de 
manière répétée. 
 

21. Conservation de l'aide  
La conservation de l'aide est différente de la durée d'activation de l'aide dans la mesure 
où l'apprenant peut l'enregistrer (dans un carnet de bord, par exemple). 

 
22. Association possible de différentes aides 

C'est une forme de multimodalité étendue au domaine des aides. Des aides aux 
modalités différentes peuvent se superposer, se compléter pour s'enrichir mutuellement 
et favoriser la compréhension. Cette association peut servir de "demi-niveau/degré" à la 
gradation. 

 
23. Gradation des aides 



184 

Lorsqu'un nombre conséquent d'aides est fourni à l'apprenant,  un guidage doit lui être 
proposé pour éviter à l'apprenant surcharge cognitive et/ ou désorientation. La gradation 
serait une "application" de la zone proximale de développement de Vygotski. Il s'agirait 
de proposer une "facilitation" qui ne soit pas annulation de la "construction" personnelle 
de l'apprenant. (Soit ne pas donner le résultat directement…) 
 

24. Nombre d'aides liées à une activité 
Ce nombre peut être fixe, c'est-à-dire le même quelle que soit l'activité ou variable selon 
les activités proposées. 
 

3. Conclusion 
 
Nous avons utilisé les critères précédemment décrits pour l'observation et l'analyse des EMAL 
de notre corpus. Nous proposons dans la partie suivante de présenter un descriptif ainsi qu'une 
analyse de l'aide pour chaque EMAL. 
 
 

Chapitre 2 - Description et analyse des environnements 
multimédias d'apprentissage des langues de notre corpus 
 
Nous présentons d'abord la description et l'analyse des logiciels hors-ligne puis celles des sites 
Internet. 
 

1. Les logiciels hors-ligne 
 

1.1. Analyse de  LTV français 
 
1.1.1. Présentation du logiciel 
 
Dans un article de présentation du cédérom LTV68 français, Claudine Muhlstein-Joliette et 
Christine Guyot-Clément de l’université Paris 3 indiquent qu’il s’agit d’un cédérom "de 
compréhension de l’oral de niveau avancé sur les thèmes du voyage et des affaires" 
(Muhlstein-Joliette & Guyot-Clément, 1997 : 70).  
 
Élaboré dans le cadre du programme européen Leonardo, le logiciel est donc le résultat d’une 
collaboration entre différents partenaires dont a fait partie l’université de Paris 3 avec pour 
mission d’assurer la validation et l’expérimentation du produit. C’est ainsi qu’adapté du 
"modèle" allemand existant, ce logiciel de FLE, qui s’inscrit dans la catégorie du français des 
affaires spécialisé dans le commerce international, a vu le jour. 

 

L’objectif général et unique, devrait-on dire, est de faire progresser l’apprenant dans la 
compréhension du français nécessaire à un voyage d’affaires. LTV peut même être envisagé 
comme une préparation à ce type de voyage. Le contenu du cédérom apparaît comme restreint 
du fait qu’il ne s’intéresse qu’au français des affaires, qu’il s’organise exclusivement autour 
de la compétence de compréhension et que pour ce faire, il ne présente qu’un seul type 
d’activité, outre le travail de décodage de la vidéo grâce à un choix d’outils (aides), à savoir le 
                                                 
68 LTV est le nom de la collection Language TéléVision.  
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QCM. Il a d’ailleurs été constaté à la suite de l’évaluation de LTV que " beaucoup 
[d’utilisateurs] regrettent que ce soit la seule activité proposée" (Muhlstein-Joliette & Guyot-
Clément, 1997 : 76).  
 
Pour être plus exact sur le travail de la compréhension, il convient de dire que le contenu de 
chaque sous-thème amène l’apprenant à travailler surtout la compréhension orale au moyen 
de la vidéo mais la compréhension écrite n’est pas en reste puisqu’elle est induite dans les 
rubriques "Expressions" et "Lexique", dans les aides et dans les QCM. 

1.1.2. Structure du logiciel 
 
Le logiciel s’articule autour de deux thèmes principaux  (et successifs, dans la logique d’un 
voyage d’affaires) : "Le voyage" et "L’entreprise". Ces deux thèmes sont divisés en sous-
thèmes (au nombre de six) qui correspondent chacun à une séquence vidéo. Pour 
"comprendre" la vidéo ou pour exercer de façon optimale sa compétence de compréhension 
du document, l’apprenant dispose d’aides orales (répétition de la séquence, reformulation du 
dialogue en des termes plus simples) et d’aides écrites (mots-clefs qui indiquent les idées 
essentielles, sous-titres ou transcription fidèle du dialogue et lexique contextuel avec 
possibilité de traduction dans l'une des neuf langues de travail proposées). Le module 
"Expressions" quant à lui, "permet un élargissement des moyens linguistiques correspondant 
aux actes de parole rencontrés dans les dialogues" (Muhlstein-Joliette & Guyot-Clément, 
1997 : 74).  
 
Enfin, un questionnaire à choix multiples proposé après chaque dialogue, librement travaillé 
par l’apprenant, vise à ce que ce dernier teste "sa compréhension des aspects essentiels" du 
dialogue. Après quoi, l’apprenant peut obtenir un bilan où seules les réponses positives 
apparaissent (procédé de la pédagogie de la réussite). En revanche, le système ne fait pas 
d’analyse d’erreur l'évaluation est donc strictement sommative. 

1.1.3. Public visé 
 

Du fait que LTV soit spécialisé dans le français des affaires, il semble évident que ce logiciel 
s’adresse à des adultes. Les pré-requis  nécessaires concernent les phrases affirmative et 
interrogative ainsi qu’un vocabulaire simple. On peut donc considérer que le public auquel est 
destiné LTV correspond à un niveau intermédiaire soit le niveau B1 définit dans le Cadre 
européen commun de référence pour les langues.  

 

1.1.4. Travail de la compréhension orale avec la vidéo 

Choix de la séquence 

 
Dans un premier temps, qui correspond au premier écran sur lequel l’utilisateur doit agir,  
l’apprenant choisit sa langue de travail69 qui servira pour la traduction du lexique général ou 
contextuel ainsi que pour la traduction du texte court qui introduit la vidéo.  
 

                                                 
69 L'apprenant dispose d'un choix de neuf langues : anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, danois, 
suédois, luxembourgeois et néerlandais. 
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Sur l’écran suivant l’apprenant a deux entrées en matière possibles qui correspondent en fait à 
deux thèmes : le voyage et l’entreprise. Pour chacun de ces thèmes l’apprenant dispose de six 
sous-thèmes, soit six vidéos,  et d’une rubrique "Expressions" (figure 31). 
 

 
 

Figure 31 - Interface présentant les activités vidéos et la rubrique "Expressions" 
 (LTV français) 

 
 
S'il choisit d'accéder aux documents vidéos (via des vignettes), l'apprenant aboutit sur une 
interface lui présentant le document vidéo sélectionné, accompagné de différents outils de 
travail de la compréhension  

Description de l’interface d’activité 

 
D’emblée, l’interface (figure 32) plonge l’apprenant dans un contexte de navigation intuitive. 
En effet, cette interface d’activité ne comporte ni titre, ni consigne, ni bulle d’aide au passage 
de la souris sur les zones cliquables/ actives. L’apprenant est libre (ou perdu, c’est selon) de 
travailler en naviguant à sa guise, à défaut de disposer d’un autre guidage70. 
 
En outre, cette interface présente un écran vidéo de taille standard (qui ne peut être mis en 
mode plein écran). De chaque côté de cet écran se répartissent six boutons interactifs. Sous 
l’écran, un champ est réservé aux diverses transcriptions, en-dessous duquel se trouve un 

                                                 
70 Évidemment, il existe un guide de l’utilisateur sur support papier qui accompagne le logiciel, et dans le cadre 
d’un centre de ressources, par exemple, l’apprenant peut sans doute demander une présentation du 
fonctionnement du logiciel à un tuteur. 
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"repère de déroulement" de la vidéo qui permet à l’apprenant de se situer temporellement 
dans la séquence. La durée de chaque vidéo est d’une minute trente environ. 
 
Puis au niveau suivant, viennent les outils de contrôle vidéo (lecture, avance rapide, retour 
rapide, stop). Deux retours possibles sont proposés à l’utilisateur : retour au tout début de la 
séquence et retour segment par segment. Nous voudrions ici formuler une critique. Parler de 
contrôle quand on désigne l’interactivité possible de l’apprenant sur la vidéo est un peu 
exagéré car les touches de magnétoscope manquent un peu de souplesse voire de réactivité 
dans leur fonctionnement. Le problème vient du fait que l’on laisse penser à l’apprenant qu’il 
peut manipuler le film comme il l’entend. Seulement, les découpages du film ne sont pas ceux 
de l’apprenant, ce qui n’est pas a priori le plus gênant si la segmentation est pertinente comme 
elle semble l’être. Il aurait été plus judicieux de la part des concepteurs d’afficher clairement 
leur découpage de la "bande son"71 (avec des numéros pour désigner chaque segment, par 
exemple) afin que l’apprenant puisse choisir ce qu’il veut rejouer, en connaissance de cause. 
Ce qui a pour conséquence d’être très troublant pour l’auditeur car il ne reconnaît pas de 
prime abord ce qu’il a souhaité réécouter. Notons qu’il n’y a pas de bulle d’aide pour 
expliquer la fonctionnalité de chacun des outils. Tout à fait au bas de l’écran, on trouve le 
réglage du volume de la bande son.  
 

 
 

Figure 32 - Ecran vidéo et outils d'aide (LTV français) 
 

                                                 
71 Nous conservons cette expression même si elle n'est pas très pertinente à l'heure du numérique… 
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Le document vidéo 

 
Il s’agit d’une fiction jouée par de vrais acteurs, ce qui n’est pas un mince détail tant la qualité 
du jeu est importante pour qu’il y ait une sorte d’immersion et éventuellement identification 
de la part de l’apprenant. Il y a deux personnages principaux : un Anglais, Simon Greenham, 
directeur commercial d’une société d’édition de cédéroms, qui parle un français correct avec 
un accent, en voyage d’affaires en France ; et son guide et interlocutrice française, Patricia 
Sorbier, qui est responsable marketing pour la société Médiaselect France, qui édite des 
cédéroms éducatifs. Ces personnages qui dialoguent sont récurrents, ils sont les protagonistes 
du début à la fin d’une histoire construite, scénarisée et divisée en douze saynètes. Le film est 
rythmé, les prises de vue ne sont pas en plan fixe uniquement mais varient selon différents 
plans qui dynamisent l’ensemble. Les vidéos ont été tournées en contexte réel (aéroport, 
restaurant, etc.) ce qui leur confère une certaine authenticité d'un point de vue culturel 
notamment. 

Travail de la compréhension orale 

 
Il se déroule en plusieurs étapes que choisit l’apprenant, en y consacrant le temps qu’il 
souhaite, et s'exerce principalement autour d'un document vidéo. 

 
 

Visionnage de la vidéo. 
 
La vidéo est précédée d'un texte de quatre à cinq lignes qui présente la situation. L’aide 
proposée est la traduction du texte liminaire en langue de travail. 
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Figure 33 - Texte introductif à la vidéo avec traduction possible (LTV français) 

 
 
À ce stade, soit l’apprenant essaie de comprendre le texte de présentation, soit il en demande 
la traduction, soit il passe directement à l’interface d’activité vidéo. 
 
Travail libre de la compréhension à l’aide de différents outils qui viennent compléter la 
vidéo. 

 
Comme nous l’avons déjà dit, l’écran vidéo est entouré de boutons interactifs. Ces différents 
boutons sont formés de la photo d’un détail de visage (oreille, œil), recouvert d’une icône/ 
symbole, légendé par du texte (verbe "Reformuler" ou substantif "Vocabulaire") (figure 34). 
Les boutons sont tous de couleur rose : ils apparaissent en vert quand ils sont  activés. Il s’agit 
de boutons qui veulent allier fonctionnalité, originalité et esthétisme. Mais les symboles 
utilisés ne sont pas toujours significatifs et aucune bulle d’aide ne vient en étayer le sens. 
 
 

         
 

Figure 34 - Deux exemples de présentation de bouton d'aides (LTV français) 
 
 
Outils de travail autour de la vidéo = aides ? 
 
Tous les termes qui désignent les outils d'aide apparaissent dans la langue de traduction 
choisie par l’apprenant. Nous allons examiner ces aides en partant de la gauche de l'écran  
puis de haut en bas. 
 
Répéter (Repeat) 

 
Avec cette fonction, le logiciel rejoue le segment vidéo définit par le concepteur. 

 
Reformuler (Reformulate) 

 
L’intérêt de cette fonction est d’utiliser d’autres termes que ceux initialement prévus par le 
scénario et donc employés par les acteurs. Cette fonction se veut sans doute proche d’une 
reformulation pratiquée par l’enseignant dans le contexte de la classe, par exemple. Au 
moment où l’apprenant appuie sur ce bouton, l’image vidéo se fige. Le segment est alors 
reformulé seulement en mode audio. La voix est différente de celle de l'acteur de la vidéo. De 
plus, on n’entend plus les bruits (éventuellement parasites pour la compréhension (bruits 
d’aéroport, par exemple). 
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Transcription du dialogue 
 (sous-titrage) 

Transcription de la reformulation 

 
Patricia Sorbier : Pardon, Monsieur, vous 
êtes Monsieur Greenham ? 
 
Simon Greeham : Oui, c’est moi. 
 
Patricia Sorbier : Enchantée de vous 
connaître, je suis Patricia Sorbier de 
Médiasélect France. 
 
Simon Greeham : Très heureux de vous 
rencontrez Mademoiselle ou…Madame 
Sorbier ? 
 
Patricia Sorbier : C’est comme vous 
voulez. Moi personnellement ça ne me 
gène pas. Appelez-moi simplement 
Patricia. 
 
Simon Greeham : Très bien. Alors, je 
vous dis « Patricia ». 
 

 
Patricia Sorbier : Monsieur Greenham ? 
 
 
Simon Greeham : Oui. 
 
Patricia Sorbier : Ravie de vous connaître. Je 
suis Patricia Sorbier. 
 
Simon Greeham : Enchanté. Mademoiselle ou 
Madame ? 
 
 
Patricia Sorbier : Cela m’est égal. Dites 
Patricia ! 
 
 
 
Simon Greeham : D’accord. 
 

 
Tableau 17 - Dialogue et reformulation correspondante (LTV français) 

 
Vocabulaire (Vocabulary) 

 
Au cours du visionnage de la vidéo, l’apprenant a la possibilité d'actionner à tout moment le 
bouton "Vocabulaire". Un nouvel écran s’affiche alors et se superpose entièrement à l’écran 
précédent contenant la vidéo (le principe de contiguïté n’est pas respecté comme pour les 
autres aides). 
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Figure 35 - L'aide "Vocabulaire" recouvre intégralement l'écran avec la vidéo (LTV 
français) 

 
Cet écran est divisé en quatre cadres (figure 35). Le premier est un champ libre dans lequel 
l'apprenant peut taper l'expression lexicale dont il souhaite la traduction. Le second cadre est 
une liste déroulante dans laquelle figurent termes et expressions lexicales présents ou non 
dans les dialogues et classés par ordre alphabétique. Si l'on fait glisser le curseur de la souris 
sur les différentes entrées, on obtient automatiquement leur traduction en langue de travail 
dans le dernier cadre. Dans l'exemple présenté par la figure ?, l'apprenant a sélectionné 
"enchanté(e) de faire votre connaissance, enchanté (e) de vous connaître". Cette présentation 
suppose que l'apprenant sait interpréter le terme suivi du e entre parenthèses et a fortiori qu'il 
distingue le masculin du féminin. On peut l'admettre étant donné que ce logiciel est destiné à 
un public de niveau intermédiaire. Le troisième cadre reprend un terme ou une expression 
directement lié au dialogue. Cette expression s'affiche alors en italique (qui s'avère être une 
zone cliquable). Elle est accompagnée d'une phrase du dialogue qui sert de mise en contexte, 
présentée, elle, en caractères normaux. Pour reprendre le même exemple que ci-dessus, 
l'apprenant regarde la vidéo, clique sur "Vocabulaire". 
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Transcription du dialogue (extrait) 
 

Informations obtenues à partir de l'outil 
"Vocabulaire"(langue de traduction : anglais) 

 
Patricia Sorbier : Pardon, Monsieur, 
vous êtes Monsieur Greenham ? 
 
Simon Greeham : Oui, c’est moi. 
 
Patricia Sorbier : Enchantée de vous 
connaître, je suis Patricia Sorbier de 
Médiasélect France. 
 

 
Pardon, Monsieur, vous êtes Monsieur 
Greenham ? 
�Æ Excuse me 
 
 
Enchantée de vous connaître, je suis Patricia 
Sorbier de Médiasélect France. 
�Æ Pleased to meet you 

 
Tableau 18 - Dialogue et informations données par l'outil "Vocabulaire" (LTV 

Français) 
 
Sous-titres (Subtitles) 

 
La transcription du dialogue s’inscrit simultanément au déroulement de celui-ci dans un 
champ situé au bas de l’écran. Les hésitations ("euh") et autres exclamations ("oh", "ah"), ne 
sont pas transcrites. 
 
Dans le tableau suivant, nous montrons les différentes formulations créées à partir du dialogue 
de la vidéo et leur correspondance avec celui-ci. 
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Transcription du dialogue 
 (sous-titrage) 
 

Transcription de la reformulation Les mots-clés 
(sous-titrage) 

 
Patricia Sorbier : Pardon, 
Monsieur, vous êtes Monsieur 
Greenham ? 
 
Simon Greeham : Oui, c’est moi. 
 
Patricia Sorbier : Enchantée de 
vous connaître, je suis Patricia 
Sorbier de Médiasélect France. 
 
Simon Greeham : Très heureux 
de vous rencontrez Mademoiselle 
ou…Madame Sorbier ? 
 
Patricia Sorbier : C’est comme 
vous voulez. Moi personnellement 
ça ne me gène pas. Appelez-moi 
simplement Patricia. 
 
Simon Greeham : Très bien. 
Alors, je vous dis « Patricia ». 
 

 
Patricia Sorbier : Monsieur 
Greenham ? 
 
 
Simon Greeham : Oui. 
 
Patricia Sorbier : Ravie de vous 
connaître. Je suis Patricia Sorbier. 
 
Simon Greeham : Enchanté. 
Mademoiselle ou Madame ? 
 
 
Patricia Sorbier : Cela m’est égal. 
Dites Patricia ! 
 
 
 
Simon Greeham : D’accord. 
 

 
Contact 
Monsieur 
Greenham 
 
 
 
Salutations 
Patricia Sorbier 
 
 
 
 
 
Patricia 

 
Tableau 19 - Correspondance des aides textuelles pour la compréhension orale dans 

LTV français 
 
Mots-clés (Keywords) 
 
Les mots-clés apparaissent uniquement en transcription. Ils jalonnent le dialogue des 
personnages. Pour le premier segment de la première vidéo du thème "Voyage", six mots-clés 
seulement correspondent aux vingt neuf mots/signes utilisés dans le dialogue. 
 
Sans texte (Without text) 
 
Cette fonction est mise automatiquement en œuvre par le logiciel au début de chaque vidéo. 
C’est donc à l’apprenant d’agir en conséquence s’il souhaite une des aides textuelles (sous-
titrage, ou mot-clés). 
 
Association d’aides 
 
Il existe une idée intéressante propre à LTV (en tout cas, nous ne l'avons retrouvée nulle part 
ailleurs) qui consiste à avoir prévu la possibilité d'associer les différentes aides entre elles, pas 
toutes mais partie et dans un ordre de manipulation précis. Il s'agit-là d'une forme de 
multimodalité. Nous avons choisi de représenter ces associations d'aides dans le tableau qui 
suit : 
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Sous-titres 
 

 
 

 
Mots-clés 
 

 

 
Pas de texte 
 

 

 
Répéter 
 

 

 
1) Sous-titres  
+ 
2) Répéter 
 
Manipulation 
inverse 
impossible 
 

 
1) Mots-clés  
+ 
2) Répéter 
 
Manipulation 
inverse 
impossible 

 
1) Pas de texte 
+ 
2) Répéter 
 
Manipulation 
inverse 
impossible 

 
Reformuler 
 

 
 

 
Association 
impossible 
 

 
Association 
impossible 

 
Association possible 

 
Vocabulaire 
 

 
 

 
Association non 
pertinente 
 

 
Association non 
pertinente 

 
Association non 
pertinente 

 
Tableau 20 - Tableau d'association des aides dans LTV français 

 
 
Précisons que ces possibilités d'association ne sont indiquées à l'apprenant nulle part à aucun 
moment. C'est la manipulation des boutons interactifs qui nous a fait découvrir les 
associations possibles et leur ordre de manipulation. Si c'est le hasard qui nous a fait découvrir 
cet aspect, peut-on les désigner comme aides ? En tout cas, nous trouvons cette idée 
intéressante et pensons qu'elle mérite d'être développée. 
 
Gradation des aides  
 
La gradation72 est la progression, le plus souvent ascendante en termes de difficulté, par 
degrés successifs. Outre le fait qu'il n'y ait pas de consigne, le parcours de l'apprenant dans 
LTV est libre c'est-à-dire non-guidé. Aussi, il choisit d'utiliser à sa guise les aides qui lui sont 

                                                 
72 Muhlstein-Joliette & Guyot-Clément (1997 : 74) parlent, elles, de "graduation des aides" qui sont progressives 
: les aides orales (répétition, reformulation), puis les aides textuelles (mots-clés, sous-titres, lexique contextuel), 
et enfin les modules d'enrichissement de la langue (lexique général, module "Expression"). 
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proposées. On peut imaginer que l'apprenant sélectionnera l'aide qui lui parait la plus rapide 
pour la compréhension du document qui n'est pas forcément l'aide la plus appropriée pour 
l'acquisition. D'après les conceptrices qui ont évalué le logiciel, les aides à la compréhension 
les plus appréciées sont en priorité les sous-titres et les mots-clés (Muhlstein-Joliette & 
Guyot-Clément, 1997 : 76). 
 
Toutefois, même si dans LTV, l'apprenant n'a aucun conseil ou ni aucune consigne de travail, 
on peut supposer que la disposition des outils d'aide à la compréhension, autour de l'écran 
vidéo, suggère implicitement non pas une démarche ni même une méthode de travail mais un 
ordre d'utilisation des différents outils. Il correspondrait aux habitudes de lecture des 
occidentaux c'est-à-dire de haut en bas et de gauche à droite. Selon nous, il serait intéressant 
d'intégrer les aides dans des activités de façon progressive. 
 
Autres outils proposés 

 
Outre le travail de compréhension autour des documents vidéo, l'apprenant peut avoir accès 
dans un premier temps à un lexique et ensuite à une liste d'expressions. 

 
Lexique 

 
Sur l'écran qui donne accès aux deux thèmes principaux "Le voyage" et "L'entreprise", 
l'apprenant peut choisir d'accéder au "Lexique" qui est mis à sa disposition. Ce lexique est une 
liste de termes (substantifs, verbes, adjectifs, adverbes) et expressions relatifs aux deux 
thèmes précédemment évoqués. L'aide proposée ici est la traduction de chacune des entrées 
dans la langue de travail. Il est à noter que cette liste présente de rares exemples (à partir de + 
nom, à partir de 8 heures), ne donne pas la possibilité d'entendre les termes lexicaux ou 
expressions (et ce ni en français, ni en langue de travail), n'offre pas d'illustration visuelle 
(vidéo ou autre) et enfin, n'est liée à aucun exercice qui favoriserait la mémorisation ou 
l'apprentissage du vocabulaire. Dans un tel environnement, ce choix didactique est surprenant 
à plusieurs niveaux. D'abord il semble postuler que la seule façon d'apporter une aide à la 
compréhension lexicale écrite, c'est de passer par la traduction. Ensuite, l'utilisation d'une liste 
déroulante est-elle pertinente d'abord et judicieuse ensuite pour présenter du vocabulaire dans 
un environnement multimédia. N'aurait-il pas été intéressant d'innover dans ce domaine ? On 
peut certainement envisager une présentation moins traditionnelle (en tout cas moins linéaire) 
et plus motivante qui exploite davantage les possibilités du support. D'autant que cette 
présentation, peu originale dans sa forme et dans son fonctionnement et un peu rébarbative à 
l'usage, est déjà utilisée pour l'outil "Vocabulaire" comme on l'a vu plus haut et qu'elle est 
reprise avec l'outil "Expressions" comme nous allons le voir. 

 
Expressions 
 
Chacun des deux grands thèmes est associé à un outil intitulé "Expressions". Chacune de ces 
deux listes qui ne répondent pas à un ordre alphabétique (contrairement aux listes "Lexique" 
et "Vocabulaire") présente des expressions sous la forme : infinitif + … (demander conseil, 
émettre des hypothèses, justifier un choix, etc.) qui sont traduites en langue de travail 
(répondre poliment à une salutation : responding politely to a greeting). On fera ici les 
mêmes remarques et critiques qu'au paragraphe précédent sur la présentation et la pertinence 
didactique. 
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Évaluation de la compréhension 
 
Après le travail de la compréhension autour de la vidéo, vient l'évaluation de la 
compréhension des informations contenues dans le document, par l'apprenant. Il est à noter 
qu'à part les outils d'aide à la compréhension de la vidéo, aucune autre tâche n'est proposée à 
l'apprenant. 

 

 
Figure 36 - Ecran du QCM  (LTV français) 

 
 

L'évaluation de la compréhension dans LTV se résume donc au QCM (figure 36). Les 
questions portent exclusivement sur ce que l'apprenant a pu entendre et non sur ce qu'il a 
observé. On peut donc affirmer ici que la compréhension qui est évaluée dans LTV concerne 
la langue orale. Aucune question ne porte sur des éléments visuels qu'ils soient de nature 
culturelle ou paraverbale. Nous pensons qu'il est dommage de faire abstraction de ces 
dimensions qui sont des éléments de communication importants. 
 
Cependant nous n'avons analysé que la version grand public. Il existe également une version 
éducation qui "tient compte des exigences des formateurs et permet une pédagogie 
individualisée"(Muhlstein-Joliette & Guyot-Clément, 1997 : 75). Elle propose au formateur : 
l'ouverture du système d'aides à d'autres items de la séquence et à d'autres modalités ; 
l'ouverture du test de compréhension à d'autres questions, à des modifications ; une pédagogie 
individualisée (définition de profils d'utilisation, suppression de l'accès à certaines aides, etc.)  
Il faut toutefois reconnaître une qualité à LTV au niveau de l'évaluation de la compréhension : 
elle concerne l'utilisation de l'extrait vidéo comme aide dans le QCM. En effet, au moment de 
tester sa compréhension (mais aussi sa mémoire) de la séquence vidéo qui précède, 
l'apprenant a la possibilité, pour chaque question, de recourir au visionnage d'un extrait de la 
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vidéo (sorte d'aide vidéo contextuelle) qui contient les éléments de réponse à la question 
posée. 

 
Figure 37 - Extrait vidéo comme aide pour répondre au QCM  (LTV français) 

 
Avec cette aide, le principe de contiguïté n'est pas mis en œuvre puisque la vidéo ne figure 
pas sur la même page-écran que celle qui présente les différentes réponses (figure 37). Cet 
extrait vidéo peut être visionné autant de fois que l'apprenant le souhaite mais il ne dispose 
plus des outils d'aide à la compréhension dont il pouvait bénéficier avant l'évaluation. 

 
1.1.5. Conclusion 
 
Outre le fait que LTV ne peut pas être considéré comme une méthode complète (mais quel 
environnement multimédia peut le prétendre ?) c'est-à-dire qui permet de faire travailler les 
quatre habiletés, ce logiciel présente des atouts au niveau de la compréhension. 
 
La vidéo est un support d'activité construit avec une scénarisation et un jeu des acteurs 
soignés, (ce qui est suffisamment rare pour être salué/ souligné). Par ailleurs, non seulement 
elle est présente dans la phase d'activité de compréhension mais également dans la phase 
d'évaluation où son rôle est pertinent en tant qu'aide.  
 
Les aides à la compréhension sont particulièrement intéressantes notamment pour un travail 
en autonomie. Elles offrent des possibilités variées d'aborder le document vidéo (et donc la 
langue) en permettant même à l'apprenant, dans certains cas, de les associer. Bien sûr, à 
l'instar des utilisateurs interrogés (formateurs et apprenants) par les conceptrices, pour 
l'évaluation de leur produit, on pourra regretter : "une maniabilité restreinte, en particulier 
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l'absence de navigation transversale73 (des sous-titres au lexique, par exemple)" mais 
également "qu'il n y ait pas d'autres activités de réemploi et surtout que le français ne soit pas 
proposé comme langue de travail" (Muhlstein-Joliette & Guyot-Clément, 1997 : 76-77).  
 
Le logiciel que nous venons de décrire et d'analyser est le fruit d'une véritable réflexion sur les 
aides à la compréhension d'une part et sur la multimodalité d'autre part. À ce titre, il nous 
semble être une bonne base d'inspiration et de travail  en vue de l'élaboration d'aides 
multimodales pour la compréhension. Nous y ferons référence dans notre troisième partie 
consacrée à la phase recherche-développement de notre travail. 
 

1.2. Analyse de Pas de problème ! 
 
1.2.1. Présentation du logiciel 
 
Le logiciel Pas de problème ! est présenté par l'éditeur comme une "méthode progressive 
multimédia d'auto-apprentissage du français langue étrangère". Elle a été mise au point par la 
société IFRALE, représentée par A.Martin et J. Filliolet, ancien co-responsable de la filière 
FLE, à l'université Paris 10 – Nanterre. 
 
1.2.2. Structure du logiciel 
 
La première page écran qui s'affiche est le sommaire. Ce sommaire n'est pas linéaire. Il laisse 
à l'apprenant le choix d'entrer par l'une des six scènes (pour ce qui est du premier cédérom) 
signalées par des vignettes ; ou par habileté, à savoir : compréhension, phonétique, 
vocabulaire et grammaire. On y trouve également sous le titre "Tables" les thèmes 
grammaticaux abordés et la scène correspondante. Ces habiletés sont également accessibles à 
partir des différentes scènes. 
 

                                                 
73 Ce problème a été résolu dans d'autres logiciels par l'utilisation de l'hypertexte dans le sous-titrage. Cf. analyse 
de "Pas de problème !". 
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Figure 38 - Page d'accueil avec entrées par scène ou par habileté (Pas de problème !) 
 
 
1.2.3. Public visé 
 
Cette méthode est destinée principalement aux personnes ayant besoin du français dans leur 
vie professionnelle. Elle "cible les dirigeants, les cadres, les commerciaux de groupes 
internationaux qui peuvent être amenés à passer du temps en France soit dans le cadre d'une 
mission, soit pour y vivre", selon le fascicule qui accompagne les cédéroms. Elle n'est pas 
destinée aux vrais débutants mais à des personnes étrangères ayant déjà quelques bases de 
français (estimées équivalentes à 150 heures d'enseignement). 
 
1.2.4. Compétences travaillées 
 
Pas de problème ! propose le travail de la compréhension (orale et écrite), de la phonétique, 
de la grammaire et du vocabulaire. Nous présentons ici un tableau des types d'exercices 
associés à chaque compétence (ou habileté) : 
 
1.2.5. Types d'exercices 
 
Les exercices (ou tâches) proposés dans Pas de problème ! sont plus variés que dans LTV 
français. En plus des tâches de compréhension orale et écrite à partir d'une animation, 
l'apprenant peut travailler le vocabulaire, la grammaire et la phonétique. On notera que la 
majorité des exercices concerne l'apprentissage du vocabulaire. 
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Types d'exercices Compétence/ habileté 
Compréhension orale Compréhension 
Compréhension écrite Compréhension 
Cliquer sur l'image Vocabulaire/ grammaire
Texte censuré Vocabulaire 
Mot mystère Vocabulaire 
Flèches Vocabulaire/ grammaire
Phrases à trous Vocabulaire/ grammaire
Prononcer Phonétique 
Entendre la différence Phonétique 
Glisser-déplacer Vocabulaire 
Intrus Vocabulaire/ grammaire
Vignettes Vocabulaire 
Mots mélangés Vocabulaire/ grammaire
Le métro de Paris Vocabulaire 
Retrouver son chemin Vocabulaire 

 
Tableau 21 - Types d'exercice proposés dans Pas de problème ! 

 
 
Nous allons maintenant nous intéresser aux tâches de compréhension orale et écrite qui nous 
intéressent plus particulièrement. 
 
1.2.6. Travail de la compréhension 
 
Si l'apprenant choisit d'entrer par une scène, il va activer un "écran-scène"74. Il ne s'agit pas ici 
d'un document vidéo comme dans LTV mais plutôt une animation, une sorte de diaporama qui 
présente au premier plan des dessins de personnages et de leur accessoires (dans le style 
bande dessinée), et en deuxième plan, des fonds d'écran photographiques montrant des décors 
réels. 
 

                                                 
74 Expression empruntée au guide de l'utilisateur du logiciel. 
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Figure 39 - Un écran-scène dans Pas de problème ! 
 
Sur cet écran des outils de contrôle du déroulement de la scène (qui est signalé par le 
déplacement d'un curseur suivi d'une ligne rouge) sont proposés à l'apprenant. Celui-ci peut 
choisir de voir ou non le sous-titrage s'afficher sous l'image et peut en plus, recourir à une 
fonctionnalité qui souligne dans le sous-titrage, les mots qui sont définis dans le lexique. De 
plus, les mots se colorent en rouge au fur et à mesure de leur apparition dans le dialogue. Par 
ailleurs, l'apprenant a le choix entre une bande son "vie courante" (enregistrée en milieu 
"naturel" avec des bruits d'ambiance - de la vie courante -) et une version studio (pour éviter 
le parasitage des bruits du quotidien). Une icône (flèche jaune formant un rectangle – en bas à 
gauche de l'écran) permet à l'apprenant de faire répéter les derniers mots prononcés. 
 
Les hyperliens que l'on peut activer à partir du sous-titrage donnent accès à des définitions ou 
à des explications qui sont illustrées soit par des exemples, soit par des dessins (figures 40 et 
41). 
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Figure 40 - Hyperlien activant une définition illustrée (Pas de problème !) 
 
 

 
 

Figure 41 - Hyperlien donnant accès à une explication (Pas de problème !) 
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Si ce logiciel s'adresse à un public adulte qui souhaite travailler le français des affaires, le 
parti pris ici est de ne pas trop se prendre au sérieux. Le choix d'utiliser des dessins et un ton 
humoristique en témoignent. 
 

 
 

Figure 42 - Traits graphiques résolument humoristiques (Pas de problème !) 
 
Ce document imagé et animé offre à l'apprenant une interactivité riche qui lui permet de 
découvrir le document avant de passer aux différents exercices proposés. En effet, chaque 
scène comporte des exercices qui se répartissent entre compréhension (orale et écrite), 
vocabulaire, grammaire et phonétique. Dans la présente analyse nous ne nous intéresserons 
qu'aux tâches de compréhension. 
 
1.2.7. Tâches de compréhension orale 
 
Cette tâche reprend le principe du QCM, elle a été conçue suivant trois schémas. Pour le 
premier schéma de tâche, une question est posée à l'apprenant qui doit choisir l'une des trois 
réponses proposées en cliquant dessus. Dans le second, c'est une affirmation qui est donnée à 
l'apprenant qui doit alors répondre en cliquant soit sur le bouton Vrai soit sur le bouton Faux. 
Dans le troisième schéma, il n'y a ni question, ni affirmation, l'apprenant doit choisir la phrase 
vraie parmi les trois proposées (figure 43). Quand il a répondu, l'apprenant voit un 
commentaire s'afficher sur fond vert si la réponse est correcte ou sur fond rouge si la réponse 
est incorrecte. 
 
On notera que pour répondre à la question l'apprenant dispose d'une aide intéressante. Il s'agit 
d'un extrait vidéo accompagné des outils de contrôle vidéo de base. L'apprenant peut écouter 
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cet extrait avec ou sans les sons de la vie courante. Cette vidéo apparaît à gauche des réponses 
proposées et reste disponible (présente et consultable) jusqu'au passage de l'apprenant à la 
question suivante, c'est-à-dire jusqu'au passage à l'écran suivant. 
De plus, un bouton "son" apparaît (icône du haut-parleur – en bas à gauche de l'écran) qui 
permet à l'apprenant d'entendre le passage précis de la scène qui permettait de trouver la 
bonne réponse.  
Par ailleurs, la rétroaction est formative, elle apporte des explications à l'apprenant. 
 

 
 

Figure 43 - Tâche de compréhension orale (Pas de problème !) 
 
1.2.8. Tâches de compréhension écrite 
 
La tâche de compréhension écrite se compose d'une question, d'un extrait de scène reporté par 
écrit (placé à droite de l'écran) accompagné d'une image fixe (sur la gauche) qui permet de 
situer le contexte. 
 
L'apprenant doit mettre en relief la réponse qui se trouve dans le texte. Pour ce faire, il doit 
cliquer sur le mot ou l'expression qui répond à la question. 
Comme pour la tâche de compréhension écrite, si la réponse de l'apprenant est juste, un 
message de correction s'affiche sur fond vert, le mot cliqué se colorie également en vert et 
parfois, d'autres mots ou expressions autour de lui se colorient en bleu : il s'agit du contexte 
dans lequel se trouve la bonne réponse, où il ne fallait cependant pas cliquer, mais sans lequel 
le mot correct, isolé, n'a pas de sens. De plus, on peut entendre les mots coloriés en vert et en 
bleu. 
 
Si l'apprenant ne trouve pas la bonne réponse, il clique sur le bouton correction (symbolisé par 
l'ampoule), le mot à cliquer et le contexte apparaîtront alors coloriés en rose. 
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Figure 44 - Tâche de compréhension écrite (Pas de problème !) 
 
Les autres exercices qui font appel à l'image sont les exercices de vocabulaire. Nous n'en 
parlerons pas plus ici puisque nous limitons notre analyse aux tâches de compréhension orale 
et écrite. 
 
Nous allons maintenant passer à la description et à l'analyse du troisième et dernier logiciel 
hors ligne retenu dans notre corpus d'EMAL. Il s'agit du logiciel Tell Me More français très 
répandu dans les centres d'apprentissage des langues. 
 
 

1.3. Analyse de Tell Me More français 75 
 
1.3.1. Public visé 
 
Tell Me More – français fait partie d'une collection de logiciels destinés à l'apprentissage de 
huit langues (anglais, allemand, espagnol, italien, français, néerlandais, chinois et japonais). 
Chacune de ces "méthodes"76 (désignation du produit employée par Auralog) de langue 
comporte trois niveaux (débutant, intermédiaire, confirmé). L'analyse que nous présentons ici 
concerne le niveau débutant. 
 
1.3.2. Trois modes de travail 
 
                                                 
75 Pour cette analyse nous reprenons très largement notre article paru dans la revue Alsic (Hamon, 2003 : 141-
155) 
76 Dans le domaine de l’apprentissage des langues, on entend par méthode, la somme de démarches raisonnées, 
fondées sur un ensemble cohérent de principes et d’hypothèses linguistiques, psychologiques et pédagogiques, 
répondant à un objectif déterminé. Ce terme est souvent employé comme synonyme de manuel. Signe 
d’évolution ou démarche de légitimation, il semble que les concepteurs de logiciel se soient accaparé le terme. 
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Avant d'aborder une quelconque session d'activités, l'apprenant doit choisir l'un des trois 
modes de travail proposés (chacun de ces modes correspondant à une présentation et à une 
progression propres). L'apprenant a bien sûr la possibilité de changer de mode à tout moment. 
Mais chacun d'eux possède sa logique et sa cohérence. 
 
Le mode libre  
 
Comme son nom l'indique, ce mode permet à l'apprenant de naviguer à son gré dans 
l'ensemble des ateliers, des thèmes et des activités proposés. Le mode libre privilégie les 
entrées par atelier. Ils sont au nombre de six : 
atelier Thématique : activités organisées autour de thèmes (douze thèmes : Parler de sa 
famille ; Parler de soi ; Épeler et compter ; Heures et dates ; Objets et animaux ; Adjectifs ; 
Arrivée en France ; Lier connaissance ; Dans Paris ; Chercher sa route ; Parler à son PC ; 
Travailler sur PC). 
atelier Culture : activités autour de la culture des pays francophones (dix rubriques : la 
géographie ; l'histoire ; les traditions ; la cuisine ; la littérature ; l'art et l'architecture ; et enfin 
les divertissements. Une dizaine de sujets se rapporte à chacune de ces rubriques). 
- atelier Vocabulaire ; 
- atelier Grammaire ; 
- atelier Oral ; 
- atelier Ecrit. 
 
Ce mode de travail est recommandé aux utilisateurs ayant déjà une bonne connaissance de la 
langue. Le logiciel analysé concerne, rappelons-le, le niveau débutant. On peut donc penser 
que l'usage de ce mode sera plus bénéfique à l'apprenant qui aura une bonne maîtrise des 
bases linguistiques (acquises d'une autre façon, au moyen d'un autre mode…). Avant de 
passer au niveau supérieur, il peut ainsi se perfectionner en revoyant des points précis, en se 
polarisant sur certains aspects de la langue (écrit, oral…). Mais, d'un autre point de vue, on 
peut considérer que ce mode constitue une bonne entrée en matière pour un apprenant 
débutant qui découvre la langue en "butinant" au gré de ses intérêts et curiosités. 
Ce mode semble donc tout indiqué pour une introduction à la langue étrangère et / ou son 
perfectionnement.  
 
On peut imaginer que ce mode libre soit pratiqué en autonomie complète ou qu'il soit intégré 
à un dispositif d'apprentissage comme l'auto-apprentissage guidé "destiné aux personnes 
désirant être suivies et guidées par un tuteur qui leur propose un parcours de travail" (Tea & 
Dejean, 2002 : 144) et l'auto-apprentissage intégré "organisé et proposé par certains 
enseignants (…) dans le cadre de leur cours, en remplacement d'un de leurs cours ou en 
complément de celui-ci" (Tea & Dejean, 2002 : 144). 
 
Mais pour l'apprenant qui ne bénéficierait pas des conseils et du suivi d'un enseignant ou d'un 
tuteur, le logiciel prévoit deux autres modes de travail censés favoriser l'autonomie en guidant 
sa progression : le mode guidé et le mode dynamique. 
 
Le mode guidé 
 
En faisant le choix de ce mode, l'apprenant se voit suggérer par le logiciel un parcours 
pédagogique correspondant à ses priorités d'apprentissage. Un parcours pédagogique est 
défini par le manuel d'accompagnement de Tell Me More (p. 12) comme étant "un ensemble 
de leçons et d'activités proposées dans un ordre croissant de difficulté". À l'intérieur de ce 
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mode guidé, l'apprenant peut choisir un parcours d'apprentissage précis et même le 
personnaliser selon sa disponibilité quotidienne, la durée de son apprentissage et les 
compétences qu'il souhaite travailler plus particulièrement. Un écran de "synthèse" permet à 
l'apprenant de visualiser ses résultats (avec distinction des exercices effectués et des exercices 
corrects) par activité, toutes leçons confondues. 
Ce mode de travail permet un apprentissage progressif et structuré de la langue. Il est 
préconisé pour une utilisation en autonomie (dans le sens d’un auto-apprentissage guidé ou 
intégré). 
 
Le mode dynamique 
 
À la différence du mode guidé, qui est une sorte de parcours "prêt-à-porter" (avec plusieurs 
choix de parcours cependant), le mode dynamique ajuste le contenu de l'apprentissage en 
fonction de l'objectif de départ et des résultats obtenus par l'apprenant à chaque activité. Dans 
ce sens, le mode dynamique apparaît comme plus "intelligent" que le mode guidé, car capable 
d'analyser les réponses de l'utilisateur et censé lui fournir les activités adaptées à ses besoins. 
Le mode dynamique propose à l'apprenant trois types d'objectif :  
 
- objectif prédéfini (qui rassemble des activités portant sur l'ensemble des compétences – 
compréhension écrite et orale ; expression écrite et orale – et "connaissances" (terminologie 
utilisée par Auralog) – vocabulaire ; grammaire - ou sur une compétence ou une 
"connaissance" en particulier) ;  
 
- objectif par compétence (porte sur des activités qui ne concernent qu'une seule des 
compétences évoquées ci-dessus) ; 
 
- objectif par connaissance (ne concerne que les activités portant sur l'une des connaissances 
citées ci-dessus. 
 
De plus, ce mode de travail présente une double synthèse sous forme de deux représentations 
visuelles : le profil et la progression. Le profil est une représentation de la maîtrise par 
l'apprenant des compétences linguistiques par rapport à son objectif. La progression dans 
chaque compétence est représentée sous forme de courbes, chaque point de la courbe 
correspondant à une évolution du profil. 
 
1.3.3. Types d'activités  
 
On retrouve les mêmes types d'activité dans les trois modes. Cependant, le mode libre 
apparaît comme le plus complet puisqu'il offre cinq entrées supplémentaires (Fiches 
culturelles ; Cartes géographiques ; Énigme ; Cartomania ; Mosaïque) regroupées dans 
l'atelier Culture. Ces cinq activités ont un caractère moins classique et plus ludique que les 
autres. 
Comme nous l'avons déjà évoqué dans la section de présentation, le logiciel propose une 
trentaine de types d'activités. Nous en avons fait l'inventaire dans un tableau récapitulatif 
établi à partir de l'organisation du mode libre. 
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  Type d'atelier 

  

Type d'activité 

ThématiqueCulture Vocabulaire Grammaire Oral Ecrit

Dialogue *    * * 

Prononciation de phrases *    *  

Prononciation de mots *    *  

Exercice de phonétique *    *  

Association image/ mot *  *  *  

Mots mêlés *  *  *  

Association de mots *  *    

Mot juste *  * *   

Texte à trous *  * *   

Mots et thèmes *  *    

Mots et fonctions *   *   

Boîte à mots *   *  * 

Mot mystérieux *  *    

Mots croisés *  *  *  

Remise dans l'ordre *    * * 

Exercice de grammaire *   *  * 

Dictée *   * * * 

Rédaction *     * 

Vidéo et QCM *    *  

Lexique *  *    

Explication(s) de 
grammaire *   *   

Fiches culturelles  *     

Cartes géographiques  *     

Enigme   *     

Cartomania  *     

Mosaïque  *     

 
Tableau 22 - Types d'activités et d'ateliers dans Tell Me More français 
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1.3.4. Outils pédagogiques et outils de communication 
 
Outils pédagogiques 
 
Ils sont disponibles en permanence sur l'interface. L'apprenant peut donc les consulter au gré 
de ses besoins pendant n'importe quelle activité. Ainsi, quel que soit le mode choisi, 
l'apprenant a accès, à partir d'icônes, au lexique global, à l'ensemble des explications de 
grammaire77, à l'outil de conjugaison, aux options (réglages des différents signaux sonores, 
traduction, affichages et activation / désactivation divers…). Et en plus, mais dans le mode 
guidé uniquement, on peut accéder aux fiches culturelles et aux cartes géographiques. 
 
En cliquant sur le bouton En savoir plus sur un mot, l'apprenant peut obtenir la traduction du 
mot en question (si cette option est activée et en sachant que la traduction n'est possible que 
dans un nombre restreint d'activités), la prononciation du mot, l'outil de conjugaison (si le mot 
sélectionné est un verbe) et la prononciation de la phrase contenant le mot (seulement si 
l'apprenant est dans l'activité Dialogue). 
 
Outils de communication  
 
Il s'agit en fait des services en ligne. Ils sont accessibles à partir d'un bouton qui ouvre sur la 
page d'accueil du club Auralog. Le site donne la possibilité de trouver une Foire Aux 
Questions, un correspondant dans un pays, de dialoguer avec d'autres apprenants sur des 
sujets précis (actualité, culture, mode de vie, travail…) dans des forums de discussion, de 
consulter la médiathèque en ligne ainsi que la rubrique Horizons. Cette rubrique présente 
différentes entrées (partir à l'étranger, travailler, voyager, s'établir, étudier) qui ouvrent sur des 
conseils (pour la rédaction d'un CV, par exemple) ou sur une sélection de liens (concernant les 
services administratifs, entre autres). 
 
Enfin Auralog propose un service de tutorat qui se présente sous la forme de rendez-vous 
personnalisés avec un tuteur pour poser des questions et avoir une réponse en temps réel. Ces 
rendez-vous sont d'une durée de trente minutes tous les quinze jours, soit en ligne (par le biais 
de courriels) soit par téléphone. Nous n'avons pas testé ce service, nous ne pouvons donc 
rendre compte de la qualité de l'aide proposée78. À notre avis, ce service ne vaut que si 
l'apprenant-utilisateur travaille en complète autonomie79 sans autre recours d'assistance 
pédagogique. 
 
1.3.5. Les aides 
 
Le menu Aides et Infos propose trois types d'aide quel que soit le mode de travail choisi par 
l'apprenant. 
 
Sur la navigation 
 
L'aide à la navigation donne des informations sur les boutons et icônes qui sont en 
permanence à l'écran. Elle se présente sous la forme d'une animation. Lorsque cette aide est 

                                                 
77 Un bouton Explication(s) de grammaire depuis les exercices permet d’accéder à l’explication de grammaire 
qui est directement liée à l’exercice 
 
79 …c'est-à-dire seul, en dehors de tout dispositif d’apprentissage : en autodidaxie, en somme. 
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lancée80, l'écran se voile puis des cadres apparaissent autour des différents boutons de 
navigation, le pointeur de la souris se déplace alors d'un bouton à l'autre faisant apparaître un 
champ indiquant par écrit la fonction de chaque bouton. 
 
Sur l'écran en cours  
 
L'aide sur l'écran en cours renseigne l'utilisateur sur les icônes et boutons disponibles pendant 
une activité mais surtout indiquent ce que l'on peut appeler "l'objectif opérationnel"81. Ce 
dernier mentionne les conditions dans lesquelles le comportement souhaité doit se manifester, 
c'est-à-dire la procédure à suivre pour réaliser l'exercice d'après la consigne. Lorsque cette 
aide est lancée, on assiste aux mêmes étapes que pour l'animation concernant l'aide sur la 
navigation, avec en plus la possibilité de pointer sur le numéro de l'étape dont on souhaite 
relire l'explication. 
 

 
 

Figure 45 - Aide animée sur l'écran en cours (Tell Me More français) 
 
Sur la reconnaissance vocale 
 
Cette aide n'est accessible qu'à partir des activités utilisant la reconnaissance vocale. Elle n'est 
pas animée mais se présente sous la forme d'un cadre qui donne par écrit des conseils pour 
effectuer les exercices avec reconnaissance vocale. 
 
 
 
 

                                                 
80 …automatiquement lors de la première utilisation mais cette option peut être désactivée lors  des utilisations 
suivantes 
81 " Un objectif opérationnel décrit de façon univoque le contenu de l'intention pédagogique, décrit une activité 
de l'apprenant identifiable par un comportement observable (…) " (Broise, C., nd.). 
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1.3.6. Apports technologiques = apports pédagogiques ? 
 
Bon nombre d'éditeurs de didacticiels fondent leur publicité sur l'argument des technologies 
mais c'est oublier que ces dernières ne sont pas les seules conditions, ni les conditions 
suffisantes à un bon apprentissage. Nous présentons ici, celles que comporte Tell Me More. 
 
 La reconnaissance vocale  
 
La reconnaissance vocale (on peut également parler d'interactivité vocale) qui n'est plus à 
proprement parler nouvelle dans les didacticiels de langue (mais toujours un argument 
commercial), permet à l'apprenant de s'entraîner à la prononciation et à la lecture à haute voix. 
C'est le cas dans Tell Me More puisque après l'enregistrement de sa production orale, 
l'apprenant est censé pouvoir évaluer sa prononciation et corriger celle-ci au moyen d'un 
système de détection d'erreur de prononciation et d'un graphe vocal. 
Plus précisément, les phrases et mots proposés dans l'exercice de prononciation sont 
représentés par un graphe vocal (qui trace l'amplitude de la voix en fonction du temps) et / ou 
une courbe de fréquence fondamentale (qui, elle, reproduit les variations de fréquence de 
voix). Cette double représentation visuelle de la prononciation et de l'intonation doit permettre 
à l'apprenant de comparer sa propre production avec le modèle proposé. De plus, le logiciel 
évalue la prononciation de l'apprenant sous forme de score (sur une échelle comprise entre 1 
et 7) en fonction de l'écart entre celle-ci et le modèle fourni. L'apprenant peut également 
procéder à une écoute comparative de ses différents essais pour repérer ses défauts de 
prononciation et les corriger. 
Nous ne sommes pas convaincue de l'aide apportée par ce type de représentation en matière 
d'apprentissage. Mais nous conseillons la lecture d'articles très intéressants consacrés à cette 
technologie de la reconnaissance vocale (Cazade, 1999). 
 

 
 

Figure 46 - Reconnaissance vocale avec graphe vocal (en vert), courbe de la fréquence 
fondamentale (en bleu) et score (Tell Me More français) 
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L'animation en 3D  
 
L'animation en 3D est en fait une aide à la prononciation puisqu'elle permet de visualiser 
l'articulation phonétique. Elle est constituée d'images de synthèse montrant à la fois 
l'articulation d'un son vue de l'extérieur (visage de face et profil, mouvement des lèvres) et 
vue de l'intérieur (mouvements des différents organes de l'appareil phonatoire). Ce type de 
représentation (très réussi) nous semble être susceptible d'aider l'apprenant. À noter cependant 
que l’apprenant n’a pas de retour sur sa propre articulation faciale ou phonatoire (le logiciel 
n’étant pas doté de capteurs et ne fournissant pas de miroir. Pour l'articulation faciale, on 
pourrait éventuellement prévoir un enregistrement vidéo de l'apprenant.) 
 

 
 

Figure 47 - L'animation en 3 D (Tell Me More français) 
 
La vidéo 
 
Les vidéos accompagnées de pseudo dialogues (plutôt des diaporamas doublés d'une voix off 
qui oralise de l'écrit avec une intonation plus ou moins adaptée) apparaissent comme les 
parents pauvres du logiciel. Dans le domaine des didacticiels, il a été fait beaucoup mieux. On 
trouve dans certains cas, des séquences vidéos, tournées comme des feuilletons (par de vrais 
acteurs parfois) avec des personnages identifiés, récurrents qui dialoguent dans une situation 
de communication précise comme dans le logiciel LTV "Français" (Muhlstein-Joliette, C. & 
Guyot-Clément, C., 1996).  
 
Dans Tell Me More rien de tout cela. Il semble que les auteurs aient simplement collecté des 
photos ou des extraits de vidéo. À part quelques exceptions, ces images représentent des 
décors, des habitudes, des personnes d'Amérique du Nord. Par conséquent, à part illustrer 
vaguement le texte (littéralement, contextualiser) qui apparaît à côté de l'image, les vidéos de 
ce logiciel ne reflètent en rien les aspects culturels de la langue enseignée. Il est d'ailleurs 
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dommage que ce type d'image se cantonne aux seules fiches culturelles (qui, elles, ne 
bénéficient pas de la vidéo). Elles ne comportent que des images fixes : photos ou aquarelles. 
À ce propos, pourquoi cloisonner à ce point l'apprentissage de la langue et ses aspects 
culturels ? 
 

 
 

Figure 48 - Le diaporama vidéo (Tell Me More français) 
 
 
En outre, il n'est pas inintéressant d'avoir des images d'animaux dans des vidéos consacrées à 
l'apprentissage d'une langue étrangère mais des expressions comme la surprise ou le 
bâillement peuvent être montrées autrement que par des sortes de "ratons laveurs" ou de 
"petits singes"82! Un peu d'humour ne fait jamais de mal notamment dans le domaine de 
l'apprentissage, mais tout de même…À ce sujet on se rapportera au travail intéressant qui a 
été effectué sur les expressions humaines dans le module 2 du logiciel Camille (Chanier, 
Pothier & Lotin, 1996). 
 

                                                 
82  Nous ne sommes pas spécialiste ! cf. Vidéo " Quelle journée ! ". 
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Figure 49 - Illustration de l'expression de la surprise dans le diaporama-vidéo de Tell Me 
More français 

 
Par ailleurs, il semble que la collecte des images ait précédé l'écriture "pédagogique" du texte 
"correspondant". C'est en tout cas ce que laisse penser l'incohérence entre les images et la 
pauvreté de certains textes (figures 48 et 49). 
 
Tout cela fait que l'apprenant se retrouve au milieu d'images qui tiennent plus de la série de 
télévision américaine des années 90 et du documentaire animalier que d'une situation réelle de 
communication en France. 
 
On notera la tentative intéressante (mais aussi insuffisante) d'intégration de l'image dans la 
rubrique "Explications de grammaire"(figure 50). Cette piste mérite selon nous d'être 
explorée.  
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Figure 50 - Image illustrant un point de grammaire : la négation (Tell Me More français) 
 
1.3.7. Conclusion 
 
Si le logiciel Tell Me More français présente quelques aides intéressantes, il apparaît 
cependant pour nous comme le plus pauvre en aides didactiques à la compréhension 
notamment. Les images de synthèse en 3 D et la reconnaissance vocale sont mises en avant 
par l'éditeur mais l'utilisation de ces technologies est cantonnée aux tâches de production 
orale. La vidéo utilisée dans la rubrique "Dialogue" semble bien pauvre au niveau de son 
contenu (représentation d'une langue et d'une culture) et de sa forme. Avec les technologies 
qu'ils maîtrisent, les concepteurs du logiciel pourraient faire beaucoup mieux si l'on compare 
le travail de recherche effectué en matière d'aide à la compréhension dans les deux logiciels 
précédemment analysés. 
 
Nous allons maintenant passer à l'analyse de l'autre catégorie d'EMAL de notre corpus : les 
sites Internet. Concernant ces EMAL, notre approche sera quelque peu différente de celle 
adoptée pour les logiciels. Comme aucun de ces sites ne propose un travail de compréhension 
à partir d'un document imagé, nous présenterons pour chacun un bref descriptif, suivi des 
différents aspects qui nous ont semblé intéressants au niveau de l'aide, par rapport à notre 
problématique.  
 
2. Les sites Internet 
 
2. 1. Analyse de Chez nous : branché sur le monde francophone  
 
Le site Chez nous correspond à la "méthode papier" du même nom dont il est en quelque sorte 
le prolongement. Il s'agit d'une méthode de FLE qui s'adresse à des apprenants anglophones 
(mais aussi à des apprenants qui n'ont pas l'anglais pour langue maternelle et qui choisissent 
cependant d'apprendre le FLE en disposant de l'anglais comme langue de travail). Si la langue 
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cible est le français, la langue de travail est l'anglais, qui est utilisée dans toutes les rubriques 
du site y compris au niveau de l'aide. Mis en ligne à partir du site de l'éditeur, Chez nous se 
présente comme un espace de travail à partir duquel l'apprenant bénéficie d'activités 
supplémentaires (mais aussi complémentaires) par rapport au manuel, et d'autres options 
(tchat, tutorat en ligne, etc.). Les supports d'activités sont uniquement des textes écrits (il n'y a 
ni possibilité d'entendre la langue, ni de voir des animations ou vidéos). En somme, ce site est 
un cahier d'exercice sur support informatique. Le site propose dix thèmes (correspondant 
chacun à un chapitre) dont voici la liste : 
 

 
 

Figure 51 - Liste des thèmes proposés sur le site Chez nous : branché sur le monde 
francophone 

 
Pour chacun de ces thèmes une série de questionnaires est proposée. Ces questionnaires sont 
de type QCM, vrai/ faux, phrases lacunaires à compléter suivant un choix de propositions. On 
propose également à l'apprenant de l'expression écrite. Pour chaque thème, l'apprenant peut 
avoir accès à des ressources présentées sous formes de liens. 
 
L’aide que nous avons retenue dans ce site concerne le "hint "  (l’indice) qui est mis à la 
disposition de l'apprenant uniquement dans le QCM (le titre pour ce type de questionnaire est 
"Choisissez !"). L’indice aide l'apprenant à choisir la réponse correcte dans le choix qui lui est 
donné. Dans l’ensemble du site, l’indice apparaît toujours dans une fenêtre pop up sous forme 
écrite uniquement.  
On pourrait très bien imaginer un indice donné sous forme imagée seulement ou sous une 
forme mixte combinant texte et image. 
Pour d’autres questions, l’indice est une référence de page de la méthode papier à laquelle 
l’apprenant doit se reporter. Ne disposant pas de cette méthode, nous n’avons pas pu vérifier à 
quelle forme d’information la référence correspondait. Par ailleurs, l’indice n’est pas donné en 
français mais en anglais que l’on peut supposer être soit la langue maternelle de l’apprenant, 
soit sa langue de travail. 
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Figure 52 - L'indice (hint) proposé dans le QCM du site Chez nous 
 
À la fin de l'exercice (composé de vingt questions) l'apprenant peut obtenir une correction qui 
lui présente ses résultats en pourcentage, schématisé par un histogramme, avec de plus, rappel 
de la question, réponse correcte, réponse incorrecte (si c'est le cas pour l'apprenant), et 
commentaires. 
 

 
 

Figure 53 - Correction et feed back du QCM  dans Chez nous 
 
 

2.2. Analyse de Forum 
 
Le site Forum est également un site correspondant à une méthode de FLE sur support papier. 
Dans ce site, l’aide que nous avons retenue concerne le modèle qui se trouve dans un cadre en 
haut à droite de l’écran. L’utilisateur ne peut en aucun cas agir dans cette fenêtre, il ne peut 
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que regarder l’animation qui s’y déroule en continu. Ici il s’agit d’une impression d’écran, 
l’image est donc figée. Mais sur le site, le modèle est une image dynamique, une animation 
qui permet de montrer l’action à accomplir. Il s’agit d’une aide à la navigation mais on 
pourrait très bien imaginer le même procédé pour l’explication d’une consigne. 
Ce procédé est à rapprocher de celui que l’on trouve dans Tell Me More comme aide à la 
navigation (cf. Tell Me More français). 
L’aide ici figure l’image dynamique/ animée d’une action. 
 
 

 
 

Figure 54 - Le modèle animé sur le site Forum 
 
 
Ce type d'aide peut permettre d'éviter des consignes comme celle trouvée sur le site Jaser 2 
dont nous reproduisons le texte ici : 
 
"IDENTIFIER L'OBJET DONT  ON AURA CHOISI LE NOM . Cliquez sur le nom d'un 
objet. Passez avec la souris, sans cliquer, sur le dessin qui représente cet objet. Si la réponse 
est bonne, une fenêtre s'affichera avec le mot BRAVO. La fenêtre BRAVO disparaîtra après 
quelques secondes." 
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Figure 55 - Une consigne sur le site Jaser 283 

 
Il paraît évident que cette consigne est trop longue, trop compliquée pour un apprenant 
débutant par exemple, et qu'elle mériterait d'être présentée sous une autre forme, à défaut 
d'une autre formulation. 
 
Le site Forum est un site qui propose quelques exercices de type QCM à base de textes écrits. 
En revanche, il ne propose ni document audio, ni document vidéo. 
 
 

2.3. Analyse de Polar FLE 
 
Le site Polar FLE est un site original et ludique qui propose d'apprendre le français sur le 
mode de l'enquête policière, menée par l'inspecteur Roger Duflair. Le but du jeu pour 
l'apprenant est de comprendre l'histoire et de résoudre une énigme. L'enquête se compose de 
quatre rubriques auxquelles on accède selon son niveau. Il y a quatre niveaux : débutant, 
élémentaire, intermédiaire et avancé. Quant aux quatre rubriques, elles ont respectivement 
pour titres : Le crime, les personnages, l'interrogatoire, le coupable. Il est vivement conseillé à 
l'apprenant de "visiter" chaque rubrique dans l'ordre. 

                                                 
83 <http://pages.infinit.net/jaser2> 
 



220 

 
 

Figure 56 - Présentation de l'interface d'accueil (reconstituée) de Polar FLE (montage de 
copies d'écran) 

 
 
 

 
 

Figure 57 - Interface d'une tâche de compréhension écrite avec aide imagée - niveau 
élémentaire - (Polar FLE) 

 
Dans une activité de compréhension écrite, le passage de la souris sur les hyperliens fait 
apparaître une image (escamot) représentant un mot ou une expression. On notera que l’image 
est réservée aux niveaux débutant et élémentaire. Les niveaux intermédiaire et avancé doivent 
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se contenter d’une courte définition ou d’une expression synonyme. Précisons que ces images 
sont des dessins fixes. 
 
L’idée d'utiliser l'image comme aide à la compréhension de l'écrit est intéressante mais 
certains problèmes apparaissent qui peuvent gêner l'apprentissage. 
 
2.3.1. L'inexactitude des dessins 
 
Il s'agit ici d'un défaut de représentation facile à corriger puisqu'il correspond à une liberté 
représentative prise par l'illustrateur qui utilise la technique de l'aquarelle (volume d'eau bien 
supérieur au volume d'encre) 
Nous tenons à pointer ici que si l'illustration doit être esthétique, mais le souci d'esthétisme ou 
de style ne doit pas prendre le pas sur le réalisme au risque de d'induire l'apprenant dans 
l'erreur. Nous présentons ici quelques exemples. 
 
Les couleurs 
 
Pour les couleurs, la représentation est inexacte. 

 
 

Figure 58 - Problème de représentation de la couleur (chevelure) (Polar FLE) 
 
 
Dans la figure ci-dessus, les cheveux paraissent plus blonds que bruns comme c'est pourtant 
précisé dans le texte. 

                                                              
 

Figure 59 - Problème de représentation de la couleur (vêtements) (Polar FLE) 
 
 
Dans les deux figures qui précèdent, le manteau est plus beige que marron et le tailleur plus 
gris que noir…alors que ces adjectifs de couleur (marron et noir) sont précisément utilisés 
dans le texte. 
 
La polysémie de l'image 
 
L'image étant par nature polysémique, certaines images ne "parlent pas d'elles-mêmes" aussi 
est-il nécessaire de les accompagner de texte. Si l'on considère la figure ci-dessous, on peut se 
demander ce que représente cette image. Ce n'est pas forcément évident à dire hors contexte. 
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Figure 60 - Que représente cette image censée être une aide ? (Polar FLE) 
 
Pour illustrer le terme "cheveux" l'illustrateur a fait le choix de reprendre un élément connu du 
lecteur (la tête du personnage). Il aurait pu faire une flèche qui désigne les cheveux, il a choisi 
d'isoler les cheveux du visage, en les découpant. Evidemment hors contexte, cette image, 
n'évoquerait pas forcément à première vue une chevelure. Mais ici, le contexte (figure ci-
dessous) permet à l'apprenant de parvenir au sens de l'image grâce à deux processus : 
 
- l'inférence, voire la référence, avec le portrait du personnage. 
- l'ancrage par le texte : la légende "Les cheveux". 
 
 

 
 

Figure 61 - Détail d'un texte avec aide imagée (Polar FLE) 
 
 
2.3.2. L’apprenant ne peut obtenir  le dess in ou la définition de tous les termes 
 
Les aides ne correspondent qu'à une sélection de termes ou expressions choisis par le 
concepteur. En dehors de cette sélection, l'apprenant ne dispose pas d'aide à la 
compréhension. 
 
2.3.3. Une "seconde jeunesse" pour l'image-codée 
 
Le site Polar FLE présente le mélange d'un procédé ancien avec une technologie récente : 
l'utilisation des images codées. Ici, pour signifier, elle n'a pas de chaussures, on représente une 
paire de chaussures biffée d'une croix noire (figure 62). 
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Figure 62 - Une image-codée dans un environnement multimédia d'apprentissage des 
langues (Polar FLE) 

 
2.3.4. Conclusion 
 
L'aide imagée dans Polar FLE est d'abord relative au niveau de l'apprenant puisqu'elle est 
réservée au débutant. Il s'agit d'un aide illustrative de termes concrets, qui n'est en réalité que 
la médiatisation des images-codées d'autrefois. Son originalité par rapport à ses "ancêtres" 
tient au fait qu'elle n'est pas imposée à l'apprenant puisque c'est lui qui décide de l'activer ou 
non selon ses besoins. Elle peut présenter quelques ambiguïtés qui sont liées à sa réalisation 
principalement. De plus cette aide imagée n'apparaît que dans les tâches de compréhension 
écrite. 
 

3. Conclusion de l'analyse du corpus d'EMAL 
 
Même si l'aide ne semble pas être la préoccupation première des concepteurs d'EMAL, il faut 
reconnaître que certains d'entre eux pourtant ont des idées très intéressantes en la matière, 
bien qu'elles soient parfois isolées. La recherche la plus poussée en termes d'aides à la 
compréhension est sans conteste LTV français. Mais le logiciel Pas de problème ! a également 
bien développé cet aspect, avec quelques bonnes idées.  
 

Chapitre 3 - Synthèse des résultats : proposition d' une typologie des 
aides dans les environnements multimédias actuels 
 
L'analyse des différents EMAL qui constituent notre corpus, nous permet de dresser une 
typologie des aides proposées actuellement dans ce type d'environnement. Nous avons 
distingué trois types d'aide : les aides à la navigation (ou aides fonctionnelles), les aides 
démonstratives et enfin, les aides à la compréhension d'un contenu. 
 

1. Les aides à la navigation 
 
Le premier type d'aide que l'on trouve, qui est le plus répandu, concerne les aides à la 
navigation ou aides fonctionnelles. Ces aides, que l'on peut qualifier d'aides de base ou de 
"premier secours", s'adressent davantage à l'utilisateur qu'à l'apprenant. Elles l'aident à se 
diriger, à naviguer dans le logiciel ou sur l'interface. Même si elles sont loin d'être 
négligeables, ces aides ne sont pas à proprement parler des aides à l'apprentissage. C'est 
pourquoi, nous n'irons pas plus loin dans l'analyse les concernant. 
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2. Les aides démonstratives  
 
Le second type d'aide que nous avons dégagé se rapporte aux aides démonstratives. Il s'agit 
d'aides animées que l'on peut trouver soit au niveau de la consigne d'un exercice (cf. Forum), 
soit au début ou au cours d'une activité (cf. Tell Me More). 
 
2.1. Au niveau de la consigne 
 
Nous les désignons comme aides démonstratives car elles montrent à l'apprenant-utilisateur la 
marche à suivre non plus au niveau de la navigation sur l'interface mais au niveau de 
l'exécution d'une tâche. Ce type d'aide s'avère très utile pour limiter les longueurs d'un texte 
trop explicatif qui n'est pas un modèle de consigne efficace. N'oublions pas que la consigne 
n'est pas un but en soi. 
 
Ganier et Heurley (2003) rappellent que la consigne présente au moins quatre caractéristiques 
qui la distinguent des autres textes. Sa spécificité première réside dans le fait d'être un 
document procédural dont l'objectif est de faire exécuter un ensemble de procédures. C'est 
aussi un document à visée pragmatique  ("lire pour faire"); c'est encore un document à visée 
immédiate (lire puis exécuter immédiatement l’instruction lue) ; et c'est enfin un document 
qui n’est pas un but en lui-même ; le but premier c’est la réalisation de la tâche. Selon nous, 
ces quatre caractéristiques pourraient également être celles de la notion d'aide. 
 
Le logiciel Tell Me More propose une aide à la navigation originale. Afin de faire l'économie 
d'explications complexes, le curseur de la souris (l’outil-main) se déplace automatiquement 
sur l’interface et explique, en quelques mots (au moyen de bulles d’aide), les différents 
éléments qui la composent. 
 

 
 

Figure 63 - Exemple d'une aide démonstrative au niveau de la consigne d'un exercice 
(Tell Me More français) 
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Sur le site Forum, chaque exercice est accompagné d'un modèle dynamique qui montre à 
l'apprenant comment effectuer l'exercice. Là encore l'image dynamique permet de faire 
l'économie d'explications longues et fastidieuses qui correspondent à un coût cognitif certain. 
 

 
 

Figure 64 - Exemple d'une aide démonstrative au niveau de la consigne d'un exercice 
(Forum) 

 
 
2.2. Au niveau de la prononciation 
 
On peut également trouver l’animation en 3D comme aide à la prononciation qui permet de 
visualiser l’articulation phonétique. Il s’agit d’une utilisation très spécifique mais néanmoins 
intéressante des images de synthèse. Elle se présente sous la forme d’une articulation 
phonétique en trois dimensions. Après avoir sélectionné un phonème, l’apprenant peut 
observer l’articulation du son vue de l’extérieur (visage de face et profil, mouvement des 
lèvres) qui donne la possibilité d'une lecture labiale et vue de l’intérieur (coupe sagittale 
animée - mouvements des différents organes de l’appareil phonatoire). Cette démonstration 
est couplée d'une explication. Ce type de démonstration nous semble pouvoir constituer une 
aide à la prononciation par compréhension d'un processus puis par imitation mais nous 
n'avons trouvé aucune étude venant corroborer cette hypothèse. 
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Figure 65 - Exemple d'une aide démonstrative au niveau de la prononciation (image de 
synthèse) avec texte explicatif (Tell Me More français) 

 

3. Les aides à la compréhension d'un contenu (document ou QCM) 
 
Le contenu peut se présenter soit sous la forme d'un texte soit sous celle d'une vidéo et il 
concerne soit un document de travail soit un QCM. Nous présentons donc les aides selon ces 
deux entrées possibles. 
 

3.1. À partir d'un document de travail 
 
LTV français offre à l'apprenant un choix d’aides à la compréhension très intéressant. Parmi 
les aides orales, l’apprenant a la possibilité de demander la répétition d’une phrase du 
dialogue mais aussi la reformulation de la phrase du dialogue (les mots changent, le sens est 
préservé).  
Les aides écrites auxquelles peut avoir recours l’apprenant sont les mots-clés, qui synthétisent 
l’idée directrice d’une phrase ou d’une séquence ; la transcription simultanée du dialogue de 
la vidéo ; ainsi qu’un lexique présentant une traduction (dans la langue de l’apprenant) des 
mots et expressions utilisés dans le cédérom et classés par ordre alphabétique. 
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Figure 66 - Aide par différentes formes de texte (LTV français) 

 
 
L'apprenant peut également avoir recours à l'hypertextualité : vers du texte, vers de l'image, 
vers du texte associé à de l'image. 

     
Figure 67 - Aide par l'hypertextualité (Pas de problème) 

 
Enfin, le recours à l'image fixe peut constituer une aide au niveau débutant le plus souvent. 
 

 
 

Figure 68 - Aide par l'image fixe (Polar FLE) 
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3.2. À partir d'un QCM   
 
3.2.1. Indice textuel  
 
Le site Chez nous, propose un indice textuel associé à chaque question du QCM. Si 
l'apprenant le souhaite, il clique sur "hint" (indice), une petite fenêtre s'intègre alors à l'écran 
(escamot ou pop up window) et donne un indice (en anglais donc dans la langue de travail de 
l'apprenant et non dans la langue cible) sous la forme d'une phrase dont le but est d'aider 
l'apprenant à faire une sélection parmi les différentes propositions de réponses, ou en d'autres 
termes à repérer l'élément distracteur. 
 

 
 

Figure 69 - Le "hint"  ou indice textuel (Chez nous) 
 
 
3.2.2. Indice vidéo 
 
Dans LTV, on trouve une aide via l'image animée qui se situe dans l’activité QCM dont le but 
est de vérifier la compréhension d’un document vidéo. Pour répondre à une question précise, 
l’apprenant a la possibilité de revoir la séquence de la vidéo sur laquelle porte la question. 
Cette séquence extraite du document constitue ici un indice vidéo. Ce type d'aide est 
également présent dans Pas de problème ! au niveau de la tâche de compréhension orale. 
L'apprenant peut visionner une courte séquence de l'animation dans laquelle se trouvent des 
éléments de la réponse. Cette animation placée dans le QCM constitue une aide pour la 
contextualisation de la question (et de la réponse) mais aussi pour faciliter le rappel en 
mémoire. 
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Figure 70 - L'extrait vidéo comme indice dans le QCM (LTV français) 
 

 
 

Figure 71 - L'extrait vidéo comme indice dans le QCM (Pas de problème !) 
 
 

 
Conclusion de la partie 2 
 
L'analyse de l'aide dans un certain nombre d'environnements multimédias d'apprentissage du 
FLE, nous conduit à faire quelques constations. 
 
La première est qu'à de rares exceptions près, l'aide n'est pas l'aspect le plus remarquable dans 
les EMAL. Nous nous en sommes rendu compte dès l'instant où il a fallu sélectionner des 
EMAL. Lorsque l'on élimine ceux qui ne proposent aucune aide et ceux (les plus nombreux) 
qui proposent uniquement une aide à la navigation, on ne peut que constater le faible nombre 
d'EMAL analysables, au regard de nos objectifs, d'autant plus lorsque l'on se restreint au 
domaine du FLE. 
Une fois cette étape de la sélection franchie, on s'aperçoit, dans un deuxième temps, que 
même les EMAL qui proposent des aides intéressantes ne le font, pour la plupart, qu'avec 
parcimonie. Au niveau des sites Internet, nous avons d'une certaine façon, "butiné" des idées 
d'aides qui nous semblaient intéressantes. À partir des éléments de notre corpus, on peut dire 
que les logiciels hors-ligne proposent des aides ou des systèmes d'aide beaucoup plus 
nombreux d'une part et beaucoup plus travaillés au niveau de la conception pédagogique et de 
la conception informatique, d'autre part que les sites Internet. 
Malgré tout, notre typologie fait apparaître des idées intéressantes qui valent la peine d'être 
reprises voire améliorées. C'est précisément le travail que nous avons effectué suite à la 
présente analyse et c'est ce que nous nous proposons de présenter dans la troisième partie. 
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Partie 3   

 

Cadre de recherche, conception & 
expérimentation 

 
 
 
 

Introduction 
 
Dans cette troisième partie, nous voulons présenter le cadre universitaire dans lequel s'inscrit 
notre travail de recherche, à savoir le projet Amalia. Nous décrirons ensuite l'élaboration d'un 
document vidéo accompagné de sept aides multimodales, conçues à partir des analyses 
d'environnements multimédias pour l'apprentissage des langues développées dans la 
précédente partie de ce travail. Puis nous présenterons le prototype auquel ont été intégré le 
document vidéo et les aides multimodales, ainsi qu'un QCM. Après avoir indiqué nos 
objectifs de recherche et d'expérimentation, nous en viendrons à la description de 
l'expérimentation en elle-même : la mise en place, le contexte, la méthodologie, l'analyse des 
résultats obtenus et la synthèse que l'on peut en faire finalement. 
 
 

Chapitre 1 - Le projet Amalia : cadre de recherche 
 
Nous nous inscrivons dans la continuité d'un travail de recherche initié par l'équipe 
initialement appelée "L2" (menant une réflexion sur l'apprentissage d'une langue seconde) au 
sein du LRL. Pour l'heure, trois projets jalonnent l'avancée de ce travail. Chaque projet 
découle des enseignements tirés du projet précédent. Nous nous proposons de dresser un 
historique des projets afin de montrer dans quel cadre nous avons développé notre propre 
travail de recherche. Amalia est donc le troisième d'une lignée de projets aux acronymes en 
forme de prénoms que nous allons présenter dans un ordre chronologique. 
 

1. Camille (Computer Assisted Multimedia Interactive Language 
Learning Environment ) : le didacticiel 
 
Le premier projet s'intitule Camille : Travailler en France. Il a été conçu et implémenté84 au 
Laboratoire de Recherche sur le Langage, à l'université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand, de 
1993 à 1996 dans le cadre d'un projet européen Lingua. Il se compose de deux cédéroms qui 

                                                 
84 Chef de projet multimédia : Thierry Chanier ; ingénierie informatique : Paul Lotin ; conception pédagogique : 
Maguy Pothier. 
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correspondent à deux modules : À la recherche d’un emploi (ARE) et L’acte de vente 
(ADV)85 qui proposent chacun environ 25 heures d'activités interactives avec une orientation 
français à objectifs spécifiques et plus précisément français des affaires. Le public concerné 
est un public adulte, professionnel ou en formation, de niveau intermédiaire à avancé (DELF 
1er degré), appelé à échanger, soit en France, soit dans son pays d'origine, avec des Français. 
Le matériel a été conçu pour être utilisé en autonomie, avec un tuteur éventuellement. 
 
Chaque module se compose de cinq unités et de quatre ressources. Les unités se déclinent en 
activités et en sous-activités bâties sur des résolutions de problèmes correspondant à ceux que 
l'on rencontre dans un contexte professionnel. On retiendra trois types d'activités originaux : 
la simulation de vente, l'argumentation et la gestuelle. Les ressources (Culture, Lexique, 
Fonctions, Grammaire) proposent un complément d'informations en liaison avec les contenus 
des modules et sont disponibles  (Pothier, 1997 : 61-63). Chacun des modules a ensuite fait 
l'objet d'une évaluation. 
 

2. Sam (Stratégies d'Apprentissage dans le Multimédia) : une 
évaluation de Camille 
 
Sam (anciennement Camille +) est le nom qui a été donné à l'évaluation de Camille. C'est 
d'abord le module 1 (ARE) du logiciel Camille qui a été évalué, au Cavilam de Vichy, en 
1996. Cette évaluation formative du produit s'est intéressée à l'apprentissage du vocabulaire 
en comparant deux groupes expérimentaux l'un travaillant sur ordinateur et l'autre sur support 
papier.  

L'évaluation du module 2 du logiciel qui s'est déroulée dans le cadre d'un projet franco-
canadien en France et au Canada reposait sur une méthodologie plus complexe et donc plus 
lourde que la précédente puisqu'elle mesurait les quatre compétences (compréhension et 
expression, écrites et orales) ainsi que le vocabulaire. Le nombre d'apprenants était de 32 
sujets au départ, mais 27 seulement, dont les données étaient complètes, ont été retenus. Il 
s'agissait de volontaires adultes suivant des cours de Français Langue Etrangère dans deux 
institutions, en France (au Cavilam, Vichy) et au Canada (à l'Alliance Française, Ottawa) 
(Pothier, Iotz & Rodrigues, 2000 : 138) 

Dans l'analyse de données, ont été pris en compte les gains effectifs des apprenants par 
rapport à trois domaines : la compréhension orale, le vocabulaire et l'argumentation. Les 
données qui ont permis d'interpréter ces résultats sont d'ordre quantitatif et qualitatif. Un test 
adaptatif informatisé, TAFIC (Laurier, 1993)86, a été utilisé, évaluant le niveau des 
apprenants, ainsi que le même test de compétence administré avant (TC1) et après 
l'expérimentation (TC2), afin de mesurer leurs gains. Il a également été demandé aux sujets de 
verbaliser, c'est-à-dire d'expliquer leurs actions tout en travaillant sur trois activités de L'acte 
de vente préalablement sélectionnées. Un programme de traces a été intégré dans le logiciel 
afin d'enregistrer automatiquement les actions des apprenants dans une base de données. Des 
questionnaires ont apporté des renseignements sur les variables individuelles des apprenants 

                                                 
85 Diffusés par CLE International. 

86 Laurier, M. (1993). "L'informatisation d'un test de classement en langue seconde". Québec : Université Laval, 
CIRAL, publication B-190.  
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(âge, sexe, nationalité, etc.) ainsi que sur leurs représentations par rapport à trois axes : le 
domaine de la vente, l'informatique et l'apprentissage d'une langue étrangère. Les chercheurs 
ont voulu connaître les motivations des sujets pour l'apprentissage du français et la place qu'ils 
accordaient à l'ordinateur dans l'apprentissage. (Pothier, Iotz & Rodrigues, 2000 : 139). Pour 
de plus amples détails sur ce projet et notamment sur la question de l'aide à l'apprentissage du 
vocabulaire, se reporter au travail effectué par Christine Rodrigues et dont elle rend compte 
dans sa thèse (Rodrigues, 2005). 

Résultats notables 

On retiendra parmi les résultats obtenus à partir du projet Sam que le gain le plus important en 
matière d'apprentissage concerne la compréhension orale et le vocabulaire. Les profils des 
apprenants sont bien sûr différents les uns des autres (notamment vis-à-vis de l'erreur)  tout 
autant que les stratégies qu'ils emploient qui finalement les mènent aux mêmes résultats : 

 "L'expérimentation de CAMILLE nous a montré grandeur nature que des 
stratégies et des styles d'apprentissage aux antipodes les uns des autres pouvaient 
parvenir aux mêmes résultats." (Pothier, 2003 : 67) 

Enfin l'étude a révélé que les apprenants observés avaient pour la plupart d'entre eux 
l'impression d'apprendre grâce au logiciel. L'observation des différents apprenants a en outre 
permis de constater que les ressources à disposition étaient sous-utilisées et que par ailleurs 
les apprenants manquaient de stratégies de rétention. 

À l'heure du bilan, il ressort de cette expérimentation l'impression d’avoir laissé les 
apprenants seuls face aux difficultés liées à l'apprentissage d'une langue étrangère. Une 
réflexion sur l'apprentissage et l'aide que l'on peut y apporter est donc apparue nécessaire, qui 
serait fondée sur l'utilisation du paradigme constructiviste :  
 

"La compréhension orale et écrite et le vocabulaire sont des aspects de 
l’apprentissage que peut utilement développer un logiciel multimédia. À partir des 
résultats esquissés ici et d’un approfondissement de l’expérimentation, il est 
possible de tirer des enseignements plus précis sur ce qu’il conviendrait de faire et 
aussi d’éviter, pour atteindre notre but sans abandonner l’approche 
constructiviste, globale et autonomisante qui était celle de CAMILLE." (Pothier, 
Iotz & Rodrigues, 2000 : 151) 
 

3. D'Amal à Amalia (Aide Multimédia à l’Apprentissage des Langues 
Interactif et Autonomisant) : l'élab oration d'un environnement d'aide à 
l'apprentissage 

3.1. Principes de base 

Les bases de ce qui deviendra Amal (puis Amalia en 2006) ont été posées dans l'article de 
Maguy Pothier intitulé "Didactique des langues et hypermédias : quelles tâches pour optimiser 
l’apprentissage autonome ?", (1998). Elle y présente ses différents choix pour de nouvelles 
pistes de recherche : le public visé, le niveau, la diversité des supports (vidéo, audio, écrit) et 
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des thèmes. Là où Camille proposait à l'apprenant un travail des quatre compétences, le 
nouveau projet se concentre sur la compréhension ainsi que le vocabulaire car "les deux 
objectifs centraux du logiciel (CO et vocabulaire) pourraient être travaillés de concert dans 
la mesure où ils se confortent l'un l'autre" (Pothier, 2003, 65). Se dessine également la 
structure de travail (en cinq phases, à l'époque). Enfin, les objectifs sont clairement annoncés : 

"Les objectifs d'un tel module de travail sont d'aider à apprendre et pas seulement 
à comprendre, de développer la métacognition en permettant à l'apprenant de 
prendre conscience de ses manques et d'y remédier, d'aider la mise en mémoire et 
de favoriser des processus de haut niveau pour la compréhension d'une langue 
étrangère" (Pothier, 1998 : 152). 

Les orientations choisies visent donc à privilégier la compréhension orale et le vocabulaire, à 
réfléchir sur la meilleure façon d'aider à comprendre (c'est-à-dire centrer les aides sur les 
éléments stratégiques) et d'aider à apprendre. Enfin, à travers un environnement comme 
Amalia, nous souhaiterions développer l'individualisation et l'autonomisation. 

 

3.2. Principal fondement théorique : le paradigme constructiviste  
 
Pour ce faire, nous nous inspirons du paradigme constructiviste, en prenant pour point de 
départ à notre réflexion didacticienne, les besoins et les intérêts des apprenants. À partir de là, 
l'enseignant (et/ou le concepteur) va construire des situations problèmes qui vont favoriser 
l'apprentissage de la langue. Cependant, c'est l'apprenant qui construit son savoir en toute 
liberté. Pour ce faire, il peut avoir recours au tâtonnement expérimental, ce que l'on appelle 
également learning by doing.  
 
Notre approche de l'aide repose sur deux modèles complémentaires que sont la zone 
proximale de développement (ZPD) proposée par Vygostki et le concept d'étayage 
(scaffolding) de Bruner. Nous les avons déjà évoqués dans la première partie de notre travail, 
nous n'y revenons donc pas en détail ici. 

 

3.3. Hypothèses de travail 
 

"La première hypothèse (qui reste à vérifier de manière concrète) est que des 
apprenants en langue peuvent cerner leurs difficultés et chercher à les résoudre si 
on leur donne les outils et les contenus nécessaires. La seconde est que ces mêmes 
apprenants, guidés opportunément, pourraient trouver eux-mêmes les réponses à 
leurs questions et remédier à leurs manques, c'est-à-dire construire leur 
apprentissage. 
 La véritable gageure de la création d'Amal[ia] sera de trouver les outils et les 
aides adéquats à cette mise en place et d'en vérifier l'efficacité" (Pothier, 2003 : 
65). 

 
Nous allons donc présenter dans les paragraphes suivants, le module Amalia dans son 
ensemble, tel qu'il est dans l'état actuel des avancées du travail fourni par l'équipe de 
recherche Dilema. Nous allons donc décrire sa structure, son contenu et les aides spécifiques 
mises au point. 
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4. L'environnement Amalia  
 
L'environnement Amalia est conçu pour être utilisé dans un contexte d'autoformation soit en 
centre de ressources, soit à distance. Il s'adresse à un public d'apprenants de FLE adultes, de 
niveau A1 à B2 (Cadre Européen Commun de Référence, 2001). L'objectif principal de cet 
outil consiste à aider à la mise en place et à la consolidation de la compétence de 
compréhension à l’oral et à l’écrit. 
 
La conception de ce projet est assurée par l'équipe Dilema (DIdactique des Langues 
étrangères et Environnements Multimédias pour l'Apprentissage) qui est pluridisciplinaire, 
puisqu'elle se compose de chercheurs spécialistes de l'informatique, de la didactique et de la 
linguistique. Les membres de ce groupe de recherche ont par ailleurs des statuts variés : 
enseignants-chercheurs, ingénieur de recherche, doctorants, stagiaires en master 2. 

 
Concernant le projet Amalia, Dilema fonctionne suivant une dynamique de recherche-action. 
Partant de recherches théoriques, on propose des activités sous forme de scénarios interactifs 
et de story-boards, puis on procède à la conception de prototypes soumis ensuite au test 
d'expérimentations.  
 

 
Figure 72 - Schéma des étapes d'une recherche-action87 (Guichon, 2006) 

 
 
 
 

                                                 
87 Le schéma que nous empruntons à Guichon a été conçu par cet auteur pour représenter une recherche-
développement.  Nous reprenons malgré tout ce schéma pour illustrer les étapes d'une recherche-action car notre 
équipe de recherche considère, à juste titre, que les premières étapes de la recherche-action et de la recherche-
développement sont similaires et participent d'une même démarche et qu'elles divergent par leurs objectifs 
terminaux. 
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4.1. Les phases de travail 
 
Cet environnement est structuré en six phases de travail (figure 73 et tableau 23) que 
l'apprenant peut suivre de façon linéaire ou de façon aléatoire selon ses besoins, s'il a déjà 
travaillé certaines phases, par exemple.  
 

"En faisant apparaître ces six phases de travail sans les numéroter, mais de 
manière linéaire (ne serait-ce que par la logique de lecture de gauche à droite), 
nous induisons sans doute un certain parcours et nous suggérons une logique de 
travail que l'apprenant est cependant libre de ne pas adopter puisque toutes les 
possibilités lui sont offertes à tout moment." (Foucher & Pothier, à paraître)  

 
Ce qui correspond assez bien au paradigme constructiviste de l'apprentissage qui prône 
notamment cette idée de liberté de travail dont nous nous inspirons :  
 

"Les apprenants utilisant Amalia ont toujours la possibilité de travailler à leur 
guise, d'abandonner une tâche en cours, de revenir en arrière ou d'aller au 
contraire en avant plus rapidement que prévu. Ils sont responsables de leur 
parcours, de leur travail et doivent pouvoir également en mesurer les effets." 
(Foucher & Pothier, à paraître) 

 

 
 

Figure 73 - Bandeau des phases dans Amalia (Phase Se préparer activée) 
 
 
Nous présentons dans le tableau 23 les objectifs didactiques qui correspondent à chaque phase 
de travail. 
 
Phases Boutons Objectifs Explications  

1 Se préparer 
Préparer le 
travail 

Phase de mobilisation de connaissances sur le thème du 
document choisi 

2 Découvrir 
Découvrir le 
document 

Phase de compréhension globale du document 

3 Comprendre 
Développer sa 
compréhension 

Travail sur la compréhension de détail et les inférences 

4 Apprendre et 
mémoriser 

Apprendre et 
mémoriser 

Phase de réutilisation puis de fixation des connaissances

5 S'évaluer 
Évaluer son 
apprentissage 

Vérification des acquisitions et transfert des 
connaissances 

6 Aller plus 
loin 

Aller plus loin Phase d'approfondissement des connaissances 

 
Tableau 23 - Présentation des phases (d'après Pothier & Foucher (2005)) 

 
Amalia est constitué d'un corpus de documents authentiques et/ou réalistes, variés au niveau 
des supports (écrit, audio, vidéo, iconique), des thèmes (les membres de la famille, les métiers 
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– pour l'instant -), des genres (témoignage, article de presse, etc.) et des registres de langue 
(soutenu à familier). 
 

4.2. Les tâches 
 
Pour certains (Mangenot, 1998 ; Guichon, 2006), la tâche serait propre à l'approche 
communicative et signalerait la fin de l'approche structurale dans l'enseignement des langues 
du fait qu'elle privilégie le sens plutôt que la forme dans l'apprentissage des langues. 
 
Nous reprenons ici les éléments de définition de la tâche proposés par Guichon (2006), 
d'après Ellis (2003). La tâche fournit avant tout un cadre à l'activité d'apprentissage, elle 
implique que la priorité soit donnée au sens afin de conduire les apprenants à une utilisation 
pragmatique de la langue (de préférence selon des critères se rapprochant de la vie 
extrascolaire), c'est pourquoi, une tâche contient toujours un problème à résoudre. Enfin une 
tâche aboutit à un output (produit langagier) clairement défini. 
En outre, Guichon (2006) propose de faire une distinction entre micro-tâche et macro-tâche : 
 

"Les 'micro-tâches' (…) consistent à faire travailler certains aspects précis de la 
langue et la 'macro-tâche' (…) correspond à un projet d'apprentissage global au 
cours duquel les apprenants sont amenés à traiter de l'information écrite et orale 
en L2 pour construire un objet de sens écrit ou oral." (Guichon, 2006 : 54)88 

 

4.3. Les types de tâche 
 
Guichon (2006 : 92) a proposé sous forme de tableau les principaux types de tâche fermée et 
les formats d'activité correspondants que l'on trouve dans les EMAL. On retrouve en grande 
partie ces différents types de tâche dans Amalia. 
 

                                                 
88 Sur la question des micro-tâche et macro-tâche, on pourra se reporter au développement intéressant proposé 

par Guichon (2006 : 80-81) et notamment sur la limite de la distinction entre la forme et le fond au niveau des 

tâches. 
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Tableau 24 - Taxonomie de formats de tâches fermées (Guichon, 2006 : 92, adaptée de 
Beatty, 2003 : 213-214) 

 
 
Pour définir des tâches dans Amalia, notre équipe s'est s'interrogée sur les besoins que pouvait 
avoir un locuteur et sur les capacités nécessaires à exercer, concernant la compétence de 
compréhension. Deux types de capacités nous ont paru fondamentaux au développement de la 
compréhension orale et écrite, à savoir : l'inférence et la reformulation. En effet, la 
compréhension d'un document ne peut se faire sans inférences car ce qui est dit ou écrit 
présuppose toujours d'autres informations implicites et cependant inscrites sémantiquement 
dans l'énoncé. Cette faculté peut prendre différentes formes : lexicale, grammaticale, 
contextuelle ou encore culturelle. La reformulation quant à elle, est le double signe d'une 
bonne compréhension et d'une autonomie d'expression du fait qu'un locuteur reprend une 
même idée avec ses propres mots (Pothier & Foucher, à paraître). 
Les micro-tâches proposées dans Amalia peuvent être considérées comme des aides 
stratégiques. 
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Figure 74 - Interface d'une micro-tâche dans la phase Comprendre d'Amalia (juin 2006) 
 
 

4.4. Les différents niveaux d'aide dans Amalia  
 
Chacune de ces phases regroupe une série de tâches pertinentes pour la mise en place de la 
compétence recherchée. Chaque tâche comprend différentes aides pour leur réalisation. De 
plus, l'apprenant dispose en permanence des ressources qui portent sur l'ensemble des 
documents proposés. L'apprenant peut y trouver des informations sur les aspects culturels 
présents dans les différents documents, sur les spécificités de l'oral (problèmes d'élision et de 
liaison, par exemple) mais aussi de la grammaire et du vocabulaire. Ces ressources seront 
prochainement complétées par un dictionnaire accessible en ligne qui sera adapté à des non-
natifs du français (comme celui que l'on peut consulter sur le site de TV5) "et non pas comme 
c'est souvent le cas, un dictionnaire pour natifs, aux définitions 'circulaires'" (Pothier & 
Foucher (2005)). À noter également la présence d'un carnet de bord destiné à stocker les 
informations dont l'apprenant souhaite garder une trace. 
 

4.5. L'aide dans Amalia  
 
Outre les désormais classiques aides fonctionnelles (aide à la navigation et au repérage dans 
l'environnement) que l'on retrouve dans la plupart des environnements multimédias 
d'apprentissage des langues, et les ressources permanentes (Communication, Aspects 
culturels, Grammaire, Spécificités de l’oral, Vocabulaire, Dictionnaire en ligne), on peut 
distinguer dans Amalia trois niveaux d'aide ou trois niveaux d'intervention didactique. 
 
Le premier niveau correspond aux phases explicites d’apprentissage qui suggèrent (sans 
l'imposer toutefois) un parcours d'apprentissage à l'apprenant. Chacune de ces phases, qui sont 
accessibles à tout moment, regroupe une série de tâches (tâche d'audition, tâche de 
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discrimination, tâche de reformulation, etc.). Elles constituent le deuxième niveau d'aide 
proposé à l'apprenant. À un troisième niveau, on trouve les aides à la réalisation de la tâche 
qui varient en fonction des objectifs de cette dernière (aide à l'audition, aide à la 
discrimination, aide à l'inférence, etc.). Ces aides peuvent être qualifiées d'aides stratégiques 
(figure 75) 
 

 
 

Figure 75 - Schématisation des aides stratégiques dans Amalia (Foucher & Pothier, à 
paraître) 

 

5. Réalisations de l'équipe Dilema pour Amalia  
 
Pour l'heure, l'équipe a conçu un certain nombre de tâches et de micro-tâches (et donc 
d'interfaces) sur le thème des membres de la famille, à partir d'un document audio 
authentique. Nous avons par ailleurs un corpus de documents variés (au niveau du support 
mais aussi du thème) qui attendent d'être didactisés. 
 
Nous avons également tenté de progresser sur le plan de l'ergonomie de l'interface. Hoby 
Andrianirina a en effet demandé à des étudiants de 2ème année du DUT SRC (Services et 
Réseaux de communication, Vichy) de créer des écrans d’accueil. Ce travail a permis 
d'apporter quelques modifications à la dernière version de l'interface d'Amalia (qui est celle de 
notre prototype).  
Nous reproduisons ici la version de septembre 2007. 
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Figure 76 - Dernière version de l'interface d'Amalia (septembre 2007) 

 
 

6. Projets et perspectives pour Amalia  
 
Avec le projet Amalia, l'équipe Dilema n'est qu'au début d'un vaste travail. Nous souhaitons 
bien sûr poursuivre la scénarisation et la médiatisation du contenu didactique (documents, 
tâches, aides, etc.) 
Comme nous sommes engagés dans une recherche-action, nous aurons bien évidemment des 
expérimentations à mener pour évaluer différents aspects de l'environnement. Nous avons 
également d'autres pistes de recherches didactiques qui concernent notamment les consignes, 
les rétroactions et le carnet de bord. 
 
 

Chapitre 2 - Conception d'un docume nt vidéo et d'aides multimodales 
dans Amalia  
 

1. Contribution personnelle au développement d'Amalia 
 
Amalia propose à l'apprenant des entrées par thèmes (les deux existants actuellement 
concernent les membres de la famille et les métiers mais d'autres sont prévus) et par support. 
Dans ce cas l'apprenant peut choisir de travailler à partir d'un document écrit, sonore ou 
audiovisuel. 
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L'équipe Dilema a d'abord travaillé sur le thème de la famille à partir d'un document sonore 
enregistré auprès d'une femme qui décrit sa famille. Elle y parle des différents membres, de 
leurs activités respectives (professions etc.) et de leur environnement de vie. 
 
Pour notre part, nous avions envie de travailler sur la question des aides multimodales à partir 
d'un document vidéo. Cela permettait d'allier notre intérêt pour la problématique de l'image 
dans l'apprentissage d'une langue à un développement des entrées par support dans Amalia. 
Nous avons également ouvert les possibilités d'entrée par thème en proposant d'aborder une 
thématique différente de celle de la famille : celle des métiers. 
 

1.1. Premières tentatives de réalisation vidéo 
 
Dans un premier temps, ayant un enseignant en arts plastiques marionnettiste dans nos 
connaissances, nous avons décidé de le filmer en train de nous parler de son activité dans son 
environnement de travail. Il nous semblait que visuellement, cela pouvait être très riche. Nous 
avons donc tourné et monté plusieurs séquences dont : la définition et l'étymologie du terme 
"marionnettiste", la fabrication d'une marionnette, la visite de l'atelier, l'évocation des 
spectacles, etc. 
Malheureusement, la mauvaise qualité visuelle et sonore des vidéos obtenues, ainsi que les 
difficultés techniques lourdes d'implantation dans notre environnement informatique, causées 
par le support même d'enregistrement (sur mini-discs), nous ont conduite à abandonner ces 
documents vidéo. Nous aurions pu partir d'un document vidéo préexistant, accessible via 
Internet, par exemple, et libre de droit mais ne trouvant rien à notre convenance, la création 
d'un document principal qui servirait à la fois de support aux tâches de compréhension mais 
aussi aux aides s'est imposée. 
 

1.2. Nouvelle tentative : le métier de fleuriste 
 
En attendant de disposer d'un nouvel équipement vidéo, il nous a alors semblé judicieux de 
choisir un métier qui serait déjà évoqué dans le document audio disponible dans Amalia afin 
d'établir des liens transversaux de nature hypertextuelle et mutliréférentielle (Lancien, 1998). 
C'est ainsi que nous avons opté pour le métier de fleuriste. Il ne restait plus qu'à trouver un 
professionnel volontaire pour se prêter au jeu de l'interview et pour nous consacrer un peu de 
son temps. C'est ainsi que nous avons bénéficié de l’aimable collaboration d’Elisabeth 
Campagne, fleuriste à Bourges. 
 
Ce document vidéo a été tourné avec une authentique fleuriste avec pour décor son propre 
magasin. Nous lui avons demandé de décrire et d'expliquer en quoi consistait son métier et ce 
en restant le plus naturel possible c'est-à-dire en gardant son registre linguistique et son 
rythme d'élocution habituels. L'échange s'est donc fait sur le mode de la conversation plutôt 
que sur celui de l'interview bien que nous avions préparé une série d'idées et de questions 
destinées à orienter le discours de la fleuriste. Le tournage a été réalisé au moyen d'une 
caméra numérique amateur et la prise de son a été effectuée grâce à du matériel radiophonique 
professionnel. Nous avons tourné pendant deux heures avant d'obtenir, après coupes et 
montage89 (qui a duré quatre jours), un document vidéo d'une durée d'une minute et trente 
secondes environ.  
 
 
                                                 
89 Le montage a été réalisé grâce au logiciel Adobe Premiere sur PC. 
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1.3. Un document vidéo didactisé mais assez authentique 
 
Le résultat est un document vidéo qui, tout en étant didactisé, présente certains aspects 
authentiques qui viennent d'abord du contexte : il s’agit en effet d’une vraie fleuriste qui parle 
de son métier dans son magasin, en situation réelle (nombreuses interruptions : clients, 
employés, parasites sonores – mise en route de la chambre froide…-) dans les registre et 
rythme de langue qu’elle utilise habituellement. 
 
Cependant le document a été réalisé pour être didactisé. Ainsi, les questions ont été préparées 
dans le but de fabriquer une vidéo accompagnée d’activités de compréhension. Le montage a 
contribué à mettre en relief les éléments utiles à la compréhension du thème et à la réalisation 
des activités. Il présente ainsi un condensé (1 min. 30) d’un document beaucoup plus long et 
complexe. En ce qui concerne le son, il a été réenregistré au moyen d’un nagra90 (matériel 
professionnel radiophonique) qui permet d’obtenir une bonne qualité sonore et évite ainsi le 
bruit parasite du moteur de la caméra. Enfin, la vidéo a été déclinée en plusieurs versions de 
façon à apporter des aides à la compréhension. 
 
Avant d'en arriver à la description des aides, nous voudrions apporter quelques précisions sur 
le document vidéo (ou version principale, de base). Sa durée est identique à celle des 
séquences vidéo présentées dans LTV. Dense en contenu et en informations, cette version se 
veut suffisamment longue pour présenter le sujet et suffisamment courte pour pouvoir être 
consultée plusieurs fois et de diverses manières (grâce aux différentes versions proposées) par 
l’apprenant. Justement, venons-en maintenant aux aides. 
 

1.4. Mise au point de sept ai des multimodales : description 
 
Les sept aides multimodales sont en fait sept variations de la version principale du document 
vidéo. L'image sert donc de base à toutes ces aides qui se subdivisent en aides orales et aides 
écrites avec pour point commun l'utilisation de l'image. 
 
Les sept aides qui sont présentées/ proposées à l'apprenant sont les suivantes : 
Nous les présentons ici dans l'ordre où elle apparaît sur l'interface du prototype. 
 
1.4. 1. Les aides orales 
 
Diction lente 
 
Pour cette aide, nous avons repris mot pour mot les propos de la fleuriste qui, pour des raisons 
pratiques, ont été prononcés et enregistrés (par une autre personne) plus lentement. L'idéal 
aurait bien sûr été de filmer Madame Campagne en train de redire plus lentement ses propres 
mots. Aussi, comme le rythme est ralenti et que le locuteur n'est plus le même, la bande-son 
ne coïncidait plus avec la vidéo que nous avons du remplacer par une image fixe. L'autre 
particularité de cette version est que le message réenregistré hors contexte ne présente plus les 
bruits ambiants qui peuvent être parasites parfois pour la compréhension. Dans Pas de 
problème ! l'apprenant peut choisir d'écouter la bande-son soit enregistrée avec des bruits 
d'ambiance soit sans (enregistrement "studio"). La diction lente est une aide qui est également 
proposée sur le site Adodoc. L'avantage de cette version est de ne pas tomber pas dans le 
piège du ralentissement technique de la parole enregistrée. Outre le fait que cela manque de 
                                                 
90 Nagra : "J’enregistre" en polonais, langue de l’inventeur de cet appareil. 
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réalisme, cette technique n'est pas forcément, selon nous, garante d'une meilleure 
compréhension. 

 
Reformulation orale 
 
La reformulation orale inspirée de LTV, cette aide propose une reformulation à l'oral des 
propos tenus par la fleuriste. Il a donc fallu retravailler le texte original, en le simplifiant c'est-
à-dire en raccourcissant certaines phrases et en ayant recours à des synonymes. Là encore, la 
vidéo est remplacée par une image fixe puisque le lexique et la syntaxe ne sont plus ceux de la 
fleuriste alors que le sens de ses propos est préservé. 

 
Images-clés  
 
Il s'agit de petites images (fixes et animées) qui sont incrustées au bas à droite de l'image 
vidéo. Elles apparaissent à certains moments pour illustrer les propos de la fleuriste. Elles 
proviennent soit des rushes du document original de deux heures (pour les images animées), 
soit de photos personnelles ou trouvées sur Internet (pour les images fixes). Du point de vue 
de la conception, cette version n’est guère réalisable que dans le cas où le discours est 
suffisamment descriptif et concret pour que l'énoncé soit ponctuellement illustré en images. 
Les images peuvent être fixes (pour montrer un lieu, par exemple) ou dynamiques (pour 
montrer une action). Le temps d’apparition de l’image est de quelques secondes. Ce qui 
correspond aux principes de contiguïté spatiale et temporelle (Mayer, 2001). 
 
 
 

 
 

Figure 77 - L'aide images-clés 
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1.4.2. Les aides écrites 
 
Images-clés sous-titrées  
 
On retrouve ici le même principe que celui des images-clés simples avec en plus un sous-
titrage qui vient s'inscrire au bas de l'image incrustée et lui sert de légende. 
Le texte est réduit à des substantifs ou des verbes. Le principe de la contiguïté est quant à lui 
toujours respecté. Nous pensons qu'il serait intéressant d'évaluer la surcharge cognitive 
engendrée par ce type d’agencement, par superposition, de divers formats d'information. 

 
 

Figure 78 - L'aide images-clés sous-titrées 
 
Mots-clés  
 
Empruntée à LTV, cette aide indique en sous-titrage les thèmes abordés par la fleuriste. C'est 
une sorte de résumé des propos tenus par la fleuriste ou une transcription de l'articulation de 
son discours. Il s’agit d’aider la compréhension non pas en transcrivant mot à mot ce que dit 
le personnage de la vidéo mais en indiquant par écrit les idées principales formulées par des 
termes simples. Plutôt que "mots-clés" qui laisse entendre que l'on reprend les mots 
importants du discours, peut-être devrions-nous parler de "thèmes-clés" ou "d'idées-clés"… 
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Figure 79 - L'aide mots-clés 
 
Reformulation écrite  
 
Reprenant le principe exposé pour la reformulation orale, c'est-à-dire un travail de 
simplification de la syntaxe et du lexique employés par la fleuriste, cette aide qui apparaît 
dans le document vidéo, en sous-titrage, est la version écrite du discours simplifié élaboré 
également pour la reformulation orale.  
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Figure 80 - L'aide reformulation écrite 
 
Sous-titrage  
 
Cette aide plus standard (car utilisée au cinéma, à la télévision et sur support DVD pour des 
traductions ou simplement des transcriptions) permet à l'apprenant de lire de façon synchrone 
les termes exacts employés par la fleuriste. Ici, nous ne proposons pas de traduction 
(contrairement à LTV), il s’agit d’une transcription du discours oral. Ce procédé est censé 
aider notamment à la discrimination des sons. Le sous-titrage présente un certain nombre de 
difficultés et donc de choix à faire pour la conception. Les difficultés sont principalement 
liées au mode de la conversation avec une personne qui n’est pas comédienne et qui ne récite 
pas (voire ne joue pas) le texte d'un scénario. Les hésitations (euh), les marques de la fonction 
phatique (hein), les répétitions syllabiques qui jalonnent le discours, les liaisons, doivent-elles 
apparaître dans le sous-titrage et si oui de quelle manière ? Pour l'heure, nous avons opté pour 
la transcription de ces différents aspects (sauf les liaisons et les répétitions syllabiques) 
puisqu’ils existent et qu’ils font partie des sons à discriminer pour reconstituer le sens de la 
chaîne parlée. Ce choix sera peut-être à revoir au vu de l'expérimentation. 
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Figure 81 - L'aide sous-titrage 
 
Les aides médiatisées que nous avons mises au point sont un mélange/ assortiment d'aides 
standard ou "classiques" (Sous-titrage), ou inspirées d'environnements existants (LTV pour 
Reformulation orale et Mots-clés ; Adodoc pour Diction lente), ou encore des créations 
personnelles (Images-clés, Images-clés sous-titrées et Reformulation écrite). 
 
1.4.3. Le concept d'image-clé 
 
Nous voudrions ici, présenter les principes théoriques qui nous ont conduite à concevoir une 
aide comme les images-clés.  
Nous sommes partie du constat que l'image est assez rarement utilisée dans les aides 
médiatisées, à quelques exceptions près (Hamon, 2006). Il nous semblait donc important 
d'explorer cette voie en analysant l'existant dans ce domaine et en essayant d'y apporter notre 
contribution. Car on reconnaît à l'image quelques vertus (cf. partie 1) mais également 
quelques limites : elle peut constituer dans certains cas une charge cognitive, elle n'est pas 
adaptée à n'importe quel profil cognitif d'apprenant, on ne peut pas tout expliquer (rendre 
clair) par l'image parce qu'elle est polysémique. Malgré ces limites dont il faut avoir 
conscience quand on conçoit un système d'aide, il serait à notre avis malgré tout dommage de 
se priver de l'image. 
Aussi, il nous a paru qu'en nous plaçant dans la lignée des méthodes directe, SGAV et de 
l'approche communicative, l'image pouvait conduire à la compréhension du langage. Nous 
avons donc essayé de mettre en place une "iconisation" sorte de transcription de l'image par 
l'image. En insérant non seulement des images fixes mais également des images animées 
quand il s'agit d'illustrer (c'est-à-dire montrer pour expliquer) un verbe d'action. Ceci en 
respectant les principes de contiguïté spatiale et temporelle préconisés par (Mayer, 2001) 



248 

 
À la différence des images codées des "méthodes papier", ces aides imagées rassemblent deux 
possibilités offertes par le multimédia : l'animation quand il s'agit d'illustrer des actions et le 
fait que les images-clés soient optionnelles en raison de l'hypertextualité. L'apprenant 
convoque l'image en fonction de ses lacunes et de ses besoins. 
 

Chapitre 3 - Conception d'un prototype 
 
Pour les besoins de l'expérimentation, nous avons mis au point un prototype dont la 
conception a été guidée par des préoccupations d'ordre didactique, ergonomique, informatique 
et technologique. 
 
Nous avons travaillé en collaboration avec l'ingénieur d'études informaticien de notre 
laboratoire qui avait pour principale mission la programmation du logiciel. De notre côté, 
nous devions réfléchir à la façon de présenter le document vidéo et les aides multimodales 
pour les intégrer à l'interface d'Amalia en respectant la charte graphique établie. Nous avons 
dû également concevoir une icône pour chaque aide, un questionnaire à choix multiple (QCM, 
son feed back, la présentation des résultats, les enchaînements des différents écrans, la 
fonctionnalité de chaque bouton et par conséquent les interactions possibles. 
 

1. Une conception à di stance grâce aux TIC 
 
Ce travail a été effectué uniquement à distance via Internet (Skype, MSN) mais aussi par 
téléphone. Nous avions également comme autre support de communication un document de 
fiches-contact (cf. Annexes) que nous avons créées pour aider l'informaticien à préparer et à 
implémenter le prototype. Pour chaque écran important du prototype (on en décompte quatre), 
il y a : 

- une fiche "Descriptif du contenu de l'écran" qui détaille le nom de chaque élément, sa 
forme, son emplacement, ses fonctionnalités et la durée de sa présence (disponibilité) 
à l'écran. On trouve également sur cette fiche des interrogations sur des aspects 
didactiques, ergonomiques ou informatiques, suivies de l'énumération des solutions 
possibles et du choix retenu, afin que l'informaticien puisse suivre le cheminement de 
notre réflexion voire trouve une autre solution. 

 
- une fiche "Emplacements et fonctionnalités des différents éléments" qui représente un 

schéma de l'interface où chaque élément est relié par une flèche à une étiquette qui lui 
sert de légende. Ce type de fiche permet de visualiser les différents éléments qui ont 
été décrits de façon détaillée dans la fiche précédente. 

 
- une fiche "Actions possibles à partir de l'écran" qui montre sous la forme d'une 

arborescence les choix et les interactions possibles pour l'apprenant. 
 
Le document des fiches-contact contient en plus des fiches précédemment énumérées, la 
transcription du document vidéo, le texte du QCM avec les réponses correctes soulignées et 
une description générale du projet d'expérimentation. 
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2. Dialogue collaboratif 
 

 
 
Figure 82 - Répartition des rôles et dialogue collaboratif entre didacticien et médiatiseur 

dans le processus itératif de conception (Guichon, 2004) 
 
 

3. Structure du prototype 
 
Le prototype est structuré en quatre interfaces principales qui sont décrites ci-dessous. 
 

3.1. Interface 1 
 
La première est l'interface d'accueil (figure 83). Il permet à l'apprenant de personnaliser son 
accès au prototype en inscrivant un identifiant (nom, prénom, surnom ou autre).  
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Figure 83 - Interface d'accueil du prototype 
 
 
Dans le même temps, il identifie et déclenche l'enregistrement par le logiciel des traces 
informatiques (cf. Annexes). Aussi à chaque utilisateur du prototype correspond un fichier où 
sont inscrits son identifiant, la date et l'heure de début d'ouverture d'une session de travail sur 
le prototype. Ensuite le programme déclenche un compteur, encode et enregistre à la seconde 
toutes les interactions effectuées par l'utilisateur. Ainsi on peut retrouver à quel moment et 
pendant combien de temps l'utilisateur a accompli telle action dans telle phase de travail 
(tableau 25). 
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Traces informatiques Explications 

 
t:949.9,qcm,3,presentation 949, 9 secondes après le début de la session 

de travail, la question 3 du QCM s'affiche 
t:961.2,qcm,3,clicCorrection Le bouton à cliquer "Correction" apparaît à 

l'écran 
t:961.2,qcm,3,reponsesDonnees,3 La réponse donnée par l'apprenant est la 3 
t:961.2,qcm,3,message,Bravo Le feed back est "Bravo" 
t:964,qcm,3,coloriageVert,3 Le feed back est le coloriage en vert de la 

question correcte  
t:966.2,qcm,3,clicQuestionSuivante Le bouton à cliquer "Question suivante" 

apparaît à l'écran 
t:969.2,qcm,4,presentation 969, 2 secondes après le début de la session 

de travail, la question 4 du QCM s'affiche 
t:987.1,qcm,4,clicCorrection Le bouton à cliquer "Correction" apparaît à 

l'écran 
t:987.1,qcm,4,reponsesDonnees,3 La réponse donnée par l'apprenant est la 3 
t:987.1,qcm,4,message,Non ce n'est pas ca Le feed back est " Non ce n'est pas ca" 
t:989.9,qcm,4,coloriageRouge,3 Le feed back est le coloriage en rouge de la 

question incorrecte  
t:989.9,qcm,4,message,Nouvel essai Le feed back est "Nouvel essai" 
t:995.9,qcm,4,clicCorrection Le bouton à cliquer "Correction" apparaît à 

l'écran 
t:995.9,qcm,4,reponsesDonnees,1 La réponse donnée par l'apprenant est la 1 
t:995.9,qcm,4,message,Non ce n'est pas ca Le feed back est " Non ce n'est pas ca" 
t:998.7,qcm,4,coloriageRouge,1 Le feed back est le coloriage en rouge de la 

question incorrecte  
t:998.7,qcm,4,coloriageViolet,2 Le feed back est le coloriage en violet de la 

question correcte qui n'a pas été donnée  
t:1000.9,qcm,4,clicQuestionSuivante Le bouton à cliquer "Question suivante" 

apparaît à l'écran 
 

Tableau 25 - Exemple de traces informatiques et leur explication (RI) 
 
t:1213.2,playerVideo,stopped 
t:1258.7,clicIconeVideo,iNormal 
t:1258.7,playerVideo,stopped 
t:1258.9,playerVideo,ct,2166 
t:1291.7,clicIconeVideo,iImagesCles 
t:1291.8,playerVideo,stopped 
t:1292.1,playerVideo,ct,578 
t:1313.4,clicIconeVideo,iImagesClesSousTitrees 
t:1313.4,playerVideo,stopped 
t:1313.7,playerVideo,ct,1102 
t:1353.9,clicIconeVideo,iReformulationEcrite 
t:1353.9,playerVideo,stopped 
t:1354.2,playerVideo,ct,2097 
t:1360.7,playerVideo,stopped 
t:1460.2,clicIconeVideo,iMotsCles 
t:1460.2,playerVideo,stopped 
t:1460.5,playerVideo,ct,233 
t:1478.8,clicIconeVideo,iReformulationOrale 
t:1478.8,playerVideo,stopped 
t:1479.1,playerVideo,ct,466 
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t:1491.9,clicIconeVideo,iSousTitrage 
t:1491.9,playerVideo,stopped 
t:1492.2,playerVideo,ct,1131 
t:1537.3,playerVideo,stopped 
t:1769.4,playerVideo,stopped 
t:1769.4,qcm, entree 

 
Figure 84 - Autre exemple de traces informatiques (YV) 

 
Dans cet autre exemple de traces informatiques, on constate que le sujet a cliqué sur l'icône du 
document vidéo (version normale), puis sur Images-clés, puis sur Images-clés sous-titrées, 
puis sur Reformulation écrite, puis sur Mots-clés, puis sur Reformulation orale et enfin sur 
Sous-titrage, avant de décider d'accéder au QCM. 
 

3.2. Interface 2 
 
La deuxième interface, qu'on pourrait qualifier de centrale, est celle qui présente le document 
vidéo accompagné des sept aides (figure 85). Cette interface est dédiée à l'exercice de la 
compréhension. L'utilisateur dispose d'un écran vidéo muni d'outils de contrôle (lecture/ 
pause, curseur – repère pour avancer ou reculer sur la barre de défilement). 
 

 
 

Figure 85 - Interface avec document vidéo et aides 
 
Au niveau de l'interactivité, l'apprenant peut sélectionner l'une des huit versions du document 
vidéo (version "normale" ou simple et versions aidantes). Une fois la sélection effectuée, 
marquée par un contour noir autour de l'icône choisie, l'apprenant doit cliquer sur le bouton de 
contrôle "lecture" afin de déclencher la vidéo. À n'importe quel moment, il est possible de 
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passer à une autre version. Il suffit à l'apprenant de faire son choix, et la nouvelle version 
reprend là où la précédente a été interrompue (et plus précisément, deux secondes avant 
l'interruption, pour permettre le raccord entre les deux versions). 
 
2.3.3. Interface 3 
 
La troisième interface comporte le QCM. Le questionnaire se compose de vingt-et-une 
questions. Nous avons décidé de ne mettre qu'une question et le choix des différentes 
réponses sur une seule page-écran à la fois (figure 86).  
 

 
 

Figure 86 - Interface du QCM 
 
Dans ce questionnaire, la procédure à suivre pour l'apprenant est classique. Il coche une ou 
plusieurs cases selon les questions, en cliquant sur le bouton correspondant. Lorsque 
l'apprenant a fini de répondre, un bouton "Correction" apparaît. Quand il clique sur celui-ci 
deux actions simultanées se produisent : il valide sa réponse et il déclenche un double feed 
back linguistique et visuel (figures 87 et 88). Le feed back linguistique correspond aux 
messages suivants selon les réponses données par l'apprenant : "Bravo !" ou "Bravo vous les 
avez toutes trouvées et sans aucune erreur" (en cas de réponses multiples attendues) ou "Non 
ce n'est pas ça" ou "Choisissez une ou plusieurs réponses" (si l'apprenant demande 
directement la correction sans avoir coché) ou encore "Nouvel essai" (car l'apprenant 
bénéficie de deux essais dans le cas où il fait une erreur). On entend par feed back 
chromatique, le surlignage des réponses de l'apprenant. Quand la réponse choisie par 
l'apprenant est correcte, elle est surlignée en vert, a contrario quand sa réponse est incorrecte 
elle est surlignée en rouge, cette indication lui permettant de ne pas répéter son erreur à 
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l'occasion du deuxième essai. Enfin, la couleur violette est utilisée pour indiquer à l'apprenant 
la réponse correcte qu'il n'a pas donnée lors de sa deuxième tentative. 
 

 
 

Figure 87 - Exemple de feed back linguistique 
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Figure 88 - Exemple de feed back chromatique 
 
Ensuite le bouton "Question suivante" apparaît et l'activation de ce dernier déclenche 
l'affichage de la page-écran qui suit. 
 

3.4. Interface 4 
 
La dernière interface importante du prototype est réservée au bilan des résultats (ou score) du 
QCM rempli par l'apprenant. Ce bilan est présenté sous la forme d'une grille qui reprend les 
numéros de chaque question. 
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Figure 89 - Exemple de grille présentant le bilan des résultats 
 
Là encore il y a un code couleur. Si la case numérotée 2 est colorée en rouge, cela signifie que 
l'apprenant n'a pas trouvé la réponse correcte même au bout de deux essais. En revanche, si 
une case apparaît en vert, elle indique que l'apprenant a coché la bonne réponse (sans préciser 
toutefois si la bonne réponse a été donnée dès le premier essai ou seulement au deuxième - 
nous n'avons pas jugé utile de faire cette distinction.) 
 

4. Considérations ergonomiques (et néanmoins didactiques) 
 
Une fois que l'on a décidé quels éléments ou objets devront apparaître à l'écran, il reste à 
savoir comment les organiser. Pour intégrer notre travail à l'interface d'Amalia, nous devions 
tenir compte de la place d'une partie des éléments établie par la charte graphique d'Amalia, à 
savoir (figure 90) : 

�c  Les boutons des six phases de progression : se préparer ; découvrir ; comprendre ; 
apprendre et mémoriser ; s'évaluer ; aller plus loin 
�d Les flèches : pour aller vers l'écran précédent ou l'écran suivant 

�e L'aide 

�f  Les ressources : vocabulaire ; grammaire ; culture ; spécificités de l'oral ; 
communication ; dictionnaire en ligne 
�g Le carnet de bord 

�h L'icône de retour vers l'écran d'accueil 

�i  L'icône de sortie 
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�j  Sans oublier le code couleur du fond d'écran, différent pour chaque phase ce qui 
permet de les distinguer. 

 
Figure 90 - Repérage des éléments de l'interface d'Amalia 

 
Ces différents éléments sont répartis entre la bande supérieure et la bande inférieure de 
l'écran. Nous disposions donc du rectangle central pour intégrer nos propres éléments à 
l'interface. 
 

4.1. Première question : où placer l'écran vidéo et quelle taille lui 
donner ? 
 
Nous avons procédé à plusieurs essais. Nous avons d'abord envisagé de placer le document 
vidéo sur la gauche de l'écran ce qui permettait de placer les aides à la verticale sur la droite et 
ainsi agrandir la taille de l'écran vidéo. Il nous a alors semblé que pour focaliser l'attention de 
l'apprenant, il fallait placer le document à comprendre au centre de l'écran. Cela entraînait une 
réduction de sa taille mais offrait davantage de possibilités pour l'emplacement des aides. On 
pouvait ainsi les disposer en ligne au-dessus ou en-dessous ou bien en colonne à gauche ou à 
droite. C'est alors sur ces différents alignements possibles que nous nous sommes interrogée. 
Car aligner des éléments c'est, selon les habitudes de lecture ou les logiques, suggérer une 
forme de progression, ce que nous ne voulions pas. D'autant plus que nous cherchions à savoir 
dans quel ordre les apprenants choisissaient les aides en vue de concevoir une gradation dans 
la présentation de ces aides. Il nous a alors semblé qu'une disposition circulaire des aides 
autour de l'écran de la vidéo pourrait pallier ce problème. L'idée nous a été inspirée par 
l'interface d'accueil du logiciel Pas de problème ! Cette disposition n'impose pas de hiérarchie 
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ou de logique pour la lecture des documents (quoique dans Pas de Problème ! les concepteurs 
ont disposé les scènes numérotées dans le sens des aiguilles d'une montre). La figure 
géométrique qu'est le cercle (ou l'ellipse) n'a pas d'extrémités et donc pas de finitude. Elle 
suggère de plus un mouvement itératif.  
 

       
 

Figure 91 - Organisation des interfaces de Pas de Problème ! et d'Amalia 
 
Mais qu'il s'agisse d'un cercle ou d'une ellipse, cette forme demande de l'espace qui n'est pas 
infini sur notre interface. Le choix d'une organisation des aides en demi-cercle ou demi-ellipse 
n'était guère plus économe en place et pour tout dire pas vraiment très esthétique non plus. 
 
Finalement, nous avons décidé de répartir les aides de part et d'autre de l'écran (comme dans 
LTV) en disposant à gauche, les aides orales et à droite, les aides écrites. 
 

   
 

Figure 92 - Organisation des interfaces de LTV et d'Amalia 
 

4.2. Deuxième question : comment  représenter l'accès aux aides ? 
 
L'accès à chacune des aides se fait par un bouton. Dans un premier temps, nous avions estimé 
suffisant de faire figurer sur chaque bouton le nom de l'aide. Mais rapidement, il nous a paru 
évident que dans un environnement destiné à des apprenants étrangers, les outils d'aide 
devaient nécessairement être indiqués par des icônes parce que des termes tels que "Images-
clés sous-titrées" ne sont pas forcément faciles à comprendre. Cependant, il ne fait aucun 
doute que les icônes ne sont pas plus "transparentes" en matière de compréhension que le 
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code linguistique. Elles ne sont pas standard ni même universelles. En revanche, un texte 
associé à une icône peut contribuer à limiter la polysémie dont celle-ci est porteuse. Une autre 
possibilité consisterait à associer à chaque icône une bulle d'aide qui apparaîtrait à la demande 
de l'apprenant et ferait ainsi apparaître le nom de chaque aide.  
 
Nous avons donc mis au point des images codées. On peut distinguer deux sortes d'icônes : 
les icônes qui sont calquées, pour ainsi dire, sur l'ergonomie de l'interface de travail (ex : 
Images clés ; Images-clés sous-titrées ; Sous-titrage ; Mots-clés) et les icônes qui sont censées 
représenter un concept (ex : Diction lente ; Reformulation orale ; Reformulation écrite).  
 
Pour les premières (figure 93), nous aurions pu avoir recours à la capture d'écran miniaturisée 
mais les éléments qui faisaient sens n'étaient plus assez saillants. Nous avons donc opté pour 
la schématisation qui consiste à ne garder que les éléments importants, signifiants, pour la 
compréhension. Les aides par images-clés représentent donc un petit rectangle positionné en 
bas à droite de l'écran tout comme le sont les images-clés dans le document vidéo. Pour 
signaler une aide qui correspond à une transcription, nous avons repris le bandeau noir au bas 
de l'écran qui met en relief les caractères blancs du texte. Le sous-titrage présente deux lignes 
tandis que les mots-clés se réduisent à un seul mot. La distinction entre les deux est subtile 
mais elle fonctionne et atteint aussi ses limites d'exploitation. La reformulation écrite pourrait 
être représentée comme le sous-titrage et les mots-clés mais elle perdrait sa spécificité et donc 
son efficacité en tant qu'icône. Une deuxième forme d'élaboration s'imposait donc. 
 

                                       
    Images-clés        Images-clés sous-titrées        Sous-titrage                 Mots-clés 

 
Figure 93 - Les quatre icônes reprenant l'ergonomie de l'interface 

 
Ainsi, pour le deuxième type d'icône, la principale difficulté était de représenter un concept en 
image fixe et miniature. Comment, par exemple, traduire par l'image les idées de lenteur (pour 
la diction lente) et de reformulation (qui plus est sous deux formes distinctes : orale et écrite) 
? La contrainte supplémentaire à cette question épineuse était soit de dessiner nous-mêmes les 
formes souhaitées, soit de travailler à partir d'un matériel iconographique préexistant et gratuit 
comme les clip arts. Nous avons choisi la deuxième option qui n'est finalement pas plus 
facile. 
 
Pour la lenteur, l'image de l'escargot s'est imposée, même si nous pensons que cette idée n'est 
pas universelle mais bien culturelle. À défaut de trouver une autre idée, nous faisons le pari 
que cette image évoquera la même idée quelle que soit la culture des apprenants. L'escargot 
choisi est de plus très stylisé (on le reconnaît à sa coquille) et il a une bouche qui peut faire 
penser à la diction. Nous insistons sur le fait qu'il s'agit d'oral en présentant à l'escargot un 
micro. 
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Diction lente 
Figure 94 - Icône de l'aide diction lente 
 
Concernant la reformulation orale, nous avons repris l'idée du micro tenu cette fois-ci par un 
personnage qui semble présenter ou expliquer quelque chose. L'idée de reformulation passe 
par le personnage qui suggère une sorte de subjectivité, une formulation autre. Nous lui avons 
ajouté une bulle (à la manière des dessinateurs de bande dessinée) pour bien insister sur le fait 
qu'il parle. 

 
Reformulation orale 

 
Figure 95 - Icône de l'aide reformulation orale 

 
À partir de cette représentation de la reformulation orale, nous avons eu, pour la reformulation 
écrite, l'idée d'un personnage qui écrirait de façon démonstrative, là aussi pour expliquer de 
façon personnelle. Nous avons suggéré le bandeau noir du sous-titrage par un tableau noir sur 
lequel écrit le personnage. De plus l'idée de reformulation passe par une police de caractère 
différente du sous-titrage (en note : procédé également utilisé en BD pour suggérer des 
accents étrangers, par exemple – l'allemand en lettres gothiques dans Astérix) qui semble 
manuscrite. Elle est précédée du signe qui indique la quasi-égalité ou équivalence. 
 

 
Reformulation écrite 

 
Figure 96 - Icône de l'aide reformulation écrite 

 
Pour finir, nous avons distingué les aides par des codes de couleur : les aides orales sont sur 
fond jaune et les aides écrites sur fond orangé. Cette idée est reprise de LTV où les aides 
orales sont représentées par une oreille et les aides visuelles (donc écrites) par un œil (cf. 
Figure ?). 

 

     
 

Figure 97 - Icônes des aides dans LTV français 
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La conception d'icônes est une activité qui demande des connaissances et des capacités en 
ergonomie qui sont bien au-delà de celles que nous pouvons fournir à l'heure actuelle. De 
plus, nous ne disposons pas d'outils spécifiques à l'infographie. Le résultat de ce que nous 
avons produit est bien médiocre et nous en avons conscience mais nous n'avons pas reculé 
devant cette difficulté et avons tenté de mettre au point les icônes dont nous avions besoin. 
Elles étaient nécessaires pour l'expérimentation de notre prototype, elles sont bien sûr à 
améliorer. 
 

5. Une conception itérative  
 
Nous nous plaçons dans l'optique d'une conception itérative comme la schématise N. 
Guichon. La première étape de notre travail a consisté à élaborer un prototype. 
L'expérimentation au moyen d'une observation clinique constitue la deuxième étape 
importante de notre travail. La validation des résultats obtenus et les redéfinitions 
correspondent aux étapes suivantes du cycle.  
 
 
 
 
 

 
Figure 98 - Schéma de la conception itérative, d'après Guichon (2006 : 117) 

 
 

Chapitre 4 - Expérimentation 
 
Signalons en préambule que notre travail est le premier, pour le projet Amalia, à faire l'objet 
d'une expérimentation. Les autres expérimentations ont concerné Camille et Sam (cf. 
Rodrigues, 2005). 

 
De nos objectifs de recherche découlent bien évidemment nos objectifs d'expérimentation. 
Mais un bref récapitulatif des premiers n'est pas inutile ici à l'éclairage des seconds. 
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1. Objectifs de recherche 
 
Pour aborder le concept de l'aide, nous adoptons le point de vue constructiviste. Sur cette 
base, le guidage de l'apprenant peut se traduire par l'intégration des aides aux tâches de 
compréhension d'un document. En s'appuyant sur les enseignements de l'ergonomie cognitive, 
N. Guichon ne dit pas autre chose au sujet de l'intégration :  

 
"La micro-tâche ne suppose pas d'intervention extérieure au programme ; le 
guidage, les corrections et les rétroactions doivent par conséquent, être intégrés." 
(Guichon, 2006 : 97) 

 
La ZPD proposée par Vygotski est envisagée non plus du point de vue du contexte social mais 
d'un environnement médiatisé. Le guide de l'apprenant dans son processus de développement 
(ou progression) n'est plus directement l'enseignant mais le concepteur de l'environnement 
multimédia. Cette communication pédagogique (ou didactique) médiatisée indirecte et 
asynchrone, passe donc par la présentation et l'organisation de supports d'apprentissage mais 
également par une progression didactique relayée par les tâches de compréhension. Dans ces 
conditions, pour s'adapter et accompagner la progression prévue pour les tâches, le concepteur 
doit concevoir un système d'aides graduelles : ce que nous nommons une gradation des aides. 
 
Cela suppose la conception d'aides autonomisantes et qui plus est multimodales. Dans un 
environnement comme Amalia, on a ainsi recours à des aides connues, de type classique 
(sous-titrage), des aides existantes mais peu répandues sur support multimédia notamment 
(reformulation orale, diction lente) et enfin des aides d'un type nouveau (images-clés, images-
clés sous-titrées). 
 
Plutôt que de proposer une gradation de ces aides, établie de manière empirique, nous pensons 
qu'il est utile de les tester auprès d'utilisateurs potentiels (des apprenants en FLE) afin 
d'observer les usages qu'ils en font et par conséquent de cerner et de définir l'utilité de ces 
aides en matière de compréhension. 
  

2. Objectifs d'expérimentation 
 
À partir de ces objectifs de recherche, on peut décrire les objectifs d'expérimentation. Le but 
de cette recherche qualitative est de placer des apprenants en FLE devant un environnement 
multimédia d'apprentissage et de connaître par l’observation et le questionnement quelles 
aides précises ils choisissent d’utiliser, avec quelles attentes mais aussi avec quelle 
satisfaction. Cela en vue de comprendre un document vidéo de façon détaillée. Notre 
observation se focalise donc sur les usages qui peuvent être faits des aides présentes mais elle 
consiste également à essayer de cerner, de définir leur utilité en matière de compréhension. 
Cette expérimentation vise enfin à recueillir les avis, les sentiments et les critiques que 
peuvent émettre des apprenants de FLE sur le prototype de logiciel proposé. 
 
 
 
 
 
 

3. Contexte de l'expérimentation 
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3.1. Le lieu de l'expérimentation 
 
Pour des raisons personnelles et pratiques, nous avions l'intention de mener notre 
expérimentation à Bourges. Cette ville au cœur de la France, située dans le département du 
Cher, compte 70 000 habitants (100 000 habitants avec l'agglomération). Le FLE y est 
enseigné dans trois types de structure : une association, la Chambre de Commerce et 
d'Industrie (CCI) du Cher et l'Institut Municipal d'Éducation Permanente (IMEP). 
 
Après une évaluation des formations en FLE dispensées dans ces différentes structures, il s'est 
avéré que celle qui était proposée par l'IMEP répondait le mieux à nos besoins pour 
l'expérimentation. 
 
Pour présenter brièvement l'IMEP de Bourges, il faut savoir qu'il s'agit d'un service municipal 
de la ville, qui s’adresse aux particuliers, aux associations, aux administrations et aux 
entreprises. Il propose des formations en langues, en bureautique, en comptabilité, pour la 
préparation des concours administratifs, pour la remise à niveau en français et en 
mathématiques et dispose d'un Centre de langues multimédia. Pour information, 2500 
personnes y ont été formées en 200691. 
 
En ce qui concerne le FLE, l'IMEP propose des cours annuels de trois niveaux, répartis en 
trois groupes internationaux de quinze à vingt apprenants. Le volume horaire annuel des cours 
varie selon les niveaux, ainsi : 
- Le niveau débutant  se compose de trois modules progressifs, dont deux de 120 heures puis 
un de 60 heures, ce qui équivaut à un volume horaire de 300 heures par an. 
- Le niveau intermédiaire est lui divisé en trois modules progressifs de soixante heures chacun 
soit un volume horaire annuel de 180 heures. 
- Le niveau avancé représente 40 heures annuelles qui correspondent à un cours de deux 
heures hebdomadaires. 
 
Les trois groupes de FLE sont en majorité des groupes féminins. Ils se composent en grande 
partie soit de femmes ayant épousé un Français, soit de femmes ayant suivi leur mari qui 
travaille dans le Cher. 
 

3.2. Le recrutement des sujets 
 
Pour notre expérimentation, nous avons recruté les sujets sur la base du volontariat après avoir 
présenté (devant le groupe des intermédiaires puis devant celui des débutants) un diaporama 
des écrans d'Amalia déjà élaborés pour les niveaux A1-A2. 
 
Le recrutement s'est fait en deux périodes : d'abord auprès des intermédiaires avec lesquels 
nous avons commencé notre expérimentation. Puis dans un deuxième temps, nous avons 
voulu étendre l'expérimentation aux débutants pour augmenter quantitativement le nombre de 
sujets mais surtout parce qu'il nous semblait fort intéressant de pouvoir faire des 
comparaisons entre les deux niveaux quant à l'utilisation des aides. 
 
Quand on mène une recherche qualitative, la question fondamentale du nombre de sujets 
nécessaires à l'expérimentation se pose. Il s'agit-là d'un véritable problème parce que de cette 
                                                 
91 Source : l'IMEP 



264 

quantité dépend une relative représentativité des types de sujets mais aussi parce qu'elle 
conditionne la validité des résultats. Certains chercheurs (Baccino & al., 2005 : 49) 
recommandent de recourir à un échantillon regroupant de dix à quinze sujets, d'autres comme 
Nielsen (2000) ont montré "qu'il suffisait de cinq utilisateurs pour déceler le plupart des 
problèmes d'utilisabilité" (Guichon, 2006 : 118).  
 
Pour Van der Maren (2005 : 142-143), il y a trois réponses possibles : 
Celle fournie par la tradition quantitative (utilisée par les instituts de sondage) qui met en 
équation le nombre de sujets à examiner, la probabilité de commettre une erreur de prédiction 
et la marge de précision. Nous ne retiendrons pas cette réponse. 
La deuxième est fournie par la tradition qualitative : il s'agit de la saturation dont le principe 
est d'interroger des informateurs jusqu'au moment où les informateurs n'apportent plus de 
nouvelle information : ils se répètent. 
Enfin la troisième (qui correspond à notre situation) est dite "stratégique" : on interroge le 
nombre de sujets que l'on a les moyens de rencontrer (ceux que le temps et les circonstances 
permettent de rencontrer). 
 
Avec un total de quatorze sujets, on peut admettre la représentativité des personnes pour 
chaque groupe de niveau et la validité des résultats présentés.  
 

3.3. Les sujets 
 
Les quatorze sujets de notre expérimentation appartiennent aux niveaux débutant, 
intermédiaire et avancé. Selon leur niveau, ils se répartissent de la façon suivante : cinq 
débutants, huit intermédiaires et un avancé. Il est bien évident que le niveau avancé n'étant 
représenté que par un seul sujet, les résultats le concernant seront à relativiser. 
La répartition des sujets par genre est d'un homme et de treize femmes, ce qui correspond 
logiquement à la spécificité du public d'apprenants en FLE à l'IMEP. Enfin les âges des sujets 
vont de vingt à quarante ans avec une majorité de trentenaires. Dans la suite de cette partie, un 
tableau présente en détails chaque sujet (cf. Analyse des résultats). 
 

3.4. Le dispositif humain et matériel 
 
La mise en place de la présente expérimentation a nécessité un dispositif réduit tant au niveau 
humain que matériel. Pour la conception du prototype, il a fallu le concours  d'une 
conceptrice-didacticienne (nous-même) et d'un informaticien-médiatiseur (l'ingénieur de 
recherche rattaché à notre laboratoire de recherche).  
 
Quant à l'expérimentation en elle-même, elle a été orchestrée par une personne, qui était par la 
même occasion la conceptrice-didacticienne du prototype testé. À ce propos, Guichon donne 
le conseil suivant :  
 

"(…) il est préférable que le test ne soit pas administré par les concepteurs car ces 
derniers ont une proximité avec l'objet qui peut nuire à leur objectivité et à leur 
neutralité." Guichon (2006 : 116) 

 
La citation de Guichon que nous reprenons ici, nous a semblé a posteriori très juste tant la 
tentation est grande de suggérer aux sujets des manipulations de l'outil, intéressantes pour le 
chercheur, mais qui viendraient perturber le propre cheminement des sujets. Et l'on sait depuis 
longtemps l'influence qu'exerce sur les sujets le statut même de l'expérimentateur.  
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Concernant les aspects matériels, cette expérimentation a nécessité seulement un ordinateur 
portable, sur lequel a été installé le prototype, et un dictaphone numérique pour le recueil des 
verbalisations des sujets. L'expérimentation s'est déroulée dans une salle prêtée gracieusement 
par l'IMEP. 
 

4. L'observation des sujets : l'entrevue clinique 
 
La technique d'observation des sujets que nous avons choisie est l'entrevue clinique. En 
général, ce type d'observation se déroule de la façon suivante : 
 

"On fait faire des tâches aux acteurs afin de les observer et surtout de les entendre 
expliquer pourquoi ils ont fait ce qu'ils ont fait, ce qu'ils ont fait et de la manière 
dont ils l'ont fait (…). L'entrevue clinique est donc une entrevue mais avec des 
tâches qui servent de support et de stimulus à la conversation" (Van der Maren, 
2005 : 141-142). 

 
Dans le cas qui nous intéresse, le point d'orgue de l'entrevue concernait l'observation des 
sujets exécutant une tâche de compréhension d'un document vidéo en utilisant les aides à leur 
disposition, tout en verbalisant leurs choix et actions. Nous nous sommes également beaucoup 
appuyée sur des questionnaires pour recueillir les idées des sujets. Ce type d'observation est 
dit "systématique" car il implique l'introduction de grilles d'observation, intermédiaires 
méthodiques censées produire elles-mêmes les données, reléguant l'observateur au rang 
d'opérateur (Van der Maren, 2006). Cette façon de procéder permet sans doute au chercheur 
de préserver une objectivité nécessaire. 
 
Cette position lui permet certainement de préserver une certaine objectivité en évitant ainsi les 
positions plus extrêmes de l'observation participante et de l'observation sans participation qui 
se différencient par le degré d'immersion et d'implication du chercheur. 
 

4.1. Position de l'expérimentatrice 
 
La position que nous avions établie et à laquelle nous tenions à nous conformer était la 
suivante : l'expérimentatrice pose les questions et note les réponses, si nécessaire les explicite. 
Elle observe, écoute, enregistre, prend en notes, aide sur le plan technique en cas de blocage, 
demande des explications ou des précisions. Elle laisse le sujet naviguer à sa guise. Elle ne 
répond pas à la place du sujet, ne finit pas les phrases de celui-ci, ne définit pas les mots (y 
compris dans le questionnaire), ne fait pas de critique. 
En somme, nous avons veillé autant que possible à éviter cet écueil qui guette le chercheur 
c'est-à-dire, être parfois tenté de suggérer des mots et d'orienter l'entrevue (Poisson, 1991 : 
79). 
 

4.2. Nature des données recueillies 
 
Au cours de l'entrevue avec chaque sujet, différents types de données ont été recueillis. 
Pour les réponses aux questionnaires, nous posions les questions (ouvertes ou fermées) au 
sujet, qui y répondait oralement tandis que nous notions ses réponses dans les formulaires ou 
grilles appropriés. 
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En ce qui concerne les verbalisations, nous avons demandé à chaque sujet de décrire 
oralement ses intentions, ses choix, ses actions, ses remarques, ses sentiments et ses critiques 
quant à l'utilisation du prototype et plus spécifiquement celle du document vidéo et des aides. 
Ce type de données correspond au "matériel suscité" qu'évoque Van der Maren et qui selon lui 
désigne "les descriptions, les narrations ou les explications recueillies dans des entrevues, 
par des questionnaires, et dans des discussions (…)" (2005 : 62). 
 
Cependant, Guichon (2006 : 115) nous rappelle que la technique de la verbalisation présente 
des avantages aussi bien que des inconvénients. En effet, si elle est le seul moyen, pour 
l'observateur, d'accéder au fonctionnement interne de l'utilisateur, elle présente, pour 
"l'observé" un risque de surcharge cognitive et d'interférence avec la tâche de compréhension, 
mais aussi à un autre niveau, un risque de surcompensation de la part du sujet pour donner au 
chercheur les réponses qu'il estime attendues. De plus, il est loin d'être évident que l'apprenant 
puisse expliciter tous les faits significatifs de son comportement. 

Les verbalisations auxquelles nous nous référons et que nous utilisons ont été intégralement 
transcrites et placées en annexes. La transcription de l'oral spontané est conditionnée par les 
objectifs spécifiques que le chercheur se fixe. D'où différents systèmes de transcription et une 
attention variable portée aux différents aspects spécifiques de l'oral. Dans le présent travail, 
notre transcription des verbalisations ne répond à aucune convention de transcription établie, 
cette transcription n'ayant pas pour nous valeur de corpus mais seulement valeur de trace 
d'enregistrement écrit au même titre que l'enregistrement audio numérique que nous avons 
effectué. Le lecteur qui s'y réfèrera n'y verra donc aucun codage particulier pour rendre 
compte d'aspects spécifiques de l'oral (chevauchements, mots tronqués, etc.) seules les 
séquences incompréhensibles sont marquées par des croix (XXX). Des explications sont par 
ailleurs données entre crochets et des indications apparaissent en caractères gras ou italiques. 

Autres données importantes, les réponses au QCM, qui relèvent à la fois de la verbalisation 
(commentaires des sujets), de l'observation (de la part de l'expérimentatrice), et des traces 
informatiques. 
 
Enfin, les traces informatiques sont un enregistrement automatique des interactions du sujet 
avec le logiciel. Elles permettent de connaître très exactement la chronologie des interactions 
produites par le sujet et donnent des indications sur son cheminement dans le logiciel. À ce 
titre elles sont plus fiables que la seule observation de l'expérimentatrice. Elles sont également 
très pratiques pour vérifier certaines données qui ont pu être recueillies sous une autre forme 
(rédaction d'un compte rendu, par exemple). Pour la présentation intégrale de ces traces 
informatiques, (cf.  annexes). 

 

4.3. Support de recueil des données 
 
Les réponses des sujets aux questionnaires ont été notées sur les imprimés prévus à cet effet 
mais cette partie de l'expérimentation n'a pas fait l'objet d'un enregistrement. En revanche, 
toute la suite de l'entrevue clinique a été enregistrée grâce à un dictaphone numérique. Les 
différentes verbalisations des sujets ont ainsi pu être transcrites fidèlement (cf. Annexes). Ces 
mêmes verbalisations ont également été prises en notes afin d'établir un compte rendu de 
l'entrevue (cf. Annexes). 
 
Enfin, les interactions du sujet avec le prototype ont été enregistrées automatiquement par et 
sur l'ordinateur permettant de garder ainsi des traces informatiques (cf. Annexes). 
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Chacune des quatorze entrevues s'est faite en séance individuelle d'une durée d'une heure et 
demie à deux heures (au lieu des quarante cinq minutes prévues initialement), selon le niveau 
des sujets. "Généralement une entrevue devrait se limiter à environ deux heures" (Poisson, 
1991 : 77). D'après cette citation, nous répondons aux normes de durée pour ce type 
d'entrevue. 
Il n'est pas inutile de préciser ici que la langue de communication (qu'elle soit directe ou 
médiatisée) était le français, à l'exception du test de Barsch dans certains cas. 

 

5. Méthodologie de recueil 
 
Pour mener à bien l'expérimentation, la procédure suivie peut se diviser en quatre grandes 
étapes qui correspondent à quatre méthodologies différentes de recueil des données. 
Au préalable, nous présentons au sujet le déroulement de l'expérimentation (cf. Annexes). 
 

5.1. Première partie : les questionnaires 
 
La partie introductive de notre expérimentation comporte deux questionnaires, de deux types 
distincts. Le premier questionnaire (Questionnaire 1) intitulé "Questionnaire pour l'entretien 
individuel" a deux fonctions. Le premier intérêt est d'ordre communicationnel. Ce 
questionnaire permet en effet d'engager le dialogue en douceur, c'est-à-dire sans précipiter le 
sujet sur l'ordinateur, et de l'immerger progressivement dans un bain linguistique de français 
qui est nouveau pour lui pour ne pas dire inédit du fait de l'interlocuteur, du contexte et des 
objectifs qui se présentent à lui. La deuxième fonction de ce questionnaire est bien sûr d'ordre 
scientifique ou, à tout le moins, expérimental. Cet outil permet de cerner le profil du sujet (ses 
origines, sa formation, son parcours d’apprenant en langues), ses difficultés en langue 
française, ses stratégies d’apprentissage en compréhension, ses rapports aux TIC et 
l’utilisation qu'il fait (ou non) habituellement des aides informatisées. Nous avons fabriqué ce 
questionnaire pour les besoins en informations spécifiques à notre expérimentation mais 
surtout pour opérer des recoupements avec d'autres données produites par l'expérimentation 
en elle-même. 
Nous n'avons pas eu à élaborer le deuxième questionnaire (Questionnaire 2) appelé 
"Inventaire de Barsch" puisqu'il s'agit d'un test psychologique reconnu, créé par Jeffrey 
Barsch, et qui vise à définir le profil stratégique d'un apprenant qui selon le célèbre 
psychologue se caractérise par une dominante auditive, une dominante visuelle et/ou une 
dominante tactile. Ce modèle peut bien sûr être controversé notamment parce qu'il peut 
sembler trop réducteur. D'autres tests consacrés à la détermination des profils d'apprenants 
existent (celui de Narcy, par exemple). Nous avons arrêté notre choix sur l'inventaire de 
Barsch car il correspondait à nos objectifs d'expérimentation :  
 

Pour l'entretien, il est possible de recourir à un questionnaire pour mieux cerner 
le profil des apprenants et voir l'influence éventuelle que cela pourrait avoir sur 
leurs stratégies de résolution" (Guichon 2006 : 117). 
 

Nous aurions pu en sélectionner d'autres pour confronter leurs résultats et ainsi fournir des 
conclusions plus nuancées mais cela aurait en tout cas multiplié les données déjà nombreuses 
sans forcément être plus pertinent. 
 
Concernant sa forme, l'inventaire de Barsch se compose de vingt-quatre questions. Les 
réponses attendues se traduisent en échelles de Likert où le sujet choisit une position relative 
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comme : souvent, parfois, rarement. Cet inventaire est à l'origine formulé en langue anglaise. 
Il nous a donc fallu le traduire en français. Cependant, dans de rares cas de mauvaise 
compréhension d'une ou plusieurs questions, nous avons proposé aux sujets (débutants et 
anglais) d'avoir recours à la version originale (en guise d'aide…).  
 

5.2. Deuxième partie : le test du prototype 
 
Cette étape de l'expérimentation est très importante, pour ne pas dire centrale, puisqu'elle 
concerne le test du prototype par l'apprenant. Elle se subdivise en plusieurs phases. On 
demande en premier lieu au sujet de décoder les icônes d’aide. Avant toute démonstration des 
aides, cette question permet de constater quelle perception et quelle interprétation le sujet fait 
de chaque icône que nous avons conçue. Ensuite, l’expérimentatrice procède à une description 
suivie d'une explication des icônes d’aide afin de compléter voire de rectifier ce qui a été 
compris ou non par le sujet. Puis l’expérimentatrice passe à la description et à l'explication de 
l’interface et de la navigation. Enfin, elle énonce oralement la consigne afin d'indiquer au 
sujet ce qui est attendu de lui à savoir comprendre de façon détaillée un document vidéo. Elle 
lui indique que pour cela il dispose d'aides. C'est à ce moment qu'elle lui rappelle les objectifs 
de l'expérimentation et qu'elle l'invite à verbaliser ses intentions, choix, actions, remarques 
positives mais aussi négatives. 
 
Le sujet peut alors procéder à la visualisation du document vidéo et utiliser les aides qui lui 
semblent susceptibles de franchir les obstacles à sa compréhension détaillée. Il dispose alors 
de tout le temps qui lui est nécessaire. Comme pour l'intégralité de l'expérimentation, aucune 
contrainte temporelle n'est imposée. Pendant ce temps son discours et ses faits et gestes sont 
observés, notés et enregistrés. 
 
Une fois que le sujet estime qu'il a suffisamment compris le document vidéo, il le signale à 
l'expérimentatrice et il passe au QCM. 
 

5.3. Troisième partie : le QCM 
 
Le QCM est proposé au sujet de façon à vérifier sa compréhension du document vidéo. Il est 
composé de vingt-et-une questions de détail qui portent aussi bien sur le discours du 
personnage que sur les images du document vidéo. Il fait appel à la mémoire et à la réflexion 
des sujets qui doivent parfois procéder à des inférences pour répondre à certaines questions. 
Selon les questions, une ou plusieurs réponses sont attendues.  
 
L'expérimentatrice observe, pose des questions pour préciser certains commentaires émis par 
le sujet et peut éventuellement aider d'un point de vue informatique sinon, le feed back est 
assuré par le logiciel qui signale au sujet où il en est (réussite, échec, nouvel essai, etc.). Une 
fois parvenu à la fin du QCM, le sujet peut accéder au bilan des réponses et connaître ainsi 
son score. 

 
 

5.4. Quatrième partie : question s diverses sur le prototype et 
l’expérimentation 
 
On s'achemine ensuite vers la fin de l'expérimentation. La quatrième et dernière étape 
s'intéresse au ressenti de l'apprenant sur des points précis relevant des domaines de 
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l'ergonomie et de la didactique. Voici une énumération des thèmes abordés et des questions 
associées (on les retrouvera dans le détail en annexes). 
- L'ergonomie de l’interface : couleurs, objets, organisation, dimensions 
- Le document vidéo : qualité du son, qualité de l’image, durée, thème, forme, contenu 
- Les aides : disposition à l’écran, icônes, jeu de couleurs, emplacement par rapport à l’écran 
vidéo, nombre, classement (des plus utiles au plus inutiles) 
- Le QCM : nombre de questions, niveau de difficulté des questions, intérêt des questions, 
nécessité d’aides dans le QCM, nécessité d'entendre la question 
- L’expérimentation : sa durée, son niveau de difficulté, la fatigue qu'elle engendre, son utilité 
- L’outil : intérêt pour ce genre d'outil, support de travail et d'apprentissage envisageable 
 
La conception de l'environnement Amalia répondant à un schéma itératif, les réponses des 
sujets aux questions qui précèdent sont censées nous donner des informations importantes.  
 

Chapitre 5 - Analyse des résultats 
 
L'analyse des résultats de l'expérimentation va nous permettre de dégager : 
-  Les profils des sujets 
-  Les styles cognitifs 
-  Le classement des aides par niveau 
-  Le classement des aides tous niveaux confondus 
 
Le codage 
 
Pour des raisons pratiques évidentes de traitement des données recueillies, nous avons adopté 
un codage pour la désignation des sujets (les deux ou trois premières lettres du prénom) et 
celle des aides (les initiales) (tableaux 26 et 27). 
 

Prénom Codage 
Aksana AK 
Mihaela MI 
Inessa IN 
Sarah SAH 
Leïla LE 
Rimma RI 
Sara SA 
Angelica AN 
Karina KA 
Florin FLO 
Seong-Minh MIN 
Sena SEN 
Selma SEL 
Yvonne YV 

 
Tableau 26 - Codage pour la désignation des sujets 
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Aide Codage

Diction lente DL 

Reformulation orale RO 

Images-clés IC 

Images-clés sous-titrées ICST 

Mots-clés MC 

Reformulation écrite RE 

Sous-titrage ST 

 
Tableau 27 - Codage pour la désignation des aides 

 

1. Première partie : profil des sujets (questionnaires) 
 
L'analyse du premier questionnaire proposé aux sujets permet d'obtenir un certains nombre 
d'informations qui contribuent à esquisser un profil de chaque individu mais également un 
profil d'apprenant (que l'on fait apparaître en confrontant entre eux les différents profils). 
 

1.1. Origine géographique 
 
On constate en premier lieu (tableau 28) que le groupe de sujets observé est de type 
international. En effet, dix nationalités sont représentées. Certes, le groupe ne compte qu'un 
ou deux individus par nationalité, ce qui par conséquent revient quasiment à dire qu'il n'y a 
qu'un niveau de représenté par nationalité. On notera par ailleurs qu'avec deux représentants 
d'une même nationalité, on ne peut considérer d'éventuels points communs comme des 
régularités propres à la tradition scolaire de leur pays. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pays d'origine Langue 
maternelle 

Nombre de 
sujets 

concernés 

Niveau 
en français 

Biélorussie Biélorusse 1 Intermédiaire (I) 



271 

Roumanie Roumain 2 1 Débutant + 1 I 
Royaume-Uni Anglais 2 Intermédiaire 

Ukraine Ukrainien 1 Intermédiaire 
Tchétchénie Tchétchène 1 Intermédiaire 

Russie Russe 2 Intermédiaire 
Slovaquie Slovaque 1 Avancé (A) 
Corée du Sud Coréen 1 Débutant (D) 

Turquie Turc 2 Débutant 
Allemagne Allemand 1 Débutant 

 
Tableau 28 - Répartition par pays d'origine 

 
Ce tableau donne un aperçu de la représentation linguistique et géographique portée par les 
différents sujets qui forment ce groupe expérimental. 
 

Sujets Pays 
d'origine Âge Formation/ Profession Niveau de 

français 

1 AK Biélorussie 31 Prof. de musique I 
2 MI Roumanie 30 Commerçante I 

3 SAH Royaume-Uni 30 Biologiste généticien I/A 
4 IN Ukraine 39 Institutrice (école primaire) I 

5 LE Tchétchénie 35 Institutrice/ Bibliothécaire I 
6 RI Russe 39 Prof. de littérature russe (collège) I 

7 SA Royaume-Uni 36 Institutrice (maternelle) I 

8 AN Russe 36 Manucure/ pédicure I 
9 KA Slovaque 28 Assistante marketing* A 

10 FLO Roumanie 22 Serveur/ barman D 
11 MIN Corée du Sud 42 Éditrice de littérature coréenne D 
12 SEN Turquie 21 Étudiante aux Beaux-Arts* D 
13 SEL Turquie 21 Étudiante aux Beaux-Arts* D 
14 YV Allemagne 36 Infirmière pédiatrique D 

 
Tableau 29 - Présentation des sujets 

 
 
 
 
 

1.2. Genre 
 
On notera que sur les 14 sujets, on ne compte qu'un seul homme. Par conséquent, dans les 
analyses à venir, nous ne pourrons tenir compte du genre des sujets dans l'interprétation des 
résultats même si dans certains cas, cette donnée est peut-être un facteur de variation. 
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1.3. Statut socio-professionnel  
 
La deuxième constatation qui ressort de l'observation de ce tableau concerne le statut socio-
professionnel des individus. 

5 enseignants et 2 étudiantes en art   
4 personnes dans le milieu commercial 
1 scientifique 
1 infirmière 
1 éditrice 

On notera donc que 7 sujets (enseignants et étudiants) sont sensibles, du moins on peut le 
supposer, à la problématique de l'apprentissage. Les domaines les plus représentés sont les 
domaines artistique et pédagogique. 
 

1.4. Âge  
 
Le tableau ci-dessus nous renseigne également sur l'âge des sujets. Les deux plus jeunes ont 
21 ans et la plus âgée à 42 ans. La tranche d'âge la plus représentée est celle des trentenaires. 
Nous avons délimité cette tranche entre l'âge de 30 et celui de 39 ans. Pour chaque tranche 
d'âgen nous avons la répartition des sujets suivante : 
 

De 20 à 29 ans : 4 sujets 
De 30 à 39 ans : 9 sujets 
De 40 à 49 ans : 1 sujet 

 

1.5. Apprentissage des langues 
 
Les deux langues les plus parlées en nombre de personnes parmi les sujets du groupe sont 
l'anglais (9 sujets) et le russe (6 sujets).  
Tous les sujets parlent au moins une langue étrangère autre que le français (et qui n'est pas 
leur langue maternelle, bien sûr). 
4 sujets parlent au moins 2 langues étrangères. 
3 sujets parlent 3 langues. Parmi eux, 2 sujets connaissent deux langues vivantes et une langue 
morte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sujet Langues parlées 
AK Russe, anglais 
MI Anglais 
IN  Russe 
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LE Russe 
RI Anglais, allemand 
SA Russe, italien, latin 
AN Anglais, polonais 
SAH Espagnol, allemand, latin 
KA Anglais, allemand, russe 
FLO Anglais, espagnol 
MIN Anglais 
SEN Anglais 
SEL Anglais 
YV Russe 

 
Tableau 30 - Langues parlées par les sujets 

 
1.6. Difficultés en français 
 
Nous avons donné la liste des compétences en français à chaque sujet et nous leur avons 
demandé de désigner celles qui leur posaient problème. 
Outre les aspects culturels qui ne semblent pas poser de difficultés particulières aux 
apprenants, toutes les autres compétences sont évoquées par les uns ou les autres à travers les 
différents niveaux. 
Logiquement, ce sont les débutants qui ressentent le plus de difficultés et ce dans toutes les 
compétences. 
 
Niveau débutant 
Un seul sujet, au niveau débutant, considère qu'il a des difficultés dans toutes les 
compétences. 
Pour la compréhension, seuls les sujets débutants reconnaissent éprouver des difficultés à 
l'oral et à l'écrit : cela concerne 2 sujets sur 5 au niveau débutant.  
2 sujets ne semblent pas rencontrer de difficulté soit uniquement à l'oral pour l'un, soit 
uniquement à l'écrit pour l'autre. 
1 seul sujet débutant semble ne pas éprouver de difficulté particulière en compréhension 
qu'elle soit orale ou écrite. 
 
Niveau intermédiaire 
C'est le couple grammaire-orthographe qui est le plus évoqué par le groupe des intermédiaires 
(4 / 8). 
3 sujets disent n'éprouver de difficulté qu'en expression orale. 
 
Niveau avancé 
Le seul sujet représentant le niveau avancé estime que ses principales difficultés en français 
concernent l'expression écrite, la grammaire et l'orthographe. 
 
 
Les trois niveaux confondus 
D'un point de vue transversal par rapport aux trois niveaux, c'est la grammaire que les sujets 
considèrent comme leur plus grande source de difficultés (10/14), suivie de près par 
l'orthographe (8/14) 
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  AK MI IN LE RI SA AN SAH KA FLO MIN SEN SEL YV

Compréhension orale                     X X X   
Compréhension écrite                   X X   X   
Expression orale         X X   X     X X   X 
Expression écrite   X         X   X X X X X   
Grammaire X   X X     X   X X X X X X 
Orthographe X   X X     X   X X X     X 
Vocabulaire                   X X       
Aspects culturels                             
 
Tableau 31 - Compétences pour lesquelles les sujets éprouvent des difficultés en français 
 
Si l'on veut établir un classement des difficultés en partant de la plus fréquemment évoquée, 
on trouve : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 32 - Classement des compétences pour lesquelles les sujets éprouvent des 

difficultés en français 
 
Le prototype que nous avons proposé à ces sujets pour l'expérimentation porte sur la 
compétence de compréhension orale (et écrite si l'on veut bénéficier de certaines aides). 
Le test de compréhension à partir du document vidéo devrait donc poser plus de problèmes 
aux débutants qu'aux autres niveaux. Cependant, le QCM comporte des questions relatives à 
la grammaire, à l'orthographe et au vocabulaire, ce qui devrait entraîner quelques difficultés 
pour les sujets quel que soit leur niveau. 
 

1.7. Compréhension 
 
Nous avons demandé aux sujets à quelles stratégies ils avaient recours lorsqu’ils rencontraient 
des problèmes de compréhension dans certaines situations données. La première question 
s’intéresse aux problèmes de compréhension au cours d’activités du quotidien (achats, 
échanges avec l’administration, etc.) où le sujet se trouve en présence de son interlocuteur. 
Huit stratégies ont été énoncées, certaines étant plus utilisées que d’autres. 
 
Faire répéter semble le premier réflexe d’une majorité des sujets interrogés, tous niveaux 
confondus. 3 débutants sur 5 y ont recours, 4 intermédiaires sur 8 également et c’est aussi une 
stratégie employée au niveau avancé. Ce qui n’est pas étonnant puisque demander à 

 Compétence/ habileté Nombre de sujets /14 
1 Grammaire 10 
2 Orthographe 8 
3 Expression écrite (EE) 7 
4 Expression orale (EO) 6 
5 Compréhension écrite (CE) 3 
6 Compréhension orale (CO) 3 
7 Vocabulaire 2 
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quelqu’un de répéter ce qu’il vient de dire peut aussi bien découler d’un problème de 
compréhension que d’un problème d’attention ou d’audition. Pour les mêmes raisons, cette 
demande peut émaner également de natifs. 
 
Les deux autres stratégies privilégiées sont la reformulation  et la demande d’explications. 
Chacune des deux est évoquée par 4 sujets sur 14. Si on examine le détail des réponses, 1 
débutant sur 5 et 2 intermédiaires sur 8 ainsi que le sujet avancé ont souvent besoin de 
demander à leurs interlocuteurs de reformuler leurs propos. Quant à demander des 
explications, les débutants s’en passent (sans doute par crainte de ne pas les comprendre), tout 
comme le sujet avancé, en revanche la moitié du groupe des intermédiaires semble y tenir. 
Viennent ensuite dans l’ordre de préférence : 
 

- Demander une traduction en anglais, pour 2 débutants sur 5 et 1 seule 
intermédiaire,  anglaise de surcroît, ce qui à la différence des 2 débutants évoqués 
revient pour elle à demander une traduction en langue maternelle mais l’anglais est 
une langue internationale, pas le turc ou le roumain. 

 
- Faire écrire, stratégie utile pour 2 intermédiaires sur 8 et 1 débutante sur 5. La 

transcription de la langue orale ne semble pas être une stratégie majeure dans une 
situation en présentiel. 

- Mimer ce qu’on leur dit ou même le dessiner semble n’aider que 2 débutants sur 
l’ensemble des sujets. 

 
- Demander à son interlocuteur de ralentir son débit de parole est une stratégie de 

compréhension qui n’a été mentionnée que par 2 débutants sur l’ensemble des sujets 
interrogés. 

 
Lire un texte, quel qu’en soit le support (papier, informatique), le genre, le contexte (l’objectif 
n’ayant pas été précisé) est une autre situation où les problèmes de compréhension sont 
légion. Sur les sept stratégies évoquées, l’utilisation d’un dictionnaire bilingue au format 
papier fait l’unanimité. Compagnon des premières heures de l’apprenant en langue, maintes 
fois manipulé, dans nombre de situations, il est d’utilisation facile et peut se transporter 
partout bien calé au fond d’une poche ou d’un sac. Avec lui, c’est la traduction lexicale en 
langue maternelle qui est privilégiée. Si certains n’aiment pas passer sur un mot qu’ils 
ignorent, d’autres (rares) continuent leur lecture faisant prévaloir de façon stratégique ou non 
(paresse d'aller chercher un dictionnaire de l'ouvrir et d'en tourner les pages, ou réelle envie de 
rester concentré) la compréhension globale du texte. 

 

Si on lit un texte sur support informatique, on peut être tenté (pour ne pas se déconcentrer 
justement en se détournant un moment de l’écran) d’avoir accès à un dictionnaire électronique 
informatisé. Il peut convenir également à ceux qui préfèrent la recherche hypertextuelle 
d’informations. Quelle qu’en soit la raison, seuls 2 débutants sur 5 et une intermédiaire sur 8 
ont recours à cet outil, soit seulement 3 sujets sur les 14. 

Le dictionnaire unilingue (support non précisé), en français uniquement donc, n’a guère plus 
de succès, il n’attire au total que 3 sujets dont 2 intermédiaires et 1 débutant. 

Deux sujets (1 intermédiaire et 1 avancé) relisent le texte (ou le passage difficile) plusieurs 
fois pour essayer de le comprendre. Sur l’ensemble des sujets, une seule personne 
(intermédiaire) utilise en plus du dictionnaire bilingue (papier) un ouvrage de grammaire, sans 
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doute pour résoudre des problèmes d’ordre syntaxique (que d’autres sujets doivent également 
rencontrer). 

 

Au téléphone, le trio stratégique répétition-reformulation-explications s’impose comme 
lorsque l’apprenant est en présence de son interlocuteur (dans des proportions différentes 
cependant). Evidemment, les gestes, les dessins et la transcription partagés n’ont plus lieu 
d’être dans le présent cas de figure. Mais d’autres stratégies, personnelles pour ainsi dire car 
évoquées par un seul sujet à la fois apparaissent comme poser des questions pour vérifier sa 
propre compréhension pour le sujet avancé ou annoncer d’emblée qu’on ne sait pas parler 
français, ce qui d’un point de vue pragmatique revient à suggérer à son interlocuteur de faire 
ce qu’il convient pour se faire comprendre d’un débutant. 

 

Comprendre ce qui passe à la radio, quel que soit le lieu d’écoute (maison ou voiture), ne 
semble pas être une priorité pour nos sujets. Certains ne l’écoutent même pas ou s’y 
intéressent très peu. Sept d’entre eux (3 débutants, 3 intermédiaires et 1 avancé)  "laissent 
passer" en déplorant la rapidité du débit de la parole radiophonique (en se contentant des 
plages musicales voire en n’écoutant que les stations exclusivement musicales) alors que 2 
intermédiaires essaient quelque fois de comprendre la "forme sonore" du mot dont ils 
cherchent la signification dans leur dictionnaire bilingue, à condition d’avoir pu établir le 
rapport phonème-graphie. 

 

C’est la télévision qui offre le plus de stratégies de compréhension, où l’on dirait presque que 
chacun développe la sienne. Deux types de stratégies sont utilisées par plusieurs sujets : le 
dictionnaire bilingue (2 intermédiaires et 1 débutant) et le fait de "laisser passer" en tablant 
sur la compréhension globale c’est-à-dire en acceptant de ne pas tout comprendre (2 
intermédiaires et 1 débutant). Ensuite, 2 intermédiaires s’aident des images et 2 autres sujets 
(1 intermédiaire et 1 débutant) s’appuient sur le sous-titrage (ce qui n’est pas possible pour 
tous les programmes). 

 

Au niveau débutant, deux sujets ont eu recours à deux stratégies différentes, toutes deux en 
rapport avec l’anglais. Grâce à la technologie du DVD, un des sujets a pu comprendre un film 
en pratiquant le zapping entre la version française et la version anglaise. L’autre sujet 
comprend plus facilement les actualités que les films. Pourtant, il a remarqué qu’en regardant 
des films anglophones doublés en français, il arrivait à comprendre beaucoup de séquences 
grâce à la lecture labiale des paroles articulées par les acteurs anglophones. Quant aux autres 
sujets, ils ne regardent pas la télévision ou n’en possèdent pas. 

 

Enfin au cinéma, c’est la compréhension globale qui s’impose de fait  car il est difficile de 
faire autrement. C’est en tout cas ce que font 5 sujets (1 débutant, 3 intermédiaires et 1 
avancé). Cependant, un des sujets intermédiaires a recours à une stratégie "asynchrone" qui 
consiste à regarder (avant ou après le film) les bandes-annonces qui sont disponibles sur 
Internet. Cette stratégie est intéressante puisqu’elle permet au spectateur d’anticiper, de se 
préparer au film ou rétrospectivement de rectifier ou de compenser ce qu’il n’a pas bien 
compris. En ce qui concerne les 9 autres sujets, ils ne sont encore jamais allés au cinéma en 
France. 
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Situation 
Stratégie de 
compréhension AK MI IN LE RI SA AN SAH 

Int 
KA 

Av 
FLO MIN SEN SEL YV 

Déb 
Total 

Pose des questions X               1               
1

Fait reformuler X X             2 X 1       X   1 
4

Fait répéter   X X   X   X   4 X 1   X X   X 3 
8

Demande des explications       X   X X X 4               
4

Demande une traduction 
(anglais)               X 

 
  

 
X     X   

 

3

Fait écrire     X     X                 X  
3

Fait faire des gestes ou 
dessiner                 

 
  

 
X   X     

 

2

E
n 

pr
és

en
tie

l 

Fait parler lentement                       X   X    
2

Utilise un dictionnaire 
bilingue (papier) X X X X X X X X 

8 
X 

1 
X X X X X 

5 

14

Utilise un dictionnaire (sur 
web)               X 

 
  

 
    X   X 

 

3

Utilise un dictionnaire 
unilingue (français)   X   X         

 
  

 
X         

 

3

Utilise un dictionnaire des 
synonymes                 

 
X 

 
          

 

1

Relit   X              X             
2

Utilise un ouvrage de 
grammaire           X     

 
  

 
          

 

1

Le
ct

ur
e 

d'
un

 te
xt

e 

Laisse passer et continue 
de lire X               

 
X 

 
X         

 

3



279 

Demande de parler 
lentement X         X     

 
  

 
          

 

2

Demande de répéter 
lentement     X   X       

2 
  

 
X     X X 

3 

5

Fait répéter   X   X   X X X 5               
5

Demande d'expliquer   X   X       X 
 

  
 

          
 

3

Demande de reformuler   X             1    X     X X 3 
4

Pose des questions pour 
vérifier sa compréhension                 

 
X 

 
          

 

1

Annonce qu'il/elle ne sait 
pas parler français                 

 
  

 
    X     

 

1

A
u 

té
lé

ph
on

e 

Demande une traduction 
(anglais)                 

 
  

 
      X   

 

1

Laisse passer        X   X   X 
3 

X 
1 

  X X   X 
3 

7

E
co

ut
e 

de
 la

 
ra

di
o 

Utilise parfois le 
dictionnaire bilingue       X X       

 
  

 
          

 

2

Utilise parfois le 
dictionnaire bilingue X     X         

 
  

 
  X       

 

3

Demande à quelqu'un X                              
1

S'aide des images X X                            
2

Repasse plusieurs fois la 
séquence   X             

 
  

 
          

 

1

Demande une traduction 
(LM)     X           

 
  

 
          

 

1

V
is

io
nn

ag
e 

de
 la

 té
lé

vi
si

on
 

Laisse passer       X X             X        
3
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Utilise le sous-titrage (si 
possible)           X     

 
  

 
  X       

 

2

Lecture labiale des films 
anglais doublés                 

 
  

 
X         

 

1

Zapping entre version 
française et anglaise                 

 
  

 
    X     

 

1

Laisse passer X         X   X 
3 

X 
1 

  X       
1 

5

A
u 

ci
né

m
a 

Regarde les bandes 
annonces sur web               X 

 
  

 
          

 

1

 
 

Tableau 33 - Stratégies de compréhension choisies par les sujets selon les situations 
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1.8. TIC  
 
Le questionnaire comporte une partie réservée aux TIC. En effet, lorsque l’on propose à des 
sujets de travailler sur un environnement multimédia, il est intéressant de savoir quel est leur 
rapport aux TIC mais aussi leur utilisation. Ce type de données peut permettre d’expliquer 
certaines réactions de l’apprenant face au logiciel comme des difficultés de navigation, de 
compréhension de l’environnement, etc. 

 

Les questions que nous avons posées aux sujets visaient à savoir s’ils utilisaient l’ordinateur, 
ce qu’ils utilisaient précisément sur support informatique (Internet, cédéroms, DVD, 
applications, etc.) avec quelle fréquence d’utilisation et dans quel contexte (travail, loisirs, 
jeux ou achats). Nous avons également cherché à savoir s’ils avaient déjà utilisé l’ordinateur 
(ou une méthode multimédia) pour apprendre le français et pour communiquer en français. 

 

Les quatorze sujets utilisent tous l’ordinateur, cependant nous n’avons pas cherché à savoir 
s’ils en possédaient un personnellement.  

 

Une majorité (10 sujets sur 14) utilise l’ordinateur tous les jours dont 4 intermédiaires, 1 
avancé et 4 débutants. Deux sujets intermédiaires n’utilisent pas quotidiennement l’ordinateur 
mais plusieurs fois par semaine. 

 

Tous sans exception utilisent Internet pour différentes raisons : communication (méls et 
tchats), travail, apprentissage, recherche d’information, jeux, achats, etc. 

 

Le DVD est la deuxième cause importante d’utilisation de l’ordinateur avec 12 sujets sur 14 
(5 débutants, 6 intermédiaires et 1 avancé). Le support DVD est suivi de près par l’utilisation 
de l’application Word (9 sujets sur 14) tandis qu’Excel (8 sur 14) et les cédéroms n’intéressent 
chacun que 8 sujets sur 14, avec une petite majorité chez les intermédiaires. Deux sujets 
débutants, par ailleurs inscrits à l’école des Beaux-Arts, se servent dans le cadre de leurs 
études de logiciels d’infographie comme Photoshop, Freehand, Coral et Illustrator. 

 

Concernant les raisons qui conduisent les sujets à utiliser l’ordinateur on trouve : les loisirs 
(pour 12 sujets sur 14) et le travail (pour 11 sujets sur 14). Viennent ensuite les achats (6 
sujets sur 14 mais aucun débutants) et enfin les jeux (5 sujets sur 14). 

 

Sur l’ensemble des sujets interrogés, dix ont déjà utilisé une méthode multimédia pour 
l’apprentissage du français soit 4 débutants sur 5, 5 intermédiaires sur 8 ainsi que le sujet de 
niveau avancé.  Parmi les références évoquées, on trouve Tell Me More français (seul titre de 
méthode hors-ligne donné par les sujets) et différents sites Internet comme Polar Fle, des 
méthodes sur le site de la BBC tels que Ma France (à base de vingt-quatre vidéos) et Zut ! et 
d’autres sites dont les noms ont été oubliés (un site franco-turc notamment). 
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Enfin, 9 sujets (3 débutants sur 5, 5 intermédiaires sur 8 et 1 avancé) communiquent par méls 
ou tchatent en français. 

 

Les sujets qui constituent notre groupe d’expérimentation ont donc l’habitude de se servir d’ 
un ordinateur, certains  ont même l’habitude de l’utiliser pour travailler le français voire 
communiquer en ligne dans cette langue étrangère pour eux. Ils ont donc des savoir-faire 
utiles à la manipulation du prototype mais également des éléments de comparaisons qui 
peuvent permettre d’enrichir la discussion sur l’ergonomie didactique et informatique 
d’Amalia. 

 

 

  AK MI IN LE RI SA AN SAH KA FLO MIN SEN SEL YV

Utilisation de l'ordinateur X X X X X X X X X X X X X X 

Internet X X X X X X X X X X X X X X 

Cédéroms X    X  X X X   X X X   

DVD X X X  X  X X X X X X X X 

Word   X X  X X X X X   X   X   

Excel  X X  X  X X X   X   X   

T
IC

 

Autres               X X   

Tous les jours X X X   X  X X X X X X   

Plusieurs fois par semaine    X X              X 

F
ré

qu
en

ce
 

d'
ut

ili
sa

tio
n 

Une fois par semaine                     

Travail X X X   X X X X X X X X   

Loisirs X  X X X X X X  X X X X X 

Jeux  X X    X X  X         

B
ut

 d
'u

til
is

at
io

n 

Achats X  X   X X X X           

Apprentissage du français et 
multimédia  X X X  X  X X X X X X   

T
IC

 e
t 

fr
an

ça
is

 

Communication en français X X X   X  X X X     X X 

 
Tableau 34 - Utilisation des TIC par les sujets 
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1.9. Aide 
 
Comme nous venons de le voir les 14 sujets sont familiers de l’outil informatique dont ils 
présentent des usages variés. Il est alors intéressant dans la perspective de nos objectifs de 
recherche et d’expérimentation de savoir ce qu’ils pensent des aides informatisées ou 
médiatisées qu’ils peuvent rencontrer au cours de leur utilisation de l’ordinateur. Nous leur 
avons donc demandé s’ils utilisaient ces aides et avec quelle fréquence. Dans le cas où ils ne 
se servent jamais des aides proposées, nous leur avons suggéré des raisons possibles : les 
aides sont trop difficiles à comprendre, ou trop longues à lire, ou encore ne répondent à la 
question que (se) pose l’apprenant. Si les sujets répondent qu’ils utilisent souvent l’aide, nous 
leur avons demandé de dire laquelle leur paraît la plus importante ou la plus utile. Enfin pour 
faire appel à leur imaginaire d’apprenant, nous avons cherché à savoir quelle aide ils 
aimeraient trouver sur support informatique. 

 

Il apparaît que l’aide médiatisée est le plus souvent évitée par les apprenants sans doute parce 
qu’elle n’est pas adaptée à leurs besoins, qu’elle ne répond pas à leurs interrogations, qu’elle 
ne permet pas de résoudre leurs problèmes ou qu’elle ne correspond pas à leurs attentes 
(conscientes ou non). 

Deux sujets (de niveau intermédiaire) affirment qu’ils utilisent les aides informatisées, deux 
autres (de niveau intermédiaire toujours) les utilisent parfois (notamment un, s’il y a des 
vidéos) et tous les autres, soit 10 sujets dont la quasi-totalité des débutants, n’y ont jamais 
recours. 

 

Sept sujets dont 4 débutants les trouvent trop difficiles à comprendre, 6 sujets dont 3 
débutants les jugent trop longues à lire, avec tout ce que cela implique pour un apprenant de 
surcharge cognitive et de démotivation. La plupart du temps, les aides ne répondent pas à leur 
question pour 6 sujets dont 1 avancé, 3 intermédiaires et 2 débutants. Le sujet de niveau 
avancé ajoute qu’il n’est pas même facile de formuler une demande d’aide par rapport à un 
problème donné. Un sujet débutant explique qu’il n’a pas recours aux aides médiatisées car il 
préfère demander de l’aide à quelqu’un. 

 

À la question "quelle aide vous paraît importante ou utile (sous-entendu parmi celles qui 
existent) ?" nous n’avons recueilli aucune réponse de la part des sujets interrogés. En 
revanche, en leur demandant quelle sorte d’aide ils aimeraient trouver dans un environnement 
informatique d’apprentissage d’une langue, on obtient quelques idées intéressantes comme : 
disposer de règles de grammaire, avoir des aides au niveau du vocabulaire, avoir accès à des 
synonymes, avoir recours à la vidéo, pouvoir cliquer sur un haut parleur pour entendre les 
sons…sont quelques idées proposées par les sujets de niveau intermédiaire. Un sujet débutant 
souhaiterait avoir des aides dans sa langue maternelle. Enfin pour le sujet avancé, les aides 
idéales  s’avèrent être un guide au format papier ou l’aide humaine (on est ici bien loin d’un 
quelconque intérêt pour des aides sur support informatique ! 

 

Il semblerait donc qu’à l’heure actuelle l’utilisation des aides ne fait pas partie des usages 
chez les apprenants et donc que les aides qui existent ne leur sont pas d’une grande utilité 
puisque non adaptées à leurs besoins. 
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 AK MI IN LE RI SA AN SAH KA FLO MIN SEN SEL YV 

Utilisation des aides X X                         

Souvent                           X 

Parfois X         X                 Fréquence 
d'utilisation 

Jamais   X X X X     X X X X X X   

Trop difficiles à 
comprendre     X   X     X   X X X X   

  

Trop longues à lire     X X       X   X   X X   

Ne répondent pas à la 
question     X X       X X X     X   Raison de la 

non 
utilisation 
des aides 

Ne sait pas comment 
formuler sa demande 
d'aide 

                X           

  Préfère demander de 
l'aide à quelqu'un                         X   

 
Tableau 35 - Utilisation des aides informatisées par les sujets 

 
À travers les différentes questions posées aux sujets, nous avons voulu mettre en relief des 
aspects qui nous semblent importants à analyser afin d’établir un profil de ces apprenants. Il 
nous restait à connaître leur profil cognitif, perceptif. Nous avons fait passer à chacun le test 
de Barsch. 
 

1.10. Inventaire des styles cognitifs (Inventaire de Barsch) 
 
L'inventaire de Barsch permet de savoir si un apprenant a un style cognitif plutôt visuel, 
auditif ou tactile. Il s'agit ici de mettre en relief  le style cognitif dominant. Il est évident que 
le style dominante quel qu'il soit n'est pas exclusif.  
 
Nous avons pu remarquer que dans le groupe de sujets de l'expérimentation, une grande 
majorité d'entre eux est visuelle, 10 sujets sur un total de 14, et ce quelque soit le niveau en 
français. Par ailleurs, on peut établir deux sous-groupes, représentés chacun par deux sujets : 
celui des auditifs et celui des auditifs-tactiles (tableaux 36 et 37). On notera que la nationalité 
des sujets (avec en filigrane, la tradition d'enseignement-apprentissage du pays d'origine) ne 
semble pas être un facteur influent à ce niveau d'analyse. 
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Sujet Style dominant Points /120 
AK Auditif 30
MI Auditif 40
IN  Visuel 30
LE Visuel 28
RI Visuel 28
SA Visuel 28
AN Visuel 28
SAH Visuel 28
KA Visuel 28
FLO Auditif/ Tactile 30
MIN Visuel 30
SEN Visuel 34
SEL Visuel 32
YV Auditif/ Tactile 28

 
Tableau 36 - Présentation du style cognitif dominant pour chaque sujet 

 
 
 
 

Style cognitif Nombre de 
sujets    /14  

Visuel 10 
Auditif 2 Dominant 
Tactile 0 
Auditif/ Tactile 2 
Visuel/ Auditif 0 
Visuel/ Tactile 0 

Mixte 

Visuel/ Tactile/ Auditif 0 
 

Tableau 37 - Répartition des styles cognitifs dans le groupe 
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Répartition des styles cognitifs

10

2

2
Visuel

Auditif

Auditif/
Tactile

 
 

Figure 99 - Diagramme en secteurs de la répartition des styles cognitifs du groupe 
 
Si l'on considère maintenant le niveau des sujets, on note qu'au niveau intermédiaire, les 
apprenants visuels sont majoritaires puisqu'il y en a 6 pour 2 apprenants auditifs sur un total 
de 8 personnes. Au niveau débutant, il y a presque égalité entre les sujets qui ont une 
dominante visuelle et ceux qui ont un style cognitif mixte. Nous avons considéré que lorsque 
l'apprenant avait obtenu un total de points identique à au moins deux types de styles cognitifs, 
on pouvait parler de style mixte. On remarquera que dans le groupe d'expérimentation et suite 
au test de Barsch, seule le style mixte alliant auditif et tactile est représenté, de plus il 
n'apparaît qu'au niveau débutant. 
Quant au niveau avancé, le test de Barsch a révélé que le sujet était un apprenant de type 
visuel comme la majorité des sujets participant à l'expérimentation. 
 

  Nombre de sujets par niveau 

Style cognitif Débutant 
/5 sujets 

Intermédiaire 
/8 sujets 

Avancé 
/1 sujet 

Visuel 3 6 1 
Auditif   2   Dominant 
Tactile       
Auditif/ Tactile 2     
Visuel/ Auditif       
Visuel/ Tactile       

Mixte 

Visuel/ Tactile/ Auditif       

 
Tableau 38 - Répartition des styles cognitifs dominants par niveau 

 
Nous allons maintenant passer à la deuxième étape de notre expérimentation qui concerne 
l'observation et la manipulation du prototype qui présente le document vidéo accompagné des 
aides multimodales ainsi qu'un QCM. 
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2. Deuxième partie : le test du prototype 
 
Dans cette deuxième partie de l'expérimentation, les sujets sont face au prototype. La 
première étape est l'interprétation des icônes d'aide qu'on ne leur a pas encore présenté et 
qu'ils n'ont pas eu encore l'occasion d'activer. 
 

2.1. Interprétation des icônes d’aide 
 
Nous allons reprendre les commentaires des sujets, icône par icône, car nous parlons ici de la 
représentation des aides sur l'interface. C'est cette représentation iconique qui, intégrée à un 
bouton, donne accès à une aide spécifique. Nous sommes donc au niveau de considérations 
d’ordre ergonomique et infographique. 
 
À travers cette description et cette interprétation proposées aux sujets, nous voulons mesurer 
le degré de proximité qu’il y a entre l’intention de représentation, la conceptualisation d’un 
contenu par le médiatiseur et l’interprétation que fait l’apprenant d'une langue et d'une culture 
étrangère de cette représentation imagée mais aussi de l’aide à laquelle elle correspond et 
donne accès. Il est important de remarquer que les boutons d’aide se composent d’une icône 
et d’un nom associés. Par conséquent, les débutants, qui par définition ne maîtrisent pas bien 
la langue, ne profitent pas du lien texte/ image qui en revanche peut s’avérer utile aux niveaux 
intermédiaire et avancé. 
 
La description des boutons d’aides et l’interprétation des icônes correspondent à l’ordre de 
présentation prévu sur l’interface. C’est également cet ordre qu’ont suivi les sujets pour faire 
leurs commentaires, c’est celui que nous reprenons ici. 
 
Nous tenons à préciser que la différence de notation des citations indique la variété des 
sources dont sont extraites ces citations.  
Les citations qui proviennent des transcriptions sont notées : 9 - E : Un escargot 
En revanche, les citations qui proviennent des comptes rendus sont notées : (MIN) : 
doucement 
L'intégralité des sources se trouve dans les annexes. 
 
2.1.1. Diction lente 
 
L’icône Diction lente appartient à la deuxième catégorie des icônes que nos avons créées, 
c’est-à-dire celle qui représente un concept, difficiles à concevoir mais également difficiles à 
interpréter (ou en d’autres termes difficiles à encoder et tout aussi difficiles à décoder) car 
différentes logiques d’interprétation peuvent s’engouffrer dans la faille tant redoutée de la 
polysémie. 
 
L’icône Diction lente que nous avions eu du mal à concevoir et dont le résultat ne nous 
semblait guère convaincant, a en général été interprétée de façon assez juste. Ceci en grande 
partie grâce à la figure de l’escargot, qui après un petit sondage auprès de chaque sujet, 
incarne et symbolise la lenteur dans beaucoup de cultures (en tout cas dans les dix cultures 
représentées par les sujets de l'expérimentation (tableau 28). 
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C’est finalement sur ce que les sujets imaginaient de l’aide Diction lente (son contenu, sa 
forme) que l’on peut s’interroger. Cette difficulté d’interpréter l’aide se traduit d'abord par 
l’emploi de "il", de "quelqu’un" ou d’"une personne" dont on ne sait qui cela désigne : 
 

2 - Miky (MI) : Ça veut dire qu'il parle euh plus lentement 
 

2 - Sarah (SAH) : C'est quelqu'un qui parle lentement des mots 
 

2 - Leïla (LE) : Diction lente ça veut dire pour que personne nous explique un peu 
plus lentement 

 
Ou bien les apprenants éludent complètement un quelconque sujet de l’action et évoquent 
l’icône par des tournures infinitives :  
 

2 - Inessa (IN) : Parler pas très vite parler XXXXX 
 

2 - Karina (KA) : Donc c'est première ça veut dire que diction lente euh ça va 
répéter mais lentement ce texte 

 
On trouve aussi des tournures nominales : 
 

70 - RI : Ah peut-être c'est celui-là c'est prononciation très lente  
 
D’ailleurs le bouton est parfois considéré comme un véritable petit écran où se joue une 
scène :  

6 - SEN : Hmm le première dessin euh je pense c'est une interview 
7 - E : Interview 
8 - SEN : Il y a deux personnes euh une personne pose une question une personne 
répond 

 
Un des sujets débutants décompose l’icône en éléments analysables et fait la description 
suivante :  

2 - Yvonne (YV) : Je crois c'est une escargot hmm le escargot est une petite 
actrice 
3 - E : Hmm 
4 - YV : Et un XXX et une show euh une spectacle hmm la main avec le micro et le 
une homme et il parler avec le escargot oui c'est tout 
5 - E : Et diction lente comment vous comprenez diction lente est-ce que vous 
comprenez d'abord 
6 - YV : Diction je 
7 - E : Lent est-ce que vous comprenez l'adjectif lent  
8 - YV : Ah lent euh le escargot est lent 

 
YV reste au niveau descriptif mais se garde d’aller jusqu’à l’interprétation.  
Un sujet intermédiaire avoue même n’avoir aucune idée de l’interprétation à donner à cette 
icône d’aide : 
 

4 - AN : Je sais pas qu'est ce que c'est que ça 
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Même en procédant à l'analyse et à la description de l'image, AN semble avoir des difficultés 
à comprendre la signification des différents éléments qui composent l'icône : 
 

6 - AN : Sur l'image c'est quelqu'un parle 
7 - E : Oui alors là il y a un micro et puis à côté 
8 - AN : La personne qui parle ou 
9 - E : Un escargot 
10 - AN : Oui c'est un escargot oui escargot signifie quoi 
11 - E : C'est ça la question 
12 - AN : Je comprends pas trop à quoi ça sert escargot ben c'est quelqu'un qui 
comprend doucement ou qui  

 
Comme pour YV, AN ne parvient finalement pas à la bonne interprétation de l'icône. 
 
En général, la diction est bien traduite par des verbes  comme "parler", "expliquer", "répéter". 
Quant à l’adverbe "lentement", il est soit traduit par une périphrase : 

 (AK) : pas très vite 
 (SEL) : parle pas vite 

 
ou par un de ses synonymes : 

 (MIN) : doucement 
 
C’est sans doute la présence (ambiguë) du micro qui fait dire à un sujet débutant qu’il s’agit 
d’une interview alors que l’image du micro était censée suggérer aux apprenants l’idée 
d’oralité. 
En résumé, l’icône Diction lente n’a pas été comprise par trois sujets (deux débutants et un 
intermédiaire) sur une totalité de quatorze sujets, tous niveaux confondus. 
Un sujet débutant s’est limité à une description des éléments qui composent l’icône sans aller 
jusqu’à l’interprétation de celle-ci. Un autre sujet débutant a fait une erreur d’interprétation 
qui peut être due soit à la polysémie de l’icône et à l’ambiguïté voire à l’incongruité des 
éléments mis en présence qui peut prêter à différentes interprétations. 
Polysémie, ambiguïté, singularité, surréalisme peut-être, sont donc les principales raisons qui 
ont rendu l’icône Diction lente difficile à interpréter pour quelques sujets débutants. Les onze 
autres sujets de tous niveaux ont bien compris l’idée de la diction lente. 
 
2.1.2. Images-clés 
 
Nous avons déjà évoqué le fait que l’aide qui repose sur le concept d’images-clés est 
apparemment nouveau dans le domaine des environnements multimédias d’apprentissage. Il 
est donc difficile pour des apprenants, qui n’utilisent déjà pas souvent les aides informatiques, 
de deviner de quoi il s’agit. Pourtant si deux sujets (un débutant et un intermédiaire) ne voient 
pas de quel type d’aide il est question, et donc ne peuvent fournir une interprétation (ou alors 
très confuse) de l’icône associée, la plupart des sujets semble avoir compris le principe de 
cette aide.  

 

Les trois sujets (un intermédiaire et deux débutants) pour lesquels l’icône, et l’idée même de 
l’aide sans doute, sont assez confus, l'expriment comme ils le peuvent chacun à sa façon : 
 

 (AK) : Retrouver quelque chose, image qui ouvre quelque chose 
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12 - SEN : Images-clés je pense il y a euh seulement le peinture sur le sujet 
 
28 - YV : Images images c'est une euh c'est une euh en anglais "picture" euh clé 
c'est euh ah oui c'est pour la porte et je crois c'est euh une euh une réponse pour 
une euh une porte question 
29 - E : Une réponse pour une ? 
30 -YV : Une porte 
31 - E : Importante ? 
32 - YV : Importante question oui 

 

Pour les autres qui sont de niveaux variés, l’idée d’aide à la compréhension par l’image 
semble mieux définie. Les images-clés sont envisagées par certains comme importantes voire 
essentielles : 

4 - MI : Moi, je comprends qu'il y a des images importants 
5 - E : Hmm. Importantes pour quoi ? 
6 - MI : Pour le texte 
7 - E : Euh, oui pour comprendre en fait le texte 
8 - MI : Oui 
 

 
4 - SAH : Euh euh les images-clés des images essentielles euh des points principal 

 
En tout cas, pour beaucoup, les images ont une fonction explicative qui facilite la 
compréhension : 

 
6 - LE : Images-clés peut-être que ça veut dire euh voir une image qui peut nous 
expliquer qu'est-ce qui se passe 
 
20 – RI : Quelque chose qui aide comprendre  quelque chose image ressemble 
21 – E : Quelque chose qui… une image vous voulez dire qui… 
22 - RI : Les images très simples qui peut aider à comprendre quelque chose 
 
 
16 - AN : Images-clés ben c'est compréhension si on comprend pas ce qu'est-ce 
qu'ils disent ça veut dire c'est les images qui montrent  

 
2 – KA : (…) images clés ça veut dire que ça va être image qui va m'aider 
comprendre cette chose (…) 
 
 (FLO) : Petite image qui représente 
 
 (SEL) : Image pour expliquer le mot 

 
L'explication est même donnée avec une pointe de poésie :  

6 - IN : Images clés 
7 - E : Hmm 
8 - IN : C'est petit image 
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9 - E : Oui il y a des petites images 
10 - IN : Tableaux images oui 
11 - E : Hmm 
12 - IN : Tableaux euh mots-clés c'est la clé euh c'est euh petit euh image euh c'est 
petit cadeau pour réfléchir 

 
Voilà comment l'aide imagée est perçue, comme un petit cadeau pour réfléchir. 
 
Sur les quatorze sujets interrogés, onze semblent avoir compris la fonction de l'aide Images-
clés. Nous estimons qu'il s'agit-là d'un résultat intéressant qui montre que l'icône est assez 
significative d'autant que l'aide est inédite dans ce type d'environnement d'apprentissage. 
 
2.1.3. Reformulation orale 
 
Il semblerait qu'en ce qui concerne la reformulation orale, le nom de l'aide soit plus 
significatif, ou en tout cas compréhensible, que l'icône. Certains sujets, notamment beaucoup 
de débutants, ont bien compris de quoi il s'agissait :  
 

 (AK) : dit quelque chose d'une autre façon. 
 

8 - SAH : Peut-être que ça explique l'oral utilise l'oral dans une différent sens  
9 - E : Oui c'est ça. Enfin, le sens est le même mais les mots sont différents plus 
exactement avec la reformulation, on doit la même chose mais autrement avec 
d'autres mots 
10 - SAH : OK avec les synonymes 

 
10 - SA : Non non je n'ai pas une idée (rires) à ce moment euh reformulation orale 
c'est euh le même idée dans les autres mots 

 
2 - KA : Reformulation orale ça veut dire que vont reconstruire la phrase à l'oral  
3 - E : Qu'est ce que tu entends par reconstruire la phrase ? 
4 - KA : Reformuler la phrase dire autrement 

 
 (FLO) : Répéter avec des mots différents 

 
 (MIN) : Mots différents à l'oral 

 
 (SEL) : Mots moins difficiles 

 
38 - YV : Euh je crois c'est euh on dit une phrase avec euh le avec le autre mot 

 
En revanche, d'autres sujets ont confondus reformulation avec répétition : 
 

12 - MI : Un répétition, je pense que c'est ça…des mots ou peut-être un 
expression. 
13 - E : Alors répétition avec les mêmes mots ou répétition avec des mots 
différents ? 
14 - MI : Ça peut être aussi avec des mots différents… 
 
8 - LE : Et Reformulation orale ça veut dire pour réexpliquer 
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18 - AN : Et reformulation c'est une répétition peut-être 
19 - E : Euh 
20 - AN : Puisque qu'on a n'a pas compris en première ben compris en deuxième 
en troisième ça se répète peut-être 
 
16 - SEN : Reformulation orale je pense il y a une personne qui expliquait oral 

 
Deux intermédiaires ont beaucoup de mal à voir ce que cela peut bien signifier, l'une d'elle 
(IN) éprouve même des difficultés à l'exprimer. 
 

32 - RI : Parce que ici aussi reformulation orale 
33 - E : Oui à votre avis c'est quoi ? 
34 - RI : C'est de la prononciation aussi (Rires) 
35 - E : C'est de la prononciation aussi alors c'est de l'oral oui mais est-ce que ça 
n'est que de la prononciation à votre avis ? 
36 - RI : Ah oui peut-être il y a écriture 
37 - E : Oui…Bon c'est pas très clair en gros ? 
38 - RI : Oui 
 
16 - IN : Reformulation c'est peut-être euh c'est obligatoire après euh parler oral 
est-ce que tu réfléchis écoute et après tu euh hmm total total  
17 - E : Hmm 
18 - IN : C'est déjà tu regardes déjà tu travailles et après réfléchir et après total 
obligatoire que quelque chose cette réponse parler parler non reformulation non 
obligatoire 
19 - E : C'est une aide c'est une aide qu'on vous donne c'est que des aides hein 
tout ça qu'on vous donne donc à votre avis le document il va être comment ? 
20 - IN : Est-ce que c'est aide c'est euh est-ce que j'ai pas bien parlé ? 
21 - E : Hmm 
22 - IN : Ou tu regardes et parle bien non oral répète  

 
Pour cette dernière explication, nous ne nous prononcerons pas sur une quelconque 
interprétation. 
 
Concernant l'aide Reformulation orale, les résultats sont mitigés. Deux sujets intermédiaires 
ne perçoivent pas ce dont il s'agit et trois autres sujets (deux intermédiaires et un débutant) 
confondent reformulation avec répétition. En revanche, huit sujets dont la moitié sont des 
débutants ont bien compris ce qu'implique la reformulation orale. 
 
2.1.4. Images-clés sous-titrées 
 
 
Les sujets restent parfois trop superficiels dans leurs verbalisations et lorsque l'on insiste, pour 
avoir des explications plus précises, on constate que ce qui au premier abord semblait 
compris, ne l'ai pas toujours vraiment. On obtient alors des explications quelquefois  
saugrenues qui sont dues soit à une mauvaise interprétation, soit à la difficulté de s'exprimer 
(ou les deux à la fois) : 
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18 - SEN : Images-clés sous-titres euh je pense il y a des images mais euh plus 
images-clés il y a des écrites sous le peinture 
 
25 - E : Images clés sous-titrées comment vous comprenez 
26 - IN : C'est deuxième cadeau 
27 - E : Oui (rires) 
28 - IN : C'est cadeau écrire c'est images plus avec titres  
 
42 - YV : Images clés c'est la même chose que 
43 - E : Que au-dessus 
44 - YV : Au-dessus 
45 - E : Vous avez le petit dessin peut-être qui peut vous aider non 
46 - YV : Non non 
47 - E : Le sous-titrage comme là c'est quand il y a les mots en-dessous 
48 - YV : On peut euh lettre 
49 - E : Oui voilà c'est ça c'est de l'écriture des mots  
50 - YV : C'est peut-être je crois c'est une texte magique 
51 - E : Un texte magique c'est quoi un texte magique ? 
52 - YV : (rires) 
53 - E : Expliquez-moi un texte magique (rires) est-ce que vous pouvez me 
l'expliquer ? 
54 - YV: Euh c'est une texte euh le autre personne ne peut pas connaît le le texte le 
seul texte euh le chiffre c'est magique c'est euh 
55 - E : Secret 
56 - YV : Secret (rires) 
57 - E : Bon je vous expliquerai après ce que c'est réellement 
58 - YV : (rires) 

 
D'autres éprouvent des difficultés à se représenter l'aide : 
 

42 - RI : Images-clés sous-titrées 
43 - E : Comment vous le voyez ? 
44 - RI : (Rires) Je sais pas c'est Images-clés…Quelques images sont explication 
 
2 - Selma (SEL) : Euh mais je comprends pas sous-titrées 
3 - E : Alors tu comprends images-clés ? 
4 - SEL : Oui 
5 - E : C'est comme ça et est-ce que tu vois la différence entre les deux dessins tu 
vois là ici qu'il y a un mot ? 
6 - SEL : Ah OK  

 
Avec le traitement par les sujets de l'icône Images-clés sous-titrées, se produit un phénomène 
que l'on va retrouver avec l'interprétation l'icône Reformulation écrite. En effet, lorsque deux 
aides sont des variantes l'une de l'autre (comme Images-clés et Images-clés sous-titrées ou 
comme Reformulation orale et Reformulation écrite), les sujets livrent alors leur explication 
de façon expéditive : 
 

12 - SAH : images-clés avec les sous-titres dont c'est les images et les mots 
ensemble 
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10 - LE : Images-clés sous-titres images avec les euh écrit écriture en bas 
 
12 - SA : Images-clés sous-titrées c'est images-clés avec sous-titres 
 
26 - AN : C'est l'image avec les mots  
 
6 - KA : Images clés sous-titrées donc je vais avoir images avec des sous-titres 
 
10 - MI : Des images sous-titrées 
11 - E : Hmm. Pareilles que les précédentes mais sous-titrées, c'est ça ?  
 
(FLO) : Écrit dans le même temps 
 
(MIN) : Petite image sur une image avec sous-titre  

 
En procédant de la sorte, le sujet montre qu'il a remarqué une différence importante entre les 
deux types d'aide à savoir la variante oral et écrit. Mais cette "facilité" qui évite de donner une 
nouvelle fois des explications peut s'avérer être aussi  pour le sujet une "tactique" très pratique 
dans le cas où il n'a pas compris la fonction de l'aide de type oral et qu'il ne souhaite pas, pour 
diverses raisons, revenir sur le plan de l'interprétation de l'aide. Derrière ces formules 
laconiques, on peut donc se demander si certains sujets ont bien compris à quoi sert l'aide en 
question. 
Nous pensons malgré cela que cette icône permet de comprendre l'aide qu'elle représente pour 
une dizaine de sujets, tous niveaux confondus92. 
 
2.1.5.  Mots-clés 
 
Il est difficile de savoir vraiment comment les sujets interprètent l'aide intitulée mots-clés. Il 
faut reconnaître que l'expression choisie est polysémique ce qui ajouté au fait qu'il s'agit d'un 
type d'aide peu répandu, explique que des apprenants étrangers puissent avoir du mal à saisir 
de quoi il retourne. Bien sûr, ils pressentent qu'il s'agit de mots importants qui peuvent aider à 
la compréhension : 
 

22 - MI : Et après on trouve des mots importants pour le texte. 
 
30 - SA : Mot-clé c'est un mot très important 
 
14 - SAH : les mots-clés euh les mots principal les mots utilisés 
 
12 - LE : Euh Mots-clés ça veut dire les mots qui peut nous…qui peut nous 
expliquer 
 
22 - SEN : Euh Mots-clés je pense il y a des mots qui est très importantes pour le 
compris pour comprendre euh par exemple le mot très important sur le sujet s'écrit 
comme ça 
 
62 - YV : C'est une mot euh importe 

                                                 
92 Pour l'un des sujets (AK), nous n'avons pas trace de cette information. 
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63 - E : Oui important 
64 -YV : Pour une chose euh par exemple pour le ouvert le internet euh on besoin 
une mot-clé 

 
Dans ce dernier exemple, ce sujet débutant a bien reconnu le terme "mot-clé" mais il l'a 
rencontré dans un tout autre contexte, celui d'Internet, où effectivement pour certaines 
requêtes il est demandé d'indiquer des mots-clés. L'inférence qui est faite ici par le sujet est 
intéressante mais on voit bien que les fonctions que recouvre l'expression "mot-clé" est 
variable. On revient ici au problème de la polysémie du nom choisi pour l'aide qu'il aurait 
peut-être été plus judicieux d'appeler "thèmes-clés". 
 
Pourtant, certains sujets (plutôt de niveau intermédiaire et avancé) semblent avoir compris la 
fonction de l'aide "mots-clés", celle d'indice thématique : 
 

(AK) : Si on comprend pas quelque chose, il suffit d'un seul mot pour comprendre. 
 
47 - E : Alors mots-clés à votre avis c'est quoi ? 
48 - RI : Mots-clés c'est les mots qui qui aident de comp…à comprendre ? 
49 - E : Hmmm 
50 - RI : Les phrases 

 
11 - E : Comment tu comprends mots-clés ? 
12 - KA : Euh un autre mot qui peut m'aider synonyme 

 
 
L'un des sujets (débutant) pense que le mot-clé s'apparente à un "memo" c'est-à-dire un terme 
qui permettrait de mémoriser une idée ou un passage du document. 
 

15 - E : Là c'est seulement un mot de temps en temps d'accord mots-clés comment 
tu le comprends ? 
16 - SEL : Je euh je comprends ça mais 
17 - E : Hmm c'est difficile à expliquer  
18 - SEL : Oui c'est mot que je comprends pas il y a un mot quand j'écoute ah j'ai 
dis ça mais euh c'est pour mon "memory" 
19 - E : Oui pour la mémoire 
20 - SEL : Oui et c'est ça et par exemple j'ai oublié ça c'est quoi et il y a un mot 
que ça et après je peux "memory" ça comme 
21 - E : Toi tu parles de synonyme encore non non c'est pas ça 
22 - SEL : Synonyme 
23 - E : Alors je vais t'expliquer après on va passer à reformulation écrite est-ce 
que tu vois ce que c'est la reformulation écrite ? 

 
Cet autre sujet de niveau débutant s'imagine qu'un mot-clé est un synonyme. Cette 
interprétation n'est pas forcément fausse mais tout de même réductrice. Là encore le manque 
d'aisance dans l'expression joue certainement un rôle non négligeable : 
 

(FLO) : Pour découvrir le mot comme synonyme 
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Il y a également les sujets qui font des contresens en s'imaginant que les mots-clés sont les 
mots exacts confondant ainsi cette aide avec le sous-titrage. Nous devons reconnaître qu'il est 
difficile de savoir ce que le sujet entend par "mots exacts" : 
 

28 - AN : Les mots-clés euh c'est les mots exacts 
29 - E : Alors mots exacts… alors en réalité les mots-clés ce sont les mots qui vont 
résumer un ensemble de phrases  
30 - AN : Ah c'est parce que c'est la phrase d'accord 
31 - E : Voilà il y a plusieurs phrases et puis on dit ben toutes ces phrases-là ça 
correspond à ça 
32 - AN : Ah bon c'est les phrases ben je pensais que ça sera par les mots 
33 - E : Alors ce sont des mots il y a un mot unique 
34 - AN : Non mais je pensais que ça sera pas une phrase ce sera un mot qui XXX 

 
Et puis, il y a les toujours les sujets qui ont du mal à exprimer leur pensée. 
 

 (IN) : Un mot besoin d'utiliser  
 
Enfin, un seul sujet débutant avoue ne pas savoir ce que peuvent être des mots-clés : 
 

(MIN): Ne sait pas  
 
Il est vrai que parmi les aides écrites, la différence est subtile. Pourtant, elle existe. Et l'on 
peut faire un parallèle entre la difficulté à concevoir les icônes de ces aides qui ont pour point 
commun l'écrit et la difficulté que rencontre les sujets pour distinguer ce qu'indique chacune 
de ces aides. 
 
2.1.6. Reformulation écrite 
 
Pour expliquer la reformulation écrite par rapport à la reformulation orale (comme nous 
l'avons vu pour les images-clés sous-titrées par rapport aux images-clés), les sujets utilisent 
une formule bien pratique et tout aussi expéditive : 
 

(AK) : Comme la reformulation orale mais à l'écrit 
 
18 - MI : Alors, la même chose écrite  
 
14 - KA : Reformulation écrite c'est la même chose pour oral ça va être la même 
chose pour écrit 
 
66 - YV : C'est la même chose comme la reformulation orale c'est une formulation 
avec le euh autre mot 
67 - E : D'autres mots oui d'autres mots mais à la différence de l'oral c'est écrit 
68 - YV : Ecrit oui 

 
52 - RI : Reformulation écrite…C'est les phrases qui aident à comprendre quelque 
chose 
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Quelques sujets ont compris qu'avec Reformulation écrite, on exprime le même sens mais 
avec des mots différents, qui peuvent être des synonymes parfois. 
 

16 - SAH : Reformulation écrite c'est écrire les mêmes choses avec les différents 
mots 
 
24 - SEN : Reformulation écrite euh je pense reformulation orale comme 
reformulation orale mais il y a une personne qui est écrit sur la table euh quelque 
chose pas oral avec écrit 
 
(FLO) : écrit avec des synonymes 
 
(MIN) : mots différents à l'écrit 

 
Quatre sujets (trois intermédiaires et un débutant) ne semblent pas avoir compris la spécificité 
de l'aide Reformulation écrite : 
AN ne comprend pas la nuance entre Mots-clés et Reformulation écrite. 
 

38 - IN : C'est comment c'est ça écrire reformulation 
39 - E : Oui 
40 - IN : Euh peut-être ça te cherche comment c'est ça écrire a o i e c'est 
 
14 - LE : Euh Reformulation écrite ça veut dire euh écrire les questions qu'on n'a 
pas compris en oral 
15 - E : Je comprends pas 
16 - LE : Ça veut dire qui euh si on comprend pas qu'est-ce que nous ont dit ils 
peuvent écrire les questions 
 
23 - E : (…) on va passer à reformulation écrite est-ce que tu vois ce que c'est la 
reformulation écrite ? 
24 - SEL : Si je comprends pas il écrit 

 
En ce qui concerne l'aide Reformulation écrite, cinq sujets en formulent une explication 
correcte, cinq autres en donnent une explication minimale mais juste, et enfin les tentatives  
d'interprétation des quatre autres montrent qu'ils n'ont pas compris les caractéristiques de cette 
aide écrite. 
 
2.1.7. Sous-titrage 
 
Pour cette dernière aide, plus standard, l'interprétation semble plus évidente pour les sujets. 
 

20 - MI : Il y a du texte qui est sous-titré 
 
18 - SAH : Et sous-titrage voir les mots sous l'écran 
 
18 - LE : Et Sous-titrage euh écrire tout ce qui se passe euh sous l'image 
 
56 - RI : Sous-titrage c'est les je ne sais pas (Rires) c'est les titres qu'il y a en-
dessous quelque chose 
57 - E : Oui voilà oui ben c'est le texte 
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58 - RI : Oui 
 
16 - KA : Et sous-tirage 
17 - E : Sous-titrage 
18 - KA : (rires) Ça va être le sous-titre 
19 - E : Comme au cinéma 
20 - KA : Comme au cinéma 
 
(FLO) : écrit la même, pareil 
 
(MIN) : Mêmes mots 
 
26 - SEN : Sous-titrage euh c'est ça seulement quelque chose qui est écrit  
 
29 - E : (…) alors sous-titrage tu as compris hein c'est le personnage qui parle et 
on a exactement à l'écrit ses mots  
30 - SEL : Comme au cinéma 
31  -E : Voila comme au cinéma ou comme à la télé des fois (…) 

 
 
Les deux sujets qui suivent n'ont pas expliqué ce qu'était le sous-titrage puisque IN 
(intermédiaire) a confondu l'aide avec une tâche (en tout cas, c'est ce qu'il semble décrire), 
quant à YV (débutant), faute de pouvoir donner son interprétation, il se perd dans l'explication 
d'un exemple qui paraît mal choisi : 
 

42 - IN : Peut-être celui-ci euh c'est peut-être c'est euh derrière tu caches ce titre 
comment c'est ça écrire 
 
69 - E : D'accord et puis sous-titrage qu'est-ce que vous comprenez qu'est-ce que 
ça peut être 
70 - YV : Je crois c'est une document  
71 - E : Hmm 
72 - YV : Par exemple pour une euh pour une banque ou pour une pour une 
banque euh sur la papier il y a euh il y a le mot très très petit c'est une XXX  
73 - E : Une clause 
74 - YV : Non non non ah zut c'est une phrase en écrit très petit 
75 - E : Oui 
76 - YV : Sur le papier de banque ou  
77 - E : Alors je vais vous expliquer je vais reprendre aide par aide pour vous 
expliquer ce que c'est et je vous montrerai après euh la vidéo d'accord 

 
D'après les verbalisations produites par les sujets, l'icône et l'aide Sous-titrage ont été 
comprises par neuf sujets (cinq intermédiaires et quatre débutants). Seuls deux sujets (un 
intermédiaire et un débutant) n'ont pas réussi à en donner une interprétation juste. En 
revanche, il nous manque des informations à propos de cette aide pour deux sujets de niveau 
intermédiaires AK et AN. Mais d'après les explications fournies par les autres sujets, on peut 
avancer que l'icône Sous-titrage a été majoritairement bien interprétée, sans doute parce 
qu'elle correspond à une technique répandue dans le domaine de l'audiovisuel. 
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2.1.8. Conclusion  
 
Ce petit test de décryptage des icônes a, nous semble-t-il, deux intérêts principaux. Le premier 
intérêt est de recueillir un certain nombre de données, d'avoir un "retour" au niveau de la 
conception des icônes et par conséquent sur leur pouvoir d'évocation et de signification. Le 
deuxième intérêt concerne plus la suite de l'expérimentation. En effet, le test d'interprétation 
des icônes par les sujets permet à ces derniers de se familiariser avec les outils qu'ils vont 
avoir le loisir d'utiliser dans l'étape suivante. 
 
Ceci nous permet de reconsidérer l'icône, présente dans les environnements multimédias 
d'apprentissage, et de l'envisager dans deux cas de figure distincts : celui de la première 
utilisation et celui des utilisations habituelles. 
 
Pour notre test, nous nous trouvons dans la première situation c'est-à-dire une situation de 
découverte pour le sujet. Quand elle n'est pas standard, l'icône et les symboles ou simplement 
les éléments qui la composent s'apparentent à une sorte de rébus. Si elle est bien conçue, elle 
mène directement à la bonne interprétation. Sinon, elle représente pour l'utilisateur plutôt un 
obstacle qu'un accès véritable à une fonctionnalité (comme ici une aide). 
 
Dans les utilisations qui suivent la première, que l'on appellera les situations habituelles, 
l'icône a une fonction de repère. Avec l'usage, des habitudes s'installent et les icônes 
acquièrent une certaine transparence lorsqu'elles sont bien assimilées par l'utilisateur (comme 
les icônes présentes dans les traitements de texte, par exemple). On pourra parler d'icône 
standard quand cette assimilation concernera un grand nombre d'utilisateurs. 
 

2.2. Procédure de découverte du document et des aides : travail de 
compréhension du document vidéo 
 
Il est intéressant de considérer la procédure de découverte des documents vidéos par les 
sujets. En effet, chacun suit un parcours qui lui est personnel et qui est motivé par divers 
objectifs. L'objectif que nous leur avions assigné au départ consistait à comprendre le 
document vidéo de façon détaillée. Aussi, au moindre problème de compréhension, nous 
attendions des sujets qu'ils nous en fassent part (en verbalisant) puis qu'ils envisagent une 
solution de remédiation au moyen des aides proposées. Étant donné qu'ils avaient réfléchi à 
ces aides et que nous les leur avions présentées, nous pensions que selon les problèmes de 
compréhension rencontrés, les sujets établiraient une sorte de diagnostic de leur difficulté et 
que par conséquent, ils seraient plus ou moins en mesure de choisir une aide adaptée à leur 
besoin. Mais au vu des choix faits par les sujets et des commentaires qui les ont accompagnés, 
tout cela est loin d'être évident. 
 
2.2.1. Parcours des sujets et leurs choix d'aides 
 
Avant d'en venir aux parcours des sujets et à leurs choix d'aides, nous voudrions présenter ici 
une précision terminologique concernant l'emploi que nous faisons de "visionnage". Si le 
terme n'apparaît pas dans certains grands dictionnaires de référence93, on le trouve en 
revanche défini dans le dictionnaire de TV5 et dans le Grand Dictionnaire Terminologique, 
tous deux en ligne. Ainsi le premier dictionnaire nous indique que le substantif "visionnage" 

                                                 
93 Trésor de la Langue Française, Le Petit Robert, Dictionnaire de l'Académie française 
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provient du verbe "visionner" qui correspond au fait de "regarder un film, une émission de 
télé (dans une visionneuse) à des fins professionnelles avant de la montrer au public". À cela 
le deuxième dictionnaire ajoute qu'un "regard critique et technique est posé sur l'œuvre 
visionnée". Nous pensons que ce terme de visionnage est adapté à l'activité spécifique qui est 
demandée aux sujets de l'expérimentation.  
 
De plus "visionnage" vient pallier le manque crucial d'un terme qui désignerait cette activité 
multimodale qui fait que quand l'apprenant se trouve face à un document vidéo, il regarde des 
images, écoute un discours et éventuellement lit du texte. 
 

Visionnages Sujets
1 2 3 4 5 6 7 

AK DV MC DL RE       
MI DV ST DL         
SAH DV             
IN DV ICST IC RE ST MC   
LE DV DV DV         
RI DV DV DL IC ICST     
SA DV ST           
AN DV IC           
KA DV ST           
FLO DV             
MIN DV DL IC ICST MC RE   
SEN DV ICST IC DL       
SEL DV DL IC RO ICST     
YV DV DV/DL DV IC ICST RE MC 

 
Tableau 39 - Parcours des sujets et choix d'aides 

 
Le tableau 39 représente le parcours des sujets à travers leurs choix de vidéos. Les numéros 
correspondent aux différents visionnages consécutifs. Nous avons différencié les niveaux par 
de la couleur, ainsi le niveau avancé apparaît en bleu, le niveau débutant en jaune, quant au 
niveau intermédiaire, il reste sur fond blanc. Une lecture horizontale du tableau permet de voir 
le parcours et les choix propres à chacun des sujets tandis que la lecture verticale nous donne 
une vue comparative des choix faits à chaque étape par les quatorze sujets. 
 
Au niveau individuel, on voit se dessiner des parcours longs (six voire sept visionnages) et 
d'autres très courts avec un seul visionnage du document vidéo avant le QCM. 
Nous rappellerons ici que les sujets n'étaient soumis à aucune contrainte temporelle de notre 
part. La seule restriction qui leur était imposée consistait à ne pas visionner une aide dont ils 
ne pensaient pas avoir besoin pour résoudre un problème identifié. Mais leur curiosité (bien 
compréhensible et qui montrait leur intérêt pour le prototype) s'est avérée plus forte que la 
consigne. Voyons de plus près ces parcours découpés en visionnages de vidéo. 
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2.2.2. Longueurs des parcours 
 

Niveau concernés Nombre de 
visionnages 

Nombre de 
sujets 

concernés Débutant Intermédiaire Avancé 
1 2 1 1   
2 3   2 1 
3 2   2   
4 2 1 1   
5 2 1 1   
6 2 1 1   
7 1 1     

 
Tableau 40 - Décompte des visionnages des vidéos par sujet et par niveau 

 
Si l'on considère la longueur de ces différents parcours, on constate qu'aucune grande 
tendance ne se dégage. D'autant que le nombre de visionnages et les choix effectués varient 
entre la curiosité de découvrir les aides qui sont proposées, essayer de résoudre un problème 
réel (ce qui au départ était la raison d'être de cette partie de l'expérimentation), en faisant des 
suppositions, ne pas savoir ce qui arrivera après cette phase, en fait, ne pas savoir ce qu'on 
attend vraiment d'eux en terme de compréhension et au niveau du QCM : 
 

114 - IN : C'est possible XXXX (rires) non pour moi ça intéresse je voudrais 
regarder 
 
158 - SAH : Mais je vais regarder ça [Diction lente] si elle parle comme ça [le 
prononce lentement comme un robot] ça sera amusant 
 
104- E : Vous vouliez passer au questionnaire tout à l'heure vos pensez que c'est 
bon ou vous voulez encore… ? 
105- AK : On va essayer 
106- E : oui on essaye ? A moins que vous ne soyez pas sûre de vous et que vous 
vouliez encore…? 
107- AK : Non j'ai compris le texte mais je ne connais  pas quelles questions 
m'attendent, vous savez… 
108- E : Eh oui voilà c'est ça ! (…) 

 
On retiendra que le visionnage unique n'est pas spécifique au sujet avancé comme on pourrait 
le penser. En effet, ce choix a concerné également un sujet débutant et un sujet avancé. 
Cependant, on remarque que les intermédiaires forts n'ont besoin que de deux ou trois 
visionnages alors que les intermédiaires faibles et les débutants préfèrent aller jusqu'à six 
visionnages. On notera également qu'un sujet a procédé à trois visionnages consécutifs du 
document vidéo (DV) sans essayer ensuite une quelconque aide. 
 
Il serait aussi intéressant de considérer les visionnages dans le détail et de voir ainsi lesquels 
sont intégraux et lesquels sont interrompus. Mais revenons aux choix des aides effectués par 
les sujets. Quel que soit le niveau, on remarque une régularité concernant le premier choix 
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opéré par les sujets. En effet, tous les sujets ont opté pour un premier visionnage-découverte 
du document vidéo, qu'ils ont (presque) tous regardé en intégralité et sans interruption, avant 
d'aborder les aides. Ils ont ainsi privilégié la compréhension globale, certains n'hésitant pas à 
verbaliser leur méthode de travail en matière de compréhension.  
 

24 - KA : Donc je peux parce que ce qu'on a fait toujours on a d'abord écouté tout 
et euh je vais réessayer une deuxième fois 

 
Cette procédure de découverte d'un document, suivie par l'ensemble des sujets observés, est 
non seulement classique mais également logique au niveau du document (appréhendé dans sa 
globalité d'abord puis dans le détail ensuite) mais également au niveau de l'environnement 
Amalia qui ne correspond pas à un type d'environnement standard (si jamais on peut parler de 
standard dans les environnements d'apprentissage). Les sujets ont donc besoin de se 
familiariser avec l'environnement, puis avec le document avant de se lancer dans un travail de 
détail au moyen des aides. 
 
Par ailleurs, il est intéressant de constater au niveau de la manipulation de l'environnement 
qu'une fonctionnalité n'a pas été beaucoup exploitée par les sujets. En effet, nous avions prévu 
une interactivité entre les aides qui permettait de passer de l'une à l'autre de façon synchrone. 
Dans les faits, l'apprenant a la possibilité de quitter une aide à n'importe quel moment du 
déroulement de la vidéo, de se reporter sur une autre aide en reprenant le cours de la vidéo là 
où il l'avait laissée dans l'aide précédente. Cette fonctionnalité est d'une grande souplesse 
d'utilisation et permet à l'apprenant d'aller d'une aide à l'autre selon ses besoins et suivant le 
rythme  et le cheminement qu'il souhaite. 
 

2.3. Types d'aides utilisés 
 

 1 2 3 4 5 6 7 
AK DV MC DL RE       
MI DV ST DL         
SAH DV             
IN DV ICST IC RE ST MC   
LE DV DV DV         
RI DV DV DL IC ICST     
SA DV ST           
AN DV IC           
KA DV ST           
FLO DV             
MIN DV DL IC ICST MC RE   
SEN DV ICST IC DL       
SEL DV DL IC RO ICST     
YV DV DV/DL DV IC ICST RE MC 

 
Tableau 41 - Parcours des sujets et choix d'aides avec distinction entre aides orales et 

écrites 
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Le tableau ci-dessus (tableau 41) a été calqué sur le tableau 39 avec comme indication 
supplémentaire le type des aides sélectionnées à savoir : les aides orales en jaune et les aides 
écrites en orange. Le document vidéo (DV) est, lui, sur fond bleu. La coloration des aides 
permet d'avoir un aperçu des préférences de chaque sujet. Ainsi, au deuxième visionnage, les 
sujets intermédiaires ont privilégié les aides écrites, et plus précisément le sous-titrage, alors 
que les débutants se sont presque tous portés sur les aides orales, avec une préférence pour la 
diction lente. 
 

2.4. Problèmes de compréhension rencontrés par les sujets 
 
Dès le début de la rencontre, nous avons indiqué aux sujets, que l'intérêt de l'expérimentation 
portait sur l'utilisation des aides, qui était conditionnée par des problèmes de compréhension. 
Nous leur avons donc précisé que nous attendions d'eux qu'ils formulent leurs éventuels 
problèmes de compréhension du document et qu'ils indiquent par voie de verbalisation les 
aides qu'ils supposaient pouvoir être utiles pour remédier à leur problème. Puis, après l'accès à 
l'aide les sujets devaient nous dire s'ils en étaient satisfaits ou pas au regard de leurs difficultés 
de compréhension. 
 
Autant le dire tout de suite, nos attentes sur ce point important de l'expérimentation sont 
quelque peu déçues. Car en effet, peu de sujets ont fait part de leur difficulté : y étaient-ils 
attentifs ? En avaient-ils conscience ? Savaient-ils les repérer et les exprimer ? Ou bien le 
document était-il vraiment adapté à leur niveau ? Ces questions sont des parts d'ombre que la 
verbalisation ne parvient pas toujours à éclairer ou du moins à éclaircir. 
 
Par conséquent, les problèmes rapportés par les sujets que nous présentons ici ne peuvent 
prétendre à l'exhaustivité. On peut cependant les classer en deux grandes catégories : les 
problèmes de discrimination au niveau de la chaîne parlée et les lacunes liées au vocabulaire. 
 
On notera que par trois fois nous nous sommes permis de conseiller des aides aux sujets en les 
orientant vers les aides imagées (IC et ICST). 
 

Sujets 
Problème de 

compréhension 
Aide choisie pour y 

remédier 
Justification de ce 

choix Avis 

Ne comprend pas "diverses" MC Aucune Aucun 

Aucun DL Par curiosité Rythme et qualité de 
voix bons AK 

Aucun RE Par curiosité Préfère avoir le même 
texte à l'écrit et à l'oral

Aucun ST Par curiosité Aucun 

MI 
Aucun DL Par curiosité 

Constate la différence 
de rythme entre DV et 
DL 

SAH Aucun Aucune Aucune Aucun 
IN Aucun ICST/ IC/ RE/ ST/ MC Par curiosité Aucun 
LE Aucun Aucune Aucune Aucun 

Ne comprend pas "baptême" IC  Conseil de l' E. Pas satisfaisant 
RI 

  ICST  Conseil de l' E. Satisfaisant : 
signification comprise 
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SA Aucun ST Aide à mémoriser et 
à se souvenir Aucun 

AN 

Ne comprend pas "on reçoit 
beaucoup les mariés" 
(problème de 
discrimination) 

IC Conseil de l' E. Pas satisfaisant 

KA Se demande quel est le nom 
du magasin 

ST Aucune Satisfaisant 

FLO Aucun Aucune Aucune Aucun 

MIN Ne comprend pas "tige" IC Aucune Satisfaisant : 
signification comprise 

SEN Aucun ICST/ IC/ DL Aucune Aucun 
SEL Aucun DL/ IC/RO/ ICST Par curiosité Aucun 

YV Quelques problèmes non 
précisés 

DL/ IC/ ICST/ RE/ MC Aucune Aucun 

 
Tableau 42 - Problèmes de compréhension rencontrés et aides choisies pour y remédier 

 
Les problèmes de compréhension qui relevaient d'éléments concrets ont trouvé leur réponse 
grâce aux aides imagées la plupart du temps. Mais qu'en est-il des autres problèmes 
rencontrés ? Non verbalisés, nous ne pouvons ni les connaître ni leur associer un type d'aide. 
Dans le cas de problème liés à du vocabulaire abstrait, les aides imagées seraient 
vraisemblablement de peu de secours pour les sujets. Il faudrait donc envisager des 
hypertextes à partir du sous-titrage par exemple comme dans le logiciel Pas de problème! 
 

2.5. Aides utilisées pour résoudre ces problèmes 
 
2.5.1. Avis sur les aides 
 
Nous allons voir dans cette section ce que les apprenants ont pensé de chacune des sept aides 
proposées. En général, suivant le protocole de l'expérimentation, ils ont donné leur avis sur 
chacune des aides plutôt après le QCM. Nous présentons ici leurs impressions qui sont 
extraites des transcriptions ou des comptes rendus qui figurent en intégralité dans les annexes. 
 
2.5.2. Diction lente 
 
Certains sujets apprécient cette aide notamment pour le rythme ralenti de la parole mais 
également pour la clarté de la voix, pour la prononciation plus articulée, le tout débarrassé de 
bruits ambiants qui peuvent parasiter la perception et la compréhension du message : 
 

51 - AK : Ah ça c'est très bien ! Oui ! Moi je trouve que ça c'est très bien ! C'est 
vous qui p[arlez]? (Rires) 
52 - E : Oui, c'est moi, c'est ma voix ! (Rires). Qu'est-ce qui est très bien alors 
dans cette aide ? Qu'est-ce vous trouvez très bien ? 
53 - AK : Euh, la qualité de voix, il est très bon, on écoute encore beaucoup mieux 
54 - E : Le rythme était meilleur alors ? 
55 - AK : Oui, rythme meilleur pour comprendre, meilleur oui 
56 - E : Est-ce que vous avez l'impression que vous avez compris plus de choses 
là…qu'avant ? 
57 - AK : Oui, il y a des moments, oui, il y a les moments, oui 
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58 - E : D'accord 
59 - AK : C'est plus clair, c'est…oui 

 
 

62 - MI : Comment dire ? Diction lente, ça. Ça m'a aidé c'est vrai 
63 - E : Qu'est-ce qui vous posait problème dans le document euh dans le 
document euh de départ ? 
64 - MI : Bien sûr elle parle trop vite 
65 - E : Oui, donc ça c'est une aide intéressante en fait. Vous trouvez que c'est 
beaucoup plus lent ? 
66 - MI : Beaucoup plus, je sais pas mais c'est sûr que… 
67 - E : Enfin, est-ce que vous sentez la différence ? 
68 - MI : Ah oui, bien sûr, bien sûr, bien sûr 
 
 (FLO) : C'est bon, c'est plus clair. 
 
85 - SEN : C'est bon aussi 
86 - E : Ça aide oui hmm ? 
87 - SEN : Oui c'est bon 
88 - E : Vous comprenez enfin vous trouvez que c'est beaucoup plus lent ? 
89 - SEN : Hmm par exemple le première fois euh la femme parle très vite mais je 
ne comprends pas toutes les mots mais j'ai compris elle a dit quoi j'ai compris 
mais je comprends pas toutes les mots mais maintenant j'ai compris toutes les mots 

 
Les sujets suivants apprécient la différence qu'ils perçoivent entre le document vidéo normal 
et DL, cette dernière leur permettant d'avoir davantage de temps pour décoder l'énoncé et 
donc pour comprendre de manière plus détaillée le document vidéo. 
 

222 - IN : Ah très parce que euh doucement doucement 
223 - E : Vous trouvez que c'est beaucoup plus lent 
224 - IN : Oui oui 
 
109 - LE : D'accord ça je trouve bien 
110 - E : Oui parce que c'est ? 
111 - LE : XXX prendre cette aide pour bien comprendre parce qu'elle parle un 
peu vite 
112 - E : Et vous sentez bien la différence entre son rythme à elle et le rythme là ? 
113 - LE : Oui et si je prendrais cette aide je n'aurais pas besoin encore répéter 
une fois…XXX le prendre ça  
 
111 - AN : Et ça c'est fait pour débutant ou pour nous ? 
112 - E : Justement c'est la question que je veux vous poser si vous pensez que 
c'est de votre niveau ou pas 
113 - AN : Ici non 
114 - E : Vous n'avez pas besoin de diction lente ? 
115 - AN : Non 
116 - E : Est-ce que vous trouvez qu'il y a une différence entre les deux rythmes 
entre le rythme de la vidéo et celui-ci ? 
117 - AN : Ben là-bas il parle plus comme on dit dans la vie ben ici avec les 
espaces pour qu'on puisse cogiter 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































